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LES MÉMOIRES

HERMAN DE WOELMONT
I l

+ vi*c

IEN n
’

exerce , sur les amateu rs d ’his toire , un

au ss i grand charme que les re lat ions de témoins
ocu laires . L

’ intérêt qu ’

el les offrent s
’
accroît

néces sa irement en raison directe de la part que
les narrateu rs ont prise aux fai ts qu ’ i ls nou s
rapportent .

Pou r émaner d ’

un personnage au rô le plu tôt effacé
,
les

mémoires qu i font l
'obje t de ces l ignes

,
n

’

en cons t i tuent pas moins
un cu rieux document qu i n

’

es t pas sans je ter qu e lque nouveau
jou r sur des événements qu i ont fai t époque dans l

’his toi re du
XVIe s iècle .

Herman de W oelmont, l
’

au teur de ces mémoi res
,
naqu i t le

20 s eptemb re 1529 ; i l fu t tenu sur les fonts par ses oncles , Gu i l
laume d’

Elderen, s eigneur de ce l ieu , et Lou is d-
’

Eynatten
, et sa

grand ’mere maternel le
,
É l isabeth de Schoonhoven, dame “de ' ce



l ieu et de Thys ses parents étaient Lou is de W oelmont et Marie
d

’

Eynatten,
fi l le de Herman, seigneu r d

’

Heukelom, gouverneu r
et drossard du pays de S tockhe im .

Son père , réputépour s ag e et ver lueux, ayant été immatri cu lé à
1Univers i té de Louvain,

le 19 mai 15 12 ,
s
'

étai t attaché à la per
sonne de Charles de Bourgogne , se igneur de Brédam. Il l

'

accom

pagna, le 20 aoû t 1530 ,
à Augsbourg , où se trouvaient

,
alors

,

l ’empereur avec son frère Ferdinand et tou s les princes de l ’em
pi re , as s emblez pour advis er comme on res isz

‘

eroiz
‘
aux fiÛ Î

'

ÎS du

Turque, comme aus s_ypour donner ordre contre Martin Lu i/2er quz

commens oit a s emer son lzeres ie Bou rgogne le tenai t en hau te
es t ime et le dés igna même comme tu teu r de ses enfants . Lou is de
W oelmont mouru t le 15 mai 1552 , à l

‘

âge de 5 1 ans ; i l fu t inhumé
à Louvain,

en l ’égl ise Saint-Jacques, dans la chapel le dédiée à
saint Hubert le 2 du mois s u ivant

,
écri t Herman

, f utfaict le s er
vice de mondc P ere a tors es (torches ) et blas ons dans ladicle

Le t i tre de mémoires qu e nous donnons au manu scri t du fils ,

es t peu t -être un peu trop ronflant. Ce sont plu tôt des annota
t ions

,
sans l ien entre e l les

,
ayant trai t aux événements les plus

marquants de la v ie du pers onnage . Inscri tes sur un regis tre Spé
cial , étab l i à ce tte fin par ses ancêtres et cont inu é par ses descen
dants

,
el les n

'ont d ’au tre prétent ion qu e de faire connaî tre aux

générations fu tures , dans ses grands trai ts ,
la v ie des aïeux .

En élaguant de ces notes tou t ce qu i rentre dans le domaine
privé de la famille , nou s nou s bornerons à n

’

en s ignaler i ci
que les part i cu lari tés indispensab les pour retracer la carrière de
l ’au teu r et les dé tai ls se rattachant à l ’his toire générale .

Après avoir relaté le décès de son père , Herman de W oelmont

pou rsu i t
La mesme année environ le Noel , j e qu iiz

‘
ay la v ille de

B ruxellepour revenir à Louvain aupres de ma mere, Damois elle

Marie d
'

Eynal len.

Louvain étai t la rés idence de la fami l le . Pou r quel motifHer
man, âgé alors de 23 ans

, avai t—il hab i té B ruxel les?Il es t permis

1 Gi f entre autres
,
GACHARD et PIOT , Col lection des voyages des souverain: des

Pays—Bas .
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de croire qu ’
il y avai t vécu dans la maison de quelque se igneur de

la Cou r pour se préparer à la carrière à laquel le i l se des tinai t .
L

’

an I j e H erman de Woelmonl alloy demeurer aupres du

s eigneur Floris de Montmorencv, g en/ilbomme de la chambre de

l
’

Empereur .

I l importe d
'ouvri r i ci une parenthèse pour recons ti tu er brieve

ment la v ie de ce personnage , appe
'

é par les documents du temps ,
d 'après deux de ses propriétés , d’abord le seigneu r d

’

Hubermont
,

pu is le baron de Montigny .

Fi ls de Jos eph , cheva l ier , se igneu r du pays de Nive l les , d
’

Hu

bermont
,
d

’

H uys se , etc . , e t d
’

Anne d
’

Egmont-Buren, Floris de
Montmorency

,
né en r528 , reçu t au partage avec son frère Phi

l ippe , comte de Hom es
,
les terres de Montigny , d’

Hubermont et

de V imy et acqu i t Leuze de Lou is de Bourbon,
duc de Mont

pens ier, forcé à ce tte al iénati on pou r parfai re la rançon qu i lu i
avai t été imposée après la batai l le de Saint-Quentin Il fut fai t
genti lhomme de la chambre de l ’empereu r , le 28 février 1548

2
,

et devint , ensu i te , gouverneu r et grand bai l l i de Tou rna i et du
Tou rnais is . Phi l ippe Il le fit cheva l ier de la Toison d’

or, à Gand .

en 1559 , et le nomma, deux ans plus tard , chef et capi ta ine de la
bande d

’ordonnances , vacante par l e décès de Pouce de Lalaing 3 .

Avec son frère , le comte de Homes , Montigny que VAN

METER EN di t un brave, habile et s ag e s eig neur étai t un des
che f

s de l ’oppos i t ion dans les Pays -Bas . Dépu té par les Etats pour
al ler en Espagne suppl ier Phil ippe II de ne pas étab l ir dans ces

pays l’ inqu is ition, i l fut arrê té par le baron de Ce l les , l ieu tenant
des archers flamands de la garde royale

,
et emmené à l’A lcazar

de Ségov ie , où i l fu t détenu pendant plus de deux ans , et, de là ,
tranSp01

‘

té au château de S imancas . Un plan d
’

évas ion
,
conçu

av ec beau coup d
’

habileté , échoua par su i te d ’une intrigue amou

1 Histoire généalogique de la Maison de Montmorency , etc. , par ANDRÉ DU CHESNE,
Tourangem, géographe du Roy
3 Sommaire des voyaigrsfaictspar Charles, cinquiesme de ce nom,

etc.
, p. 356.

3 M . GACHARD, Correspondance de Phi lippe II , 1848 , I , p.

Histoire des Pays—Bas d
’

EMMANUEL DE METEREN au recueil des guerres et chose:

mémorables, etc.



reuse de son majordome . Innocent et placé dans l
’ imposs ib i l i té de

se faire défendre par s es amis , le malheureux Montigny , tenu
presqu e au secret , fu t jugé à Bruxel les . Le 14 mars 1570, le duc
d

’

Albe prononçacontre lu i une sentence de condamna t i on, por

tant qu e sa tête serai t tranchée et exposée aux regards de tou s
au hau t d ’une pique .

Ni les prières de son entou rage , ni la tou chante interventi on de
la femme du condamné auprès de Phi l ippe II , ne parvinrent à
émouvoir A lbe . On chercha , tou tefois , à fa i re croire à une mort
natu relle , en répandant le b ru i t que le prisonnier étai t malade et
se moura i t de la fièvre , et c’es t pour accréditer cet te rumeu r que ,
dans la nu i t du 15 au 16 octobre 1570 , on fit étrangler Mont igny
dans sa cel lu le
Le comte de Homes , décapi té à Bruxel les , le 5 ju in 1568 , avai t
ins t i tué , par tes tament , daté de la ve i l le de sa mort

,
son frère

F loris héri t ier de tous ses b iens . Ce lu i -c i ne laissant pas de pos
térité mâle , le comté de Homes devint vacant et fit re tou r au

suzerain
,
c ’es t—à-dire à l’égl ise de Liège 2

.

En la personne de Montigny s
’

éteignirent les Montmorency ,
seigneu rs de Nivelles , et les armes ple ines de la maison pas sèrent
à une au tre branche de cette i l lu s tre fami l le .

1 Les anciens histo riens ignoraient les détails précis sur la fin de Monti gny .

D
’
après VAN ME I

‘

EREN
,
i l serait mort d

’

un potage empoi sonné d
’
après d

’

au tres , i l

au rait été exécuté par le glaive . DU CHESNE , l
’

hi storiographe de lamaison de Mont

morency , ci te les deux v ersions . C
’

est à M . M . G ACHARD que rev ient l
’

honneur

d
'

avoir élucrdé ce point obscur. Voyez le Rapportde M . GACHARD sur ses recherches en

Espagne (Bul letin de la Commission royale d
’

histoire, 1844 , p. et, notamment, la
Correspondance de P hi l ippe II , 11, n° 937, p. 123. Comp. JOHN LO’I‘HR OP MOTLET , la

Révolution des Pays-Bas an XV1e siècle. C
’

est en vain que nou s av ons cherché l’ori
gimal de la condamnation de Montigny dans les Sentences du Consei l des troubles ; mai s
nou s avons trouvé quelques pièces le concernant dans la Correspondance de ce Con

sell (Archives générales du royaume) . Dans une lettre adressée à Phi lippe I I , le
9mai 1563, Granvel le avait dénoncé Montigny au monarque comme hosti le à la
foi cathol ique . Il y ins inue , notamment, sur les dires de l’év êque de Tournai , qu ’

il
aurait mangé gras pub liquement, pendant le dernier carême, et manifesté son indi

gnation sur le sang versé pour les affaires de religion (que no es bien par cosa: de la
fee derramar sangre) . Parei l langage était attribué également au marquis de Berghes .

Votre Majesté conclut le cardinal , peut voir s
’

il y a moyen de tenter quelque
chose dans aucune de ces prov inces avec l

'

appui de parei ls hommes (Papiers
d
'

Etat du cardinal de
_

Granvelle, VI I , p.

3 ]os . DAR IS, Histoire du diocèse et de la principauté de Liëge pendant le XVI° siècle.
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A ttaché à un seigneu r auss i hau t placé, W oelmont éta i t appelé
à ass is ter de près aux grands événements du temps et à. en cou

doyer en quelque sorte les acteurs .

Au mesme an le 27 d
’

Aous t, écri t-i l , j e party avec ledit

Seigneur par la pos te de B ruxelles , ou es toil pour lors SaMaj es té,
pour aller au camp de Valencienne a des s ein de parler au P rince de

P iedmont vers lequel le s usdict Seig neur es toil envoyé depar l
’

empe

rear .

On connaît le rôle prépondérant que joua, dans ces temps s i

agi tés , le prince de Piémont , Emmanuel -Phi l ibert , di t Tête de fer
(fils du duc de Savoie , Charles III , et de Béatri ce de Portugal ,
sœu r de la feue impératr ice Isabel le) , qu i , âgé de vingt-cinq ans

seu lement , avai t reçu de Charles -Qu int , par le t tres-patentes du
22 ju in 1553, pleinpouvoir de prendre et avoir la s uper intendance

g enerale et s ouverain reg ard s ur la condu ite des g ens de cheval etde

pied, ens emble s ur l
’

artil ler ie et les munitions ‘. Il su ccéda à la re ine
Marie dans la régence des Pays —Bas , après l

’

abdication de

Charles -Qu int . Le trai té de Cateau —Cambrés is le fi t rentrer en

posses s ion d
’

une part ie de ses états 2.

Malheu reusement
,
nou s manquons de détai ls sur le message

dont l ’empereu r avai t chargé Montmorency pou r ce prince .

L
’

an I ; 4 , cont inuent les mémoi res , nous partisme par com

mandement de s udicie M aj es té pour Leng leterre, affln d’y s ouhaiter

le bonheu r au P r ince d
'

Espag ne qu i es toil des cendu pour espous er

la R oyne Mar ie
, fille du ro

_y Edouart, a quel des s ein le s eigneur de

Montmorency accous trat s a s u ite de velours g r is , g alonne
‘

d
’

arg ean,

et courut la pos te a dix chevaux.

Il convient de dire que W oelmont fai t erreur en disant Marie
Tudor fi lle du ro i Edouard el le étai t sœu r consangu ine de ce

monarque et fi l le de Henri VIII e t de Catherine d ’

Aragon, sa

première femme .

Dès le mois de mars 1553, on avai t entamé des négociat ions
en v ue d

’

un mar iage entre le prince d
’

Espagne , depu is Phi l ippe II ,

1 Pour plus de détail s , consu ltez, entre au tres , ALEX . HENNE.

Le b las 311 du prince de Piémont, créé chevalier de la Tois on d’

or
, à Utrecht, en

1546, esr suspendu en l’égl i se de Saint Bavon ,
à Gand il a figuré à l’expos ition

héraldique , tenue en cette v ille en 1889.

M . GACHARD
, Correspondance de Phi l ippe II, passim,

etc .
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et l
’

infante Marie de Portugal , fil le de la re ine Éléonore de
France . Le 18 j u in su i vant , arriva à Bosque au Pardo

,
où .

séjou rna alors le pr ince , un ambas sadeur du Portugal qu i alloz
‘

t

vers l
’

Empereur pour rés ou ldre et conclure lad i te a l l iance . Mais
,

auss itôtque l
’

on appri t la nouve l le de la mort du ro i Édouard VI
e t l ’avènement de sa sœur Marie au trône d’

Ang leterre , ce proje t
fut abandonné , et incontinent l ’Empereur cnvoia ambas s adeur en

Ang leterre pour traicter le nearza:ge du pr ince, s on file ,
et de ladite

dame, qu i vintdepq en Le 23 ju in 1554 , le prince reçu t
,

à Compos te l le , en aud ience pub l i qu e , les ambassadeurs anglais
chargés de négocier au suj et des fiançai l les de leu r re ine . Le

lendemain, i ls vinrent en court
,
oie par vertu du pouvoir qu

'

ils

avo
'

ient de la q ue
, f ut rattz}î

‘

e
‘

et appreu ve
'

le traicte
'

et all i ance de

mar iaige, faict et cone/nd en Ang leterre avec elle
, par lepr ince de

Gavre , comme procureur especial de SonAlte
‘

ze. Peu après ,
le prince

part i t pou r l
’

Ang leterre et
,
le 19 ju i lle t , vint mectre à quatre mil

prés Anton (Sou thampton), ou le v is admiral de F landres avec s on

armée le recent

L
’

année su i vante , nou s voyons W oelmont rentré dans le pays
le 16 août , i l fu t inves t i , pour son parent , Arnou ld d

’

Eynattcn,

s e igneur de Schoonhoven,
d ’une rente féodale

,
de 200 florins

d ’or Carolus , que ce lu i —c i vena i t d
'

acqu érir de Gu i l laume , prince
d

’

Orange , comte de Nassau , et qu i fut hypothéquée su r les fiefs
brabançons de ce dernier
L

’

an 1376, le 9 d
’

Aous t, poursu i t notre manus cr i t , avant le par
lement de l empereur pour l

’

Espag ne, fut fazct le g rand tournoy à
B ruxelles , duquel led:cl Seigneur de M ontmorencr, le D i lcqlæ de

Savo e
,
le P r ince d Orang e et le Comte d

’

Azgmontf urent les entre

preneurs , ves tas de toile d
'

or avec chascuns quatre pur ins de

mesme.

L
’

empereu r étai t arri vé à Bruxelles le 16 j u i llet 1556 et y ava i t
reçu ,

le lendemain, la vis i te du roi et de la re ine de Bohême . Il
séjou rna dans ce tte vi l le ju squ ’

au 15 août . P endant lequel temps .

nous apprend une re lat ion du temps , s efeirent B ruxelles plu

s ieurs j ous tes , combatz àpied, fes tins et bancquetz tant s ur lamais on

1 Cfr. le lournal des voyages de Phi lippe 1I p. 1 1- 1s .

Courfe
‘

odale de Brabant, reg. n° 357, 438 (Archives générales du royaume) .



de la ville, que en cou rt, pourj es toier les R oy et R ome de Bohême

lesquelz ayans prins coug ie
‘

de l
’

Empereur , leur pére, des R oynes

douag ie
‘

res de France et d
’

H ong r ie, leurs tantes , et du R oy leur

frére , ayans recen plus ieurs prés ens , pr indrent leur cheminpour

leur retour .

F loris de Montmorency , ou comme on l 'appe lai t à. ce tte epo
que , le s e igneur d ’

Hubermont
, étai t un redou tab le jou teu r et

,

plus ieurs fo is déjà , i l avai t eu l
'occas i on de montrer s on hab ileté

dans le maniement des armes à Charles —Qu int et a ses roya les
sœurs . Le 12 mai 1549 , le monarqu e et les re ines de France et de

Hongrie ass is tèrent , à la Grand
’

place de Bruxel les , aux j ou tes
dont es toient entrepreneurs les contes de M ans/el l , de H omes ,

d
’

Arenberg et s eig neur d
’

H ubermont et vindrent plus ieurs

adventu r iers , entre les quelz yfurent lepr ince leprince

de P iedmont, le prince de Gavre et don j oan Manr icque de Lara .

Les j ous tes achevées , fut fa ict un bancquet par ceulx de la v ille,

auqu el prirent part l
’

empereur, les deux reines et une fou le de
personnages de marque .

L
’

année su ivante , le 16 octob re , i l y eu t
, à Bruxelles , devant

le pala is , une jou te pour le s ervice des dames , et s ix g ente
‘

læhomnæs

contre au ltres au tant à rompre trois lances le conte de .Me
‘

g ue

(Charles de Brimeu ,
comte de Meghem) menoit l

'

une des bendes ,

et le s eigneu r de H ubermont l
’

aultre, et es toit le pr ince d
’

Espazgne de
l
’

une des bendes . Hubermont reçu t un des pr ix en ce tte ci r
cons tance
Le 19 du même moi s , on fi t une aaltre j ous te pour le s ervice des

dames de la courtdont ledict s eigneur deH ubermont, g entilhomme de

la chambre de l
'

Empereur , et R ay Gome
‘

s de Sy lve, s econd s omme

lier du corps du pr ince, furent entrepreneurs contre tous v enans .

et eus t le prince l
’

un des prys et ledict s eig neur de H ubermont eut

celluy de la foul le
2
.

Mais revenons aux mémoires de Herman de W oelmont .

Ledict an (1556) le 14 de s eptembre, cont inue-t-il
,
l
’

empereur

L
’

un des juges était Adrien de Grey , comte du Rœu lx
,
chevalier de la Toi son

d
’

or
, grand-maitre d

’

hôtel et maréchal de l 'art de l’empereur.

S omnmire , p . 280 et 4 27 .
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partit de Zoubourg et s
’

embarquat s ur le s oir en la nave Impér iale

appelée Bertendona, s u iv is de trois s eigneurs de s a Chambre
,

s çavoir de la Chaulx s ommel ier du corps , du Comte de P en et du

s eigneur deMontmorency
2
,
lequel j

’

accompag na} ; s ur ladite nave.

P u is , s
’

embarquerent les deux R oynes , sœurs andiol Empereur ,

s ur une u lqueflamande
3
,
s u iv ie deplus ieurs autres naves tant espa

g noles que flamandes , au nombre de 30 et arr iverent le 28 dudici

mois au port de Laredo, en Espag ne, s ur les 4 ou heures du s oir .

Ayant fai t ses adieux à sonfils , à Gand, Charles —Qu int se rend it
en Zélande et attendit , à Zoubourg , des vents propices pou r
part i r pour l

’

E5pagne . C
’

es t dans cet te local i té qu ’ i l s igna les
dépêches touchant à sa renonciati on de l

’

empi re .

Il est à remarquer que W oelmont donne au navu e qu i emporta
le monarque , le nom du capi taine , Antoni o de Bertendona
c ’étai t un bât iment b iscayen,

nommé El Espir itu Santo , jaugeant
565 tonneaux
Le 21 octobre, un s us dict

,
l
’

Empereur arr ivat a Val ladolid
,
v ille

de s a res idence ordinaire, ou s onpetit fils , le pr ince d
'

Espag ne , lu i

vint au devant.

L
’

empereu r passa deux sema ines à Valladodid . Pendant ce

temps , di t M . Gachard , i l put juger du caractère et des incl ina
t ions du jeune pr ince (Don Carlos) qu i étai t des t iné à continu er sa
dynas t ie . L

’ impress ion qu
’i l en reçu t fu t loin de le sat is fai re 5

.

L
’

an I ; 7 , SaMaj es té s e vou lant retirer en s on clois tre de Yus te

et rédu is ant tout s on train a 30 ou 40pers onnes , maitres et valets ,

coteg edia s es g entilshommes de Chambre, leur donnant a chas cuns

reaulx d
’

arg ean pour leur retour
,
dont le s eig neur deMont

morency prit cong é de SadicteMaj es té le 2 j our du s usdict mois

pour retourner et Valladol id.

1 j ean, fi ls de Charles de Poupet, seigneur de la Chaux, était genti lhomme de
Charles -Qu int, pu i s de Phi lippe I I , qui lu i témoignait beaucoup de confiance. Il

mourut, vers 1 564 , en Espagne , où i l possédait une commanderie . (Papiers d
‘
Etat du

cardinal de Granvel le.)
Cfr. ALEX . HENNE , op. cit. , t . X , 288 .

3 Ce nav ire belge avait nom le Faucon. Ulques ou halques sont de gros v ais seaux.

(Les niques que sont vasseaulxpesants, dit le journal des voyages de Phi l ippe II , p.

4‘Cfr. ALEX . HENNE
, op. ci t.

, t. X , p. 294 et suiv . ; B iographie nationale, I I I , ad

vocem Charles Quint, et M . MIGNl—.T
, Charles Quint, son abdicatzon, son sej our et samort

au monastère de Yuste (1854 , p.

5 Voyez, pourplus de détails , B iographie nationale.



Au mois de j u in 1556, l
’

empereu r avai t l icenc ié sa maison qu i

comprenai t encore , alors , ou tre les archers et les hallebardiers
de la garde , plu s de 450 personnes , pou r la plupart b elges ou
espagnoles . Il ne conserva que les tro is gent ilshommes , c i tés par
W oelmont, et un certain nomb re de s ervi teu rs at tachés au ser

vice de la Chambre , de la cu is ine , de la cave , de l ’écu rie et une

compagnie de quatre -vingt-dix-neuf hal lebard iers Son ent rée au
couvent de Yus te eu t l ieu le 2 1 février 1557 .

De la (Val ladol id ) , raconte W oelmont, le 7 demay de l
’

an

us partions pour Saint—]acque en Ga lice ou j e v is et toucha
/
v le

bourdon et la couronne dudici s aint et v is de s urplus deux cloches

données par Char lemag ne, des quels on avoit detranché des pieces a

cause qu
’

auparavant leur s on es toit s i vehement qu
’

i l fazsoit avorter
les femmes enceintes et tourner le vin qu i es toil en cave .

Sa int—j acques de Compos telle capi tale de la Gal ice , s iège
d

’

une métropole et chef—l ieu de 1ordre célèb re des cheval iers de
Saint -j acqu es , fut un l ieu de pèlerinage très en vogue . Les pèle
rins français avaient

,
dans la cathédrale , une chape l le qu i , au tre

fois , fu t entretenu e par qu elqu es rois de France . Au cun des

ouvrages que nous avons consu ltés
,
à ce sujet , ne fai t ment ion de

la légende relat ive aux cloches .

Ledict an l isons -nou s
,
ensu i te

,
dans notre manu scri t , j e

fu s malade en mer depu is le 28 de may jusque au mois d
’

aous t.

L
’

an s usdict
, j

'

accompag nay le comte de H orne,frere au s usdict

s eig neur de Montmorency ,
a l

’

entree de R obert de B erg ue en la v ille

de Lieg e, s nivy du P r ince d
'

Orang e, du comte d
’

Azgneont, dudici

comte de Horne
,
du marqu is de B erg ue et du comte deWalhain s on

frere , etplus ieurs autres s eig neurs etg enti lshommes , ou il fut recen

a P r ince etEves que , et chantal le lendemain de s on arr ivée la mes s e,

defi
”

ray ant tous les s usdicts s eig neurs .

R obert de Berghes , fils d
’

Antoine de Gl imes , marqu is de Berg
0p

—Zoom
,
et de j acqu el ine - de Croy , et frère de Jean, marqu is de

Berg -op
-Zoom

,
comte deWalhain

,
grand veneu r de Brabant ,

gouverneu r de Va lenciennes , qu i mou ru t en Espagne , en 1567

1 Cfr. A. B ENNE, op. cit. , t. X , p. 288 , M . M . G ACHARD , dans sa Retraite et

mortde Charles-Quint au monastère de Yuste (préface) , pub lie la l iste des serv iteurs

restés au serv ice de l’empereur depu is s on entrée dans ce couvent .

Comme i l ne laissa pas d'enfants , ses b iens passèrent a sa nièce , Margueri te de
.



fut inauguré , comme prince-évêque de Liège , le 12 décembre
1557 ; le 28 du mois su ivant , i l reçu t de l 'empereu r Ferdinand
l ’ inves t i tu re de la principau té
L

’

an 137 8 , le 1 2 de j anvier , le s us dict s eigneur deMontmorency

me donnat la charg e demais tre d
’

hos tel en s a mais on,
en laplace de

feu s f Arnold de P alude, dit van den B roec/c.

L
’

an 1379 ,
le 21 du mois demars

, M ons eigneur m
’

envo
_yatporter

les nouvelles de lapayxàMadamme la P r inces s ed
'

Espinqy et ens em

blepleindre le deu il/e de la damme de B eaufort
2

.

W oelmont fai t i c i al lus i on aux négociat i ons de pa i x qu i eurent
l ieu après la batai lle de Grave l ines . Les plénipotent iai res venaient
de se réuni r à Gateau -Cambres is (février mais les didi
cu ltés sou levées par l

’

Ang leterre , à propos de Calais , ava i ent
entravé les pourparlers . Enfin, le 3 avri l

,
un trai té fut conclu

entre l’Espagne et la France 3

La princesse d
’

Espinoy ,
à qu i Montmorency fai t parveni r des

nouvelles su r la s i tuat i on pol i t ique , devint , plu s tard , sa be l le
mère . I l épou sa , en effet

,
en 1565 ,

dit-on,
Hélène de Melun, fil le

aînée de Hugues , prince d
’

ESpinoy ,
vicomte de Gand , conétab le

hérédi taire de Flandre , et d
’

Yolande de W erchin, sénéchale de

Hainau t

Peu de temps après cette miss i on, W oelmont qu i tta ses fonc
t ions chez Montmorency . Cc fut, sans dou te , à l ’occas i on de son
mariage qu ’

i l y renonça. En 156 1 , s ur la fin d
'

octobre , le j our
Saint—Shawn et Saint—j ude, i l s ’al lia, au château d

’

Hambraine , sous

Merode . Voyez pour plus de détai ls notre notice intitu lée De heerlÿkheden van

het Land van Mechelen. Duflel , Gheel en hunne heeren.

1 Comp. DAR IS , op. ci t. , p. 186
2 Peut-être Mane de Berlaymont, dame de l a Bou teillerie (fille de Charles , comte

de Berlaymant
, baron de Lens , et d

’

Adrienne de Ligne) , femme de Georges , che
valier, seigneurde Beaufort

, etc.
, gentilhomme de la bouche de Charles —Q 1 int et

gouverneur d’Ecluse .

3 Mo r -E P, op. ci l DE THOU , Histoire universel le P . BOR , Nederland5che Oorlogen.

4 Nous fais ms nos réserves quant à l’année dans laquelle eut l ieu ce mariage .

Les manuscrits du chanoine Hell in (Bib l i othèque royale) le placent en 1565 . Il ne

nous a pas été donné de véri fier cette date. Après la mort de Montmorency
, Hélène

de Melun convola avec Florent , comte de Berlaymont.
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La, s
’

arrêtent les mémoires .

Herman de W oelmont mou ru t , en 1599 , à l
'

âge de soixante
dix ans ; i l fut enterré à Novi lle-les -Bois .

C
’

étai t , d’après son éloge funèbre , un cavaillier fort intell ig ent et

fort accomply qu i, outre l
'

es tude
, pos s edoit toutes les lumieres de la

routinne . Ayant appris la s ag es s e dans la mais on des P r inces et en

parcourant le monde , i l sut, comme le d i t notre manu scri t , vaincre
s afortune , en su ivant

Qu i permet recu ler pour faire unplus g rand bond .

De ses nombreux enfants , ce fu t j acques , se igneu r d
’

Ham

b raine (bapt isé à Novi l le- les -Bois
,
le 25 septemb re qu i ,

avec sa femme
,
Margueri te de W oes tenraed t,fille du s e igneu r de

Soiron, perpétua la famille .

L
’

an nou s apprend à son s ujet Herman, s
’

en allat le comte

Hannibal B entivog lio en Ital ie pour prendre les bains et s e g uer ir

d
’

un coup de mous quet qu
’

i l avoit recen au s ecours de R ouen
,
etj u l

mon dictfils j acque de Woelmont de la compag nie , ou i l v it une bonne

partie du pay s .

Pou r terminer
,
remerc ions b ien vivement M . le baron Gus tave

de W oelmont de la façon tou t a i mab le dont i l nous a au torisé à
extrai re de ses archives les mémoires de son ancê tre .

j .
-TH . DE R AADT .



SPH INX DE G IZEH

l e s trav au x de M . G rébau t

A vallée du Ni l est l im i tée à l ’Es t par la Chaîne
arab i qu e qu i s

’ incl ine vers ce fleuve e t se ter

mine au Caire par le mont Mokatam
,
tandis

qu
’

à l’oues t , la Chaîne lyb ique qu i cou rt du
nord-oues t vers le s ud

,
forme la l igne de par

tage entre les terres cu lt ivab les et le désert .
Les as s ises rocheuses de cet te dernière cons t i tuent tou t le long

de la vallée une véri tab le falaise , au sommet de laquel le u n vas te
plateau s

’

étend vers l ’oues t en s
’

élevant insens ib lement .
L

’

envahissement de ce plateau par les sab les a créé un terrain
fortemen t ondu lé

,
uniformément pouss iéreux , d 'une monotonie

ininterrompue et d
’

une colorat i on grise ou j aunâtre .

C
’

es t le désert .
Sur ce sol aride on ne trouve aucun arb re , pas la moindre
végétat ion.



A l ’oues t , l ’œ i l es t arrêté par une su ccess i on de montagnes
dont la chaîne barre l ’horizon à perte de vue . La non plu s , 111
cu l tu res , ni végétat i on d

'

au cune espèce ne rompt la monotonie
de leu rs pentes .

C
’
es t a l ’entrée du plateau lybique , dans la partie qu i s

'

avance
à l’Es t vers le fleuve , que s e trouve le Grand Sphinx de G izeh .

I l es t s i tué à 12 ki lomètres oues t du Caire .

Une rou te y condu i t ; e l le a été cons tru i te par Isma i l Pacha,
à l ’occas i on de la vis i te qu e fi t en Egypte l ’Impératrice Eugénie ,
lors de l ’ inaugu ration du Canal de Su ez .

Le splendide pont de Kas r-el -Ni l que l
’

on doi t également
au Khédi ve Ismai l , et qu i permet aux hab i tants du Caire de
franch i r le fleuve , y donne accès .

Ce tte rou te , t irée au cordeau et macadamisée
,
ombragée par

la magnifiqu e v egétation des sebakhs , qu i la bordent des deux
côtés , traverse les vas tes champs de cannes à s u cre

,
dont la

luxuriante végétat i on s ’

étend aux alentours du Ca ire .

C
’

es t par cet te voie , que le tou ris te ou le promeneu r franchit
aujou rd

’hu i , fort commodément , en landau , les 12 ki lomètres qu i
séparent le Caire des monuments de G izeh .

Vers la fin du traje t , à la l im i te des terres inondables , l es cul
tures et les plantat ions ces sent brusqu ement , le sab le du désert
succède immédiatement à la végétati on vigoureuse de tantôt , la
rou te s ’élève ins ens ib lement , on franch i t une pente as sez raide et
l
’

on atte int
,
enfin, le plateau que nou s avons décr i t 300 mètres

plu s l oin,
on s e trouve aux pieds des grandes pyramides .

A deux pas de ce l les - ci
, on voi t le pavi l lon de l

’

Impératrice

Eugénie , qu
’

Isma
‘

1
‘

l Pacha fi t cons tru ire à son intent ion,
et

,
a

500 mètres au s ud de la plus grande , le Grand Sphinx qu i , la
face tournée vers la val lée du Nil , s emb le garder les abords du
vas te plateau su r leque l elles s ’é lèvent , et qu i s ervi t d

’

emplace

ment à u ne des nécropoles de Memphis . Cet te merve i l leuse c i té
occupai t l

’

espace compri s entre les pyram ides de G izeh et de

Saqqarah et le Ni l .
Le l ieu de sépu l ture réservé à ses morts s ’

étend sur un e5pace

plus vas te que celu i qu
’

occupaient les vivants .

1 Non loin duquel se trou ve le palais de G izeh qu i renferme les fameuses col lec
tions—jadis ins tallées à Boulaq .
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Au sud de cet te vi lle
,
su r une dis tance d’

au moins 73 kilo
mètres , on compte environ 80 pyramides dont 67 ont été vis i tées
par Leps ius . Partou t el les sont le centre d ’une mu l ti tude de
tombes éparpi l lées en désordre .

La plu s méri dionale de ce t te contrée , qu i es t ce lle de Mé
‘

1
‘

doum
,

s i tuée à l ’entrée du Fayoum ,
renferme , croi t—on, les res tes de

Snefrou ,
l’avant-dernier ro i de la IIIe dynas t ie (env . 4465 av .

C
’

es t sou s la IVe dynas tie
,
environ 4235 ans avant J . -C . , d

’

après

Manéthon, c ’es t —à-dire i l y a plu s de s ix mi l le ans
,
qu ’ont été cons

tru i tes les t rois grandes pyramides de G izeh sou s les règnes
de : Kouffou (Chéops ) , Kafra (Chephren) 135 m et Menkera (Men

cherès ), ou Mycerinos , dont elles portent les noms . Hu i t
s iècles après ce de rnier , la re ine Nitocris fit achever la pyramide
Mycerinos et la fi t revê ti r de syéni te .

C
’

es t au -des sus de la chambre ou Menkera reposa i t qu
’

e l le fut
inhumée .

Nou s ne nou s arrêterons pas à leur descript ion,
on sai t comb ien

ces tombes royales sont remarquab les par la science prat iqu e de
la constru ction qu ’

e l les révè lent .
La plus élevée , Chéops (139m, 1 1 7)

”2
es t la s eu le des sept mer

ve i l les qu i s ubs is te encore et t ient le 6e rang parmi les monuments
les plus élevés du monde 3

.

De plus pet i tes pyramides de 15 à 20 mètres de hau teur
en plus ou moins mau vais é tat , les avois inent aux alentours et
vers le sud on ne voi t que d ’

antiqu es monuments funéraires . Les

plu s soignés , cons tru i ts au —dessus du sol
,
en forme de pyramide

tronquée , appart iennent à l
’

ancien empire et sont dés ignés sous
le nom arab e de mas fabas .

Les égypto logues , et part icu l ièrement M . Maspero , les ont

décri tes en détai l .
Elles comprennent communément une chape l le extérieure , un

pu i ts e t des caveaux sou terrains .

Ces monuments coûteux n’ont été édifiés , vraisemb lab lement ,
1 Ce fut Belzoni qu i pénétra l e premier dans cette pyramide en 18 18 .

2 D
’

après le colonel Coutelle et M . Le Père. La hau teur totale primi tiv e devait
être de 146 mètres .

3 La tour de la cathédrale de Cologne que nous croyons la plus haute a 160

mètres de haut.



que par les princes , les grands et la class e ri che , car de sembla
b les sépu l tu res n

’

étaient à la portée que d ’une minime part ie du
peuple . Au ss i , dès les temps les plu s recu lés , sou s les premières
dynas ties déjà , fi t-on u sage de sépu l tu res sou terraines creu sées
dans le flanc des rochers .

Les pentes du plateau calcai re de G izeh sont creu sées d ’une
fou le de ces grottes funéra i res .

Ce mode de sépu lture fu t préféré pendant laXIIe dynas t ie (3064
av . J .

—C .) et sou s le Nouve l Empire i l s e général isa complètement .
Ces grottes art ificiel les offraient à la masse du peuple la pos s i

b i l i te d ’

accompl ir envers leu rs parents défunts les ri tes funéraires
s i compl i qués du cu l te égypt ien.

On a au ss i fai t u sage de sépu l tu res communes d’
un au tre genre ,

où l ’on assurai t aux fami l les la perpé tu i té des cérémonies pres
cri tes .

Les momies étaient alors placées s implement les unes sur les

au tres , dans une vas te sal le à ce des tinée , ju squ
’à ce que cel le-c i

fût rempl ie . Mais , a certaines époques et dans certaines local i tés ,
ceci cons t i tuai t encore un luxe les cadavres des pauvres et des

esclaves , après avoi r sub i l
’

embaumement sommai re qu i cons is tai t
à les laisser tremper pendant 70 jours dans un bain de natrori

,

étaient inhumés tous nu s , toujours sans cercuei l , parfois emmail

lottés de quelques langes , sous un pied ou deux de sab le .

D’

au tres
,
dit M . Maspero , dans de pet i tes chambres rectan

gu laires , gross ièrement bâties en briques jaunes le tou t sur
monté d’

un plafond en voûte ord ina irement aigu ë . Au cun
ornement , aucun objet préc ieux n

’

accompagnait alors le mort au
tombeau .

I l y avai t encore d’au tres modes de sépu l tu re ains i , au XVII
e

s iècle , on a découvert à l ’extrémité de la plaine de Gizeh , vers les
montagnes qu i la bornent au cou chant , des l i ts de charb on de bois
sur lesquels étaient couchés des corps , emmaillottés seu lement de
que lques langes et couverts d’

une natte sur laqu el le régnai t une
couche de sab le de 7 à 8 pieds de hau t
Quo i qu ’ i l en soi t , quelque fût le genre de sépu l tu re adopté, le
terra in sec et ni treux de l ’Égypte ayant en général la propr iété
de conserver natu rel lement les corps , en leu r ent ier, sans le

secours d ’aucun art
,
les corps étaient à l ’ab ri de la corrupt ion, du



moment que la tombe ne pouvai t être atte inte par les hau tes
eaux du Nil .
Les égypt iens , dont la rel igion décou la i t d’

un monothéisme
ab solu , professaient un grand respect pou r les res tes des morts ,
parce qu e , non seu lement i ls croyaient fermement à une au tre
v ie , mais au s s i a une résurrection.

Ils éta ient convaincus de l ’exis tence de l ’âme et de son immor

tal ité .

Ils concevaient un être humain fort complexe 2
.

Tou te leu r préoccupat ion cons is ta i t à conserver après la mort
dans le corps , auprès duque l l

’omb re ou doub le cont inuai t à v ivre ,
l ’espèce de vital i té pos thume à laquelle i ls croyaient , et à le con

server intact jusqu
’

au jour où l
'

âme
,
rev iv ifiée el le—mème par

l ’ intel l igence , se comb inerai t de nouveau avec le doub le et ren

trerait dans le corps .

Il s pens aient donc que le corps humain deva i t servir encore a
un moment donné d’

enveloppe à l’âme , lorsqu
’

au jour de la résur
rection

,
les pérégrinat ions infernales é tant achevées , e l le rentre

ra i t dans ce t te enveloppe et serai t admise alors dans le cortège
des dieux accompagnant le Sole i l , à partager le bonheu r des
é lu s

,
c ’es t—â-d i re

,
a adorer é terne l lement l ’Etreparfa i t

,
à le

contempler face à face et à s ’ab îmer en lu i 3

1 La phi losophie égyptienne a connu D ieu et l
’

a compris (p. Si l
’Egypte

nou s a légué une collection de di v inités à têtes d’

animaux
,
dont l’aspect b izarre fai t

s ourire l
’

ignorant, derrière ce panthéon 51 figures bestiales , derrière cette ménagerie

mythologique , l 'archéologue a s ignalé la noti on d’un D ieu unique, éternel et innom
brable .

p. 122. Dans des mi lliers d’inscriptions , l ’É tre divin, le créateur du Ciel et de la
Terre, est désigné par l’express ion xop t’esef, qu ’

on peut traduire li ttéralement 1
’Êtte

par soi
—même ou dev enu par soi même

Dans les inscriptions théologiques , la di v inité est appelée xoper em hat étant au

commencement étant dès la première foi s , tu étais tout d
’

abord
,
rien n

’

était

encore tu as créé ce qu i est.

D ieu est du commencement, alors que le ciel
,
la terre et l'enfern’

étaient pas

rien n
’

est avant lu i

(Revue d
’

Egyptologi e 1886. Analyse de l’ouvrage de Brugsch : La rel igion et

la mythologie des anciens Egyptiens , d
'

après les monuments, par M . Paul Pierret) .
2 Q u i se composait du corps , de son double ou Kah, de l

’

intelligence et de

l ame.

3 LENORMANT , Histoiredespeuples de l
’

Orient, t . III , p. 275.



a Tou s ces peuples di tDiodore de S i c i le , regardant
la durée de la v ie comme un temps très court et de peu d’ im
portance , font au contrai re beau coup d

’

at tent ion à la longue
mémoire que la vertu la isse après e l le c’es t pou rquoi i ls appel
lent les maisons des vivants des hôtel leries par lesquel les on ne

fa i t que passer mais i ls donnent le nom de demeu res éternel les
aux tombeaux des morts , d ’où l ’on ne sort plu s . Ains i les rois ont
été comme indifférents sur la cons tru ct i on de leu r palais et i ls

se sont épu isés dans la cons tru ct ion de leu rs tombeaux
Le choix de l ’emplacement des nécropo les dans la région à

l’abri des inondat i ons des crues du Ni l , avai t donc été dic té par
une pensée profonde .

Il n’

étai t pas indifférent non plu s , pou r un peuple cu l t ivateu r
et laborieux , de conserver aux besoins de l ’al imentat ion tou tes
les terres qu ’ i l pouvai t d ispu ter aux sab les du désert . Aus s i
n

’

a-t-on pas trouvé une seu le tombe antiqu e dans les plaines
cu l t ivées .

«Dans le Del ta
,
les morts ont été ensevel is dans l ’épais

s eur des murs des vi lles , s oi t dans des tumu l i élevés au mi l ieu
des plaines
C

’

es t aux fou i lles effectuées dans les nécropo les , que l ’on doi t
de connaître les anna les des Égypt iens .

Non seu lement les chronologies souveraines ont pu ê tre fixées
plu s exactement

,
mais la véri té a été révélée au sujet de la rel i

g ion
,
des mœurs et de l ’his toire de ce peuple .

Les travaux eñectu és au plateau de Gizeh sont parti cu lière
ment intéressants , en ce sens que , non s eu lement i ls ont fou rni
des documents de hau te valeu r pour l

’his to i re des temps pos té
rieurs à la IVe dynas t ie

,
mais au ss i la solu tion d ’impor tants pro

b lèmes intéressant l ’his to ire de l’Ancien Empi re .

C
’

es t la
,
en effet

, que s e trouvent deux des monuments les
plus importants de l ’époqu e antéhistorique , ju squ

’à ce jour, semi
fabu leuse des Shesou -Hor . Ce sont le grand Sphinx , et le temple
vois in, appelé temple de M ariette

,
auquel , ains i qu e nous le v er

rons tantôt
,
les récentes découvertes d

’

un savant frança is
,

M . Grébau t
,
d irecteu r-général des Mu sées égypt iens , paraissent

devoir res t i tuer son vrai nom de temple du Sphinx .

1 Notes sur lesprincipauxmonuments du Musée de Boulaeq , p. 23, parA. Mariette .
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Peu t -ê tre subs is te—t-ii encore des ves tiges d ’

au tres de ces

monuments
,
car Strabon vi t encore à Héliopol is et à Memphis ,

des édifices de s tyle barbare di t—il , sou tenus par des pil iers
sans scu lptu res ni ornements , qu i data ient d ’

une ant iqu i té prodi
g ieu sement recu lée et qu i étaient environnés d ’une vénérat ion
except i onnelle , en vertu de cette ant iqu i té même .

I l es t certain que le temple de Hator à Denderah , rebâti s ur s es
anc iens plans par Papi avai t été éd ifié sou s la péri ode des
ShesOu -Hor et que le temple d

’

Heracléopolis appartenai t égale
ment aux temps antéhis toriqu es .

Ma is , aujou rd
’hu i , le l imon du Ni l et les sab les du désert ont

tou t envahi , et ces deux vénérab les monuments de G izeh sont les
seu ls ves t iges qu e nou s posséd ions de l ’architectu re des géné
rat ions antérieu res .

j usqu
’

à ce jou r , les égypto logues n
’ont pas hés i té à faire

remonter le temple de Mar iette ét le Sphinx a l ’époque des
Shesou -Hor ou s ervi teurs d ’

Horus . En effet , ces monuments sont
dépourvus d

’

hiéroglyphes ils sont donc contemporains de la
péri ode antéhis torique pendant laquel le a dû se former l ’art gra
ph ique égypt ien, car les caractères de ce lu i- ci , empruntés au sol

et à la nature du pays , n
’ont pas été conçu s dans d ’

au tres con

trées , ma is sont b ien nés dans la val lée du Ni l .
I l y a donc au débu t de l ’his toire de l

’Egypte une longu e
période de ténèbres ; c

’

es t ce l le qu i précède le règne des pre
mieres dynas ties Les inves tigat ions des savants pourront seu les
les diss iper .

Peu t—etre nous permet traient-e l les , non seu lement de porter
b ien au de là de Ména les l imi tes de nos connais sances

,
mais

encore , de jeter des lumières nouve l les su r les o rigines de
l ’his to ire .

L
’

é tude du Sphinx de Gizeh offre donc un vas te champ de
conjectures aux archéologues .

Cet te s tatue colossale , que M . Lenormant n
’hés i te pas à.

appeler le plu s anc ien monument du monde et qu i représente

1 Dans les monuments de la fin de la 116 dynastie les hiéroglyphes sont encore

grossièrement exécutées et empreintes d
’

un caractère primiti f.

Q u i v ivai t 5004 avant —C . d
’

après Manéthon.



un l i on couché à tête humaine , a été tai llée dans la partie de la
chaîne lybiqu e qu i s

‘

avance à l ’Es t vers la val lée du Ni l .
Avant qu ’on ne l ’eût dégagée

,
la tè te seu le et la croupe émer

geaient des sab les . Dans cet état , el le mesura i t une hau teur de
13

'mètres au —des su s du sol
,
tandis que la part ie vis ib le du corps

a une longueur de 22 mètres .

Au jourd ’hu i , s es mesu res exactes sont les s u ivantes

hauteur à la tê te mètres
aux dos

largeu r

Tou s les voyageu rs et les égyptologu es s e sont complus dans
la descript ion du grand Sphinx de Gizeh tous ont été frappés de
l ’effet prodigieux de ce t te figu re colossale et de l ’harmonie de s es

proport ions tou s ont admiré son express ion ple ine de grâce et

de b eau té , son calme et sa majes té et pou rtant e l le es t defigurée

par les mu t i lat ions qu i lu i ont été infl igées le nez a été brisé
,
la

barbe , qu i orna i t son menton, a sub i le même sort ‘, l ’uréu s sacré ,
qu i s

’

enrou lait au tou r de son front
,
a disparu .

Ces actes de vandal isme ont été at tribués par beau coup
d ’au teurs aux soldats de Cambyse , qu i après la bata i l le de Péluse ,
où i l défit Psamétik III, et la prise de Memphis , qu i la su iv i t

,

trai ta les Egypt iens avec cruau té et mu t i la leu rs monuments
(525 av . J .

—C .)
2

Tou t porte à croire , pou rtant , que la plupart de ces ou trages
sont d ’origine b eau coup plus récente : en effet

,
Pl ine

,
non plu s

1 Les anciens Egyptiens se rasaient les chev eux et l a barbe comme priv ilège et ins igne de certains rangs élevés de la s oci été, on attachait sous son menton

une barbe postiche étroite et tressée . La forme et la longueur en variaient su ivant

la qualité dont on était rev êtu . Les simples fonctionnaires , jou is sant du priv i lège de
la fau sse barbe, ne pouvaient pas la porter de plu s de quelques centimètres de

longueur. Celle des roi s avait plus ieurs pouces de longueur, descendant ju sque sur
l a poi trine, mais droi te et carrée par en bas . Celle qu

’

on donnait aux figures des
dieux était bien plus longue encore et s

’

enroulait sur elle—même en avant à s on

extrémi té. Quelquefoi s , on donnai t cette barbe div ine aux images des morts
,
roi s ou

s imples particul iers , en v ertu de l’ass imilation que l ’on fai sait des défunts au dieu

O s iris . (Hist. ane. de l
'

Orient. LENORMANT, t. II I p.

3 C
’

est ainsi que Samuel Sharpe leur attribue le bris des barbes que l
’

on a

constaté sur une foule de statues de l ’Egypte supérieure et de la Haute É gypte.



que les au tres au teu rs grecs ou lat ins
,
ne nous ont point appris

qu ’ i l se soi t rien pas sé de pare i l dans l ’antiqu i té .

Tandis qu e , après la soumiss i on de l ’Égypte par les Arabes ,
leu r haine contre les chrét iens et contre les idoles prétendu es ,
qu ’ i ls croya ient être l ’obje t de leu r cu l te , a ins i que la répu ls ion
qu ’ i ls manifes taient pou r la représentat ion de tou t être vivant ,
leur fi t regarder comme au tant d’œuvres méri to ires les inju res
qu ’ i ls commet taient contre les monuments les plu s remarquab les
et les plus merve i l leux .

Mais
,
avant eux,

les éd i ts chrétiens n’

avaient- ils pas déj à vou é
les i doles à la des tru ct i on
N ’

es t-ce pas l’empereu r Théodose qu i ordonna la des tru ct ion
des monuments païens de l

’Egypte , et notamment du fameux
temple de Serapis (390)
Pourtant

,
le Sphinx paraî t avoir échappé à la fureur des i cono

clas tes de l’ant iqu i té, car , le témoignage de Prosper Alpine ,
di t Ampère , qu i vante la perfection de la scu lptu re du nez , prouve
qu

’

à la fin du XVI
e s iècle la mu ti lat ion n

’

étai t pas encore
accompl ie
I l n’

étai t pas a isé, d
’

ai l leu rs
,
d’at te indre au visage du colos se

au ss i es t- i l très probab le que ce sont les mamelouks qu i auront ,
au s iècle dernier, en t i rant à coups de canon au visage du Sphinx
cau sé la majeu re part ie des dégradat ions qu ’on déplore au

jourd
’

hu i .

La barbe ains i que l
'

uréu s du grand sphinx se trou vent tou s
deux au Musée des ant iqu i tés b ri tanni ques 2 la première , qu i fu t
retrouvée au pied du monument , mesu re 30 pou ces anglais de

long
,
et qu o iqu e incomplète , 19 pou ces de large e l le es t raide e t

colorée d ’ocre rouge quant a l’uréu s ou bas i l ic qu i ornai t le
front du grand Sphinx , i l en s ub s is te la tê te et la part ie supérieure
du corps .

Ce dernier débris ,
long de 24 pou ces anglais et large de 13,

cons t i tue la partie qu i s e dressai t s u r le front .
I l est certain que la part ie inférieure du serpent n

’

a fai t qu ’

un

avec la tê te du sphinx , car le front de celu i -c i porte , encore
aujou rd

’hu i
,
un fragment de l’uréu s .

1 Voyez Ampère.

2 Voyez Samuel Sharp.



L
’œ i l du bas i l ic est teint d’ocre rouge , et i l es t probab le qu

’

au

trefois , l ’ensemb le étai t recouvert de cet te pe inture .

Ce s erpent sacré qu e l
’

on reconnaî t à sa pos i t i on spéciale ,
éta i t un ornement en or que les ro is portaient au tour du front
au moyen d’

un ruban ou diadème . On le retrouve fréqu emment
sur le front des s tatues égypt iennes représentant des rois ou des
dieux .

Samue l Sharp n
’

a pas hés i té à représenter le Grand Sphinx
étendu sur un soc le et co iffé du skhent .

La première hypothèse a été rédu i te à néant
,
comme nous le

verrons plu s lo in, par les récentes cons tatat i ons de M . Grébau t

quant à la s econde , e lle nous paraî t inadmiss ib le .

Nu l le part en Egypte , ni au serapeum ni a i l leu rs
,
on ne voit

des sphinx coiffés du skhent 2, quo i qu e cet ins igne
, qu i réunissai t

les couronnes de la Hau te , et de laBasse Égypte , fût l
’

attributdes

souverains et parfo is des dieux .

I l est
, pourtant , intéressant de noter que dans les fou i l les fai tes

récemment dans d ’au tres contrées , on a trouvé des représ enta
t ions du sphinx la tè te ornée de la cou ronne royale .

C
’

es t ains i qu ’

en effectuant les fou i l les de Su se 3
, M . et Mme

Dieu lafoy recu e i l l i rent , en même temps qu ’
un grand nombre

d’obje ts en ivoire , en b ronze , en albâtre ou en terre cu i te
,
88

intai l les ou cachets en pierre du re , parmi lesque ls un s ceau de
forme coni qu e en opale gris de l in,

d
’

une rare beau té on y voi t
figu ré le méda i llon du roi

,
entre deux sphinx cofiés de la couronne

blanche de la H aute—Égypte et adorant le grand dieu Ormuze qu i

plane au -dessu s d
’

eux
1 On v oit autour de Thèbes des serpents sacrés qui ne font point de mal aux

hommes , i ls sont fort peti ts et portent des cornes au sommet de la tète à leur
mort on les inhume dans le temple de Hérodote, l iv . Il . LXXIV .

2 Coiffures de cérémonie. Les plus importantes de ces coiffures étaient les deux

sortes dehau tes mitres en étoffe
,
montées sur une armature solide ou en feutre qu

’

on

appelait la couronne b lanche et la couronne rouge et qu i symboli saient la
souveraineté sur la Hau te et la Basse Egypte Ces deux couronnes se comb inaient

en une seule, appelée sir/vent
, qu i était l’insigne de la royauté simultanée des deux

div isions du Quant à la coiffure de bataille du roi
,
c
’

étai t l e casqu e de

forme particu lière appelée koperse/a, qu i étai t au ssi décoré de l ’uréus sur le front.
3

.LENORMANT Hist. ane. de l
’

Ori ent, t. II . Civ i lisation et monuments de la
Pèrse

, p. 96.

Hérodote, Assyriens , Babylone , leur costume , l iv . I , CXCV. Chacun a un

seel et un bâton façonné à la main
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Comb ien de s iècles ne lu i avai t - i l pas fal lu pou r arriver à ce

degré de matu ri té 4

Qu
’

était-ce donc que le Grand Sphinx de G izeh et que repré

sentai t- il
Cette ques t ion a préoccupé le monde durant des s iècles . Pen

dant longtemps une énigme
,
el le est a peu près résolue au

jourd
’

hu i .

Peu de monuments ont été l ’obje t de plus de commentai res et

de conjectures plu s diverses Étai t -ce l ’effet du regard indéfinis
sab le et s i vivant de ce coloss e , qu i n

’

étai t pou rtant que de roc,

qu i impress i onnai t le voyageur
Était -ce que , beau coup d

’

au teurs
,
ne pouvant percer le secret

herméti que dont les prêtres égypt iens entou raient les cérémonies
les plus élevées de leu r cu l te , a ins i que leurs recherches s cient i
fiques , ont été encl ins à. at tribuer de la s c ience et du mys tère à

tou t ce qu i étai t égypt ien, et ont ains i prêté à ce tte i dole l
’ idée de

s ecre t et de s cience formidab le qu i planai t au tou r du terrib le
sph inx de Béotie
Hérodote a dis t ingué avec s oin le Sph inx homici de de Thèbes

de son premier au teu r le Sph inx de G izeh , mais i l a appelé ce
dernier la très pu re s ervante de Latone et le c i tai t parmi les
dieux du pays renommés dans l

’

art d ivinato ire 2
.

Il n’

en fal lu t pas plu s , pour que la fantais ie des au teurs ed i
fiat sur la foi de cet te légende les descript i ons les plus hasardées .

C
’

es t ains i que l
’

Encyclopédie universel le de Larou sse , que

d ’au cuns cons idèrent comme un résumé parfai t de tou tes les
connaissances u ti les

,
n

’

a pas hés i té à donner à ses lecteurs
auss i nombreux que confiants , une descript i on du Sphinx absolu
ment erronée et pou rtant cou ramment acceptée par la général i té
du pub l ic .
A en croire l’au teu r de cette descript ion,

les prê tres péné
traient dans l’ idole par une ouverture carrée placée au -dessu s
des pattes et sou s le cou

,
formant l ’entrée d ’

une longu e galerie

1 L
’

Arehéologie égyptienne. MASPÉR OÏ
Est—il un document hi éroglyphique corroborant cette affirmation

Il est à noter qu
’
aucun égyptologue ne mentionne ce fait : que le colosse de

Gizeh aurai t rendu des oracles . Voyez : MASPÉR O
,
EBERS

,
LENORMANT , BRUGSCH ,

LEPSIUS, P IERRET , CHAMPOLLION ,
MAR IETTE, etc.



qu i su ivai t tou te l ’étendue du corps de l ’animal et qu i , s ’enfonçant
dans le sol , fuyai t dans la d irection de la grande pyramide , avec
laqu el le le Sphinx s e trouva i t ains i en communi cat ion .

Cette galerie devai t abou tir au centre de lagrande pyramide .

Et voic i de qu e l le façon i l commente cet te fab le
Les savants ne sont pas d’

accord s ur la des t ination de cette
galerie .

Comme leSphinx renda i t des oracles , qu elques -uns ont pensé ,

avec assez de vraisemb lance , qu e les prêtres su ivaient la galerie
en qu es t ionpou r aller rendre leurs réponses équ ivoques àceuxqu i
venaient consu lter l ’oracle . En passant par les cavi tés profondes
de cet te figure et en sortant par sa bou che , la voix humaine prenai t
des proport ions effroyab les qu i frappaient d

’

une terreur supersti
tieu se tous les païens crédu les , qu i croya ient ains i entendre la voix
terrib le de cet te prétendue div ini té .

Ce réci t
, qu i fai t honneur à l’ imaginat ion de celu i qu i l’a conçu ,

s
’

es t répandu de par le monde .

Aujou rd’hu i que le Sphinx est su ffi samment débarrassé des
sab les qu i l ’env ironnaient, la s imple inspect ion du colosse perme t
de cons tater que sa bouche es t close

,
e t que , sauf le trou de l

’oc
cipu t, i l es t exempt d

’

excavations de que lqu e espèce .

Tou tes les inves t igat ions fa i tes jusqu
’à ce jour, n

’ont fai t
découvri r aucun cou loi r intérieu r

,
ni au cune communicat i on avec

la grande pyramide .

On peu t donc affirmer que les fou i lles de Mariet te
, pu is ce lles

de MM . Maspero et Grébau t ont mis ces légendes à néant .
Ebers a fort savamment expl iqué ce qu ’

étai t l ’énigmatiqu e
d ivini té de la pla ine des pyramides

Les Grecs
,
di t- i l

,
l
’

entendirent appeler Harmakhis (en

égyptien Hor—em—K hou) , ce qu i s ignifie H orus s ur l
’

horizon 2
,
et

dés igne le solei l au moment de son lever . Harmakhis es t la

lumière nouve lle qu i tri omphe de l
’obscuri té

,
l ’âme qu i tri omphe

de la mort, la ferti l i té qu i tri omphe de la s téri l i té va inqueur de
Tiphon les formes mu ltiples qu ’ i l revêt , et auss i ce l le de notre

1 Alexandrie et le Caire par EBERS , tradu it parMASPÉRO .

2 L
’

e5pace lumineux qu i embrasse la créat1on s
’

appelait Hathor, qui signifie
habitation d

’

Horus .



Sphinx ont renversé le révol té . Harmakhis
,
dans la vi lle des

tombes
,
es t pou r les morts la résurrect i on Harmakhis , qu i est

apparenté étroi tement au mat in, et dont le visage est frappé en
ple in par l

’

éc lat lumineux du sole i l levant
,
apporte au monde

,

après la nu i t somb re , le jour nouveau Harmakhis , s ur la l is ière
de la terre ferti le , bat la s téri l i té et empêche les sables d ’

envahir
les champs .

De la vient que son image
,
le Sphinx , a été appelé , par les

Égyptiens eux-mêmes
,
d’abord H ou , pu is B elhit, ce qu i , dans

les deux cas , s ignifie le gard ien, et par les Grecs Ag ai]zodémon.

Chaque Pharaon passe pou r ê tre une incarnation terres tre
du dieu solaire et c’es t pou rqu oi les rois chois is saient

,
de préfé

rence , la forme de sphinx pou r représenter al légoriqu ement la
nature divine de leu r ê tre . L

’

e5prit étai t condu i t par le corps
“

du

l ion pu issant et prompt à s
’

échauffer, ju squ ’à la concept i on d
’

une

force matérie lle ardente et i rrés is tib le
, par la tê te d

’homme, à la
concept ion de la force intellectuel le la plus hau te .

Ce fu t une inspi rat i on heu reu se qu e de chois i r l
’

uni on de ces
deux éléments comme symbole d ’

un être a la fois tou t-pu issant
et omniscient .
S i l

’

on n
’

a pu encore fixer avec cert i tude l ’origine du grand
Sphinx , des preuves monumentales d ’une grande valeu r ont

permis , tou tefois , de l im i ter au moins l ’époqu e h is toriqu e à la
que l le i l es t pos térieu r .
Au pied de la plus mérid ionale des tro is pet i tes pyramides

qu i bordent la grande pyramide Chéops , s e trouvent les ru ines
d

’

un temple ant ique .

Une pierre de ces ru ines est conservée au Mu sée égypt ien
la bande plate qu i lu i sert d ’encadrement , porte une inscript ion
au nom de Cheops vivant (nom et bannière)

Le vivant Horu s
,
le ro i de la Hau te et de la Basse

Egypte , Khoufou ,
v ivant

,
a déb layé le temple d

’

l s is , rectri ce de
la pyramide à l ’endroi t ou est le Sphinx , à la face nord -oues t du
temple d’

Os iris
, se igneur de R osatou ,

etc. ,
etc.

Un renseignement d’

un au tre genre , d itMarie t te
,
accompagne

1 'MAR IETTE Note sur lesprincipauxmonuments du Musée des antiqu ités de Boulaq .

p. 205.



l ’ image du co lossal monument connu sous le nom de Grand
Sphinx de Gizeh

Le l ieu du Sph inx , de Hor-em-Khou (Armachis ) , d i t la
légende , es t au sud du temple d

’

l s is , rectri ce de la pyramide ,
(ce même temple dont i l est parlé plus hau t) , et au nord (du
temple) d

’

Os iris se igneu r de R osatou . Les pe intu res du d ieu de
Hor-em-Khou sont conformes aux prescript ions .

Voic i quelques -unes des cons idérations que cet te épi taphe sug
gérai t aMarie tte en 1869

Que la pierre soi t contemporaine de Cheops (ce dont i l es t
permis de dou ter) , ou qu ’

el le appartienne à un âge pos térieur , i l
n

’

en es t pas moins certain que Cheops res tau ra un temple déjà
exis tant

,
lu i assu ra des revenu s en offrandes sacrées et renouvela

le personne l des s tatues d
’or

,
d ’argent , de b ronze et de bois qu i

orna ient le sanctua ire . Nou s voyons par la qu
’

à cette époque s i

prod igieu s ement recu lée , la c ivi l isation égypt ienne bri l lai t déjà
d

’

un v if éclat .
I l n’

es t pas inu t i le d
’

ajou ter qu e le grand Sph inx des pyra
mides , après avoi r été at tribué à Thotmès IV , pu is à Chephren,
est ic i c i té comme antérieu r à Chéops lu i-même , pu isqu

’ i l figure
comme un des monuments que ce prince au ra i t res tau rés .

On voi t donc que de l ’avis des égypto logues les plu s au torisés
le Sphinx exis tai t b ien avant Chéops .

FOU ILLES DE CAVIGLIA .

Le Grand Sphinx de G izeh fu t dégagé plus ieurs fois .

La première tentat ive de ce genre fut entrepr ise en 18 17 par le

capi taine Cavig l ia. Les fou i l les exécu tées firent découvri r le
poi trai l et les pat tes du géant , et entre cel les -ci

,
un pet i t temple à

c iel ouvert .
La Quarterly R eview de ju i llet 18 18 en a pub l ié un croqu is qu e

Lenormant nou s a conservé dans son Musée des ant iqu i tés
égyptiennes et que nous reprodu isons . Ce monument b ien

1 La perspective parait exagérer les proportions long itudinales de cet édicule.

Il est à remarquer, pourtant, que de même que sur le des s in représentant l ’état le
plu s récent de la fou i lle, l’autel ne dépasse pas l’extrémité des pattes .



moins ancien qu e le Sph inx , a été édifié en l
’honneu r de cet idole

,

dix -sept s iècles avant notre ère .

Ebers raconte que Thou tmès IV ,
fils d

’

Amenophis Il pendant
la première année de son règne , avai t l ’hab i tude d’al ler chasser
par là le l ion et la gaze l le et de rendre s es devoirs à Harmakhis

,

c’es t—à-dire au Sph inx , qu and i l s e reposai t dans le vois inage .

I l s ’endormit une fois à l ’omb re du géant et rêva que le dieu
lu i parlai t de sa propre bou che , comme un père à son enfant
pour lu i ordonner de débarrass er son image enseve l ie s ou s les
sab les . Au réve i l

,
i l se souvint de l ’avert issement céles te .

En souveni r de cette vis i on et des fou i lles qu i su ivirent , i l fit
dresser une s tèle commémorat ive qu i exis te aujou rd

’hu i et n’

es t
mu t ilée , dit—il , que dans que lques endroits .

C
’
es t cette grande s tèle de grani t de 14 p ieds anglais de hau t

qu i es t la part ie capi tale du pet i t temple . El le es t malheu reu

sement fort mu t i lée
,
et i l ne subs is te que la partie supérieure de

l ’inscripti on, et ce l le -ci comme tou tes les inscript ions officiel les ,
commence par le protocole du roi .

Au sommet, on voit Thou tmès IV ,
faisant des offrandes au

Sphinx . Le texte fa i t ment ion des efforts fa i ts sou s les princes
de laXVIIIe dynas tie pou r déb layer le monument .
Les hiéroglyphes n

’

é taient qu e très imparfai tement connus au
commencement de ce s iècle , pu isque la première notion qu

’on
eu t de leur déchiffrement fut fournie par une s tè le en triple texte
hiéroglyphique , démotique et grec

,
découverte fortu i tement

,
à

la fin du s iècle dernier près de R os e tte , par des soldats du génie
français creusant des tranchées 1 ; au ss i n’

es t— i l pas su rprenant
que Young , qu i n

’

avai t en d ’au tres précurs eurs dans ce tte voie
que Sy lves tre de Sacy et Akerblad

,
ait rapporté inexactement

1 Ce fut un genti lhomme lorrain Benoît de Maillet, consul général du R oi de
France en Toscane et en É gypte qui tenta le premier, à la fin du xvue s iècle, de
déchifirer les hiéroglyphes .

Ayant fai t rompre une momie dont on lui avait fait présent, i l constata que les

bandelettes dont elle était enmail lotée étaient chargées d
’

un bou t à l’autre de carac
tères inconnus , les uns étaient des hiéroglyphes , d’

autres écrits de droi te à gauche
(démotiques probablement) .
Il en envoya une partie en France, où i ls furent gravés , et afin d

’

en découvrir le

secret on en adressa copie à tous les savants d
’

Europe , mais inu ti lement ils ne

purent réussir à les déchiffrer.



cette inscript i on . I l en est résu lté que beau coup d ’au teurs ont vu
dans le Sph inx même l

’ image colossale de Thou tmès IV et
,
dans

la s cène de la s tè le , Thou tmès s ’adorant lu i-même . Ampère fu t de
ce nomb re .

Les h iéroglyphes encore l is ib les exposent sou s la forme de
décret les ordres du roi en faveur de cette res taurat i on .

La partie inférieu re qu i es t la partie intéressante , a malheu

reu sement disparu .

Ce tte s tèle est marquée A .

Il résu lte des cons ta tat ions du capi taine Cavig l ia, qu e
Perpend i cu lairement à celle—c i se trouvaient , à droi te et à

gau che , deux s tèles mo ins anciennes B et C
,
en pierre à sab lon,

qu i furent placées lors de la cons tru ct ion de l
’

édicu le l ’une de
R amsès II

,
ou Sésostris auqu el on peu t at tribuer ce temple ,

représente ce pr ince rendant hommage au Sphinx qu i es t appelé
Horu s , et

’

par la ident ifié avec le Sole i l . El le a été transportée au

Mu sée bri tanni qu e . Quant à l ’au tre , e l le enrichi t vraisemb la
blement les col lections de que lqu e musée, mais e l le a échappé à

tou tes nos recherches .



En DD et en E se trouvaient des l i ons , le dernier la face
tou rnée vers le fond en FF , deux au tres l ions ; G . K . renfer
ma i t la pièce capi tale de l

’

édicu le c’es t un au te l à cornes , d ’une
forme fort rare en Egypte .

A en juger par l
’

état actu e l de la fou i l le , ce pet i t temple a été
en quelque sorte démol i . L’

enlèvement des deux grandes s tèles
latérales et des c inq l i ons , n

’

a pu se fa i re sans bou leverser
l
’

édicu le .
I l est évident qu ’ i l devai t ê tre peu aisé de retirer des

obje ts aus s i pondéreux du fond d
’

une excavat ion profonde , aux
berges sab lonneu ses ensu i te , i l a fa l lu , pou r exécu ter ce t te opé

ration, démo l i r lemur DD qu i s ou tenai t les s tèles .

C
’

es t vraisemb lab lement au cours de ces travaux‘que l
'

au tel à
corne , dont le premier explorateu r ava i t enregis tré la précieuse
t rouva i lle

,
et qu i s

’

opposai t au passage des s tèles , au ra été mu t i lé .

Sur la pat te gau che du Sphinx se trouve une inscript ion grec
que mé tri que ; ce s ont que lques vers remarquab les s ignés de
l ’h is torien Arrien.

D ’

au tres inscr ipt ions ont été encore retrouvées , el les n
’ont

trai t qu ’

aux travaux de res tau rat i on fai ts au dallageZou au mur
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un terme à ses inves tigat i ons , lorsqu ’

un généreux ami de la

s cience , M . le duc de Luynes , mi t à sa dispos i t i on 1 les fonds
néces sai res pou r dégager le Sphinx des sab les dans lesqu e ls i l
étai t enfou i .
Mariet te arriva ains i a cet te cons tatat ion capi tale que le gigan

tesqu e monument avai t été tai llé sur place dans le roc naturel .
Pendant cette opérat ion, son at tent ion fu t a tt irée par des mu rs

de grani t qu i apparaissaient à 80 mètres de la, au sud—est . Le

déb lai lu i fi t découvrir b ientôt en cet endro i t l ’ant iqu e sanctuai re
dont nou s avons par lé déjà .

Cet édifice contru it en b locs énormes de grani t ros e et noi r et
d

’

albâtre oriental , présente une archi tectu re de trans i t i on entre
l ’archi tectu re mégal i thiqu e et l ’archi tectu re h is torique , et s e dis
t ingu e par l

’

abs ence d ’

hiérog lyphes ou d
’

ornements quel conqu es .

Ses mass ifs pi l iers s ont monol i thes et carrés ; i ls sou t iennent
encore de grandes dal les de grani t qu i cons t ituaient le plafond de
l ’éd ifice , effondré aujourd

’hu i en ma ints endroi ts .

Sa d is tribu t i on qu i d i ffè re complètement des temples de
l ’epoqu e his tori qu e a été décrite dans les me i l leurs ouvrages
pub l iés depu is .

Mais
,
en 1 853, les qu inze mi l le francs du duc de Luynes étant

épu isés , les travaux furent arrêtés .

Trois ans plu s tard , Mariet te reprenai t le travai l , cette fois
avec les fonds qu ’ i l devai t à la généros i té du khédive Abbas
Pacha

,
et les premiers coups de pioche faisa ient découvrir le

magnifiqu e Chephren, d
’

un fini s i remarquab le
,
aujourd’hu i au

Musée de Gizeh , avec hu i t au tres s tatu es .

La présence d
’

un pu i ts profond , au fond du qu el on avai t re
trouvé ces s tatu es

,
a fai t supposer , pendant un certain temps , que

l
’

on é tai t en présence d
’

un tombeau ,
tand is qu e d ’

au cuns cru rent
pouvoir dédu ire de la découverte de figu res de cynocéphales que
ce temple é tai t dédié au d ieu Thot auque l cet animal étai t consa
cré .

Une étude plu s at tent ive des local i tés devai t prouver b ientôt
l
’

inexactitude de ces conjectu res i l fu t cons taté notamment qu e ce
pu i ts é tai t , non pas un pu i ts funéraire , ma is un s imple pu i ts à

1 C
’

était en 1852.











eau dans lequel les s tatues de Chephren,
t i rées de son tombeau ,

ont été précipi tées dans des c ircons tances encore mal définies .

Mariet te retrouva la porte du temple s i tuée du côté oues t . De

cette porte une chaussée se d irigea i t vers la pyramide de Che
phren,

en passant au sud du Sphinx , sur le bord de la grande
excavat i on au fond de laqu el le le Sphinx es t comme cou ché
Auss i le rapport d irect de cet éd ifice avec le cu l te de l ’ idole
vois ine ne faisa i t- il pas de dou te pour l ’explorateur . I l éta i t
incontes tab le qu

’ i l se trouvai t en présence du temple du Sphinx .

Mais les preuves monumentales suffisantes faisaient malheureuse
ment défau t . Les sab les du désert ce laient encore une part ie de
leu r secret .
A la su i te de la découverte de ces trésors archéologiques , les

princes qu i se sont su ccédé sur le trône d ’

Egypte ont tenu à
honneu r de s ’

attacher le concours de cet intrépide savant .
Saïd Pacha le nomma inspecteu r-général et conservateu r des
monuments égypt iens , pu is , directeur du Mu sée d

’

antiqu ités de

Bou laq dont i l fu t le créateur 3
.

En 1860 , i l entrepri t par ordre du khédive , les fou i l les qu
’ i l

cont inua
,
ensu i te , pou r le compte de l ’Egypte ; car, à dater de cette

époque , c’es t sous la hau te au tori té du Gouvernement khédival et
à ses frais qu e se pou rsu ivirent les fou i l les et ce l les -c i sont d irigées
par les savants qu e l

’

Institu t de France délègue à la direction de
l
’École français e d ’archéo logie et aus s i aux fonc tions de directeur
général des Musées égypt iens
Après ces beaux résu l tats , le soin d ’

au tres travaux fi t nég li
ger de nouveau le Sphinx , et les Arabes , qu i voyaient le prix at ta
ché aux ant iqu i tés mises a jou r , ne s e firent pas fau te d ’

expl oi ter
cet te source de profi ts eux au ss i s e mirent à remuer les alen
tou rs du Sphinx et enlevèrent les ant iqu i tés qu ’ i ls pu rent décou
v rir.

Dans les dernières années de sa v ie , Mariette pensai t que le
temple de G izeh étai t antérieur aux rois

,
ains i que le Sphinx , et

1 Lettre de M . Grébaut à l’auteur.

Abbas- Pacha mourut assassiné, en 1854 .

3 En 1867, ses découvertes s
’

élevaient déjà à plus de monuments ou ob jets .

4 Les v ice—rois ont voulu que la survei llance des antiqu ités égyptiennes rev ienne
de droi t aux savants du pays qui a créé l

’

égyptologie et fondé l
’

Institu t d
’

Egypte .



i l entrepri t l
’

explorat i on des terra ins s i tu és entre le Sphinx et le
temple , espérant trouver qu elqu e ind i ce qu i démontrera i t le rap

port de ces deux monuments .

A sa mort les travaux n’

éta ient repris que depu is peu à pe ine
commencés , i ls furent su spendu s .

FOU ILLES DE M . MASPER O .

Le Kams in, ou vent du désert , en profita pou r reprendre ses

droi ts et, lorsqu
’

en Maspero su ccédant à l’i l lu s tre Mariet te
vou lu t les cont inu er , le Sphinx étai t de nouveau enfou i jusqu ’

au

cou dans les sab les . Il n’

en pou rsu ivi t pas moins courageu sement
son ingrate besogne .

_

Voici comment s
’opère ce travai l de désenfou issement . Le

sab le , tenu et impalpab le , comme la pou ss ière , est enlevé par
des fe l lahs qu i l

’

emportent dans des coufl es , sortes de vas tes cabas

en vannerie qu i servent à des u sages mu l tiples en Egypte . Ce

pénib le travai l es t exécu té s u rtou t par des enfants qu i accompa
gnent leu rs mouvements d

’

uneméléope lente et tris te . I l se perd à
peu près au tant de sab le qu

’on en emporte et l
’

on ne peu t s ’

em

pêcher de penser à l ’enfant b ib lique qu i se proposai t de vider la
mer au moyen d 'une coqu i l le . La pat ience et la rés ignation du

fe llah v iennent, pourtant, abou t de ce travai l .Quoique les travai l
leu rs transportent leu rs couf es sous un s o le i l torr ide

,
le salaire

de la journée ne dépasse pas une pias tre ou cent imes .

Mais , dans cet heureux pays , qu e l
’

on appelai t jadis , le grenier
de l

’

Europe , i l n
’

y a pas de qu es ti ons ou vrières le logement ne
préoccupe personne , des intempéries , i l n

’

y en a pas ; le vêtement
es t sommaire le peuple est d ’

une sobriété d ’

anachorète et a peu

de besoins enfin
,
l ’al imentat ion popu laire est à bon marché ; auss i

un robu s te travai l leur s e nou rri t- i l abondamment au prix de
ou centimes par jou r et ne souhai te d

’

au tre boisson que l ’eau
du Nil

,
qu ’ i l cons i dère comme un incomparab le nectar .

M .Maspéro se proposai t deux très intéressants prob lèmes
1
° Le Sph inx repose-t—i l sur un socle

2
° R ecouvre—t-il un tombeau
Sa miss i on enEgypte tou chant à son terme

,
ce savant ne pu t
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tou rner des res tes de cons tru ct i on R et de cons tater qu ’ i ls appar
t iennent à une ancienne porte monumentale placée en avant de
la porte principale du temple .

Du côté du Sphinx , l ’e5paœ D N et l ’espace compris entre la
chau ssée et le Sphinx fu rent déb layés jusqu

’
au sol ant i que . I l fut

cons taté que le Sphinx ne repose pas sur un socle . Il e s t couché ,
pou r a ins i d i re , au fond d

’

une grande excavat ion qu i affecte une

forme régu l ière N . K . L. M . M . Grébau t cro i t y reconnaître une

carrière ant ique qu i a fou rni les pierres des tomb eaux les plu s
anciens de G izeh .

Ce t te pierre est marneuse , de mauvaise qual i té . A l ’air, el le se

conserve mal . Les frottements du sab le pou ssé par le vent l ’usent
rapidement .
L

’

emploi de pierres de G izeh ne se cons tate qu e dans les
tombes les plus anciennes , remontant , au plu s tard , à la fin de la

IIIe dynas t ie . Dès la IVe dynas t ie , Cheops emploie à Gizeh la
pierre excel lente qu 'on trouvai t à Tourah , de l ’au tre côté du Ni l .
C

’
es t en pierre de Tourah qu

’ont été cons tru i tes les pyramides
de G izeh . Les montagnes dont elles proviennent s ont en nummu

l i te compacte de l ’époqu e tertiai re . Parmi les b locs mis en œuvre
dans les pyramides , beau coup s e trouvent rempl is d’

innombra

b les nummu l i tes .

C
’

es t en pierre de Tou rah qu
'ont été fai tes tou tes les répara

t ions du Sphinx cec i encore prou ve l
’

antériorité du Sphinx aux
pyramides , mais le noyau du monument appart ient a la mon
tagne . C

’

es t , vraisemb lab lement , un b l oc non encore exploité au

mil ieu de la carrière , qu ’on aura s cu lpté en Sphinx .

Sur les côtés de la carrière , la montagne a été tai l lée en

mu rai l les vert i ca les .

‘

On observe le même fai t dans tou tes les car
r ieres égypt iennes , notamment à Gebe l Se lseleh .

I l trouve sa cau se dans la manière tou te spéciale dont les Égyp
t iens extrayaient leu rs pierres ; leur procédé a été amplement
expl iqu é par Lenormant ains i que par d ’

au tres égypto l ogues .

Plus tard la carrière étant abandonnée , on creusa des grottes
funéraires dans ses mu rai l les . On en voi t à l ’ou es t et au nord .

Du côté du s ud
, c’es t—à—dire du côté du Sphinx , i l res te encore

trop de sab le pou r qu
’on voie qu elque chose .

Tel est l ’état , te ls sont les résu l tats des travaux .



Les pet i ts monuments découverts pendant la fou i l le n
’offrent

pas grande importance . Les plus anciens sont de la XVIIIe dynas
tie et proviennent d

’

endroits déjà remués précédemment .
Mais , au nord et à l ’es t , le sol est intact .
La fou i l le reprise récemment y fera certainement découvrir des

ant iqu i tés parmi lesquelles on es t en droi t d ’

en espérer de très
anciennes .

Le Sphinx étai t entou ré d
’

une ence inte en briques qu ’on a

appelée roma ine , parce que c
’

es t la mode , en Egypte , d ’appeler
romaine tou te cons tru ction en briques . Ma is , celle-c i

,
b ien que les

parties supérieu res en aient été réparées , à différentes époques ,
remonte très certainement aux plu s anc iens temps de l

’his to i re de
l
’Egypte .

C
’

es t contre cet te murai l le qu ’on dressai t des ex-voto . M . Gré

bau t en a recue i ll i la preuve en déb layant les res tes d ’

ence inte du
côté nord .

La suppos i t ion que son aspect suggéra à Benoî t de Mai l let
donne une i dée de la fantais ie qu i inspi rai t certains voya

geu rs ce gent i lhomme pensai t que ces mu rs é ta ient les ves t iges
d

’

un temple qu i avai t recouver t le Sphinx, lequel a 20 mètres de
hau t
Les fou i l les de 1886-1887 ont enlevé la masse énorme des
cou ches supérieures et ont préparé le trava i l d ’explorat ion qu

’i l
s
’

agi t de pou rsu i vre , surtou t entre le temple et le Sph inx . En 1888 ,

les ressources du musée étant des plu s médiocres quand une

sou script ion ne vient pas à. son secou rs , le travai l a été peu impor
tant . L’

année 1889 a été consacrée à l ’ ins tal lat ion des collect ions
de Bou laq dans le palais de G izeh . Enfin, les travaux ont été repris
dernièrement avec vigueu r . Il res te à résoudre le prob lème le
plus intéressant le Sph inx couvre-t—il un tombeau?
Sans dou te , i l ne repose pas sur un socle mais , i l peu t cepen

dant couvrir la place d
’

une chamb re sou terraine .

Enfin le mys térieux temple de grani t est-i l contemporain du
Sph inx que M . Grébaut croi t b ien antérieur aux rois?
Pou r résoudre tou s ces prob lèmes , i l faudrai t d isposer d

’

une

somme de qu inze mi l le francs à raison de francs l ’an. Mal

heureusement , le budget du Musée es t loin d’atte indre ce chiffre ,
et l’achèvement de la fou i lle sera i t reporté à une époque fort el oi



gnée , s i les sou script i ons qu i ont donné les premiers fonds ne

venaient en ai de à l ’entreprise .

Formons donc des vœux pou r qu e les vai l lants efforts du savant
égyptologue soient secondés comme i ls le méri tent e t que le nob le
exemple de M . le duc de Luynes trouve un imitateur après
Mariet te , après M . Maspéro ,

nous écri t M . Grébau t
,
en terminant

son ob l igeante communi cati on, j
’

espère quelqu e trou vai l le impor
tante . Mon attention ne peu t s e détou rner de ce point de la mon
tagne où apparais sent les plus anciennes preuves de la civi l is ati on
égypt ienne . Sur le sol que je n

’

ai fa i t qu ’
entrevoir

, j
’

ai re levé des
traces de cons tru ctions ant i qu es .

J
’

en ai la ple ine confiance l ’argent et le temps dépensés au

Sphinx ne s eront pas perdu s .

Bon H . DE R OYER DE Doua .



PROCES VERBAUX DES SEANCES

S éance mens u e l le du lu nd i 6 j u i l let 1 891 .

Présidence de M . le comte GOBLET D
’

ALVIE1.LA, préshlerzt

A séance est ouverte a8 heures

Soixante et une personnes sont présentes
2

.

M . le Secrétaire- général donne lecture du procès

verbal de la dernière séance . (Adopté )

Correspondance . L’«Anthmpological Institute
de Londres accepte d echanger ses pub lications contre

les nôtres .

M . Hagemans nou s communique , de Rochefort, des renseignements

fort intéressants sur les substructions belgo-romaines , mi ses à jour par la

1 Prennent en outre place au b ureau MM . Hans Hildebrand, antiquaire du

royaume de Suède , le comte de Marsy
, prés ident de la Société française d

’

archéo

logie , membres correspondants ; Cumont, Destrée , P . Saintenoy ,
le baron de Lo

'

e ,

de Munck
,
de Raadt , Paris et De Schri jver.

2 O nt signé la liste de présence MM. Van Gele ,Puttaert,Hi ppert, le comte T. de

Limburg Stirum,
Vander Smis sen, G . Hecq , MaxW etly , N1fii e, le baron de Hau l le

vi lle , Ch . Heetveld, Schw eisthal , Ronner, De Soignies , Poi ls, chevalier Diericx

de Ten-Hamme. M ichel , Titz, Michaux, Arm. de Behau lt de Dornon,
van Malder

gbem,
de Famars—Testas, Schavye , Van Ruysvelt , P . Sheridan,

W eckesser
,

Ouverleaux-Lagasse, Lopez
-Mendez, de W itte , de Marchev ille , Blanchet, Canneel ,

Pau lus , Deus , Lavalette , All ard , W enmaekers
,
Aubry

,
Van derLinden, De Beys ,

Naveau , le baron de Chestret de Haneffe, Sambon,
D“H . R iggauer, Malfait,

Van Havermaet
, Mahy , le comte v an der Straten-Ponthoz, Sibenaler, Delevoy ,

v an Dyck van Matenesse et de G rez.
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Soci été archéolog ique de Namur, prés de ]emelle . I l joint à sa lettre un

plan des fou i l les .

M . Delessert nou s fai t connai tre que les prétendues pierres à sacnfice
s ignalées par M . le chanoine Grenat sur la cime d

’

une hau te montagne
du Valai s , découverte dont lu i

-méme nous avait av i sés en 1 887 , ne seraient,

d
’

après le récent rapport d
’
une commission composée d

’

hommes compé

tents , que de s imples b locs erratiques , témoins d’

une grande moraine d’un
ancien g lacier.

Dons et envois reçu s . Le Boletim de la Real Academia de la

Hi storia de Madrid
,
le Cercle archéolog ique du Pays de W aas

,
l
’

Intermé

diaire des chercheurs et des curieux, De Navorscher l
’

Ami des monu
ments , le Verein von Alterthumsfreunden in Rheinland la Revu e de

l’art chrétien et le Nederlandsche familieblad envoient leurs pub lications .

M . LE BARON DE BAYE . Les bronzes émai llés de Mostch ina. 1 hr. in

M . L. LO PEZ-MENDEZ . Dr Rafael Contreras-Ligero . Estudio sobre las

Cinturas de la Alhambra. 1 hr. ih

M . RAMON MELIDA. Hi storia de] Casco . 1 br. in figg . Sobre las

escu lturas de Barro Cocido del Musco arques log ico nacional . Madrid.

1 br. in figg.

M . LE COMTE DE MARSY . Gu ide archéo log ique pour les excurs ions du

Congrès de 1891 . (Soc . franc. d
’

Arch .) 1 br. in

M . EVENEPOEL . Faire l ’hi stoire de la céramique bruxe lloise . 1 br. in

M . F . HACHEZ . Armoiries de fami l les al liées aux Croy . 1 br. ln

M . P . ]OSEPH . Der Bonner Denarfund von 1 890 vergraben um 1402 .

1 br. ih -8O
, pl .

M . DESAUCOURT fait don de gravures .

É lections . MM . Cumont , Combaz, le Baron de Loc, de Munck et

Paris , membres sortants réél ig ibles , sont renommés dans leu rs fonctions
respectives de v ice—

président, de consei l ler
,
de secrétaires et de b ibl iothé

caire- archiv i ste . (Applaudisrements .

Madame Dav id-de Lossy, MM . le lieutenant W incqz, Mélida yAlinari . le
D' Gi l Fortou l , E. Lacroix et O uverleaux-Lagasse

,
sont nommés membres

effectifs .

Expos ition . I . Frottis de la pierre tombale de Gui llaume de Co
riou le (XVIe siècle) , conservée dans l ’ég lise de Lu stin (M . P . Saintenoy) .
Il . P lat en cu ivre du xvn° s iècle (M . Arm. de Behau lt de Dornon) .



Communications

M . H . H ILDEBRAND . Les retablesflamands conservés en Suède.

M . LE COMTE GOBLET D
’

ALV1ELI .A remercie vivement l
’

orateur de sa très

intéressante communication et rappelle, qu ’

au point de vue industriel, i l y
a eu également des rapports intimes entre la Suède et notre patrie . Ce sont

en effet des protestants du pays de Liège qu i , au XVIe s iècle
,
apportèrent

en Suède
,
l’indu strie du fer tel le qu ’

el le était pratiquée chez nous .

M . DESTRÉE prend la parole également au su j et de la communication de

M . H ildebrand .

M . I E COMTE DE MARSY remercie la Soci é té de l ’empressement qu ’
ellemet

ase faire représenter aux congrès archéo log iques de France . Les Belges qu i
assisteront cette année à la 58

“ session
,
en Franche- Comté

, y retrou

veront également de nombreux souvenirs de leur pays .

M le comte de Marsy souhaite , en terminant, qu
’

i ls soient nombreux et

les assure de la réception la plus cordiale . (Applaudz
‘

ssementsJ
M . LE COMTE GOBLET D

’ALVIELLA remercie M . le comte de Marsy des

paroles aimables qu ’

i l v ient de prononcer.

M . SIBENALER signale l’existence
,
au Mu sée d

’
Arlon, d

’

un retab le du xv°

siècle polychromé et en trés bon état de conservation, provenant d’

une

ég lise des env irons de cette v i lle .

Il a été frappé de la ressemblance qu ’

i l présente avec un des retab les
dont M . Hi ldebrand s ’est occupé et dont i l a fait circu ler une reproduction

photographique . Le su jet, la dispos it ion, le dess in des deux retables se

ressemblent au point qu ’

on peut les attribuer à lamême école .

M . HECQ . Documentspour servir à l
’

histoi re du Lai
,
du Virelai et du Rondeau .

M . DE SCHRYVER . Autographes inédits de Grétry. (Une compos ition mu si
cale et quatorze lettres .)
M . ARM . DE BEHAULT DE DORNON donne des renseignements trés dé

tai llés sur un bassin d
'

ofliande, du xv11e s iècle
, qu

‘

i l montre à l’assemb lée.

Ce produ it remarquable de l ’art indu striel allemand représente , dans le

médai l lon central obtenu au repoussé, les deux i sraél ites rapportant la

grappe de rais in du pays de Chanaan. Le sujet bib lique est entouré d’

un

doub le cercle dont le premier porte la légende quatre foi s répétée de
W ART DER IN FRID. GED. (Attends celui qui oa enpaix) , et, le second,
la même inscription, cinq foi s répétée , écrite en caractères renversés .

Le marli du plat est décoré d
’

ornements poinçonnés .

Une di scus sion s
’

engage ensu ite entre MM . DESTRÊE, le comte DEMAR SY ,
SHER IDAN et DE BEHAULT au su jet de la destination de ce plat.
M . SIBENALER nous entretient de vastes substructions existant à Vieux
V irton et dénotant la présence, en cet endroit, aux premiers siècles de



l ere chrétienne, de tou te une bourgade et peut
— ê tre même d

’
une v i l le

belgo-

'

romaine .

I l insi ste sur l’intérêt qu ’

i l y aurai t à y faire pratiquer des fou i lles .

M . LE COMTE VAN DER STRATEN émet le vœu de von la Société d
’

archéo

log ie de Bruxe lles prendre l’initiative de ces recherches .

La séance est levée a 10 112 heures .

S éance mens u e l le du l u nd i 7 s eptemb re 1 891 .

Présidence de M . DESTRÊE
,
consei ller.

1

La séance est ouv erte a8 heures .

Une quarantaine de membres sont présents
2

.

M . le Secrétaire- général donne lecture du procès—verbal de la dernière
séance Adopté.

Correspondance . M . le comte Gob let d’Alviella s
’

excu se de ne

pouvoir as si ster à la séance .

M . 8 . De Schryver, v ice
—consu l du Vénézuéla, à Bruxe l les , fai t part de

la mort de M . L . Lopez Mendez
,
consu l—général des É tats—Unis du Véné

zuéla
,
à Bruxel les , et membre effectif de notre société . Une lettre de con

doléance sera envoyée à la fami lle .

M . W alter de Sélys remercie pour sa nomination de membre effecti f.

La Society ofBihh
‘

cal Archaeology accepte d
’

échanger ses pub l i cations contre

les nôtres .

Le Hz
‘

ston
‘

sch genootschaÿ geoestz
‘

gd te Utrecht accu se réception de l ’envoi
de nos publications .

Dons et envois reçu s . M . HUBERT . Rapport annue l du
Comité prov incial des monuments du Hainau t . 1 891 , 1 br . ia - 8°

PR INCE R . BONAPARTE. Une excursion en Su isse , 1 vol . ia—
4
° br.

1 Prennent en outre place au bureau MM . P . Saintenoy , le baron de Loc
,

de Raadt , Pl isnier, Paris et De Schri jv er.
3 O nt s igné la liste de présence MM. Arm. de Behaul t de Dornon,

Van Gele,
Puttaert, Schw eisthal

,
de Brabandère

,
le chevalier D iericx de TenHamme , Serrure ,

M ichel , Mahy , Sainctelette , Donny , Poi ls , Hauman, Vander Smi ssen , De Becker,
De Proft, Ronner, De Beys , Allard, le comte de Marsy , Van der Linden,

De Soi

gnies , E. Ranschyn, Malfai t, Lavalette , A. Buan et E. Neve .
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tique Yproi se, 1 br. ia Monnaies romaines trouvées à Grave, 1 br.

ia Q uelqu es pages de numismatique et d
’

histoire de la République
romaine , fami l les J ul ia et J unia, 1 hr . in Le chapitre de la Cathédrale
de Saint-Lambert à Liège et ses métaux, 1 vol . in- 8° br. Suétone et la

numi smatique , 1 br. in Méreaux du chapitre de l ’ég l i se de St-Aubain
à Namur, 1 br. in- 8° Renier Chalon

,
biographie numi smatique, 1 br .

ia Méreaux de bienfai sance ecclés iastique et relig ieuse de la v i lle de
Bruges , 1 vol . ia-8° br. Les jetons de la v i lle et de la châtel lenie de
Courtrai , 1 hr. ia Méreaux de la col lég iale de Saint Jean— l

’

Evangéli ste

zi Liége , 1 hr in Le Sidus Ju lium sur des monnaies frappées aprés

la mort de César, 1 br. ia Apo llon sur les monnaies de César

Augu ste
,
1 hr. ia

Cte DE MAR SY . Cte Charles Lair. Les reposde Jésus , 1 hr. in

L’ACADEMIE ROYALE DES BEAUX -ARTS ET ÉCOLE DES ARTS DÉCORATIFS .

Catalogue de la Bibliothèque artistique, 1 vol . ia
—8“br.

M . J .
-TH . DE RAADT Episodes inédits de la chronique bruxelloise,

1 br. in Mélanges , 1 br. in

M . TIHON . Exploration des grottes de la val lée de la Méhaigne, 1 br.

in (Extrait des pub l . de la société d’Anthropologie de Brux. 1 890
—
91

M . LEON DELEVOY . Bruxelles v i si té en 8 promenades , 1 hr. i ii -8°

i l lustrée .

M . CH . LUCAS . L
’
Architecture . Journal de la société centrale des Ar

chitectes français numéro du 25 ju i llet 189 1 .

M . SIMON DE SCHRYVER . Lu is Lopez Mendez
,
1 hr. i

‘

m

M . DE BER AULT DE DORNON. 2 journaux contenant des articles archéo

logiques .

M . le comte G . DE Looz-CORSW AREM envoie les objets su ivants
R ideau armoriédu commencement de ce s iècle ( impression sur coton)
Petit carreau émai l lé (Château de Fernelmont)
Tegu la entière (Acosse)
Carreau romain portant une marque (Meeffe)
Briquette ronde d’

unpi lier d’

hypocauste (Acosse) .

É lection de memb res . MM . H . Van Duyse et P . W enmaeckers

sont nommés membres effectifs .

M . le Prés ident fél icite
,
au nom de la Soc1eté, M . E. Vander Smissen,

du bri l lant succès qu ’

i l v ient d’

obtenir
,
l
’

Académie des sciences morales
de Pari s ayant couronné son mémoire sur les causes de l’augmentation
et de la diminution de la popu lation (Prix Ros si) .



Communications .

M. LE CHEVALIER DIER ICX DE TEN HAMME . Recherches sur quelques

ustensi les de table au moyen âge.

Remerciant M . le cheval ier Diericx de son intéressante communication,

M . DESTREE fait remarquer qu
’

Il exi stai t des verres à boire au XIVe s iècle
déj a et qu

’

i l fournira, prochainement, quelques renseignements complé

mentaires à ce sujet .

M . SAINTENOY di t que les verres trouvés dans les tombeaux francs

permettent de croire qu
’

i l n’y a pas d
’hiatus dans la fabrication de ces

u stensi les , entre la hau te antiqu ité et le moyen âge , et entretient l ’assem
blée de la col lection de nefs de table exposée cette année par le duc d

’

Edim

bourg à la Naval exhzhz‘tz‘on de Londres .

M . LE COMTE DE MAR SY ci te des verres en corne du Mu sée de Douai et
donne des détai ls sur les recherches fai tes par la Soci été française d

’

ar

chéologie sur l’orig ine de la fourchette .

M . DE RAADT : l
’

Intennédz
‘

aire des chercheurs a pub lié, en avri l de cette

année
,
différents articles sur l’orig ine de la fourchette i l en résu lte , et

M . Diericx de Ten Hamme est donc dans le vrai
, que l’emploi de cel le — ci ne

s
’

est générali sé dans la bourgeo isie qu ’

au XVI I I° siècle
I l s ’ensu it une di scu ss ion a laquelle prennent part MM . NEVE

,
DESTRÊE

et M ICHEL .

M . LE CHEVALIER DIER ICX DE TEN HAMME répond qu
’

i l sait fort bien qu ’

on

avai t des verres avant le XVIe siècle
,
mai s ne croi t pas qu

’

i l y ai t eu des

verres de table avant cette époque .

M . C . A. SERRURE. La prétendue charte de Margueri te de Constantinople

relative au culte de Mzthra en Flandre. L’
orateur s

’

exprime
,
à peu près , dans

ces termes

Je n
’

avai s nu l lement l’ intention de m’
occuper au Congrès archéo logique

de la question du cu lte de M ithra en Flandre . Ce n
’

es t qu
’
en ass istant à la

lecture du rapport, devant la première et la deuxième section réunies
, qu

’

i l
m

’

est venu à l ’esprit de demander à son auteur une explication au sujet d
’

un

point important pour la so lution du prob lème s i on pouvait invoquer un

document du moyen âge en faveur de la tradi tion, ou prétendue tradi tion

de Daesdonck (Sleydinghe) .

O r
,
voici les termes du rapport

Le chri stiani sme n
’

est pas parvenu à faire oub lier la tradi tion de

1 On peut consu lter, pour les verres , les couteaux, le linge de table, etc.
,
l
’

excel

lent trav ai l de notre confrère
,
M . G . HAGEMANS, La vie domestique d

’
un seigneur ebd

telatu du moyen âge, etc. (J ean de Blois , commencement du XIVe siècle) .



M ithra . I l est vrai que la plupart des campagnards ne savent plus quel le
est la fête qu

’i ls célèbrent, mai s ce lle-ci porte encore tou jours le nom de

M ithram/zermesse

Les plu s anciens habi tants diront encore que ces cérémonies v iennent

des paiens ( de heidenen} , que l
’

adoration de ce dieu av ait lieu dans un

bois . Tou t anciennement on sacrifiait au dieu des v ictimes humaines

parai t
—i l . Les Romains , entre au tres l ’empereur Adrien, défendirent ces sa

crifices et Margueri te de Constantinople , qu i était dame de Sleydinghe au
x111° siècle, v ou lant détru ire ce cu lte païen, fit abattre le bois .

Une affi rmation s i pos itive devai t forcément reposer sur le témoignage
d
’
une charte émanée de la prmcesse même . Mai s était-el le bien au ss i

explicite et au ss i formel le que l ’on v ient de le lire Margueri te de Con
stantinople, qu i a tant contribué au développement de l ’agricu lture , en

F landre , avai t pu faire abattre plus d’

un bois aSleydinghe, sans se préoccu

per le moins du monde du cu lte de M ithra. J ’avai s donc certains dou tes ,

certaines appréhens ions .

Je priai dés lors le rapporteur de l ire en original “
_

le texte invoqu é ou

bien de le résumer, de mémo ire peu t
—être . I l ne su t donner satisfaction à ma

demande
,
et ce pour un motif qu

’i l m'

a été donné de trouver depuis .

La charte dont je tenais a connai tre la lettre exacte n
’
avai t jamais

exi sté

L
’

affirmation du rapport reposai t sur les dires d
’

un écrivain peu coté

dans le monde des sciences hi storiques , M . Ju les Huyttens , qu i , en 1 861

parlait des v estiges d’

un cu lte de M ithra
,
dans le vi llage en question,

dans les termes s u ivants Le seu l souvenir qu i soit resté chez le peuple,
c
’
est que cette cérémonie date des pai ens (de Hezdenen) et que cette ado

ration se pratiquai t au trefoi s au mi lieu d’

un boi s qu
’

une comtesse de

F landre fit abattre …

La comtesse de F landre qui fit abattre ces boi s
,
nou s paraît plus elai

rement dés ignée au X III° siècle c e tai t Margueri te de Constantinople, qu i
étai t dame du v i llage de Sleydinghe .

MM . de Potter et Broeckart , dans leur histoire des env irons de Gand

consacre deux ou troi s pages a la Mz
‘

tramkermesse et donnent le pour

et le contre au sujet de la prétendue origine païenne de cette fête,
mai s ne di sent pas un mot du fai t attribué à Margueri te de Constanti

n0ple, ce qu i laisse supposer que, pour eux
,
i l n

’

y a pas même de tradi

tion popu laire par rapport à la suppression d
’

un boi s sur les ordres d
’

une

comtesse de F landre .

1 J . Huyttens , É tudes sur les mœurs , les superstitions et le langage de nos ancêtres (les
Ménapiens ) . Gand, 1861 , p. 11 .02

2 Geschiedenis der omstreken van Gent. Gent, 1864 VI , p. 23.



Comme on l ’a v u
,
le rapport présenté au Congrès dogmatise les suppo

s i tions de M . Huyttens , dont i l reprodu i t, au surplu s , une expression

inexacte Margueri te de Constantinople n’

étai t pas dame de Sleydinghe

c
’était comme comtesse de F landre qu’

e lle pouvait avoir des pos sessions
domaniales dans cette localité.

Sans vou loirme préoccuper, en ce moment
,
du fond de la question, qu i

je doi s le reconnaître me lai sse très sceptique , j
’
ai vou lu

,
avant

tou t
,
v ider le petit incident que j ’avais sou levé par impromptu , devinant

bien
,
des lors , que lque inexactitude ou quelque téméri té dans le travai l du

rapporteur, mai s ne m
’

étant pas imag iné qu
’

on se verrait au premier

examen devant un fait purement et s implement apocryphe une charte

inexistante

M . DasraÉe répond à M . SERRUR E que des membres du Congrès histo
rique et archéolog ique de Bruxelles ( 1 891 ) qu i ont assi sté à la di scuss ion
du rapport sur le cu lte de M ithra, notamment M . le docteur Hamy, de

l
’
Ins titut de France , ont admi s la possibi l ité de ce cu lte en Flandre

, mai s

qu
’

i ls n
’

ont pas partagé l’avi s du rapporteur quant à l’existence de ce

cu lte avant l’ invasion romaine .

M . P . SAINTENOY dit qu
’
i l a vu des bas- reliefs mithriaques en Ang leterre ,

à York Spécialement et en É cos se
,
au Musée de Saint-Andrews ; s i l

’

on

rapproche ce fai t de la découverte d
’
un aute l de M ithra

,
à Bou logne

,
i l

est permi s d
’

en inférer l’existence poss ib le du cu lte de ce dieu dans la

Gau le—Belg ique pendant l ’occupation romaine .

M . SERRURE ne nie pas abso lument l ’exis tence du cu lte de M i thra dans
notre pays , mais pense que les arguments de M . Hamy, qu i assimi le le
nord de la France aux environs de Gand, n

’

étaient pas tout à fai t déci si fs .

Le Congrès a
,
d

’

ai lleurs
,
fai t des réserves au sujet de la probabi li té de ce

cu lte au nord de la F landre orientale, dans une contrée ou les plu s
anciens v i llages ne remontent généralement qu’

à l ’époque franque, con
trée qu i n

’

est donc nu llement comparab le à un port de mer ou à la ligne
stratég ique de l ’entre Rhin et Meu se

,
où stationnaient toujours les lég ions

romaines .

M . LE COMTE DE MARSY présente quelques observations et en réponse à
une question de M . Destrée , tendant à savoir s i , en France

,
on trouve des

traces de cu ltes parens , dit que l ’on y rencontre
,
dans bien des endroi ts

,
des

traditions et des supersti tions d
’

orig ine antique, mai s non des restes de

paganisme .

M . SERRUR E ajou te que s
’
i l a sai si notre Soc1eté de la question du cu lte

de M ithra
, c

’

est que certains journaux ont dénaturé ce qu
’

i l a di t a ce

s u jet lors du Congrés . Au res te
,
la prétendue tradi tion de Sleydinghe ne

trouve sa confirmation dans aucun texte du moyen âge , et cho se qu i



prouve que la promenade du mannequ in de ce v i llage n’
a pas une origine

païenne cette cérémonie se passe complètement en dehors de l’égli se .

L
’

assemb lée décide de réserver la question.

M . El) . VANDER SM ISSEN . Etude sur lapopulation de la Grèce antique.

M . J .—TH . DE RAADT . Phi lippeN igm
'

, chancelier de l ’O rdre de la To ison

Fig .

d
’

Or
,
doyen des ég li ses Sainte- Gudu le à Bruxelles et Saint-Rombaut

,
à

Malines
, premier év êqu e d

’

Anvers

Phi lippe Nigri , né en Morinie
,
vers 14 89 , a joué un rôle cons idérable

Fig . 2.

1 Cette notice paraîtra incessamment dans le Bul!etin du archéologique

artistique et l ittéraire, de Mal ines .



dans les affaires publ iques du xv1° s iècle . Docteur en droit civi l et cano
nique, i l dev int, en 1 522, membre du Grand Consei l de Mal ines , doyende
l ’ég lise Saint—Rombaut de cette v i lle , chance lier de la Toi son d’

O r
,
mem

bre d u Consei l privé, chanoine et doyen de l ’ég li se Sainte—Gudule , à
Bruxel les , etc .

,
etc . I l prit une large part à l 'établis sement de nouveaux

év êchés dans les Pays Bas et fut nommé évêque d
’

Anvers en 1 559 . Des

difficu ltés élevées au sujet des biens de l’abbaye de Saint-Bernard l ’empê
chérent de prehdre possess ion de son siège épi scopal , et i l mourut

,
avant sa

consécration, le 4 janv ier 1 563 (n. st . ) L
’

auteur retrace la v ie du doyen

N igri d’

après les documents de l ’époque et fournit une analyse de son

testament, piéce intéressante par des di spos itions relatives au tombeau

du personnage , à ses seigneuries , piéces d
’

orfévrerie
,
etc. , et donnant des

détai ls généalogiques sur les fami lles Nigri , de l
’

Espinoy et au tres .

L
’

héri tier de Phi lippe Nigri , son neveu Phi l ippe de l ’Espinov, pére de
l ’au teur de la Recherche des antiquz

‘

tezet noblesse de Flandres , pub lia l’ouvrage
du défunt, De exemptione canonica ouvrage auquel une lettre de
Vigl ius Zu ichemu s , ami du doyen, sert de préface .

Ci-dessu s des fac-s imi lé du blason de Nigri
, d

’

après une gravure du
XV…6

s iècle
,
dans l

’

Histon
‘

a epi scopalus antaezpz
‘

ensz
‘

s et de sa signature,
d

’

aprés les archives de l‘ég li se Sainte-Gudu le .

La séance est levée à 10 heures

1 D
’

après cette gravure et les obits de la famille de Kerchov e
,
descendant

d
’

Eti enne d
’

Espinoy et de sa femme Catherine Nigri , ces arm riries s ont d’argent

à la tê te de more , accompagnée de trois ét ai les d’azur, et non pas de gueules , comme
le di t à tort l

’

Armorial général de M . R IETST AP .

Les deux Cl l ÇhéS nous ont été prê tés , très obligeamment, par le Cercle archéo
logique ,

arti sti que e t l i ttéraire de Malines qu
’

i l en reçoive nos s incères remer

ciements . (Note de la Commi s sion des pub lications . )



QUELQUES NOTES

LA VILLE

DE MAESEYCK

N pub l iant ces quelques notes
sur la vi l le de Maeseyck

,

notre bu t es t d ’offri r
, aux amateu rs

de l ’his toi re nat i onale
,
un faisceau

de documents indispensab les pou r
la rédaction u l térieure d ’une his

toi re du Limbourg .

I l y a quelque temps , M . Alber t
Po lus , à cette époque doyen à Mae

seyck , a eu l’heu reu se chance de de
couvri r

, en fou i llant les anciennes
arch ives de la fab rique d’église pa
roiss iale , une charte de l ’évêque
R obert de Liège . Ce document
cons t i tue l ’approbat ion d

’

une con

vent ion s tipu lant certa ines dona
t ions fai tes par Arnou ld , comte de
Looz , et les bou rgeois deMaeseyck ,
à la nouvel le église de ce tte loca
l ité

,
à l 'occas i on de sa cons tru ction
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Nous avons encore accordé aux chanoines que le fermier de
leu rs champs , s i tués à Vie i l -Eyck , ne ressort ira pas à notre ju ri
d icti on (du comte) , et que le fermier sera à l

’

abri de tou te exac

t ion,
tant de notre part qu e de celle de nos subal ternes .

Nou s accordons également que la terre s i tu ée entre Nouvel
Eyck et Vie i l -FZk res tera à l’u sage commun

,
ains i qu e cela a en

l ieu jusqu
‘à présent .

Nou s accordons également que le sonneur de l ’égl ise mère
percevra les gerb es su r tou tes les terres sur lesque l les i l étai t
d

’

u sage d ’

en percevoi r avant la cons tru ction de la nouve l le égl ise
d

’

Eyck .

Nou s avons encore donné au sonneur de cloches un bonnier
de terre à proximi té du mou l in de Vie i l-Eyck .

Les chanoines d ’
Eyck s

’

engagent à procu rer aux hab i tants le
baptême et tou s au tres dro its parois s iaux dans la nouve l le égl ise
d

’

Eyck , et les part ies prome t tent d ’observer cette convent i on , les

chano ines conformément au s erment qu ’ i ls ont prê té entre les
mains du chanoine de

ÿ

Maes tricht

Enfin,
le comte et les bou rgeois de Nouve l —Eyck s e font fort de

fa i re rat ifier ces engagements par l
’

évêqu e de Liège , l ’égl ise Saint
Lambert, de ce tte vi l le , et le pré vô t de l ’égl ise d

’

Eyck .

Ces d ifférentes s t ipu lat ions furent approuvées par R obert ,
évêque de Liège ,

le prévôt , le doyen,
l ’archi -doyen et le chapi tre

de Liège, et, enfin, parArnou ld , com te de Looz ; Anselme , prévôt
de l ’égl ise d ’

Eyck , et le chapi tre de ce tte dernière églis e . Le

document , daté de 1244 , la quatr ième fe
'

r ie apres Lætare j erus a

lem tdimanch€ de la M i —Caréme) , es t revê tu des s ignatu res des
parties contrac tantes e t de leu rs s ceaux . Il es t muni de cinq cor
dons , eu soie rouge , auxque ls ne pendent plu s que deux sceaux
en cire verte . Nou s avons reprodu i t, c i —des sus , le fac-s imi lé de
l
’

un de ces derniers la face du premier; sceau ,
représente

l’évêqu e de Liège
,
ass is su r un s iège , tenant à la main

gauche la crosse , et levant la droi te pou r bénir . Su r le contre
see l , on voi t l ’évêque agenou i l lé , levant les mains et les yeux
vers le cie l .
Le second sceau

,
ce lu i d ’

Anse lmu s
, prévôt du chapi tre de

1 Nous devons la traducti on sommaire de cette pi ece à M . le doyen Polus
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l ’égl ise d ’

Eyck , représente la sainte Vierge , ass ise sur une chasse

en forme d ’

égl ise , et tenant l ’Enfant d iv in sur le bras gauche . Le

trois ième s ceau représ ente le comte de Looz à cheval
,
tenant de

la ma in une longue épée . Le contre-see l est aux armoiries du
comte de Looz, qu i sont : bu re lé d

’

or et de gu eu les Le qua

trième sceau est celu i de la fabriqu e de la cathédrale de Saint
Lambert , de Liège , et le c inqu ième , ce lu i du chapi tre de l

’

égl ise
d

’

A lden—Eyck .

Nous reprodu isons c i -joint la phototypie du diplôme que nous
avons communiqu é dernièrement à M . le chanoine R eu sens , pour
sa pub l i cat ion inti tu lée É léments depaléog raphie etde defl omatz

‘

que .

Voici le texte origina l de ce document

Robertu s , Dei gratiaLeodiensi s Epi scopu s , preposi tus , decanu s archidia
conu s totumque capitu lummajori s eccles iae inLeodio , universi s presentes

li tteras inspecturi s, salutem in Domino . Noveriti s quod, cum v ir nobi lis
Arnu ldus , comes Losens is , et burgenses novae v i l le de Eke

,
ex una parte,

et Anselmu s , prepositu s , et capi tu lum de Veteri Eke
,
ex altera

,
a nobis

humi liter petii ssent , ut nos ordinationem factam inter eos super contro

versia orta inter partes easdem per constru ctionem et consecrationem

nove eccles ie de Nova Eke, confirmare et approbare mi sericorditer curare

mns cu ju s ordinationis tenorem
, predictorum comi tis ac ecclesie de

Veteri Eke s igi llis roboratum, v idimu s in hac forma Arnu ldu s
,
cornes de

Los et Ch isu i , un1versrs presentes l itteras inspecturis salu tem et testimo

nium veri tati s acceptare . Noveri ti s , quod, cum questio verteretur inter nos

et burgenses nostre nove vrl le Eke , ex una parte, et eccles iam de Veteri

Eke
,
ex altera

,
s uper hii s , que ipsi dicte eccles iae deperibant per construc

tionem et per consecrationem nove ecclesie de Nova Eke, tandem de

hominum consi lio compositum fu it inter nos in hunc modum : Q uod nos et

burgenses de N0va Eke deserv ienti in eccles ia de Nova Eke assignabimns

decemmarchas Leodienses , s ingu li s anu i s percipiendas , salvo in omnibu s

jure matrici s ecclesie . Dedimu s etiam canonici s Ekens is eccles ie pro recom

pensatione corum, que ipsis seu eccles ie Ekensi deperibant per construe

tionem et consecrationem ecclesie de Nova Eke , qu indecim marchas pro

réditibus enrendi s . Assignziv imu s etiam ei s sex bonaria .terre, sita juxta

molendinum de Veteri Eke, et etiam terram contiguam s i lve eccles ie

1 Les armoi ries de la v i lle de Maeseyck sont : parti ; à dextre, les armes du
comté de Looz à sénestre , d

’

or au chêne au naturel , dont le tronc est accosté

de troi s croix ancrées .



Ekensis . I tem assignav imu s ei s aliam terram s itam juxta s i lvam dicte

ecclesie Ekens is , ad fabricam ips ius ecclesie Ekensi s . Additum fui t etiam
,

qu od canonici Ekens is , in die Natal is Domini
,
annuatim perciperent ob la

tiones duarum primaram mi ssarum in eccles ia de Nova Eke, Concessimu s
etiam canonicis predicti s, quod ipse habebunt in vi lla de Veteri Eke man

sionarium unum ad colendas terras ipsorum, qu i non erit de Iustitia
nostra et idemmansionarius ab omni exactione nostra et nostrorum erit

cxemptu s , s icuti esset canonicu s . Item convenimus etiam, quod terra s ita

inter Novam et Veterem Ekam cri t et remanebit in communes u su s , prout

hactenus fuit . Item convenimu s
, quod campanator matrici s ecclesie perci

piet gelimas in i l lis terris , in qu ibus ante constructionem nove v i l le de Eke
percipere solebat . Ass ignav imu s etiam predicto campanatori unum bona

rium terre s itum, q ta molendinum de Veteri Eke . Item convenimu s

etiam, quod predicti canonici Ekenses promiserunt, quod bona fide labora
bunt cum ipsis burgensibus ad obtinendum bapti smum et cetera jura

parochialia in dicta nova ecclesia de Eke . Et nos prom1sm1u s , fide data,

quod , omnia premissa observabimus et faciemus observari et etiam ipsi

canonici Ekenses , v idelicet : Johannes , Lambertus et Terricus, presbyteri ,
Henricu s

,
scolasticus , Godefridu s , et Renoldus , canonici , fide sua prestita

in manu G .
,
decani Trajectens is , promi serunt, quod ipsi omnia premissa

inviolab i liter observabunt et facient observari . Addi tum fuit etiam, quod

nos et burgenses de Nova Eke in nostri s propri is expensis procurabimus ,

quod hec omnia premi ssa per dominum Leodiensem epi scopum et per

ecclesiam sancti Lamberti Leodiens is et per prepos itum ecclesie Ekensis
confi rmentur, et per appos itionem s igi llorum snorum corroborantur. In

quorum omnium premi ssorum testimonium
,
et

,
u t omnia premi ssafirma

et stabi lia perseverent et inconvu lsa serventur
, presentem cartam appen

s ione s igi l li nostri
,
necnon et sig i l li eccles ie Ekensi s feèimu s roborari .

Actnm anno Domini M° CC . XL. quarto , in crastino beatorum Jacobi et

Chri stophori . Et s imi lem litteram habet utraque pars . Nos vero Robertu s,
Leodiens is episcopu s , eorum ju stis petitionibu s inclinati , predictam ordi

nationem approbamu s et auctori tate presentium confirmamu s . Nos vero

J . , prepos itus , J .
,
decanu s archidiaconus totumque capi tulum maj ori s

eccles ie Leodio predictam ordinationem approbamu s . Nos autem Arnu l

dus , comes predictu s, et Anselmu s
, prepos itus de Eke, et capi tu lum

ejusdem,
ad quorum petitionem dicta confirmatio facta fu i t, presentibu s

l itteris s ig i l la nostra duximus apponenda.

Datum anno Domini M . CC . XL quarto, feria quarta post Letare Jheru

salem.



PRÉMIÈRE NOTE.

A la su i te de la publ i cation de cette charte dont l ’intérê t h is to
rique nou s a paru digne d

’

at t i rer l ’at tent ion, nou s croyons devoir
donner la nomenclatu re sommai re de quelques -unes des arch ives
les plus intéressantes déjà indiquées en l ’année 1866 par M . Daris
d 'après un manu scri t appartenant à l ’au teur de ces l ignes
Les bou rgmes tres Jacques Gruys en et Frédér ic Malders , après

avoi r fai t classer les archives de la vi l le dans hu i t armoires , en
firent dresser, vers 1667 , l

' inventaire .

Voic i œ qu i nous a été transmis de cet inventai re

Lepremier timir contient 19 liasses , entre autres

ANNÉES
1 353 Privi lège octroyé par le duc Jean de Bavière , prince

- évêque de

Liégé
,
à la v i lle de Maeseyck , à l

'

occasron de l ’établis sement de
la mag istrature .

14 84 Priv i lège accordé à la v i lle d’

Eyck par Jean de Homes .

1539 Id. id. id. par Cornei lle de Berghes .

154 5 Id. id. i d. par Georges d
’Autriche .

1 560 Id . id. id. par Robert de Berghes .

1 562 Id. id. id. de Maeseyck par l ’empereur Ferdi
nand au pays de Liège .

1444 Compromi s et jugement entre la vi lle de Maeseyck et Eelen.

15 19 Privi lège de l’empereur Maximi lien.

14 20 É lection d’

arbitres .

1 576 Priv i lège d’

arbitres par Gérard de Groesbeeck .

Il est regrettable que la p lus grande partie des précieuses archives aient été

détî u ites par le feu lorsqu’

on faisait les lessives chez fed M. Mathei , maire , au com

mencement du X IX° siècle !
2M . le docteur Schoolmeesters à Maeseyck possède un second exemplaire de ce

manuscri t.



tiroir 30 [tasses, entre autres

ANNÉES .

1 353 Autori sation pour l’établ issement des impôts .

1 31 Traduction en flamand d
’

une charte concernant le bai l d’

unmou lin
à eau .

1 31 2 Consentement accordé par Gérard de LaMarek aux bourgmestres
pour obliger ceux d

’

Achel , Hamont, Li lle—Saint-Hubert, Beck ,
Reppel , de faire des corvées pour la v i lle de Maeseyck .

1 505 Accord entre le couvent de Sainte-Agnès et la v i l le au sujet des
revenus .

1464 Convention entre le couv ent de Sainte-Agnès et la v i lle concer

nant les remparts de cel le—ci .

1 54 5 Permis sion de constru ire un mou l in a fou lon entre Maeseyck et

Alden-Eyck .

1464 Le mou l in à fou lon es t réuni à l’autre mou lin ains i qu e les amendes
et les peines subies par la mauvaise fabrication.

1449 Au torisation de vendre des étoffes à Liégé .

1 583 O ctroi de la foire aux chevaux.

1 52 1 Déci sion pour le marché à grains à Eick , accord entre le métier

des marchands et d
’

au tres places des env irons de Maeseyck .

1 589 Des cinq pièces de canons de remparts de la valeur de 500 florins

acqu is par le seigneur du castel d’
Amstenraed.

1 587 Protestation touchant le 60me denier.

14 55 Un jugement sur le mode de la mou ture du mou lin banal .
1 390 Liberté accordée aux bourgeoi s de Maeseyck d

’

étre exempts dans

la v i lle du droi t de place .

3
me tiroir 21 liasses .

14 54 Convention entre la v i l le d’

Eyck , l’ég lise et l’hôpi tal des pauvres .

1 572
— Instrument de protestation et d

’

appel du bourgmestre d
’

Eyck

contre ceux de Liège .

1 553 Divers documents sur les rues d
’

Eyck .

1 398 Une rente au trefoi s due par Henri , comte de Homes .

14 23 Permis sion d’

interner les séducteurs de veuves et defilles mineures
par v iolence .



4
… tiroir : 28 basses .

ANNÉES .

1403 Documents de certaines rues et franchi ses hors d
’
Eyck .

144 7 De l ’assurance qu
'

octroie la v i l le sur les prairies de W ijnhu is et de

la bruyère .

14 78 Autorisation des biens communaux.

1 592 Propos ition et réponse faite par le prince
— évêque de Li ege aux

É tats —Généraux concernant la neutralité du pays érigée en 1 592 .

14 35 Confédération érigée entre les v i lles du pays de Liège et du comté

de Looz .

1584 Consentement des Six corps de métiers à payer une taxe sur leurs
revenu s .

1467
— Promesse de la v i lle de Hasselt à la v i l le de Maeseyck de lu i

envoyer un corps d
’

arti l lerie pour sa défense .

1461 Confédération des v i lles du comté de Looz contre les procureurs

fiscaux.

DEUXIÈME NOTE.

Nous joignons i ci la descript ion des anciens monuments de la
vi lle de Maeseyck d ’après la notice his toriqu e de M . J . Wo l ters .

L
’

ANCŒNNE MA ISON DE CHASSE DU COMTE , DE LOOZ

Cet éd ifice qu i fu t, plus tard ,
convert i en maison communale,

é tai t bâti au mi l ieu de la place au centre de la vi l le ; i l éta i t d ’une
s t ru ctu re fort s ingu l ière , supporté par un grand nombre de colon
nes eu bois

,
et composé d’une su i te de maisonnettes dont l ’ensem

ble étai t su rmonté d ’

une hau te tou r dans laquel le
, plu s tard , on

plaça une horloge .

L
’ intérieur du même bât iment devai t ê tre assez vas te pu isqu

’ i l
contenai t la sal le de réuni on du conse i l communal , la sal le d ’

au

dience de laju s t ice échevinale , av ec s es dépendances , les archives ,
s ix

‘

ehambres de serments des g ildes
,
une chambre d ’

arbalétriers ,



un magas in de grains , un grenier d ’abondance et un corps de
garde . Ce monument menaçant ru ine , on commença la démol i
t i on le 1

er mai 1752 , et on en employa les matériaux, encore en

état de servi r à la cons tru ction du palais que le prince Jean-Theo
dore de Bavière , évêque de Liège , avai t ordonné d ’

ériger pou r
lu i . Ce prélat ne put jou i r que pendant deux ou trois années de
cet te magnifique rés i dence qu ’ i l vena i t hab i ter , avec sa cou r , pen
dant la s ai son de chasse . Lors de la révo lu t ion de 1789 , les so ldats
de l ’empire y ayant caserné , les bât iments furent totalement
ru ines .

ÉGLISE COLLÉG IALE

L
’

étab l issement de la paro isse de Maes eyck , dédiée à sainte
C atherine , remonte à une époqu e fort recu lée , qu ’i l ne nous es t
pas poss ib le de déterminer. El le exis ta en même temps que l

’

ab

baye d’
Aldeneyek , car nou s s avons que l ’évêque de Liège ,

R iehaire , confia, en 930 , le soin pas toral de la paroisse de

Maeseyck au chapi tre d’

Aldeneyck .

L
’

égl ise
,
bâtie dans le s tyle goth ique

,
é tai t formée de deux

nefs paral lèles et presque égales en hau teu r et en largeu r . La

plus grande , accompagnée d
’

un co llatéral fort bas , renfermai t le
chœu r des chanoines ce chœur é tai t séparé du res te de la nefpar
un jubé artis tement s cu lpté , sou tenu par quatre colonnes de mar
bre b ru t et orné des s tatues des douze apôtres . L

’

au tre nef étai t
plu s Spécialement affectée au service de la paro isse . L

’

édifice étai t
su rmonté d’

une tour, term inée par une flèche t rès -basse , comme
on le voi t encore dans le plan de la vi lle .

LE GR AND COUVENT, mr DE SAINTE-AGNÈS

L
'origine de ce couvent es t due à un b égu inage étab l i aux

portes de la vi lle de Maeseyck , et pou r lequel le comte Arnou ld
de Looz et son épouse avaient donné le terrain. D’

après la
chroniqu e de M . W .

,
le monas tère fu t ent ièrement détru i t , en
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Le couvent cons is tai t en une assez bel le égl ise , avec des elo i
tres , disposés au tour d’

un pet i t parterre carré . Entre les bât i
ments , qu e sou tenaient ces ga leries , on remarqua i t surtou t une
b ib l iothèque importante . El le avai t v ue su r le jardin, fermé de
mu rai l les , qu i bordaient , à gau che , les remparts de la vi lle .

COUVENT DES CAPUCIN5

D ’
après l

’

au teu r des Dél ices du pay s de Li eg e, i l n’

y eu t que

vingt jou rs d
’ interval le entre l ’admiss ion des récol lets et l ’origine

du couvent des capucins . En e ffe t
,
le 13 mars 1626, Nicolas Nes

sel ins , cu ré du vi llage
'

de Meche len
, qu i possédai t dans la vi l le

une maison,
avec un beau jard in, et quelqu es au tres fonds , fi t une

donat i on du tou t à l’ordre des capuc ins , qu i en prirent possess i on
dès le I "rmai de la même année . Ils commencèrent en l ’année 1633

la cons tru ct ion du couvent ; on acheva celu i -c i en 1635 . L
’

égl ise
fu t consacrée en 1638 . Les rel igieux étaient au nombre de vingt .
Les pères augu s t ins

, préd i cateu rs , récol lets et capu cins de
Maes tricht , étaient accourus à Maeseyck pendant qu e la pes te y
régnai t , et avaient alors rendu de très grands services aux bou r
geois . C

’

es t à ce t te c ircons tance qu ’on at tribu e l ’admis s ion des
capu cins dans cet te vi l le . Cependant leur ins tal lation n

’

eu t pas
l ieu sans oppos i t ion de la part de que lques hab i tants , car la chro

ni qu e rapporte qu
’

au cours de la cons tru ction du couvent , des
malve i l lants démol irent la nu i t ce qu e l ’on avai t édifié le j our .

Le prince fu t ob l igé de fai re placer ses armes s ur les murs , afin
de les faire respecter .

COUVENT DES CAPUC INES

Les rel igieuses capuc ines de Maeseyck paraissent avoi r été
ins ti tuées au commencement du xvne s iècle , à Bois -le—Duc. Nou s
présumons que ce fu t entre l ’année 1613, lorsque les frères
capu cins y fu rent admis , et l ‘année 1629 , qu and la vi l le de Bois
le-Duc fu t prise et occupée par les troupes des États -Généraux
de Hollande .



Ce couvent portai t le nom de Sainte-Marie et de Saint—]ean—eu

S ion. Les rel igieuses , ains i à peine réunies , furent expu lsées de
Bo is - le -Duc et vinrent se réfugier à Maeseyck .

Le couvent et l ’égl i se des rel ig ieuses capucines sont démol is
et i l n’

en res te rien aujou rd
’hu i .

Le grand perron aux armoiries du pays de Liège et d 'où l ’on
proclamai t les éd i ts et s entences de la ju s t ice , étai t érigé près de
l
’

Hôtel de ville .

LA MAISON AUX PO IDS ET MESUR ES PUBLICS

Ce vas te bâtiment s e trouvai t iso lé du côté oues t du c ime tière
de l

’

église paroiss iale on conserve encore de nos jours à l ’Hôtel
de V i l le de Maeseyck un fort bel étu i en bronze du xv1° S iècle,
renfermant les poids divis i onnai res . (Lire au suje t de cet obje t
d

’

art la notice qu e nou s lu i avons consacrée dans le B u lletin des

Commi ss ions d
’

Art et d
’

Archéolog ie en

P . S. Au moment de mettre sou s presse les l ignes précédentes , le

j ou rnal Het Maeseycker lVee/rblad v ient de pu bli er un articu let annonçant que
M . A. Descheemaecker, secrétaire du bureau de bienfaisance , a découvert,

dans les archives de la Meu se des pauvres , deux parchemins. datant,

l
’

un du 7 Ju i l let 1 399, l’au tre du 25 décembre 14 24 . Ce j ournal y fai t
re s sortir qu

’

un des Van Eyck faisait sans dou te partie du chapitre en

14 24 ,
attendu que Jean Van Eyck est traité de confrère dans l ' acte de

cession. On sait que le chapi tre étai t composé, par n101ti é, de membres

laïcs .

Il semb le en résu lter et ce la est
,
du reste

, conforme à la tradition
que la fami l le des Van Eyck a demeuré au hameau d’Aldencyck , j adi s

trés important à cause du chapitre qu i y fut étab li par l ’év êque R ichaire

de Liège
,
au 1x

e
s iècle

, et transféré à Maeseyck par l’évêque Gérard de

Groesbeeck
, en 1 57 1 , date de sa décadence .

Par la seconde de ces deux pièces, Jean Van Eyck cède , à prix d
’
argent,

devant les maïeur et échev ins , des seigneurs et du chapi tre d
’Aldeneyck,

un cens au bureau de bienfaisance (Ermerb.u éderscap) de la v i l le de

Maeseyck . Détai l curieux le bonnier de terre
,
grevé de ce cens

,
es t s itué

près du Vandefi, (marai s où l
’
on extrait de la tourbe) zi Gremels loo ,

sous
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Aldeneyck, joignant laHeirstraat ( l
’

ancienne voie romaine) . I l est donc avéré

que cette dernière passait à côté de l’étang actuel de St—j ansberg, le seu l
endroit qu i réponde exactement acette description.

Nous donnons ici , dans l ’ordre des dates , les copies des actes de consti

tution et de cession du cens en question, auxquel s est appendu le

sceau du mag istrat d’

Aldeneyck .

Acte de constitution de rente du 7 j ui llet 1 399 .

W yr, meyer ende schepen der heeren ende des goetshuis van Aldeneyke,

doen kont allen luden, die desen brief soelen sien Off horen lesen, ende

tughen dat voer ons komen ende verschenen i s Johan Johans soen was

Lucen soens ende Guedelen soen van der moelen
,
ende heeft gheclaecht Op

eyn stucke lants ghelegen tot Gremels loe met eyneidende op di e heerstraet,
by den Vandert , tusschen Lambert des Eelsbroeckers erve ende Heymbert

Beckers laut , haldende in der maten eyn buynre , wenich me of men, dat

hy hebbe geldende op den voers .acker lants eynmalder rogge erfiic guyts

pachts korns , dat hoem endc s ineu vader ende s inne moeder me dan

viertich jaer langhe wae l betaelt i s gheweest, sonder nu dit jaer, ende

heeft hoem vermeten op waerheyt . Ende i s komen voer ons meyer ende

Schepen voerseyd Lysbet Heynrix dochter was op die heerstraet van

Dylsen ende heeft ghel iet dat sy ende hoer vader Johanne ende sinnen

vader mienich j aer hebben betae lt alle jaer ciyu malder rogge mar sy en

weyt nyet waer af dat sy hoen dat betaelt hebben , ende sy séeght dat

Johan aen denen erve egheynen erfpacht en hebbe dat erve en woerde

bedragen met den erfhoeve of met brieve of n1et waerheyt die v an recht

daer aef teeghen sal . Ende Lysbet vermyt hoer ouch aen waerheyt ende

ghetuych hebben wir van beiden syden gehoert ende na den ghetughe

van beyden syden soen sun w ir schepene voorseyd des nyet wys gheweest

en hebben ons des beroepen voer onse heuft ende daerna i s komen voer

ons ende voer eyne meyer Lysbet voerseyd ende heeft hoer ghedinghe

ende die heuft vart Op ghegeven ende heeft ghekant Johanne voerseyd

code sine erfnamen erfi1c eyn malder rogghe aen den voers
,
stucke laut te

betalen, al le jaer op sent Andries daech, des heylgen apostelen,
der



maeten van Eyke , guyts pachts korns , al le argheli st ende qd: v onde

gheystlic ende werklic in dezem zaken uytghescyden. In ghetughenisse

der waerheyt, want alle zaken voer ons schepen voerseyd ghes eiet sun
,

als voerseyd is , so hebben w ir om bedenw i lle Johans ende lysbet voerseyd
onsen ghemeynen syegel aen desen brief ghehangen, in den j aer der
gheboert ons heren dat men scryft dusent dryhondert noegentich en

noeghen seven dage in Ju lio , den men heyt hoeymaent .

Acte de cession de rente du 25 Décembre 14 24 .

W yr Meyer ende scepen der herem ende des gotshuys van Aldeneyek

doen cont allen luden die desen brieff soelen sien off horen lesenende tughen
dat voer ons comen ende v ersehenen i s Johan brueder Van Eyke soen

Johans was Lucen soens ende Guedelen van der Moelen ende heeft

geliet ende bekau t , dat by in gueder recht comenscap erii ic
,
ewel ic ende

ommer me v erkocht heeft den pacht met allen den v uerwerden die

der brieff begrypt, daer dyes brieff dorgesteken i s , eersamen bescheiden

mannen te weten Johan Haeck Van Eyke ende Johannes Vogels als ermer

meister ende momberen in der tyt der ermerbroederscap der stat van

Eyke . Ende Johan brueder vurs . heeft den bri eff niet allen den vuerwer

den, die den brieff begrypt , daer dezes brieff dor gesteken i s , Johan Haeck
ende Johannes Voge ls vu t s ; in orber ende behueff der bruederscap v ur

seyd v oer ons over geghev en, voer wi lgen v urseyder pacht Johan Haeckc

ende Johannes Vogels wael ende w irclic betaelt hebben eyn s omme

gelts die hoen samentlic genoecht heeft ende wael betael t i s
,

also
dat Johan bru eder hon daervan quyt geschonden heeft ; ende Johan brueder
vuers . heeft hoem van der pacht mi t allen den vuerwerden die der brieff

begrypt , daar dyes brieff dor gesteken i s , voer ons ontguyt ende onterft

erii ic mit den recht ende heeft Johannes Vogels in orber ende behueff der

bruéderscap v urs . daarin doen gueden ende erven mit den recht in voegen

ende maniere dat Johan Haeck ende Johannes Vogels die ermermei ster

vuers . die in der tyt suy of suy soelen mogen den pacht, die der brieff

begrypt, daer dyes brieff dor gesteken i s , al le jaer heffen heisthen met den
recht op den onderpant krygen en al le vuerwerden die der brieff begrypt,



daer dyes brieff dorgesteken i s , vorderen gelikerwys dat Johan brueder
vurs . of sync erfnamen voren mochten hebben gedaen, sunder calentieren

ofweder spreken yemans die in der tyt den onderpant bes ittende were

hehe lclic voer alremal lic syns rechts al le arg li st ende qde vunde gei stlic

ende werklie in diesen sacken uytgescheiden. ln orkunde onde getuygheni s

der waerheyt soe hebben wir scepen v urs . om beden wi l le Johan brueders
endc der armermeyster v urs . onsen gemeynen s iege] ons scepenampts aen

diesen brieff dor den anderen ges tehen gehangen in den jaer ons heren

Jesu Chri sti na s inne gehoert dat men scryft dusent v ierhonderd en v ier en

twintich in December vyf en twintig dage .

JOSEPH GIELEN .



ARCH ITECTURE COMPARÉE

PROLÉGOMÈNES

A L
’

ETUDE DE I A FILIAT IO N DES

P O N T S B A P T I S M A U X

DEPUIS LES BAPTISTÈRES JUSQU ’

AU XVIe SIECLE

(surrr. ET H i\ . Vo ir Annan—r, v0’

. V , p . 5 et 243)

L e s fonts cyl indriformes accolés de colonnettes .

N parlant des cuves à éd icu les , nous avons fait
entrevoi r l ’ influence que ce sys tème du t avoi r
su r le développement de la forme des fonts .

En effe t , l orsque les conci les ordonnèrent de
fermer ceux- c i par une couvertu re mob i le

,
les

clôtu rant hermét iquement , l ’éd icule dut d ispa
raî tre comme gênant le maniement de ce couvercle . Pou r u ti
l iser les cuves exi s tantes , les co lonne t tes qu i sou tenaient le dais
fu rent enlevées ou en certains cas rasées au niveau du des sus de
la cuve baptismale et les su rfaces , ains i ob tenues , reçu rent la
base du couvercle rendu ob l igato i re .



A Aswarby dans le Lincolnshire , J . SIMPSON juni or a des
s iné des fonts circu la i res qu i présentent , en effe t , quatre colonnettes
avec bases et chapi teaux à crochets {Ear ly eng l i sh) , qu i reposent
sur la pl inthe et s e terminent au ras de la cuve sans des tinat ion
apparente .

C
’

est la un premier exemple s e retrouvant
,
mais plu s mu t i lé

à Helpringham , dans le même comté de Linco ln.

En Écos se , notre regre tté confrère M . J . R USSELL WALKER a

s igna lé les fonts de l ’î le de Whi thorn (W igstownshire) qu i pré
sentent quatre colonne t tes acco lées et coupées au ras de la cuve .

Dans les Cornouailles , COMBE et PALEY font connaître les fonts
de Perranzabu lœ (XII

e
s iècle) , plu s concluants encore .

La, en effe t , la cu ve octogonale , portée su r un pédicu lé , est

fl anquée de quatre co lonnet tes rondes amorties à mi-hau teu r de
la cuve , sans chapi teaux , mais avec une base , ce qu i indique b ien
une colonnette coupée et sans obje t u t i le .

Dans les mêmes Cornou ai lles
,
à SaintêCu thbert 3, les fonts qu i

nou s semb lent dater du x111e s iècle , b ien que M . COMBE leu r
at tr ibue une ancienneté plus grande , présentent une même d ispo
s i t iou avec cette d ifférence , cependant , que les co lonnet tes ont des
chapi teaux . A Bocconnoc des fonts de s tyle perpendicu lai re
(xv° s iècle) nou s montrent une d ispos i t ion fort semb lab le , sauf

que la cuve es t kuphoïde , ce qu i est très cu rieux , car ces fonts
datent de la tou te dernière péri ode de l

’

og ive .

En France , on c ite su rtou t les fonts de Chartres 5 (fig . 28 ) et
ceux de C luny (pl . V) qu i montrent b ien le rô le ab solument
négat if de ces colonnettes .

Il en est de même à Francas tel et à B reu i l-le-vert (pl . V) .
Ces derniers

,
su rtou t

, sont caractéris t i qu es de ce fa i t on y voit
clairement la cuve en margel le de pu i ts et les quatre co lonnet tes
coupées au ras du bord supérieur de cet te dernière .

1 Op . cit. , London,
1844 , p. 25 .

2 Ibid. p. 32.

3 Ibid.

4 Ibid.

5 B a.rrssœa op. cit. 504 . VIOLLET—LE—DUC, D iet. d
’

Arcb. franç. t. V . p 536.

6 DE CAUMONT ,
op. cit. , Les chapi teaux s ont remplacés par des têtes posées

sur l es colonnes , et profilent leurs moulures au tour de la cuve .
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73
“

Le Docteu r Eno . W OILLEZ a fa i t connaî tre ces cu r ieux fonts ,
dans son bel ouvrage su r l ’Architecture romane du departement de

EnAl lemagne , disons 1ncidémment que SULPICE BOISSER ÉE dans
ses Monuments d

'

arc/n
°

tecture du V[1° au XIIIe s iècle dans les

contrées du R hin inférieur nous montre les fonts d’

Unkel qu i

s ont d’

un type semb lab le , b ien qu ’
à s ix co lonnettes seu lement .

Une vasque monopédiculée hexagonale remplace la cuve et est

fl anquée de colonnet tes qu i s ’arrêtent exactement au ras de la
cuve .

D
’

après VIOLLET—LE-DUC i l y a dans les fonts de cette s orte
,

un souvenir des fonts en métal . Nous ne pouvons , malgré la
hau te au tori té de cet écri vain

, partager son opini on sur ce

suj et et nou s voyons , dans les fonts de Chartres , une cuve cylin

drique de pi erre absolument dans la trad i t i on des fonts de pierre
du baptême de CRATON et de CORNELIUS (Égl ise Sa int-Barthélemy
à Liège), de Saint-Martin, à Canterbury, etc. , etc .

, avec adjonc
t ion de colonnettes coupées tradit i on de l ’édicu le .

Munich et Stuttgart, J . G . CO TTA, éditeur, 1842, p. 5 pl . 24 .

Op. cit. t.V. 535.

Fig . 28 . Ponts de la cathédrale de Chartres (France) .





Fig . 1 . Margelle de pu i ts , à Venise ,
sculptée, en 1467 , par Maître CHR ISTOPHE DE MART IN

,
d
’
après des fonts

datant du xe ou du Xi e siècle . (D
’

après M . CATTANEO .)

Fi g. 2. Margelle de pu i ts à Murano .

(xr
e
ou au

6
siècle

,
d

’

après l
’

.
—trt) .

Pl . VI . Margelles de pu i ts ayant comme prototypes des fonts tabulaires .





Les fonts cyl indri formes tab u laires ou à châs s is porté par

qu atre ou plu s ieu rs colonnettes .

ous avons v u dans les cuves flanqu ées de co lonnet tes ser

vant de s imple ornementat i on,
u ne forme trans i t i onne l le

entre la cuve à édicu le et les fonts cyl indriques tabu laires ou à
châss is porté par quatre ou plus ieurs co lonne ttes .

Mais tou s ces derniers n’ont pas ce tte origine c ’es t a ins i que
s i l

’

on réfléch i t que certes le cou vercle rendu ob l igatoire , pou

vai t d iffici lement repos er sur les rebords des fonts en marge l les
de pu i ts , i l paraî t qu ’ i l du t deveni r nécessai re alors de le faire
reposer sur les angles de la cuve , mais comme la tradit i on des
fonts cylindriques é ta i t là , ou encore pou r u t i l iser ceux-c i , on s e

sera contenté de les flanquer de colonnettes sou tenant le couver
cle et ne faisant qu ’

un tou t avec les fonts .

I l y a
, en Ita l ie , nombre de margel les de pu i ts dont la forme

nou s s emble avoir été inspirée par des fonts bapt ismaux , et qu i

forment une variante de ce type , parce que les col onnet tes y
sou tiennent une arcatu re entou rant la cuve cyl indrique .

M . RAEEAELE CATTANEO ,
dans son intéressant ouvrage sur l ’Ar

chz
‘

tettura in Ital ia dal s ecolo VI al mille circa en fai t connaître
quelques-uns et on en trouve d 'au tres dans le R ecueil des mar

g el/es depu its à Venis e, dont M . le profes seur C . Bon o a fa i t le
texte

,
tradu i t en frança is

, parM . ALE . CR UVELLIÉ

Nous avons cru intéres sant de reprodu i re la belle margel le
de pu i ts qu i exis tai t encore à Venise en 1889, et que le Musée

munic ipal a peu t-ê tre acqu ise depu is . Nos rense ignements ne

nous permet tent pas d’ê tre plus affirmatif à ce suj e t .

1 FERD. O NGAN1A ,
Venise , éditeur, 1889 , le même éditeur et publ ié une édition

françai se de cet ouvrage , traduit parM . LE MONN1ER , 1890 , p. 302 3.

3 Même éditeur, Veni se , 1889.



Cette margel le (pl . VI) , que M . CATTANEO di t avec rai s on
avoi r été fai te en 1467 (l

’ inscript i on en fai t foi ) , par, CHR ISTOPHE
DE MAR T IN, a été copiée , d ’après cet au teu r, sur :un modèle
byzantin du x3 ou du Xi e s iècle (l ’an 1000 environ) .

Fig . 29 . Fonts bapti smaux d’

Achènes (prov . de Namur) .
Cliché de l

’

Arclaéologie rel igieuse de M . l’abbé DE BRUYN .

Nous admet tons cet te opinion,
mais nous voyons , de plus , dans

cet te oeuvre
,
une copie de fonts bapt ismaux .Tou t en fa i t foi

,
la com

pos i t iongénérale et les détai ls .Deux paons , symboles deR ésurrec
t i on etde la Gloire immorte l le boivent dans la coupe sacrée , em

Fig . 30 . Fonts de G osnes ( Belgique ) .
Sculpture de la cuve .

b lême de la partic ipat i on de l ’âme fidèle au banqu et eucharis ti
que

2
. Ce sont certes lades attribu ts qu i ne conviennent pas à une

1 CLO QUET
,
Eléments d

’

Iconographie chrétienne. Tournai , DESCLÉE-DE BR OUW ER

éditeur, p. 333.
2 BLAVIGNAC , op. ci t. p. 55. Consultez, pour plus de détai ls , Ct° G O BLET D

’

AL

VIELLA
,
la M igration des symboles (Pari s , LEROUX , édi teur 1891) p. 1 15 et chan

REUSENS
, Eléments, I , p. 279

-8 1 .
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Les fonts d’

Achênes , (province de Namu r) (fig . et ceux de
H uy (Liège) (fig . sont très caractéris t iques de cet te sorte de
cuve et b ientôt , à part i r du XII

e
s iècle

,
nous t rouvons u n grand

nombre de fonts cylindri qu es flanqués de col onnet tes , s uppor
tant un châss is dans lequel es t creusé le réc ipient de l ’eau baptis
male .

Au Musée archéologique de Namu r , on conserve des fragments
de la cuve de Hanzinne (X i le s iècle) , représentant l

’

Annonciation,

la Fu i te en Égype , la Nativi té et le Baptême du Chris t . Ces
fragments ont appartenu , s emb le - t- i l

,
à une cuve cub i que poly

pédi cu lée .

On en c i te encore a Saint—Ju s t (O is e), et à. R u sson ’
(Lim

bourg), datant tou tes les deu x du XIIe s iècle .

Parmi celles du xrn° s iècle , ci tons le b el exemple que présentent
les fonts de Ver (Picard ie) , pu is ceux de Vermand 3 (près de Saint
Quentin) , et de Zedelghem (F landre occidenta le) . Les cu rieux
bas—rel iefs de cet te cuve bapt ismale dont un mou lage exis te au

Musée archéologique de Bruges , représentent d ivers épis odes de
la v ie de s aint Nicolas , évêque de Myre 5

, en
'

Lycie ajou tons
q ue les fonts de Zedelghem sont très caractéris tiques de la série
des cuves cyl indr i ques a châss is portés par quatre colonnet tes .

M . DUTHO IT a fai t connai tre des fonts provenant de Picard ie 5 ,
inSpi rés par le même princ ipe et comme ceux de Laon,

Pondrome
,

Od i l ienberg et Archennes , dont nous au rons à parler par la
s u i te , ornés d’

amortissements aux ang les .

M . LEEEVR E—PONTALIS a décri t dans le B ulletin monumental 7 ,
des fonts conservés à Urcel et Laffaux dans l ’Ai sne , et très carac
téris tiques de cet te categorie de fonts ; cependant les seconds ont

1 DE CAUMONT , Cours d
’

Ant. VI , p. 67.

3 REUSENS. op. cit p. 4 47 .

3 G aMART . Bul letin monumental , XXl l DE CAUMONT , Abécéd. p. 312 et abbé

MALLET, Cours étein. d
’

Arch. Pari s 1884 . Ces fonts sont actuel lement au Musée de

Cluny , à Paris .

Chanoine ANDR IES . Messager des s: iences historiques Bul l . mon. XXI . p. 472

Bul l . du com. du diocèse de Bruges 18 55 . Mess. des sc. hi st. (L1Évm DE BAST)
1824 , p. 4 37 et (P. C . VAN DER MEERSC

'

1 ) 1855 , p. 60.

A. DE LA ( i R \NG I—î et L. C LOQUE
'

I
‘

, op. cit. I , p. 99.

6 RAGUENET , op. cit. I , p. 447 .

1885, p 597



que lque chose des fonts cal i ciformes dont i l sera qu es t i on ei-après .

M . RABELL a s ignalé les fonts de R ibemont (A isne) , qu i sont
également de la catégorie des fonts et châss is portés par des

co lonne ttes
En Angle terre ,

nou s citerons les fonts de R earsby-Chu rch ,
d

’

A ll -Saints (Lei ces tershire) , et de Sainte -Mary ’s Church
Dans le Kent , M . COMBE a décri t ceux de Newenden et dans

le Su ssex , ceux de New -Shoreham qu i sont de ce même type et
datent de l ’époque normande .

I l en es t ains i également des fonts de Palgrave (Suffolk , époque
normande) b ien que le châss is soi t moins ind iqué de ceux
d

’

A ldenham (Hertfordsh ire , x1n° s iècle) , de Petrocks tow et de

Saint -Neot (Cornouai lles , x1v e
ou commencement du XVe s iècle) .

Ajou tons en terminant, que dans le Nord de la France , M . EN

LAR T a s ignalé les fonts d ’

Escœu i lles
‘

et d
’

Escamps
3
qu i doivent

être rangés dans cette même catégorie .

Nous donnons c i -après une l is te de qu elques fonts cyl indri

formes à châss is porté par quatre ou plus ieu rs colonne t tes .

1 V . En. FLEURY , Antiqu ités du de'partement de 1’ time. Bul l . du comité des tra

vaux historiques , 1886. LOUIS CLOOUET , Les j onts bapti smaux romans de la Belgique,

p. 4 .

2 BUIl I) ER , Août 1887 .

3 Encycl . d
’

Arc/nt, 1891 , p. 31.

Fig. 32. Fonts de Maker (Cornouai lle s) .

(Des sin de J . S '

I L
‘

CKENS
, d

’

après un croqu i s de M . ROM ILLY-ALLEN . )





Les fonts cal iciformes ins crits dans un châs s i s porté par
qu atre ou plu s ieu rs colonnettes .

côté des fonts dont nous venons de parler , vient se placer
une au tre variété dans laqu e l le nous trouvons les preuves

de l ’im i tat ion en pierre de certaines formes de fonts métal l iques .

Nou s avons déjà vu un exemple d ’

emplo i du métal dans les fonts
de Saint—Barthélemy , à Liège (fig . mais l oin de trouver dans
ceux- c i des formes appropriées à l

’

emplo i d
’

une au tre mat ière ,
nou s y cons tatons l ’ im i tat ion en b ronze

,
de fonts en pierre , ayant

eux—mêmes un prototype l igneux . En effe t
, que l

’

on examine
les fonts de Liège et qu ’on les compare avec ceux de Pénal , on
verra que le parti es t le même , que ri en ne dénote l ’emplo i du
métal dans les premiers et qu e , tou t au contraire

,
alors qu e celu i

c i perme t tai t une plu s grande finesse de re l ief et de mode lé, on
ne peu t l ’y remarqu er .

Le part i inverse s ’es t parfois produ i t . C ’
es t ains i qu e M . T . H .

K ING dans son ouvrage
,
int itu lé Orfe

‘

urem
‘

e et ouvrag es en métal

du moy en âg e, nou s fai t connai tre des fonts du XIV
e
s iècle 1

, qu i

présentent , pou r la forme g énérale, l ’ensemb le d
’

une œuvre en

pierre .

Les fonts de T irlemont (fig . 26) sont mieux compris au point
de v ue de l ’emplo i rat ionnel de la mat ière . Leu r forme évasée e t

svel te es t plus logiqu e et dénote b ien une mat ière permet tant un
re l ief accusé. La part ie inférieure es t aplat ie de façon qu

’ i ls
pouvaient être posés su r un socle ou un péd icu le de pierre .

1 Bruges , 1854 , t . I I , pl . 63-64 .



Fig. 1 . Restitution des f 1nts de Wilderen (Belgique) .
Conservé au Musée d

’
Antiqu i 1és de Bruxelles . Les pédicules e t la base sont

enti e rement conj ecturaux.

Fig . 2.

Pl .VII. — Fonts calici formes inscrits dans un châssi s porté par quatre ou plusieurs colonnettes .



Pl . VIII . Fonts baptismaux de la cathédrale de Lincoln (Angleterre) .
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châss is de pierre et sou tenue par un pédicu lé central étai t d’

un

*
e1nploi rat i onnel car , par sa grande mal léab i l i té et son élas ti c i té ,
la cuve de plomb suspendue au rai t perdu sa forme sphéro

‘

ïdale ,
pou r deveni r conique .

Il étai t donc ind ispensab le de lu i donner un sou t ien central .
Dans certains fonts en pierre , on a manifes tement copié cet te

façon de faire C
'

es t ains i que M . DE CAUMONT donne , dans son
Abécédaire, le dess in de fonts provenant du département de la

Fig . 33. Fonts de Normandie .

(Dess in de M . J . STUCKENS , d
’

aprés M . DE CAUMONT.)

Se ine-Inférieure (fig . 33) et qu i sont vis ib lement inspi rés par des
fonts à cuve métal l ique de ce tte sorte .

Les fonts de C iney 3
,
de Li chterve lde ,

deWilderen (Limbou rg) ,
(pl . VII) prouvent , à des degrés différents , la même chose .

Il en est de même pou r les fonts de Saint—É tienne de Gancou rt 5 ,
près de Gou rnay (Se ine -Inférieu re) et ceux de Bre teu i l (O ise) .

1 VIOL1ET—‘

E -DUC
, op. cit. , V , p. 535.

3 DE C AUMO NT
,
abéc.

3 DE BRUYN ,
op. cit I I

, p. 177 .

4 Ces fonts ont été vendus par le consei l de fabrique de W i lderen pour 20 fr. et
acqui s ensu ite par l

’

Etat pour 4 50 fr. Nous citons ce fait pour prouver comb ien une

loi protectrice de nos monuments est nécessaire . H . SCHUERMANS, Revue trimes
trielle, 1865. Nous devons les des sins de ces fonts à l ’obl igeance de notre ami
M . J . DESTREE.

5 DE CAUMONT
, Cours d

‘

arc/1 VI
, p. 80.

6 DE CAUMONT
, Cours VI

, p. 8 1 .



EnAngleterre , les fonts de la cathédrale de Lincoln sont dans
le même cas polypédicu lés , entièrement enpierre , la forme de
la cuvette est parfai tement marquée et plus est, la trace de son
rebord inscri t sur le châss is es t parfai tement ind iqué (pl . VIII) .
Ces fonts , s i on les rapproche de ceux deWinches ter , s emb lent

avoi r , avec ceux-ci , une même origine belge et tournais ienne

(pl . X) . Pour ceux de Winches ter, c
'

es t incontes tab le .

Fi g . 34 . Fonts dO dil ienberg (L1111b ourg) .
(Dess in de l’auteur, d’après M . VON F12PNNE) .

Les fonts de cette sorte s ont d ’ai lleu rs fort rares enAngleterre .

PALEY n’

en ci te d ’

au tres exemples qu
’

à Eas t Meon Hauts , Burn

hamDeepdale (Norfolk) , Ifl ey (Oxfordshire ) et Newenden (Kent ) ,
Encore rangeons -nous de préférence ces derniers dans la catégo

rie précédente .

Les fonts deWinches ter (pl . X ) que nou s avons ci tés tantôt
présentent avec ceux de Zedelghem et de Termonde (pl . IX ) ,

1 SIMPSON
,
loc. cit. , p. 2,

et DE CAUMONT , op. ci t VI , p. 71 . Le premier attri

bue ces fonts au Xi e s iècle nous croyons avec l
’

illu stre arché*l 1gue normand q u
’

i ls
remontent plutôt tout au commencement du x111° s iècle . Voir cependant REV.

EDMUND VENAB ES , M . A. , precentor of Lincoln. A walk through Li ncoln Mm

ster, (a lecture delivered to the Young men'

3 Christian association on the evening

of december 12 th 1884 ) Lincoln, Ateritl , Ruddoch et Keymouth, éditeurs , 1885,
p. 29, qu i les attribue à la péri ode normande .

Voir sur les fonts de Winches ter Messager des sciences historiques, 1885, p. 61 .



des analogies t el les , qu ’ i l n’

es t pas poss ib lede dou ter de leur
origine commune . C

’

es t frappant .
A la séance du 10 octobre 1882

,
du Comi té prov inmal du Bra

baht de ‘

la Commiss i on royale des Monuments , notre savant
confrère M . EDMOND VAN EVEN a s ignalé les f onts de Lubbeek
qu i se rapportent au même type .

Ces fonts , di t-i l , pleins de caractère , sont tai l lés en pierre b leue
et remontent à lafin du xn° s iècle . En examinant le soubassement

,

on cons tate qu e la cuve étai t prim i ti vement portée sur un fût

cyl indri que ou par un pi l ier carré flanqué de quatre co lonnet tes .

Cet te part ie a cessé d ’

exis ter . I l est poss ible qu ’

e lle se trouva i t
déjà en mauvais état à la fin du XIV

e
s ièc le

,
car l

’

archidiacre du

Brabant ordonna ,
en 1390 , aux margu i ll iers de Lubbeek de faire

res tau rer les fonts baptismaux de leur égl ise 1
.

Le dessu s est quadrangu laire à réservoir de forme sphérique .

L
’

extérieu r es t orné de rinceaux symbol iques De chaque
angle sort une tête huma ine . Le soubas sement es t également de
forme carrée aux quatre coins , on remarque une base de co lon
net te , tai l lée en quart de rond
En France , M . ENLAR T a s ignalé les fonts de Hesdres que nous
classons dans cet te ca tégorie 3

.

Nous pouvons conclu re de ces exemples , qu e certains fonts
polypédicu lés à. châss is rectangu lai re porté s ur quatre col onne ttes
et dans leque l est inscri te une cuve cal i ciforme sou tenu e par un
pédicu le central , t irent leu r origine de la caps u le métal l i que sou
tenu e par un châs s is et portée par u n pi l ier .

Cet te forme fu t s u rtou t en u sage au x XII
e
et XIIIe s iècles , ma is

dégénéré , le type se perpétua pendant fort longtemps . C
’

es t a ins i
qu e le châss is rectangulaire s e trans forma, quand on commença à
dégager la tête des péd i cu l é s d

’

angle
On envoi tde curieux exemples dans l egl ise de Besme (Cham

pagne) 5 et à la cathédrale de Laon (Aisne) (fig . 35)

1 Al PH . W AUTERS . Les Communes belges, canton de G labbeek , p. 75.

3 Bul letin du Comité de la province de Brabant (Commis sion royale des Monu

ments ) , 188 1- 1883, Bruxelles , 1884 . p. 69.

3 Encycl . d
’

archit. 1891 p. 29.

Ains i qu
’

on peut l
’

observer sur les fonts de Loch Eynort (Ecosse) J . RUSSE!-I

W ALKER , op. cit.

RAGUENPT op. cit. p. 9.

6 Ibid. , op . eit. p. 19 .
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notab le , ains i que nous l ’écri t M . ROM ILLY ALLEN avec ceux du
continent , c ’es t que la cuve de ceux-c i est plus sai l lante sur le un
du pédicu le .

Notre savant correspondant veu t b ien nous adresser la note
su i vante , s u r les fonts de cet te sorte , enAng leterre .

On trouve des fonts ornés de têtes
A Lhannia, Cardigaashire (Pays de Gal les) , cuve carrée avec

tê tes huma ines aux angles
A Lampeter (même comté), cuve carrée avec tê tes de dragons

aux ang les
A Llanw enog , tou t près de cette dernière local i té , on trouve

une cuve et douze têtes huma ines rudement s cu lptées
A Maker (Cornou ail les ) , cuve ronde polypédi c ulée , ornée de

quatre têtes humaines au somme t de pédi cu lé s d
’

angle , ces fonts
sont de la catégorie de ceux de Laon, Flos toy , Odi l ienb erg et

même
,
en admettant no tre thèse s ur l ’é l iminat ion des péd icu lé s ,

de ceux d’

Archennes .

Ils sont , d ’après M . R OM ILLY ALLEN ,
du type le plus commun

de l ’époqu e normande dans les Cornouail les on en c i te d ’au tres
à Kea , T intage l , Bodmin, Saint -Govan, etc.

A Saint-Enoder cuve ronde avec quatre t êtes humaines
AWarbs tow cuve carrée avec quatre têtes humaines aux
qua tre ang les
A Ash ton leWal ls (Northamptonshire), cuve carrée avec têtes
huma ines su rmontées d ’ore i l les d ’

animaux d
’

au tres fonts de
cette sorte exis tent à Chorley (Lancastershire) et Wes t Haddon
(Northamphonshire)
A Berrington, Mouv .l le

,
et Linley (Shropshi re) , Hol t (W orces

tershire)et Bre : on (pays de Gal les ), cuves rondes avec tê tes placées
à mi -hau teu r de cel les c i ;
A Locking cuve avec figures humaines aux

quatre coins j oignant leurs mains s u r les au tres faces .

A Halesowen (Shropshire) , cuve ronde av e : quatre pédicu lé s
d’angles supportant des figu res humai nes ; ces fonts sont
également du type des fonts polypédicu lés de Laon, Pon

drome , etc.

ASaudon (Staffordshire) ,cuve carrée avec figu res humaines aux
ang les



A S toke Cannon (Devonshi re) , cuve carrée aux quatre angles
ornés d ’

animaux
A Saltford (Somerse tshire; , cu re ronde montée sur un pédicu le

octogone orné de hu i t tê tes

Fig. 36. Fonts de Flostoy .

(Cl iché prêté par la Soci eté archéolog ique de Namur.)

AWordwell (Suffo lk), cuve ronde avec trois tê tes humaines en
dessous .

Chose s ingu l ière , des têtes humaines à orei lles d’animaux
s
'

observent assez fréquemment dans notre pays . Nous en avons



remarqués s ur certains fonts du Musée d iocésain de Liège , à

l ’église de Profondevi l le , etc.

Quant a la s ignification symbol ique de ces têtes et de ces figu
res nou s seri ons tenté d ’y vo i r une représentat ion des qua tre
fl euves du Parad is , Géon, Ph ison, Tigris et Euphrate . C

’

es t
d 'ai l leu rs l 'avis de M . R OM ILLY ALLEN auquel nou s avons soumis
notre opinion
S i nous examinons la forme générale des fonts de Maker et de
Bodmin,

dans lesquels le châss is a totalement di sparu , nous
pouvons y voi r éga lement une descendance di recte du trépied
ant i que et une foi s de plus , l

’ im i tat ion en pierre d
’objets en

métal .
I l y a dans la col lecti onCAMPANA , au Louvre , un trépied s ur l

’

un

des bas re liefs , en terre cu i te 2
, au Musée du Capi tole , un

trépied en marbre , et au , mu sée du Vatican
,

un meub le du
même genre dont chaqu e pied es t su rmonté d ’

un méda i l lon
représentant une tête 3

, tou s meub les conçu s dans les données de
ces fonts .

Peu t-ê tre y a- t -i l dans l ’ordonnance de ceux -c i
,
une tradit ion

ant ique dégénérée et doi t-on admet tre unprototype gréco —romain
aces fonts s i intéres sants .

Bornons -nou s à menti onner cet te ressemb lance
, peu t-ê tre for

tu i te ,
et revenons à notre suje t .

Nou s avons d i t plus hau t que la forme du châss is dégénéra
b ientôt et que la tê te des colonnettes se dégagea su r la rotondité
de la capsu le .

Le même fai t se vérifie s ur les fonts de C osnes (fig . qu i

présentent de grandes res semb lances avec ceux de Flos toy 5

(province de Namu r) (fig .

S ignalons plu tôt l
’

étonnante ressemblance de ces fonts avec

1 Certains bénitiers présentent également ces quatre têtes . M . S . DESCHRYVER

nous s ignale celui d’Autre Egl i se (Brabant) qu i parait dater du 1111 0 srecle et qu i en

a aux angles supérieurs .

Anti .be opere in plastica du G IO P IETR O CAMPANA, Salaiucri , éditeur, Roma

MDCCCXLI I . Tav . xx. (Contesa di Appolo e d
’

Ercole pel tripode di Delfo.)
3 Ces deux trépieds sont figurés dans RAGt

‘

ENET
,
op. cit. n° 219.

REUSEN S, vp. cit. I , p 447.

Annales de la Société Archéologique de Namur, 1101. XIII .
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ceux de Laon saufde minimes détai ls , le part i est le même . C
'

es t

là un fai t qu i prouve , une fois de plus , la dispers i on des mêmes
types en d ifférents pays et une marche semb lab le dans la fil iat ion
des espèces se transformant partou t sous l ’empi re des mêmes
cau ses .

Les fonts de Laon (fig . 35) montés sur un s ocle carré présentent
un large pédicu le porté sur une base composée d

’

un tore el lip

so‘

1
‘dal , d’

un l is te l et d’

un quart de rond . Ce tte mou lure se repro
du i t sur les pédicu lé s d

’

angles qu i sont en ou tre ornés d’
un fi le t

Fig . 37 . Fonts de C osnes .

(Cl iché prêté par la Soci été archéologique de Namur) .

e t d
’

une palme d ’

angle . Ces derniers et le péd icu lé central sont
cyl indriqu es et s

’

élèvent jusqu ’à hau teu r de la cuve caliciforme ,

flanquée de quatre têtes s upportées parles colonne ttes
” d ’angle .

Les fl ancs de la cuve sont ornés de figures d ’animaux .

Ceux de Flos toy
, (fig . 36) de Sc layn 1

et de Limme l ont a

peu près l a même dispos i tion.

1 Actuellement au Musée de Namur et datant du XIIe s iècle.

2 Voir sur les fonts de Limmel
, Tu . SCHAEPKENS , Trésor de l

’

Art ancien, pl . XI
Mess. des sc. hist. 1847, p. 348 .
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Le cal i ce de la cuve es t seu lement orné d’

arcades en plein
cintre

,
les têtes ne s ont pas couronnées d

’

un bandeau et les mou

lu res des bases ne sont pas parfai tement les mêmes .

Les fonts d’

Odi lienberg (XIIe s iècle) (fig . près de R uremonde ,
présentent avec ceux de Laon et de F los toy , des anal ogies sur

lesquelles i l es t inu t i le d ’ ins is ter .

Fig . 38 . Fonts de Thynes .
(Cl iché prêté par la So; iéte' archéolog ique de Namur.)

M . VON FIZENNE les a pub l iés dans son Art monumental au

moyen âg e
1
,
et i l fai t remarqu er qu e ces fonts avaient au trefois

quatre colonne ttes d ’angle et qu ’ i ls n’

en ont plu s qu
’

une .

Nou s ne pouvons qu e diffic i lement admet tre cet avis .

Tou t au contra i re , nou s croyons à l ’él iminat ion des co lonne t tes

1 VON FIZENNE , Artmonumental au moyen âge 188 1 pl . 20 Odi l ienberg .
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Fonds baph
‘

smaux d
’

Echt
, (XIII

e
s iècle) ronds , hau teu r om36 (pou r

la coupe) u n bou t de co lonne discomptée diamètre intérieur
o
m
7o, quatre têtes en s aill ie la facet te principale porte la face du

s ole i l tenant dans la bou che , un rameau de palmier à tro is feui lles
et une feu i l le de trèfl e tri lobée , ornement d ivisé de côté e t

d ’au tre . Les tro is facet tes res tantes s ont scu lptées en ornements
archi tecturaux

S i ces descript ions sont fidèles , (nou s n
’

avons pu nous procu rer
le dess in de ces fonts), ces cuves se rapprochent fort de celles
d
'

Archennes et de Dinant .

Fin. 40 . Fonts de Gentinnes .

(Cliché prêté par M. L. CLOQUET) .

Lu s tin, dans la province de Namu r , possède des fonts
intéressants , qu i ont de grands rapports avec ceux d

’

Od ilienberg .

Cependant les quatre co lonnettes ont disparu e t les têtes sont
s implement amort ies Sur la cu ve (pl . XI) .
A Ziffl ich (Al lemagne), M . OTTE s ignale 1 des fonts fort cu rieux

qu i se rapportent au ss i au type dont nou s parlons .

1 H . OTTE
,
op. cit. p. 307 .



Les tê tes sont res tées sur le cal i ce les colonnet tes n
’ont pas

d isparu complètement , car elles sont accolées au pédicu lé et for

ment un seu l tou t avec lu i .
On se rend compte ains i du transformisme qu i des fonts cal i

ciformes à châs s is portés par quatre co lonnettes , nous mène j us
qu

’

aux monopédicu lés à cuves cal i c iformes flanquées d
’

amort is
sements d

’

angle .

Les co lonnet tes devenues inu ti les disparaiss ent i l en res te une
à Odi l ienberg i l n’

y en a plu s à Archennes , Dinant , Amber
loux (Luxembou rg) , etc. , etc.

Les têtes qu i les su rmonta ient res tent cependant comme témoins

Fig . 4 1 . Fonts baptismaux d
’

Hastières 1.

(Cl iché prêté par M . L . CLO QUET) .

de l ’exis tence pass ée des fonts cal iciformes polypédicu lés et nous
les retrouvons ju squ

’

au XVII° s iècle , pu isqu e la cuve de Laroche ,
marquée du mi l lés ime 1593 les possède encore .

Les fonts de Bas togne (fig . qu e M . E. PUTTAER T a eu

l
’

obligeance de dess iner pou r nou s , viennent au ss i à l’appu i de
cette thèse seu lement les co lonnet tes par une étrange té ou

une fantais ie du s cu lpteu r , su ivent les flancs de la coupe et du

pédicu le au l ieu de descendre perpendicu lai rement ’ ; ceux de
Gal laix 3

,
de Thynes (fig . 38 ) et de Gent innes 5 (fig . 40) pou rraient

également l‘appuyer .

1 La base est apocryphe et formée d
’

une seconde cuve bapti smale renversée.

Belgique i llustrée, I I , p. 575.
3 DE LA GRANGE et CLO QUET ,

op . cit. p. 98 .

4 DE BRUYN ,
op . cit. I I , p. 179.

5 DE BRUYN
,
op. cit. II , p. 178 .



Là , le châss is rectangu lai re et la forme de la capsu le pers is ten t ;
les colonne t tes ont disparu .

Fig . 42. Fonts d‘

Anl ier (Luxembourg) .
(Dess in de M . STUCKENS , d

’

après un relev é de feu CLEMENT MAUS .)

Dans les fonts de Zi l lebeke (F landre occidentale), d’
Acren

1 SCHAYES, op . ci t. I I , p, 7 1 .
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L es fonts monopédicu lés .

es fontsmonopédicu lés , comme nou s l ’avons v u ,
gardent pen

dant les XI I I 8 et x1v° s iècles (même plu s tard dans certa ines
contrées ) , des trad i tions des principales formes employées dans les
temps passés . Ils sont tantôt à cuve cub ique , tantôt à cuve oc to
gonale , d ’au tres fois , acuve ronde et enfin

,
à cuve trapézoïdale .

Les différents polygones peuvent également s
’

observer . Certa ins
fonts empruntent au s s i leur concep
t ion aux données de la colonne et sont
composés comme cel le -ci d ’

une base ,

d
’

un fût et d
’

un chapi teau .

Nou s c i terons parmi les exemples
de ce fai t

,
en France

,
les fonts d’

Au

g icourt (XII
e

s iècle) , s ignalés par

M . W OILLEZ et ceux de Bury (XIIIe
s iècle) , qu e donne le même au teu r

,

pu is en Angleterre , ceux de Cas tle
Fonts de Castle Martin

Mart in dans le Pembrokshire qu i nou s
(Pembrokshire) . s ont s ignalés par M iss EMMA SWANN

(fig
Les fonts de Magnevi l le ont

,
d ’après M . W OILLEZ

,
des carac

teres de ressemb lance avec ceux d ’

Aug icourt.

En France
, on rencontre de très beaux fonts monopéd icu lés .

Ils sont souvent ornés de scu lptu res fort r i ches .

Nou s n’
avons pas pu en étudier dans ce pays , ayant la cuve

cub ique ou trapézoïdale , mais nous en connaissons beau coup
ayant la cuve ronde . C i tons ceux de Chereng (XIIe s iècle), de



Sub les (XIVe s iècle ) , ceux de Par i s (éco le des beaux -arts ) , Bercy
et Saint-Sauveu r-le -V i comte , appartenant au XVIe s iècle .

A Saint-Martory
,
dans la Hau te-Garonne

, on conserve des fonts
fort cu rieux

,
du Xi

e
s iècle . Ils sont à cuve octogonale

,
montée su r

pédicu lé .

A Montdidier (Somme , XIIe s iècle), Langres , Percy , Comp iègne ,
Cherbourg etDol , on voi t également des fonts du même genre .

Nous ne pouvons pas s ignaler
,
en France , de fonts monopédi

cu lés à cuve hexagonale ou polyédri que .

Dans un article s ur le baptême au moy en âg e, Mgr BAR B IER DE

MONTAULT d i t qu ’ i l a étud ié les représentations de fonts dans des
b ib les his toriées manu scri tes des K IVe et xv e

s ièc les qu i sont con
servées à la b ib l io thèqu e nat i onale de Paris .

I l en a observé se ize types .

Les uns ressemb lent , d it -i l , à des cal ices . Ils ont un pied
arrondi ou coupé à pans , un nœud d ivisant une t ige plus ou moins
élancée e t une coupe tantôt ronde , tantôt découpée en lObes .

L
’

ornementation es t ass ez peu variée : ce sont des quatre feu i l les ,
des feu i l lages , des perles et des godrons . Une seu le de ces cuves
porte à la lèvre de sa coupe , un commencement d ’ inscript ion

( Darts .

qu i ferai t songer aux fl ots de la mer qu i englou t irent Pharaon,
emb lème de Satan . Je ne cro is pas à la réal i té de ce t te espèce de
fonts peu sol ides

,
qu o iqu e for t Une variété cons is te

dans une cuve hexagone de peu de profondeu r .

Une forme vraie , parce qu
’

e l le est rationnel le , s e voit dans les
cuves cyl indriques , appuyées su r des socles carrés , et ornées d ’

un

rebord sai l lant .
L

’

une d ’el les est décorée d’

arcatures cintrées abri tant des
s tatuettes de saints .

Ai l leurs , la cuve affecte la forme al longée et rectangu la ire
d

’

un sarcophage 1
.

S i de France , nous pas sons en Angleterre , nous y ob serverons

1 Revue de l
’

Art chrétien, 1874 , p. l ”
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ding (xmc
s iècle), Oxford (Sa int-Mary’s Horb l ing ,Abbot ’s

Langley , Wortham ,
Finch ingfeld , K ing’

s -Worthy (XIVe s iècle)
Kerne , Hale magna ,

Tow ces ter , Saint—Mary’s , (Nottingbamshire ) ,
Fosdyke , Broughton,

Bourne , Kna i th , O ver , Blakeny ,Walsoken
Fakenham

,
Wa ls ingham ,

Wes ton, S trubby , S toke Gold ing ,
Whi tw i ck

, She lfanger, Beverley (Saint-Mary), Lever ington et

Edereham (xv
e
s iècle), peuvent ê tre classés dans cette catégorie .

Des fonts monopédicu lés à forme hexagonale exis tent àMarket
Bosworth (Le i ces tershire) , à R o lvenden (Kent).
Beau coup de ces fonts portent en eux leu r marque or iginelle et

on reconnaî t fac i lement l ’anmenne cuve cyl indrique , ains i qu e
nou s l ’avons déjà di t , dans quelques -uns de ces fonts monopé
d icu lés .

S i d
’

Ang leterre , nou s passons en Écosse , nou s voyons de nom
breuses cuves monopédicu lées .

C
’
es t a1115 1 que nous pouvons ci ter , d

’

après le savant mémoi re
de notre regre tté confrère R USSELLWALKER , mort depu is que
notre trava i l est à l ’ impress i on et trop tôt enlevé à ses remar
quab les étu des s ur le passé monumental de son pays , plus ieu rs
fonts de ce genre notamment

1
° Les fonts monopédicu lés à cuve ronde de B irnie (Elg inshire),

Gogar (Ed inburghshi re), S tenton (Hadd ingtonshi re) , Cramond
(Edinbu rghshi re), Se ton (Haddingtonsh ire) .

2
° Les fonts monopédicu lés à. cuve octogonale de Douglas

Support (Lanarkshire) , Coupar (Forfarshire ) les côtés de ces

fonts sont l obés
,

Kenmure Cas t le (K i rkcudb rightsh i re ), Saint
]ohn

’

s Church
,
à Aberdeen ces fonts étaient anciennement à

Saint-M ichae l ’s Chu rch , K inke l l , Newbat tle abbey , Edin
burghshire , Saint-Mary’

s Is le
,
K irkcudbrighthire (pl . X), Saint

Mary and Holy cross , Seton (Haddingtonshire ) , Fow l is , près de
Dundee (fig .

3
° Les fonts monopédicu lés à cuve hexagonale de lnverke i thing

(Fifesh i re) montés sur un péd icu le pentagonal à cinq co lonne t tes
assemb lées

,
etc.

Nous ne connaissons pas d ’exemples des variétés cub iques et

trapézmdales , en Ecosse .

En Belgique ,
les fonts monopédicu lés datant du X i

e
au xv1e

s iècle se comptent en grand nombre , mais procèdent plu s des fonts
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Ma is arr ivons à une classe de fonts que nou s cons idérons comme
une varié té des précédents , à s avoi r les fonts monopédicu lés à
cuve trapézoïdale .

Nou s en trouvons , en Belgique , à Thynes (fig . 38) et à Gentin
nes (Namu r) (fig . Aj ou tons qu e nous soupçonnons ceux—c i
d

’

é tre une ancienne cuve polypédiculée , pr ivée , depu is , de ses

colonnettes d’

angle .

Comme trans i t ion pou r arr iver à la cuve ronde , citons les fonts
à cuve po lygonale . Nou s pouvons ci ter parmi les cuves octogo
nes : datant du XIVe s iècle

,
cel les de Nieuwenhove (fig .

Fig . 47 . Fonts d’Elversele.

(D
‘

après un relevé de M . LANGER O CK) .

Schooriss e, Smeerhebb e , Opbrakel , Nokere , Sa int -Hi lai re a

Huy (fig . et datant du xv e
s iècle , ce l les de Gammerage ,

Eyne , Goeñ
‘

erdinge ; Mercke-Kerckhem, Santbergen,
Voorde

,

Solre—sur-Samb re (fig . Cou so lre 2 (fig . Ce lles
, Scry , Bot

1 Ces fonts présentent une grande ressemblance avec ceux de Brugelette .

2 Les fonts de Cou solre se rattachent par trop de l iens avec les fonts belges
pmr que nou s ne les citions pas à cette place, bien que Cousolre soi t sur le territoire
français ; chose digne de remarque , nou s écrit notre honorable collège M . ]ENNEPIN ,

l e pédicule est octogonal , tandi s que la cuve est hexagonale.

C
’

est, en efiet
,
un fai t rare .

Cousolre possédait autrefoi s des fonts romans auxquels M . JENNEPIN a consacré

un mémoire intitu lé Notice sur une casque defonts baptismauxpédiculés exécu tés au
x° ou au Xi ° szeclepour l

'

égl iseN —D . de Cousolre. Annales du Cercle Archéologique de
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telaere , Bruges (église Saint—Sauveur), Braine-le—Comte (fig .

Herent Bruge let te (fig . Profondevi l le , Elversele (fig .

Enghien (fig .

Les fonts po lygonaux se présentent en d ’au tres vari é tés , mais
beau coup plus rarement tou tefois . C

’

es t ains i que nou s ne con

naissons que les fonts de Saint-Pierre-Cape lle dans la Flandre
O rientale , et de Kessenick dans le Limbou rg (fig . qu i pré

sentent une cuve hexagonale .

Ajou tons que nous observons également cet te rareté dans les
au tres pays .

Fig. 48 . Ponts de Nieudenhove.

(D
’

après un relevé de M . LANGER OCK .)

Les fonts monopédicu lés à cuve ronde sont beaucoup plus com
muns .

Nous en connais sons en Be lgique depu is le xue s iècle .

C i tons ce lu i de Beauvecha in (Brabant) , sur lequel M. COULON ,
arch i tecte provincial , a fai t un rapport lu le 5 octob re 1875 , au

Comi té provincial de la Commiss ion royale des monuments 3

Mons) , et qu i l a eu la bonne fortune de retrouver. Ce sont des fonts mon0pédi

culés à cuve cub ique dans lesquels la trace du châssis et de la capsu le insérée , est

parfaitement v isible et qu i offrent, par conséquent, un intérêt capi tal.
1' LANGERO CK , Ane. const. en Flandre, pl . XXXVII .
LANGEROCK

,
Ane. const. en.Flandre, pl . XXXIX .

3 Bul letin du Comitédes monuments du Brabant I , p. 130.



Il est composé d
’

un pédicu le rond monté sur une base . La cuve
est ronde également , mais flanqu ée de quatre têtes dont deux
s ont cou ronnées el les a l ternent , d i t M . COULON

, avec les deux
au tres qu i sont nu es les cheveux de chacune sont trai tés d ’

une

manière d ifférente , les premières ont la barbe droi te
,
tandis

qu ’

aux secondes , les extrémités sont bou clées .

Fig . 49. Fonts de S»Hilaire à Huy .

(D
’

après un relevé de M . L . CLOQUET) .

Il paraît que ces fonts ont une très grande ressemb lance avec
ceux de Chéreng (O rne) .
Ment ionnons encore les fonts de Tournai (Saint—j acques ), de

Hal 1 et d
’

Elst

1 Page 48 . Ces fonts sont décrits
,
comme su it, dans le catalogue du South Ken

sington M useum, dans lequel on enconserve un moulage enplâtre
The original of thi s cast , which is made of gi lt brass , w as cast by W ILLAUME LE

FEVRE
,
a Flemish arti ste (a) in 1446, as an inscription on the base informs u s .The v ase

itself has l ittle ornament beyond the lions on w ich the stem tests , and four statuet

tes of the Latin Fathers of the Church below the bow l . The cov er, which is v ery
massiv e , i s surrounded by figures of the Holy Apostles , above which are smaller
ones of tw o horsemen w ith dogs and a deer, as also a kneel ing w oman in mediæval

costume
, probably meant for Saint G enev i ève. On the summit of the cover is a

group of the Sav iour
, 8 . J ohn in the act of bapti sm,

and an Angel bearing the

Sav iour
’

s garments , which last figure i s an almost inv ariab le feature in German

representations of thi s sub ject.
The cover of the font , notw iths tanding i ts w eight, i s removed eas ily ,

by an inge

niously dev i sed i ron crane , an imi tation of which in w ood i s erected in i ts proper

position. The bold character of ornament on the crane
,
cons i sting of large fleurs

de- lys and foliage, is w orthy of notice.

Thi s ob ject w as obtained from the Belgian Government for t he South Kensing
ton M useum, under the Convention for interchange of reproductions of works of

art
,
entered into by H . R . H . the PR INCE OF W ALES .

a) O bsermns que LEFEVRE étant tournaisren et non pas flamand.

Renseignement dû à l ’obl rgeance de M . DESCHRYVER .
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mee de Saint-M i che l et furent fondus
,
en 1618 , par DIETR ICH

TMerry} MENTE, d
’

Hildeshe im.

Ils portent les noms de leu rs donateu rs et se trouvaient au tre
fois dans l ’égl ise de Saint -Mart in de la même vi lle . En 1857 , cet

édifice ayant été convert i en musée , les fonts fu rent transportés
dans l ’égl ise Saint—M ichel , res t i tuée au cu l te .

Ceux de Heinsberg datent de la fin du xv° s iècle et sont éga
lement très remarquab les . Ils rappel lent par certains déta i ls , ceux
de Hal , b ien que le couvercle et la potence soient for t dissem
b lab les de ceux de ces derniers .

Parlons maintenant des fonts mon0pédicu lés exis tant dans les
Pays —Bas .

Fig. 51 . Fonts bapti smaux de l’église d’Enghien.

(Dess in de M . BUELENS , d
’

après un relevé de l
’

auteur.)

Oos thu izen, Doom , Monni kendam , Texel, Utrech t , Vreeland ,
Nigteveg t, Meersen, Maestr i cht 2 et Buns choten, possèdent des
fonts mon0pédiculés à cuves octogonales .

1 VO N FIZENNE, l
’

Artmonumental au moyen âge. Aix—la—Chapelle , 1884 .

2Nou s trouvons ces deux exemples dans l’ou vrage de notre estimé confrère

M . voN FIZENNE, l
’

Art monumental au moyen âge , 1880, pl . XIX et XX .



PI XIII . Fonts de l 'égl i se Saint André à Hildesheim (Allemagne ) .
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A mesure que l
’

on remonte vers le Nord , les fonts monopédi
cu lés prennent un caractère spécial . L

’

ornementation est plus
sObre , plu s discrè te , et les traces de l

’

exis tence des formes anté

rieures semb lent moins vis ib les . C
’

es t ains i que les fonts danois et
scandinav es

'

que nou s connaissons , sont abs o lument spéc iaux par
leu r forme '

et leu r ornementat ion.

Dans le Danemark
, s i nou s en croyons les let tres avec dess ins

de feu le savant archéo logue danois ,M . BUR MAN BECKER
,
adressées

Fig . 52. Ponts de Bri lndum (Danemark) .

(Dessin de M . BUELFNS , d
’

après M . BURMAN-BECKER . )

anotre ami , M . le comte MAUR IN DE NAHUYS , on trouve dans des
égl ises datant des x16 et XI I9 s iècles , des fonts baptismaux su r
lesqu els se l it l ’alphabet runz

‘

que . Ces anciennes églises sont bât ies
en grani te et couvertes ordinairement de plomb ; l

’

appare i l es t
b eau et l isse .

Intérieurement on n
’

y aperçoi t pas le grani te des maçonneries
tou s les parements des mu rs sont endu i ts ‘

de chaux et souvent
décorés de pe intu res à fresqu es représentant des scènes de l

’

h is

toire sa inte
,
supérieurement b ien exécu tées et composées .

Sur le chœu r ou abs ide et su r le portai l de ces égl is es , on trouve
l ’alphabet runz

‘

gue mis la, soit comme ornement
,
soi t comme

ense ignement à l’u sage du peuple et de la jeunesse .

Les runes ont été en u sage fort longtemps en Danemark c’es t



ains i que le code légis lat if contenant les lois pou r la Scam
'

e est

écri t avec des runes , quo iqu ’ i l date du règne de Waldemar II
(1202 Ce manu scri t es t conservé à la b ib l io thèque de

l
’

Univ ers ité de Kjobenhavn (Copenhague) .
Nou s donnons ic i un des fonts bapt ismaux dont i l vient d’être
ques t ion.

Il prov1ent du vi l lage de Brnndum (Danemark) et présente des
runes , qu i s ignifient le nom de SAR AH (fig .

La forme de ces fonts et leu r décoration montrent un peuple
déjà arr ivé à une cu l ture avancée dans les arts et qu i possède du
goût
Tou t ce la dénote une c ivi l isat i on plus complète qu ’on ne se le

figure et qu i doi t dater d
’

avant l ’introdu c ti on du chris t ianisme
dans ces contrées .

Le Danemark , di t M . DOGNÉE ,
ne devint chrét ien qu ’

alors que ,
depu is des s iècles , le res te de l ’Europe avai t abandonné les ri tes
païens . En 1030 s eu lement la foi chrét ienne , apportée de Germa
nie, fu t adoptée généralement en Danemark . I l y avai t d ix s iècles
qùe la Judée avai t entendu la prédicat i on du Chris t depu is s ept
cents ans

,
Cons tant in ava i t apporté la foi nouvel le su r le trône des

Césars la Gau le s
’

é ta i t , tou te , convert ie a la fin du v
e
s ièc le de

l’ère chrét ienne dès 778 , Charlemagne étai t al lé écraser par la
force les dernières croyances du paganisme chez les Saxons les

R u s ses étaient devenus chrét iens sou s Vlad im i r (988)
Les fonts de l ’église de Baarse

,
en See land

, (fig . 5 ) sont égale
ment intéressants . Ils portent l ’ inscript i on

BONDO FR ISO ME FEC IT
ESGER US R ÔTHOE FECIT FIER I

et tou tes les runes composant l
'

alphabet runique
I l est cu rieux de comparer ces fonts avec ceux qu i exis tent en

Suède .

1 Bul letin des Commissions royales d
’

Art et d
’

Archéologie, v ol . I , p. 1 23.

2 Nous en av ons vu également dans un ou vrage de M . R . MEJBORG ,
intimlé Gamle

Danske Hiem-Nordiske Industri , Landbrugs—og kunstusti l lz
‘

ng5 Land—bo historisk, Edi teur

N . C . R OMS à K jobenhavn ( Copenhague) . Le type des fonts de Briindum est

assez caractéristique de ces derniers.



Le B u ilder de Londres en a préc isément pub l ié un certain
nombre conservés au South K ens ing ton M us eum et dont nous
parlerons plus loin.

Fig. 53. Fonts de Skredsw ik (Suède) .
(D

’

après The Bui lding News.)

I l es t intéressant de cons tater qu ’

en Suède où le chris tianisme
n
’

a été également introdu i t que fort tard (commencement du XIIe

Fig . 54 . Ponts de a ekuml a.

(D
’

après The Building News) .

3 BUILDER , 1886, p. 587 , Early Scandinavian Art at South Kensington.
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tramézmdale sur laquel le on l i t des runes qu ’on tradu i t par

SVEN A FAIT [ces fonts].

En dessou s de cet te inscript ion,
on voi t un homme , les b ras

croisés devant lu i et semb lant s e trouver avec ses pi eds sur une

harpe tandis qu e quatre serpents se jettent sur lu i .
Cela fai t probab lement al lus ion à. Gunnar au mi l ieu des ser

pents , une s cène du cycle b ien connu de Sagas dans l
’

Edda,

concernant les Volsungs et les Gjukungs .

(Fig . 56. Fonts de Manstad (Suède) .

(D
’

après The Bui lding News.)

Des fonts également fort cu rieux , conservés dans ce même
Mu sée , sont ceux de Gal ls tad dans le Wes ter—Gottland . Ils sont à
cuve cub i que avec cuvet te c ircu laire . Ils portent des runes qu ’on
tradu i t par

ANDR EAS KAR THE KAR (fai t ces fonts . )

Un mou lage de cet te cuve exis te dans l ’Archz
‘

z
‘
ectural Court du

South-Kens ing tonMus eum de Londres . On les at tribue au XIIe s ie



cle . Ils ont deux pieds hu i t pou ces de hau teu r sur deux pieds de
largeu r .
Deux au tres mou lages de fonts s uédoi s exis tent également dans

ce Musée .

Ils montrent que les têtes d
’

angle s i caractér is tiques de nos fonts
romans

,
n

’

avaient pas de s ignificat ion symbo l ique pou r les
artis tes suédois qu i en ont fai t usage pou r orner les bases de leu rs
fonts .

Une cuve qu i présente une anomal ie remarquab le es t celle de
Bu rseryd dans le Smaland .

Ils sont monopédicu lés à cuve ronde et présentent également
sur la base , les quatre têtes que nou s sommes hab i tu és à ne voi r
que sur la cuve .

Cet te anomal ie nous semb le diffici lement expl i cab le , à moins d ’y
voir une tradi t ion des fonts de l ’Europe mérid ionale qu i au rai t
pénétré jusqu ’

en Scand inavie .

Ces fonts présentent en runes les mots
AR INBIORN GÔRTHE MIK VITKUNDER PR ESTER SKREF MIK ox HAR SKAL
UM STUND STANTA , ce qu ’on tradu i t par Arnbjôrn me fai t , V i d
kunn,

le prêtre , m ’

eeri t et i ci je res terai longtemps .

Les fonts d ’

Ornüngo sont moins remarquab les
The B u ilding News du 24 octobre 1890 ,

a pub l ié les dess ins de
hu i t fonts suédois

,
dont s ix monopédicu lés . Parmi ceux-c i on

compte les fonts de Mans tad (fig . 56) dans le Wes ter-Gottland et
ceux de R efvesjo dans lamême province prés entent tou s les carac
teres de la cuve cyl indrique su rhau ssée sur un socle .

Dans les fonts de R efvesjo , se montrent le cab le ou tore cablé

que nous avons s ignalé sur les fonts du Danemark
Les au tres fonts m0110pédicu lés , de Skredsw ik (fig . de Fin

nekumla (fig . 54) et d
’

Askum (fig . 55 ) présentent tous des cuves
rondes montées sur pédicu lé s .

Parlons maintenant pou r ce qu i concerne l ’Au triche de quelques
fonts de la Gall icie que nou s font connaître le M ifihezl ung en des
KK . central Commis s ion zur Erfors chung und Erhaltung der K uns t

1 Nous trouvons ces renseignements dans l’ouvrage de M . O SCAR MONTELIUS
, The

national historical museum, Stockholm,
1887 , p. 133 (translated by CH .

—H . DERBY) .
Cet ouv rage donne des figures représentant ces fonts .



une! /zist0rzs chen Denhrnale
, par un art icle de M . le doc teur STA

NISLAUS VON TOMKOWICZ.

Parmi les fonts monopédicu lés à cuve octogonale, nous ci terons

Fig . 57. Fonts baptismaux de ( héri sé (France) .
(Cl iché prêté par M . L. CLO QUET .)

ceux deWilczyska , portant la date de 1486 et quatre armoi ries
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La cuve est actuellement fermée par un s imple couvercle
horizontal en bois de chêne

,
tandis que la pi scme demeu re tou

jours découverte
D '

au tres fo is , un lu trin est annexé aux fonts .

M iss E. SWANN c i te ceux de Wraxall chu rch dans le Somer
setshire .

Au point de vue de notre trava i l nous ne pouvons
’

que répéter
que, malgré ces appendi ces , ces fonts appart iennent aux catég0«

ries s ignalées c i-dessus .

Ils en cons t i tuent des var iétés , et loin de notre pensée , e st d
’

en

fai re une classe spéc iale .

1 L
’
égl ise de Notre-Dame et Saint—Perpète à Dinant, sur les bords de la Meuse

(Belgique) , pos sède des fonts bapti smaux étab l is exactement dans les condi tions

signalées parnotre savant correspondant.
N . D . L. R . de la Revue de l

’

Art chrétien.
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Nous observons tou t d ’abord que ces class ifications ne t iennent
pas compte de la success ion et de la fil iat ion des formes et ens u i te
qu’e l les admettent à titré Spécial de s imples except ions .

'

I l en est
“

ains i pou r les fonts en forme de baignoire et pour les
fonts de formes d iverses parmi lesqu els i l y a beau coup d

‘

adap
tat i on d’objets ou de fragments d

’

un u sage tout au tre .

Bref, pour nou s , ces class ificat ions manquent d ’espri t de coordi
nat i on scient ifique et ne s ont pas basées sur une observat ionminu
tieu se des fai ts .

M . DE Sr -ANDEOL es t l ’au teur d’
un sys tème tou t au tre voici

sa class ificat ion
1
° Les cuves réservoirs (fonts des baptistères ) ;
2
° Les cuves à immers ion verticale (cuves cyl indriques)
3
0 horizontale (cuves barlongues
4
° Î11fUSÎOH

Ici
,
i l y a plu s d

'observat ion des fai ts . M . de S t-ANDEOL a com
pris que les d ifférentes manières d

’

adminis trer le sacrement ont
dû infl uer su r la forme des fonts i l s ’es t donc d i t d ivisons les
fonts su ivant cet te base .

Mais , ce faisant , i l ne nous semb le pas avoi r observé qu e les
formes généri ques ne changeaient pas avec les manières d’

admi

nistrer e t que par exemple l
’ introdu cti on du baptème par infus i on

n
’
avai t eu d’au tre résu ltat qu e de rendre les fonts plus pet i ts sans
changer leurs formes généri ques .

Encore une observat i on à fai re
,
c ’es t que les fonts de“forme bar

longu e viennent occuper une place spéciale que rien n
’

au torise
a leu r donner .

Enfin, à notre sens
, ce sys tème est trop générique , n

’

entre pas
assez dans les détai ls et pour cela n’

es t certainement pas accep

tab le .

VlOLLET—LE-DUC , dont ont sai t la façon de penser en mat ière de
class ificat ion des s tyles du moyen âge , n’

admet pas plu s de clas
s ification pou r les fonts bapt ismaux .

C
'

es t laune lacune , nous semb le- t-i l , et une class ificat i on sci enti
ti que d

'

objets dont les formes sont auss i variées que le sont cel les

Revue de Art chrétien, t. IX , p. 574 .



dés fonts bapt ismaux , est une nécess i té pou r en permettre une

étude complète et faci le .

Au suje t de ce tte class ificat ion, M . COR BLET s
’
exprime dans les

termes su ivants
Pendant la péri ode romane qu i s

’

étend du X
e
au commence

ment du XIIIe s iècle
,
on voi t c inq principaux types de fonts .

1
° Les fonts tabu la i res à réservoir rectangle dont les”

angles
sont souvent arrond is parfois i ls repos ent imméd iatement sur le
sol comme les sarcophages ou les baignoires ant iques dont i ls ont
l ’aspect ; le plu s souvent, i ls ont pour supports quatre pe t i ts
pi l iers carrés , cyl indri ques ou octogones i l n’

es t pas rare qu ’ i ls
soient pos térieurs aux fonts

2
° Fonts en forme de cuve

,
le plus souvent ronds , quelquefois

ovales . La courbe concave de l ’ intérieur s e fa i t légèrement sent i r
au dehors .

Que lques -uns sont décorés de bas - re l iefs et de colonnes can

tonnées

3
° Fonts monopédicu lés , composés d

’

un réservoir hémisphé
rique reposant su r un fût cylindrique trapu à base carrée . L

’
exté

rieur du bass in conserve parfois la forme ronde , mais , le plus
ord ina irement , i l s ’

encadre dans une tab le quadrangu laire ,
rare

ment pentagone ou hexagone , dont l ’épaisseur forme , s ur chaque
face une fris e , tantôt l is se , tantôt ornée de mou lures , tantôt deco
rée de suje ts en bas re l ief ;
4
° Les fonds pédicu lés composés ont de plu s qu e les précédents

quatre colonnes à chapi teaux qu i supportent les angles de la tab le ,
les cuves cinq colonnes très répandu es en France et en Angle
terre

, sont très rares en Belgique où l ’on n
’

en ci te que trois
ou quatre exemples 2
5
° Fonts à cariatides

,
composés d

’

une coupe hémisphérique
que des cariat ides s upportent

'

s o i t sur les re ins
,
soi t avec l es

mains . Ces fonts se remarquent su rtou t en Bretagne , où i ls ont été
presque toujours convertis en béni t iers 3 . Dans ce sys tème-ci i ls

1 Revue de l
’

Art chrétien
,
IXe v ol . p. 34 .

3 C
’

est une erreur i l y en a beaucoup plus . Pour s’en assurer voir nos tableaux
(p. 82 et 108)
3 CO RBLET , op . cit. , t . XXV , p. 34 .



n
’

y a plus du tou t observat i on de la fil iation des formes les fonts
tabu la i res ou , comme nous disons , à châss is , viennent avant les
cuves , etc. , etc. C

’

es t ains i auss i que nous ne pouvons faire une
c lass e des fonts à cariatides qu i sont presque toujours des cuves
su rhaussées .

M . le chanoine COR BLET d ’ai lleurs expose tou t un sys tème sym

bol ique expl iquant la forme des fonts .

C
’

es t ains i que pour lu i
La forme carrée est un souveni r de l ’impluv ium
La forme ob longue est un souveni r des tombeaux parfois em

ployés dans la su i te comme fonts
La forme cyl indri que es t un souveni r de la cuve en bois
(Ici nous sommes d

'

accord avec lu i . )
La forme hexagone es t l’emb lème de la res t i tu t ion à l ’homme

de sa perfect ion prim i tive , pu isqu e le nomb re 6 est ce lu i des jours
de la créat i on et, par conséquent , de la perfect ion où étai t le
monde avant le péché origine l , etc. , etc .

Nous nou s arrêtons dans cet te c i tation,
nous croyons que ce

que nous en avons ci té, di t assez le sys tème préconisé par l
’

au

teu r .
Nous n’

admettons pas , pou r notre part , ce symbol isme que l
'

on

s
’

acharne à trouver en tou t lorsqu ’ i l s ’agi t du moyen âge .

Pou r les fonts
,
i l suffi t de di re que s

’ i ls sont exacts , la forme
hexagonale est cel le qu i convient le mieux comme emb lé

mat ique .

En conséqu ence , el le aura i t du être la plu s souvent employée .

Qu ’on consu l te les l is tes de fonts données par M . CORELET lu i

méme et c ’es t jus tement cel le-là qu ’on trouvera le plus rarement .
Bref, encore une fois , ce tte manière de voi r ne nou s semb le pas
conforme aux fai ts .

M . SCHAYES dans sonH is toire de l ’architect ure en B elg ique ne dit
rien du classement des formes des fonts .

M . l’abbé DE BRUYN dans son Archéolog ie rel igieus e se borne à
dire que les cuves empruntent tou tes les formes , et ne su ivent
d’au tre règ le que le capri ce de celu i qu i les produ i t .
Nous croyons en avoir assez di t pou r prouver le contraire et

démontrer quelle respec tueuse attent ion on a eu , du X
e
au x1v°

s iècle
, pou r les formes tradi tionnel les .
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M. ENLAR T a borné les s iennes au nord de la France et el les se

confirment les unes les au tres pou r les au tres faces de la ques t ion .

S i nous entrons dans le dé tai l
,
nou s pou vons dresser paral lèle

ment les deux sys tèmes de class ificat i on

CLASSIFICATION PRO POSÉE. CLASSIF ICATION DE M . ENLART

I . Baptistère avec piscine en creux.

Bapti stères . I I . à rebords néant .

saill
pn
ts .

I II . Fonts recouverts d’un édicule.

IV . Fonts placés en contre bas du sol .

V. et formes non équarries ou

rudimentaires .

VI . Les fonts cyl indriformes .

VII. montés cuves

sur socle.

sans

néant.

VI I I . Les fonts cyl indriformes acco

l és de colonnettes . néant.
IX Les fonts cyl indriformes tabu

laires quatre ou plus ieurs colon
nettes .

X . Fonts cal iciformes inscri ts dans
un châss is porté par quatre ou plu

s ieurs colonnettes .

cuves montées à 5 supports

surun support. à 1 support

X . Fonts monopédiculés .

On voi t cla irement par ce tab leau ,
les d ifférences des deux sys

temes et leu rs points d
’

at tache .

Ce serai t vainement que , dans ce lu i de M . ENLAR T , excel lent
pou r le nord de la France , on verrai t un sys tème de class ifica

t ion générale des _
fonts ce qu i n

’

étai t pas d ’a i lleurs dans les
intenti ons de l ’au teur .

En rendant compte du travail de M . ENLART ,
notre savant ami

et confrère M . LOUIS CLOQUET s
’

es t attaché à étab l ir les différences
qu i exis tent entre les fonts mosans et les fonts scaldis iens .

Ces différences ne peuvent exis ter que sous le rapport de l
’or

nementation et n
’

affectent pas la forme généri que des fonts .

Nos lecteu rs ont dû s ’

en apercevoi r de parti -pris , nous avons
négligé les diverses caractéris t iques des différents s tyles pour ne »
nous at tacher qu ’

à l 'ensemb le des cuves .



Pou r chaqu e région, on peu t d ivers ifier également ains i les
fonts , mais nous croyons que la termino logie archéologique de
l 'aveni r rejettera tou tes les class ificat i ons géographiques , ethno
graphiques ou l ingu is t iques comme divis ions g énérales et qu ’

elle
adoptera à leu r place des appe l lat i ons basées sur la cons t i tu ti on
même des monuments .

Ce serai t à la fois plus logique et plus rati onnel , par consé

quent plu s s c ient ifiqu e .

Comme conclus ion, nOus avons cherché à étab l ir dans le
tab leau su ivant , la c lass ification générale des différentes c lasses .

des fonts en négl igeant , b ien entendu ,
les formes trans i t ionne l les ,

et en nou s basant sur les caractéris tiques de leu rs formes .

Nous ne croyons pas devoir donner de nouvel les expl i cat ions
sur ce tab leau .

I l sert de conclus ion à notre modes te travail et c ’es t dans celu i
c i qu ’on trouvera les ra isons qu i nou s font classer ains i les formes
primi tives des fonts baptismaux .

Observons cependant que s i des formes complè tement nou
ve l les venaient à être s ignalées par la s u i te

,
i l serai t nécessai re “

d’y fai re des modificat ions , mais nous pouvons affirmer qu e tou s .

les fonts et. i ls sont nomb reux que nou s conna issons , à ce

jou r , peuvent y trouver place .

Ceci d i t , voi c i le tab leau





https://www.forgottenbooks.com/join


148

profess eur VALDEMAR SCHM IDT ,
conservateu r du Mu sée des anti

qu ités du Nord , à Copenhague ; le conse i l ler de régence , VON

DOBBELEER , à Hi ldesheim le D' R ICHARD GRAUL, secrétai re de la
Société des

_

arls de la g ravure, à V ienne et en Belgique nos amis
et d is t ingués confrères

, MM. le comte MAUR IN DE NAHUYS , dont
l
'

obl igeance es t inépu isab le ; le professeu r L . CLOQUET , de l
’

Uni

vers ité de Gand
,
secrétaire de laR evue de l

’

Art chrétien Jos . DES

TREE , conservateu r du Musée royal d’

antiqu ités , à Bruxel les
S . DESCHR YVER ,

vice —consu l du Venezu ela l 'archi tecte F . VON

FIZENNE , à Chériée ; G . CUMONT , P . PUTTAER T
,
P . SHER IDAN, mem

bres effecti fs de la Société d‘

Archéolog ie de B ruxel les , nous ont
également fou rni des documents pou r rédiger ce mémoi re que
nous l ivrons à nos confrères , non point comme une étude défini
t ive , mais comme les prolegome

‘

nes d ’une monographie des fonts
baptismaux , monographie qu e nous tenterons , peu t—être ,

un jou r
d

’

écri re .

Lu à la s éance de la Société d
’

Archéolog ie de Bruxelles ,

le 1
er
octobre

PAUL SAINTENOY .

Fig . 58 . Ponts de Loch Eynort (Ecosse) .

(Des sin de M . RUSSELL W ALTER . )



ADDENDA ET CORR IGENDA

P . 15 . L
’ inscript ion des fonts deWaha s ignifie l i t téralement

Marie fi l le aHubert de Hedre at donné ces te piscine pou r fai re
prier pou r son âme .

P
. 15 . L

’ inscript i on de So lre—su r—Sambre forme , sans au cun
dou te , d ’

après M . SHER IDAN ,
un quatrain composé de vers 1 de hu i t

syl labes . Le texte en s erai t
Œ.’an !fl)ŒŒŒŒtrente quattro
[Dour entans en t

‘

on bapti s ter

Donna ces tons l i cs colas trc

bc S onantes , 36ban It 3 Œarltcr

1 Aucun doute ne peut sub sister à cet égard. Si l’inscription était en prose, elle
dev rait nécessairement être conçue comme su it L

’

an MCCCC trente quattre l i esco

lastre de Sougnies , Jehan l i Carl ier, donna ces fans pour baptisier enfans enj oy . (Note de
M . SHERIDAN .)

Les mots son (texte des Annales) ou ron (texte du Compte rendu du Congrès de

Charleroi) n
’

offrent pas de sens. (Note de M . SHER IDAN ) .
3 J

’
ai pu rétablir exactement le prénom du donateur

, grâce à l
’

obl igeance de

M . Dev i llers , conservateur des archives de l ’Etat à Mons , qu i a b ien vou lu me com

muniquer le renseignement su ivant Il exi ste aux fol . 58—59 v° du Cartulaire , dit

Livre blanc du chapi tre de Soignies , un acte de ce chapitre , du 19 novembre 144 1 ,

par lequel i l cède un terrain à Jehan le Barb ier, dit le G illon; écolâtre de l ’église
Saint-Vincent, pour y édifierune mai son à l’usage de l ’écolâtrie , et ce en récom

pense de ses bienfaits à la dite égl i se . N
'

ayant pas eu l’occas ion de déchifi'

rer

de v isu l’ inscription de Solre— sur—Sambre
,
il m

’

est impos sible de décider s i lemot

Jehan est en entier ou en abrégé , ou s
’

i l fau t l ire ]0 (han) . Cette dernière manière

d
’

écrire le prénom actuel de Jean, très u sitée au XIVe Si ècle dans nos prov inces , y
était à peu près tombée en désuétude au xv°. Je cro is qu

’

i l vaut mieux lire Jehan.

En tous cas , i l ne peut s
'

agir ici de ]oannes . (Note de M . SHÉR IDAN .)



Nou s nous bornons à s ignaler ce t te opinion à l
'

avis compétent
des épigraphis tes .

P. 15 . Parmi les fonts belges portant des Î {armoiries , i l con
vient de s ignaler ceu x de Fal lais (fig . décr i ts par M . Evo .

POSW ICK dans ses Seigneu rs de Fallais (Liège et ceux de

Fig . 59. Fonts de Fallai s .

(Cliché prêté par l ’Ins ti tut archéologique de Liège.)

Isque (Brabant), dontM . DESCHRYVER veu t b ien nous con

naî tre l’exis tence..

P . 1 7 . A propos des fonts de Bridekirk (Cumberland) , M . SHE

R IDAN a l
’

obl igeance de nou s communiquer la note su ivante
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Prof. STEPHENS says that the le tters show a Strange inter
m ixtu re of old northern and Scand inavian and old Engl ish s taves
and b ind R unes . The dialect is also m ixed early North Engl ish
W i th a touch ofScandinavian. The words are in rhymed vers e 2.

Au musée de South K ens ing ton mus eum où ces fonts sont expo
sés , i ls portent l

’ inscript ion fonts of Bridekirk—chu rch Cum

berland w i th runi c inscript i on and repres entat ion of the expu l

s ion ofAdam and Eve , and the bapt ism of Chris t .
Ang lo

-Scandinav ian. xi re cent . Given b ij J .-B . L. DYKES ,
esq .

Ajou tons encore que M iss EMMA SWANN a eu l
’

obligeance de

nou s écri re qu ’

e l le a consu l té
,
à ce suj et, l

’honorab le professeu r
d

’

Anglo
-saxon de l ’Univers ité d ’

Oxford , M . le professeur EARLE ,
une hau te au tori té en ces mat ières , qu i assu re que l’ inscript ion
de Br i dekirk es t en ancien angla is influencé de s candinave . Ce la
est tou t naturel , ajou te notre correspondante , s i l

’

on réfléchi t
que Bridekirk es t s i tu ée dans les terres occupées anc iennement
par les co lons scandinaves .

P . 1 7 . D
’

après M . SHER IDAN ,
l ’inscript i on de Li tt le Bi l l ing

doi t ê tre rectifiée comme s u i t

W igbertu s artifex atque cæmentari us hunc fabricav i t [fontem]
Q u isqu is suum venit mergere corpus procu l dubio capit [salutem].

W igbert, scu lpteur et maçon, a constru it ces fonts
,

Q u iconque v ient s
’

y plonger, à coup sûr
,
trouve le salut.

P . 1 7 . D ’

après M . SHER IDAN , l ’ inscript i on d ’

Adderley

Hic male primus homo fru i tur cum coniuge primo,

qu i forme un vers hexamètre , es t incomplète . Elle doi t ou dev ai t
se trouver néces sai rement sous une s cu lptu re représentant Adam
et Eve

,
mangeant le fru i t de l ’arbre défendu , et avoi r

, pour

2 The best i llustration of the font at Bridekirk w i ll be found in LYSONS' Magna

Britannia. Note de M . R . A.

Ajoutons que; d’après M . R OMILLY ALLEN , ces fonts présentent des sculptures dont

le caractère correspond à celu i de l ’époque normande et qu
’

i l peut y avoir doute

que ce travai l s oit du XIIe siècle :



l . XIV. Edicu le du XVIIe siècle recouvrant les fonts baptismaux de la Cathé

drale de Durham (Angleterre) . (Les fonts s ont modernes .)
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P . 40 . Au l ieu de les fonts placés au contrebas du sol , l isez
en cont rebas du sol .

P . 52 . Nous nou s sommes occupé trop longuement des fonts
de Canterbu ry

,
et ils ont une trop rée lle importance pou r qu e

nou s ne donnions pas une figu re les représ entant (fig . Nous
ne croyons pas devo ir y revenir , tou t en s ignalant la not i ce qu e
M . S IMPSON a écri te s ur ces fonts dans ses B afl isnzalfonts (Lon
don

,
1 828 , p . S igna lons , incidemment , les fonts de Deerhurs t

(Angle terre) qu i sont de la même catégorie et émettons , en même
temps qu e lques dou tes su r la des t ination des fonts de Venise
(fig . 6) qu i ont servi pos térieu rement de marge l le de pu i ts . Leu r
forme es t trop semb lab le a celle des fonts de Canterbu ry et de

Deerhurs t pou r qu ’ i l y ait dou te sur leur anc ienne des tinat ion.

P . 247 . Nou s avons parlé de l’emploi , comme fonts baptis
maux

,
d ’obj ets ant iqu es . O u tre les exemples ci tés , s ignalons en

core à Fi esole , une cu ve provenant d’

un temple de Bacchu s et à la
cathédrale de san Dona to

,
à Mu rano

,
le tomb eau de la famil le

AC ILIA ayant s ervi de fonts bapt ismaux .

Au moment de met tre s ous presse , nou s recevons , de la Société
d

’

Archéolog ie de Bruxe l les , la le ttre c i -des sou s qu i lu i a été

envoyée par la Fr ies che Genoats cha
,
b van Ges chied—Oudhez

‘

d—en

Taalhunde de Leeuwarde (Pays -Bas ) .

Le Comi té de notre Soci été a l’honneur de vou s envoyer une photo

graphie de fonts bapti smaux tai l lés dans un b loc de boi s de chêne et posés

sur tro i s pédicu lé s . Cet objet remarquab le a été déterré en 1 88 3
- 84 dans

un po lder et donné à notre Mu sée . Nous serions heureux de recevoir

quelques informations de M. PAUL SAINTENOY ,
concernant sa hau te anti

qu ité, qu i , peut
-être

,
remonte aux premiers temps du chri stiani sme en

notre contrée . C
’
est pourquoi nou s vou s adres sons une photographie de

cet objet .
Au nom du Comité

W . B . 8 . BOELES .

V ice-

président du tribunal , Bibliothécaire de la Société.



Nous nous sommes empressé , au reçu de ce tte let tre , de fai re
graver ces fonts (fig . 61 ) que nou s connaiss i ons d’ai l leu rs , mais

Fig . 61 . Fonts du Musée de Leeuwarde (Pays—Bas) .

dont ju squ ’

ici nous n’

avions pu nous procu rer une photographie .

Faisons d ’

abord quelques réserves sur la des t inat ion primi t ive de



ce cu rieux monument et cec i di t , ajoutons que c’es t tou t au plus
s i on peu t le fai re remonter, à notre avis , ju squ ’

au x° s iècle . C
’

es t
déjà une fort bel le ant i qu i té . En tous cas , i l appartient à la c lasse
des fonts cyl indriformes , montés sur socle ou pédicu lé s et nous ne
pou vons que renvoyer notre honorab le correspondant à ce que

nous avons d i t dans notre chapi tre IV Général ités s ur les fonts

bapt:Smaux. Nous ne sau rions fa i re remonter
,
dans nos pays ,

l’origine des fonts au ss i hau t que le d i t la lettre de M . BOELES ,

car i l n’

y a pas de document certa in pou r cela. Cependant rien
n
'

au tor ise non plus à affirmer complètement le contrai re .
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tenir à la même époqu e , offrant un caractère germani que et

s ignée également d’

un nom gravé

DWAL

qu i paraî t avoir été lu à tort Duval .
Je s erais très reconnaissant à ceux de mes Confrères de la

Société d’
Archéolog ie de Bruxelles qu i voudraient b ien m

’

a ider
à répondre à la ques t ion qu i m ’

es t posée .

C’“8
DE MAR SY .



MELANGES

TOUTES LES COMMUNICATIONS INSÉRÉES SONT PUBLIÉES SOUS LA RESPONSABILITE
PERSONNELLE DE LEUR S AUTEUR S .

BELGIQUE

La Belg ique au Cab inet de Bonaparte.

E hasard des recherches m
’

a fait rencontrer les som

maires des lettres adressées à Bonaparte, I°° consu l ,
en l

’

an IX . Je reproduis ici celles qu i concernent la
Be lg ique
29 brumaire an IX . Les voituriers fréquentant la

route de Bruxelles à Liège , demandent qu ’

on rétab lisse
la chaussée entre Louvain et Tirlemont . R envoyé au Citoyen Crétet ,

Consei l ler d’

Etat
, pourme faire un rapport .

BONAPARTE.

23 nivôse an IX . Graham,
ess-Préfet d’Indre et Loire , demande la

place de Conservateur des forêts de Bruxel les . Renvoyé au Minis tre

des F inances .

BONAPARTE.

26 nivôse an IX . Madame De LaMare d
’

Arenberg ( sic) , de Bruxel les ,
demande la levée du séquestre apposé sur ses

-biens ses deux fils , préve

nu s d
’émigration, sont rayés de la liste des Émigrés . R envoyé au

Ministre de la Pol ice Générale pourme faire un rapport .

BONAPARTE
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27 floréal an IX . Sou iri s, ex-rég isseur des v ivres
, en Belg ique,

envoie l ’état de ses services . Renvoyé au M inistre des F inances . Je

dés ire placer ce citoyen dans les Douanes .

BONAPARTE .

1 2 prairial an IX . Note des personnes qu i représentent les neuf

Départements de l’ancienne Belgique au Sénat Conservateur
, au Corps

Législatif et au Tribunat, et tendante à en augmenter le nombre et à en
admettre dans toutes les parties de l ’administration. Renvoyé au

M inistre de l
’

Intérieur, avec invitation d’

écrire aux différents Préfets de la
Belgique pour leur demander les noms des indiv idus en état de rempl ir
des fonctions pub liqu es , soit de Consei ller d’

Etat
,
Préfet

,
Lég i slateur

,

Tribun
,
etc.

BONAPARTE .

Ces notes ont leur intérêt . Elles pourraient ê tre assez nombreuses ; mais

i l faudrait alors dépou i l ler une quantité de papiers concernant l’occupation
françai se en Belg ique et ce serait un travai l de longue haleine .

V ICTOR ADVIELLE .

A propos des b lasons ornant le bahut trouvé en Suède.

Dans ma notice sur un bahut trouvé en Suède 1 j
’

ai mentionné
,
à propos

des b lasons ornant ce meuble , que la fami lle H i ldemar de Lubeck portait
dans son écu deux arbres (ti lleu ls) passés en sautoir. Une autre fami lle
lubeckoi se et hambourgeoi se, du nom de Bocholt ou Bucho lt

, portait

également deux arbres passés en sau toir
,
s eu lement

,
ainsi que ces armes

sont décrites par le célèbre Palme
2
,
ces arbres sont placés sur un champ

parti . Les émaux ne sont pas indiqués , mai s i l est probable qu ’

i ls sont

alternés , c’est-à-dire, de l ’unen l ’autre.

+r

La Marque de Bad ins , imprimeur brabançon (XV
e—XVIe

Nou s donnons ci - aprés la marque de ce célèbre imprimeur dont un des

fronti spi ces orne l
’

en- tête de ce volume. Cette v ignette fourni t des don
nées curieu ses sur les premières pratiques typographiques (encrage à la

balle
,
tampon doub le qu i servait à étendre le noir

,
et tirage à bras) .

Artpour tous, vol . 11, n
°
27 .

C°6 M . N .

1 Annales de cette Société 1. V. p. 229.

2 D ie Dynasten, Freiherren und j etzigcn Grafen von Bocholtz. I Band. 1 Abttrei lung ,

p. 4 1 .
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LE LA I LE VIR ELA I

LE R O N D EA U

ANS un précédent t ravai l , j
’

ai fai t voir qu el peu
de créd i t i l fau t accorder aux lois que les

au teu rs modernes nou s donnent comme ayant
régi nos anciennes formes de poèmes . On

res te confondu d
’
étonnement, lorsqu ’on met

les compos i t ions du Moyen âge et de la R enais
sance eri regard des défini t ions qu i sont censées les représenter
aujou rd

’hu i . R ien de tou t cela n’

es t exact . Les mêmes erreu rs se
sont répétées , parce qu

’ i l a toujou rs été plu s faci le d e reprodu i re
le d ire d 'au tru i que d’

en contrô ler le b ien-fondé , avec la résolu
t ion de ne pas avancer ce dont on n’

es t pas abso lument certain.

Si la B al lade, le Chant-R oyal et leu rs congénères , ont donné
l ieu déjà. à cette cons tatat ion de fantais ie d idact ique , le Lai , le
Virelai

,
le R ondeau nou s la bai l lent b ien plu s be l le encore . Au ss i

ne réfu terai -je pas par le menu les erreurs quas i volontaires de
I I



nos Boi leaus , avi des d ’ense igner ce qu ’ i ls ignorent . Je pou rsu is
la véri té , en me gardant , au tant que poss ib le , de l

’

espri t de
sys tème , dont la séducti on,

rarement ferti le
,
est s ouvent

,
au con

trai re , une cause de déviat ion dans les recherches archéolo

g iques .

L E LA I

Les troubadou rs et les trouvères s
’
accordent à reconnaî tre

que le Lai es t d
’origine armorica ine

Ce l la mi platz mas qu e chansos ,

Vo lta, ni Lai s de Bretainha.

FOULQUES DE MAR SEILLE .

Je savoir dir bon Lai breton .

P IERRE DE SAINT CLOUD .

De l ’aventure que di t ai
Li breton en firent un Lai .

GUILLAUME LE CLERC .

D ’où vient le mot Lai ?Qu e l mot bre ton tradu isai t- il On

l
’

ignore . Ce qu i parai t certain, c ’es t que son é tymolog ie doi t
ê tre demandée aux langues du Nord . R approchez Lai de Lied
(is landais) , Laoi ( irlandais) , L ied (tudesqu e) , et je crois qu

’i l ne
vou s res tera au cun dou te à cet égard .

La basse lat ini té a tradu i t par Lendu s

Hos tibi versicu los . Dent barbara carmina Leudos .

VENANTIUS FORTUNATUS (v1° Si è cle) .

D ’

au tres veu lent qu e le Les s us soi t notre Lai . Or, Lessu s

(lamentat ion) est un mot b ien lat in et
, pour ma part , j e ne pense

pas qu
’ i l ai t rien de commun avec Lay .

L
’

ABBE DE LA R UE , au teur de très b ons Es sais his tor iques s ur

les B ardes , affirme que les Lais étaient r imés . Malheureu sement
nous ne possédons plus un s eu l des ant i qu es poèmes b retons , et
les trouvères qu i en parlent , ne nou s rens e ignent pas au suj et
de ce t te prétendue rime .
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primi t if, employé , en effet
, par les Armoricains , les Gal lois , e tc.

A l ’aspi rat i on près , i l y a la ident i té de mots aucun lingu is te
ne fera difficu l té de l ’admettre . On pou rrait donc en dédu i re
qu ’ i ls dés ignent un même obj e t . D’

interminables d iscus s ions se

sont élevées au suje t de la rote . Entre au tres érudits , le P . Anse lm
Schubiger la range parmi les ins truments à cordes pincées -Cf.

ANT . VIDAL . Les ins truments à archet.

Gru ii , w elsh cr iodd
,
lat croda

, a
‘

hump, a small harp c lar
Seach a harp . The cru it was a s ixstrunged ins trument used of old
in s cot land and Ire land .

The cru it and the clars each differed only in this , that the
s trin‘gs of the former w ere catgu t

,
those of the lat ter w erre b rass

urre BOUR KE Self-ins truction in Ir ish

XIVe S IECLE

Au XIVe
s iècle , le Lai s ’es t cons i dérab lement modifié .

Eustache Deschamps (Art de did ier} en donne les lo is en ces

termes

LAYS

C
’
est une chose longue et maim

‘

sz
‘

ée à fai re et trouver, car i l fault y avoir douze

couples chascunepartie en deux qui font vingt—quatre. Et est la couple aucune fairde

huit vers qui font seize aucunefai t de neuf qu i font dix-huit aucunefair de dix

qui font vingt aucunefair de douze qui font vingt-quatre de vers entiers ou de

vers copper. Et convient que la tai lle de chascune couple, à deuxparagraphes, soient

d
’

une rime toutes dzfierens l
’

une couple à l
’

autre
,
excepté tant seulementque la dernière

couple des douze, qui font vingt- quatre, et qui est et doit estre conclusion du Lay, soit

deparei lle rime, et d
’

autant de vers sans real ite
,
comme la première couple.

Les Lais de J ehan Froissart su ivent , à peu près , ces règ les .

Le poète valenciennois nou s a la issé tre ize Lais dont la longueur
var ie de 208 à 332 vers . C

’

es t assez dire que je ne vous en repro
dui rai aucun . Ils comportent toujours 12 s trophes différentes
de mètre et de rimes , horm is la première et la dernière qu i sont
1 Je dois ce dernier renseignement à l ’obl igeance de notre confrère , M ; Pau l

Sheridan.



de mêmes r imes et tai l lées sur le même patron. Chaque s trophe
est sur

'

2 rimes . La prescript i on de Deschamps que Fro issart vio le
le plus , es t cel le de la d ivis ion de la s trophe en deux part ies
égales et semb lab les .

Chri stine de P i san (1363) observe assez scrupu leusement les
lo is énoncées plu s hau t , quant à la compos i t ion des s trophes
mais non quant au nomb re de cel les-c i , qu i varie d

’

un Lai a

l ’au t re .

XVe SIÈCLE

A la fin du xv e s iècle , vient Henry de Gray , lequel , dans son

Art et Science de R etherz
‘

cque, nous donne une tou t au tre forme
de Lai . Voic i le texte

Quant une long ue ligne es t enlance
'

e entre la long ue et la courte,

es t LAY R ENFOR CÉ

VERTUEUSE

B lanche damour nouvellente
Ma déesse ma renente

Propre et gente
Matresloyalle amoureu se

Corps et b ien et chant et sante

Vous presente
Ne me soyez rigoureuse .

Et avecq
_

ues ce que ledictLay es t renforce la fois es t fratri se par
la repr is e des deuxpremières l ig nes comme cy apres es t dédu ire

Quantmon cueur se desconfo;te

Bon espoirme wconfofie
Sa main forte

Me tient corps et ame ensemble
Q ue me soustient et supporte
En chambre en salle et en porte

Et me porte

Q ue par tout ou bon me semble
Amour qu i les cueurs assemble
Me monstre maint bel exemple

Large et ample



Quantmon cueur se desconforte
Mai s a la foi s quant je tremble

Tou t d’
ung amble

Bon espoirme reconforte.

Ain5 1 qu ’on en peu t juger par ces specimens , le Lai , tel que
l
’

entendait la R ena issance , n’

a plu s qu ’

un rapport de nom a vec
le Lai du Moyen âge . Il se rapproche de la

“

ComplainteAmoureuse,
comme la traîtèrent, entre

'

au tres , Chris t ine de Pisan,
Charles

d
'
O rléans et Franço is Vo ic i un exemple t i ré de ce dernier

poète

COMPLAINTE AMOUREUSE de Françoi s I
er

.

Chans on du R oy faiete par luy en Espaigne .

Si l a nature en la divers ité,

Se resjouyst, voyez l
’
adversi té

En triumphant sur la prospérite,
Estre vaincue .

Voyez aussi que la vérité une

En ferme cueur n
’
est jamai s abatue

Par trahison
, qu i enfin est congnue

Avecq le temps .

Dont je me tiens du nombre des contentz

Bien que je n
’

aye eu tout ce que prétends

Si congnoi s
—je le bien que j

’

en actends

En ma pensée ,

Q ui par pri son en riens n
’
est offensée

Car estant libre elle est recompensée,
Faisant sa fin d’

estre recommencée

Pour ne finer

Car on ne penl t l
’
esperi t confiner

Soubz nu lle loy, ny sans vou loir myner
Mais pour la preuve on le peu lt affiner

En peine dure,
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XIVe SIECLE

Eu stache Descha
‘

mps (Art de dz
‘

ch
‘

erj .

Chansons baladées que l
’

on appelle Virelais , lesquels doivent avoir trois couples

comme une balade, cbascune couple de deux vers (2 rimes) , et la tierce semblable au

refrain, dont le demain ver doit
,
et au plus près que l

’

enpeut estre , servant a

reprandre ledit refrain, ainsi comme le penultième vers d
’

une couple de balade doit

servir à la rebn
'

che d
’

icelle. Et est assavoir que virelai s se font deplusieurs manières ,
dont le refrain a aucune fois quatre vers , aucune fois cinq, aucunefois sept, et est

laplus longue forme qu
‘

i l doye avoir, et les deux vers après le clos et l
’

ouvert doivent

estre de trois vers ou de deux et demi bn
‘

sz
‘

ez aucune fois , et aucune fois non. Et le

ver après doit estre d
’

autantet de parei lle rime comme le refrain.

Ai l leu rs

Chançons baladées sont ainsi appelléespource que le refrain d
’

une balade sert tou

jours parmanière de mbnche a la n chastune couple d
’i ;celle et la chançon baladée

detrois vers doubles a toujours , par dzjfiêrence des balades , son 76ffd l ll et rebri
'

che au

commencement
, qu

’
aucuns appellentdu temps présent Virelays .

Ces règles lais sent
_
une grande lati tude . Pou r s ’

en convaincre ,
i l suffit de comparer les deux Vi rela is su ivants d ’

Eu stache Des

champs

DOLÉANCES D
’
AMOUR EUX

Certes jamais ne cuidasse

Q u
’
amour n

’

eu st amant en grâce ,
P uisqu

’

i l amast loyaument
O r voy qu e des loyaument

Hayne amer me pourchasse .

Car ce que j
’
aour me chasse

Arrier de sa dou lce face
Q ue j

’
aim amoureusement ,

Et ne soufferrai t en place
O u el le fu st que j'alasse,
Pourmoy plu s donner tourment .



Cause eu st se je ne l’amasse
O r l ’aim et si se so lasse
De mon mal joyeu sement,
Et

‘

prent grand esbatement

En la doleur qu i m
’
efface .

Certes jamais ne cuidasse.

Je croy que Dangier me brasse

Ce desdain, afin que face

Mon cuer plu s destroictement
Croi stre en l’amour qui m’

eu lasse
O u pour v ir se je lai ssasse
L

’

amer
,
mais certainement .

S
’

i l venlt du tout me defface
,

Car pour dei l ne pour menace
Ne lairay aucunement

L
’

amer
,
maiz plu s ardemment

Ameray ce qu i me casse .

Certes jamais ne cuidasse
, etc .

PLA INTES D
’

AMOUR EUX

j e languyprès de la mer

Pour un dou lz bruvage amer

Q u
’
amour depart ,

Dont j
’

ay do loreu se part

Pour bien amer.

Car ma grand soif
,
main et tart,

Par des ir me seche et art

Et fait doub ler
Ma do lour par un regart

Sy d0u l
°

z qu
’
en mon cuer repart

Maint dur penser.

Et lors me fait embraser

Cel le douçour qu i n’

a per

Du feu c0uar
‘

t

Amoureux qui ne s
’

en part

Pourm‘

oy tuer.

,

]e languy pres de la mer, etc.



J ehan Froi ssart .

j ehan Froissart t rai te le V i re lai d
’

une tou t au tre manière Les

s trophes ne sont plu s de 3 vers doubles
,
et

, s
’

il fa i t chacune de
ces s trophes sur 2 rimes , le poème ent ier est néanmoins sur

4 rimes ains i qu ’on peu t le voir dans l 'exemple su ivant

VIR ELAI

On dit que j
’

ay bienmaniere

D’
estre orgui llousele

Bien afiïert estrefiere
j eunepucelette.

H ier matin me levay
Droit à la journée ,

En un jardinet entray
Dessu s la rou sée .

j e cu iday estre premi ere

Au clos sur l ’herbette
Mai s mon doux amy y ere

,

C uei llant la flourette .

Veu i l lez ou ir ma priere ,

Tresbel le et doucette

Un petit plus que n’

affi ere

Vou s m’

êtes durette .

On dit que j
’
ay bienmani ere

D
’

estre orguz
‘

llousete

Bien aflîert à estrefière
j eune pucelette..

1 C
’

est également le procédé de Ch ris tine de P i san

On di t que j
’

ay bien mani ere

D
’

estre orgui llousete

Bien afiîert à estrefiere
j eunepucelette.

Un chappe let ly donnay,

Fait à la vesprée
I l le pri st, bon gré l ’en say,

Pu is ma appellée
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Amour me tientpour son soudart

j e serviray a ses gaiges
Dou lxregars et plai sans langaiges
Sont pourtrais en son estandart .

Espoirme sou stient le menton.

Desir me donne a hau lt vou loir.

Le bien celer est leb aston
Pourquoy je pu is tropmieu lx valoir.

Q ui nest plain de science et d’art
]a ne fera beau vassellage

Mais pource que je su i s vol lage

Et que je scay lancer le dart
Amourme tientpour son souldart.

LE R ON DEAU

On a cru devoi r étab l ir une d is tinction entre le
R ondeau .

Cette appréc iat ion ne repose sur rien de s érieux R ondel est
R ondeau , comme chapel es t chapeau ,

comme mantel es t man
teau . Certa ins poètes anciens appl i quent indifféremment l

’

une et

l'au tre appellat ion à des compos i t i ons de s tru ctu re i dent i que ,
ains i que nous au rons l

’

occas i on de le cons tater .
Parmi les plus anc iens faiseurs de R ondeaux se présente, au

XIIIe SIECLE

Adam de la Hal le

qu i écr ivi t 16 Rondeaux , de factu re t rès différente . Le nomb re:
des vers y varie de 8 à 18 .

1 L
’
abbé Massieu, sur la foi de Pasqu ier, fait encore naître le R ondeau à l‘époque ‘

de Charles V



R ONDEAU

AUTR E R ONDEAU

]e muir, je muir d
’

amourete

Las aimi

Par défaute d
’

amiete

De mere/n
‘

.

A premiers le v i douchete

]e muir, j emuir, etc.

D
’

une atraiant manièrete

Adont le v i

Et pu is le trais s i fiérete,

Q uant li pri .

]emuir, j e muir d
’

amourete

Las az
‘

mi

Par défaute d
’

amz
‘

ete

Demerchi .

AUTRE R ONDEAU

Diex soit en cheste maison

Et biens etgaie àfuz
‘

son.

Nos s ires noeus

Nous envoie à ses ami s

Ch’
est as amoureus

Et as courtois bien apri s ,

Pour avoir des pareisis

A nohéli son

D i
‘

ex soit en cheste maison

Et biens etgaie fuison.

1 C
’

est
, peut

-être, cette hab itude de ne pas écrire en entier les vers à répéter,
deux siècles plus tard, donnera naissance à la nouvelle forme du Rondeau .

Boine amourete

Me tientgai ,

Ma compaignete

Boine amourete,
Ma cançonnete

Vous dirai
Boine amourete

NIe tientgai



Nos sires est teu s

Q u
’

i l prieroit à envi s
Mais as frans honteus

Nou s a en son lieu trami s
Q u i sommes de ses nouri s

Et s i enfançon

Diex sait en chestemaison

Et biens etgaie à fuison.

De ces tro is R ondeaux , le deuxième t ient beau coup du V i rela i ,
et le t rois ième de la Bal lade . Adam de la Halle nous fourni t donc
la Chanson bal ladée sous tou tes ses formes . On doi t en conclure ,
auss i , qu ’

au xm°
s iècle , les lois du R ondeau é ta ient extrêmement

élas t iques .

XIV° SIECLE

Pou r représenter le XIV
e

s ièc le , voic i derechef Eu s tache
Deschamps et Jehan Fro issart .

Eu stache Deschamps .

Spéc imens des deux formes de R ondeaux les plus fréquentes

R ONDEL
’

REQUÊTE D
’

AMOUR A UNE DAME

Sema tri stesse estoi t tournée en jaye,
Oncques de moi plus eureuxne nasqui ,
Et si say bien et de quay etpour qui .

Tou s biens mondains
,
toute liesse aroye

Et lors seroi tmon euer tou t assev i ,

Se ma tristesse estoit tournée enjaye,
Oncques demayplus heureux ne nasqui .

1 Edit. de la Sociétédes anciens tcxtesfrancais.
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]aieusement,par un très doulzjouir,
En jouissant menrray vie joieuse.

J ehan Froi ssart.

R ONDEL

Reviens , amy trop langue est la demeure
Ellemefai t avoirpeine et douleu r.

Mon esperi t te demande à tou te heure .

Reviens
,
amy trop langu e est ta demeure.

Car i l n
’

est nul , fors toi , qu i me sequeure,
Ne secourra

, jusques aton retour.

Reviens
,
amy trop langue est ta demeure

Elle mefait avoirpeine et doulour.

Ce R ondeau es t conforme à la deuxième manière d ’

Eu stache

Deschamps .

AUTRE R ONDEL

Amours , amours , que voulezdemayfaire
En vous nepuis voir n

‘

en de seur

j e ne connois ne vou s ne votre affaire .

Amours, amours, que voulezde may fai re
Envous nepuis voir rien de seur.

Le quel vau t mieux parler, prier ou taire?

Di tes lemoy, vou s qu i avez bon eur.

Amours
,
amours, que voulezdemoi faire

En vous nepuis rienvoirde seur.

XVe SIECLE

J ehan Martin de Valenc iennes ‘
, poète re l igieux a écr i t de

cur ieux R ondeaux dialogués .

1 Edit. Dinaux.



SUR LA MALADIE DE SAINT REGNAULT

SAINT DOMINIQUE

Vierge, nous metz
- tu en defau lt

Quant nous perdons nostre secours

LE CHAPELAIN DE SAINT R EGNAULT

Par un bien cruel s ourbesau lt,
Vierge, nous metz

- tu en defiault

LE CLERC DE SAINT REGNAULT

Contre toy cont ray à l
‘
assault

,

Veu que permetz si piteux cours .

SAINT DOMINIQUE

Vierge, nous metz
- tu en default,

Quantnous perdons nostre secours

AUTR E R ONDEAU

EXORCISME

SAINT REGNAULT

Frappezfort.

LE CONVER S

Haro
,
à la mort

SAINT REGNAULT

C
’

est le commandement de Dieu .

LE CONVER S

Han, Diables , venez à mon confort .

SAINT REGNAULT



182

LE CONVERS

Haro
,
à la mort !

Se cu ide estre le plus fort,
Bel lement

,
ce n

’

est point de jeu .

SAINT REGNAULT

Frappezfort.

LE CONVER S

Haro, à la mort

samr REGNAULT

C
’

est le commandement de Dieu .

Chri stine de Pi san.

Le R ondeau se modifie . Son refrain qu i , jusqu ’à présent , a
compté 2 vers , ne se compose plu s que d

’

un seu l . On voi t s ’affir
mer laune tendance nouve l le , laquel le nous condu i ra, sous [chan
Marat, à. n

’

employer plus même , comme R efrain, un vers entier ,
mais seu lement le premier ou les premiers mots du poème .

Pou rtant , Charles d’

Orléans
,

rebel le à l’ innovat ion
,
répétera

encore 2 vers hormis dans son R ondeau P etitmercier , petit

panier, où i l se rall ie à la plus récente formu le .

Les R ondeaux de Chris t ine de Pisan ont, le plus Souvent , 7 , 10
ou 12 vers mais i l en est de 17 , de 18 et de 22 .

R ONDEAU MONOSYLLAB IQUE
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CHANSON

Puis çà, puis là

Et sus et jus .

De plu s en plus
Tou t v ien et va.

Vieu lx temps desja

S
’

en sont courrus
,

Et neufz venu s
,

Q ue dea
, que deu ,

Puis çà, pu is là.

Charles d’

O rléans répète ord inai rement les 2 premiers vers
dans le corps du poème , et le premier seu l a la fin. C

’

es t le con

tra i re de ce qu ’

avaient fai t ses devanc iers . (Voyez Deschamps et

Froissart . )

J ehan Marot .

R ONDEAU en alexandr ins

Un seul cucur en trois corps au jourdhu i voy en France
R egnant en dou lx accord

,
sans qu elque differance

D
’

amour tant enlacez, qu ’

i l semb le que nature
Les formant ayt chassé di ssens ion,

murmure
,

Pour nourrir sans di scords amoureuse al liance .

Ung pin, bien m
’

en records , en Savoye eu t croi ssance
,

Si trés beau , que dès lors le lys pour sa plaisance
F leurons y a entez et mi s par geniture

Un seul cueur en trois corps .

1 Mètre tout à fai t exceptionnel dans le Rondeau .



L’
ung est entre les forts nommé pour sa pu i ssance ,
Françoi s , franc aux efforts , des françoi s la fiance

Sa sœur bien cognoissez, duchesse nette et pure ,

Bonne
,
trop plus qu’

assez. O nob le géni ture
Vous estes unicorps , comme une trine essence

Un seul cueuren trois corps .

Telle est la nouvel le coupe qu
’

adopte le R ondeau , et qu ’

il
gardera jusqu ’

au XVII
e
s iècle , pou r la plu s grande g loi re de

VO ITURE . Néanmoins , pendant un demi -s iècle
,
on se souvient

encore de l’anc ienne forme
,
comme nou s le font vo ir j ehan

Marot lu i-même
,
André de la Vigne

,
François I et C lément

Marot .

R ONDEAU DE JEHAN MAR OT ,
dans la forme ancienne .

Qui bien estudirait aux armes
,

Autant qu
’
à dames décevoir

,

En France l
’

on. viendrai tpour voir

De bons et vertueux gendarmes .

Pensez—vou s que bru it et vacarmes
Ni ou stes l

’

on craigni st avoir,

Qui bien estudiraitauxarmes

Autant qu
’

à dames décevoir.

Certes nenny, mai s aux alarmes
Un chacun feroi t son devo ir

Et pourtant je fais à sçavoir,
Concluant sur mes premiers termes ,
Qui bien estudi rait aux armes

Autantqu
’à dames décevoi r

,

En France l’an viendraitpour voir

De bons etvertueuxgendarmes .
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Octav ien de Saint Gelai s (1465)

R ONDEL

]e servi rai selon qu ’
on me paira,

Et me mettrai du tou t à mon devo i r
Mais si ma dame refuse de me voir,
Incontinent la premiére m'

aura ;

Et pui s en parle qui parler en saura.

Se lon le bien que je pourrai avoir,
fé servirai .

Maudit soi t-i l qu i au trement fera,
Ni qu i jamais aura au tre vou loir

Car, quant de moi , achacun fait sçavoir

Q ue ,
tout ainsi que l

’

on me trai tera,

]e scr w
‘

rai .

André de la Vigne (écrivai t en

R ONDEAU

Fait-ellepas bien

D
’

aimer qu i lu i donne

S
’

elle est bel le et bonne ,
Ce n

’

est pas pour rien.

Elle aime le mien,

Non pas ma personne
Fai t—ellepas bien

On n’
a rien du s ien

,

Q ui ne lu i guerdonue .

Elle s’abandonne
Q uand on lui dit, tien.

Fai t—ellepas bien

C
'

es t ic i que , chrono logiquement , rentre en s cène l'Art et

Science de R ethoricqzæ de Henry de Croy . Chose é tonnante , tou t
à la fin du xv° s iècle, l’au teu r ne réglemente pas la forme non

velte du R ondeau . É cou tons - le
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I l emploie les deux formes

FOR ME ANCIENNE

M oins defortune quant elle m
’
est contrai re

P lu s de bonheurme fau lt pour mon affaire
M oins de longueur me faut pour vou s recevoir
P lu s de malheur me fait cognoi5tre et veoir

M oins grant plai sir par absence desfaire

P lu s que souvent mes yeu lx se vont portraire
M oins que cou tant alors ne me pu is taire ;
P lu s je desire et mieu lx je pui s avoir
M oins de fortune quant ellem

’

est contraire

M oins fort aymer est de moy adversaire

P lu s de travai l ne me sauroit fortraire ;

M oins que toujours d
’
estre soubz ton povoir.

P lu s que grand tort j
’

auroys s i mon vou loir
M oins que très humble ce trouvoys à refaire
M oins defortune quand elle m

’

est contraire

FORME NOUVELLE . Très curieux spec imen : 4 s trophes égales
de 5 vers , avec R efrain au commencement et a lafin de chacune
d’elles

Bien heureuse est la saison et l’année
,

Le temps , le poinct et l ’heure terminée
Le moys, le jour, le li eu et le pourpri s ,

Où des beau lx yeux, je fus lyé et pris ,
Tant que prison m

’

est l iberté nommée
Bien heureuse

Bien heureq est le doux travai l que ay pri s,

Pu isqu
’
au pouvoir d

’
amour je sui s compri s

Sagette et arc qu i b lessama pensée,
Au ssi la playe en moy renouvel lée

,

Q ue j
’

estime santé de trop grand pri s
Bien heureuse

1 Toute absurde qu
’

est la ponctuation de ce Rondeau
, je l

’
ai respectée , comme

je respecte tou jours l ’absolue intégrité des v ieux textes .



Bien heureuse est la voix qu i a nommée

Le nom d’

amye, es tant plu s qu ’

estimée

Bien heureu lx est l
’

escript qu i a appris

A la louer
,
sans peur d

’

estre surpri s

A le penser croi ssant sa renommée

Bien heureuse

Bien heureulx est le mal d
’

amour surpri s ,
Et le chau lt feu en doux gentz cueur espris

Bien heureu se est la dame bien aymée ,

Q uant son amy parfaicte l
’

a clamée,
Et luy donner amour a entrepris

Bien heureuse

Clément Marot.

Forme la plus ord inaire

DE L
’

AMOUR EUX ARDANT

Aufeu , qu i mon cœur a chois i
j etez y, ma seu le déesse

,

De l’eau de grâce et de liesse
,

Car i l est consommé quasi .

Amour l
’

a de si près saisy

Q ue force est qu
’
i l crie sans cesse

Aufeu .

Si par vou s en est dessaisy,
Amour lu i doint plu s grand détresse,
Si jamais sert autre maistres se

Doncques , madame , courez y
Aufeu .

(except ionnelle) comb inaison de l’ancienne

A UN POÈTE IGNOR ANT

Qu
’
onmeine aux champs ce coquardeau

Lequel gaste , quand i l compose,
Rai son, mesure, texte et g lose

,

Soi t en ballade, ou en rondeau .



I l n’

ha cervel le, ne cerveau
C

’

est pourquoy, si haut crieur j
’ose

Qu
’
on meine aux champs ce coquardeau .

S’i l veu t rien faire de nouveau,
Q u

’
i l oeuvre hardiment en prose

(J’entends s
’

i l en scalt quelque chose)
Car en rime ce n

’

est qu
’

un veau

Qu
’

onmeine auxchamps .

Avant de clôtu rer ce chapi tre , i l me res te un mot à d ire sur

Cloti lde de Surv i l le, dont on place la naissance en 1405 .

Lorsque , en 1 802 , Vanderbourg pub l ia les poés ies de C lo t i lde
de Su rvil le , la cri t i que ne pu t se résoudre à adme t tre comme
œuvres du Moyen âge , des poèmes d

'

une langue plu s parfai te ,
d ’une factu re plus expérimentée que ceux de C lément Marot
lu i —même . Les recherches auxquel les on se l i vra

,
conclurent à

une mystification l i t térai re et à la non-exis tence de C loti lde de
Survi l le née de Val lon-Chalys .

La principale ra ison s ur laquel le se fondai t la méfiance
,
c ’es t

que la poétesse observe s tri ctement la règle du croisement des
r imes mascu l ine et féminine , dont l

’

usage regu lier ne remonte
qu

’

à R ons ard .

Mais une remarqu e qu i n’

a pas été fai te au sujet du recue i l
pub l ié , c ’es t qu ’on y trouve le R ondeau dans la forme nouvel le ,

laqu elle ne se rencontre pas chez les poètes de la première
moi tié du xv e s iècle . C loti lde de Vallon en au rai t donc été la
créatri ce . Ce serai t vraiment t rop de t i tres de gloire pou r une

femme qu ’

au cun écr ivain de son époque n’
a ci tée .

Voic i le

R ONDEL A MAISTR E ALAIN

flour de belle rhétorique où lais se ozr que n
’

a} ; mie air

1 Mai s
,
bien avant cette époque, on avai t remarqué la faci lité que donne aux

musiciens la dispos ition méthodique des rimes masculines et féminines .

3 Alain Chartier.
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Comparez au R ondeau d ’

Eust. Deschamps

Pour trestout l
’

or qui est et qu i sera,
Neparrai tpas Franchise estre vendue

Cilz qui la pert ne la recouverra

Pour trestout l
’

or qui est etqui sera.

O r, la garde chascuns qu i le porra,

Car d
’

omme franc ne doi t estre rendu e

Pour trestout l
’
orqui est et qui sera,

Neparraitpas Franchise estre vendue.

L E R ON DEAU R E DOU B LE OU PA R F A IT

C
’

es t un poème relat ivement moderne . j e ne pense pas qu e le
moyen âge l ’ai t connu . Il

'

est écri t su r deux rimes , et s e compose
de 6 quatrains
Chacun des vers du 1

er quatrain
,
à tou r de rôle

,
devient le

dernier vers de chacun des quatrains su ivants . R es te le 6e qua
train dont le dernier vers es t arb i trai re mais on le fai t su ivre
du premier ou des premiers mots de la pièce , comme dans le
R ondeau s imple du XVI

e
s iècle Le mètre es t touj ours héroïque .

R emarquons que le R ondeau redoublé n
’

a r ien de commun
avec les R ondeaux doubles d’

Eust. Deschamps et de Henry de

Croy .

j e ne donnera i qu
’

un exemple

Clément Marot .

R ONDEAU PAR FA IT

A SES AMIS
,
APRÈS SA DÉLIVRANCE

En libertémaintenantmepourmaz
‘

ne
,

Mais enpri sonpourtantjefuzdoué.
Voila commentfortuneme demaine
C’est bien, etmal . Dieu soitdu tout loué.

1 Le Rondeau Redoublé tire donc, à la fois , ses éléments de l’ancienne et de la

nouvelle forme du Rondeau s imple .



Les envieux ont dit que de Noué

N
’

en sortiroi s qu e la mort les emmeine
,

Maugré leurs dens le nœud est desnoué

En libertémaintenantmepaarmahze,

Pourtant si j
’
ay fasché la court Rommaine

,

Entre meschans ne fuz onc alloué
De bien famez j

’

ay hanté le dommaine

Mais enpri sonpourtant jefuzdoué.

Car au ssi tost que fuz desadvoué

De cellelà, qu i me fut tant humaine
,

Bien tost apres aSainct Pri s fuz voué .

Voi là commentfortune me demaz
‘

ne.

j
’
euz à Paris prison fort inhumaine

A Chartres fuz doucement encloué
Maintenant vai s, où mon plai sir me maine .

C ’
est bien etmal . Dieu soit du tout loué.

Au fort, ami s
,
c
’
est avous bien j oué,

Q uand vostre main hors du perme ramaine .

Escript et fai t d
'

un cucur b ien enjoué,
Le premier jour de la verte sepmaine,

En li berté.

L
’

Académie promu lgue , comme su i t
,
les règ les du R ondeau

redoublé

On appelle Rondeau redoublé unepièce de poésie de vingt vers disposés par cinq

quatrains, en sorte que les quatre vers du premier quatrain font, l
’

un après l
’
autre

,

le dernier vers des autres quatrains . Le cinquième de ces quatrains doit être suivi de

la répétition du premiermot ou de l
’

hémz
‘

stiche du premier vers de l
’

ouvrage.

Comme on l
’

a vu par l
’

exemple précédent , ces règles ne con

viennent pas au R ondeau R edoub lé tradit i onne l . Les deux au to
rités les plus sérieuses à opposer à l ’Académie , en cet te cau se ,
sont

,
au XVIe s iècle

,
C lément Marot , au XVIIe , J ean de LaFontaine.

GAËTAN HECQ .



ES SA I

SUR LA

LIBER TE DE LA PR ESSE

E N B E L G IQU E

d urant la dominati on frança is e -l 8 l4 ) .

L
’

anc i en rég ime .

U moment où les victo i res de j emmapes et de
Fleu rus annexèrent notre pays a la France , la
l iberté de la presse n

’

y exis tai t pas en droi t .
La légis lat ion du temps la pros crivai t radicale
ment . Pou r ê tre imprimeu r , i l fallai t passer par
les fou rches cand îmes des corporat i ons . Une

fo is admis à exercer la profess i on, i l fal lai t une l icence du gouver
nement pou r pouvoi r pub l ier un jou rnal , et encore étai t—on l im i té
par les l i cences ou pr ivi lèges exis tants . Enfin, quand le l ivre , le
jou rnal , ou la brochu re étaient composés , i l fallai t se mettre en

règle avec la censure civi le et ecclés ias tique
, qu i , tou tes deux ,

n
’
avaient pas cou tume d

’
être indu lgentes .

Tou tefois , durant les dernières années de l anc ien régime , la



https://www.forgottenbooks.com/join


196

n
’

es t pas exagérer que ca lcu ler à une dizaine au moins
,
les jou r

naux qu i s
’

y pub l iaient en 1 790 , alors qu
’

en même temps chaque
l ocal i té importante avai t également le s ien
Pou r plu s de détai ls , on peu t consu lter les sou rces que nous

indiquons en note 2

L a prem ière inv a s ion .

6 novembre 1792 18 mars 1793.

V int la conquê te de 1 792 , qu i , une première fois , chassa les
Au tr i ch iens de nos belles et r i ches provinces .

Les soldats français , en franchissant la frontière , rannonçaient la
l iberté . Ils parlaient au nom de laConvent ionnat ionale , qu i avai t ’

promi s , par décre t du 19 novembre 1792 ,
secours et fraterni té à

tous les peuples vou lant recouvrer leu r l iberté , et qu i avai t promis
à la Belgique

, par décre t du 15 décemb re 1 792 , paix , secou rs ,
fraterni té

,
l iberté et égal i té

Dumouriez
,
général en chef de l ’armée conqu érante, l ’avai t

annoncé dès sa première proc lamation Nous entrons sur votre
terr i to ire pour vous aider à planter l ’arbre de la l iberté

,
sans

nou s mê ler en r ien de la cons t i tu tion que vou s voudrez adopter .
Et l ’agent ou commissai re de la R épub l ique , Metman

,
le répétai t

1 A. W ARZÉEZEssai histori que et critique sur les journaux belges.
2Essai histori que et cri tique sur les journaux belges, parA. W ARZÉE, ci té ci-dessu s .

Essai sur l
’

histoire de l
'

imprimerie en Belgique. depu is le XV j usqu
’

à lafin du XVI[I°

srecle
, par j .

-B . V INCENT .

Recherches historiques et bibl iographiques sur lesj ournaux et les écri ts périodiques l iégeois ,

parM . CAPITAINE.

B ibl iographie l iégeoise, par X . DE THEUX .

B ibl iographiemontaise, par H . R OUSELLE .

B ibl iographie gantoùe, par VANDERHAEGHEN .

Lapropagande des Encyclopédistes français au pays de Li ege, par H . FRANCOTTE.

Pol ice de l
’

Imprimerie et de la l ibrairie dans l
’

ancienpays de Liège, par M . POLA1N .

Bul letin de l
’

Institut archéologique l iégeois , t . VI
,
1854 p. 167 et suiv .

Rapport du consei l ler Rapedius de Berg , du 29 avril 1793, cité parM . SCHUERMANS .

Code de lapresse, tome I , p. 35 et suiv .

Voir auss i l ’étude de M . Anatole Durand, dans la Revue de Belgique, t. XXXIV .

( 1880) p. 209 et suiv .



aux représentants prov 1501res de Bruxel les , le 17 décemb re 1 792
Mes compatri o tes veulent la l iberté du monde
Ces promesses paraissaient repos er s ur la légis lat ion inaugu rée

par la R évolu t ion França i se .

Le 24 août 1789, l
’
Assemb lée Cons t i tuante d iscu ta et vota

l’art . XI de la déclarati on des droi ts de l ’homme décrétant la

l ibre communi cat ion des pens ées et des Opini ons .

On vi t Barere et R ob espierre se lever pou r appuyer énerg i
quement cet arti cle . L

’

arb re de la l iberté po l i t ique ne cro i t que
par l

’ influ ence salu tai re de la l ib erté d ’imprimer , disai t le pre
mier . Vous ne devez pas balancer de déclarer franchement la
l iberté de la presse , aj ou tai t le s econd
Le 20 janvier 1 790, S ieyes fit un rapport sur la l iberté de la

presse qu
’ i l appe lai t un droit naturel

Peu après , la l i cence des pamphle ts et des journaux, provoquant
l ’assass inat du R o i

’

et des dépu tés modéré s , étai t devenu e tel le ,
que l

‘

assemb lée du t discu ter la ques t ion de savoir s i des pou r
su i tes ne devaient pas av0ir l ieu ma is l ’at t i tude de la gau che

,

Pet ion et consorts , rend i t les décrets proposés i llusou es . (Séances
des 31 j u i l let , 2 et 22 août 1 790

La cons ti tu t ion du 3 septemb re 1 791 proclama en termes for
me ls la l iberté de la pres se et au toris a expressément la cri t iqu e
ou la censure des actes des pouvoirs cons t i tu és .

Le 25 mai 1 793, a la conventi on, ou s ignala un arrêté contraire
à la l ib erté de la presse , pris à O rléans

,
le 13 du même mois , par

deux représentants en mis s ion. Barere pri t la parole pou r dé

clarer qu e du moment où la l iberté de la presse n
’

exis terai t plus
en France , la répub l ique s era anéant ie , et su r sa propos i t ion,
l ’assemb lée décréta l ’annu lat ion de l ‘arrêté , en défendant à tou tes
au tori tés quelconques de donner su i te à. des ordres analogu es
Mais ces protes tati ons étaient -el les s incères ä?onpeu t endou ter ,

s i l
’

on remarque qu e les 18 —2 1 août 1792 un décre t de l 'as sembl ée

1 Moni teur réimprimé, t . I
, p. 380

2 Ibid. , t. III, p.

3 Ibid.
,
t. V

, p. 28 1 , 294 , 296, 454 .

Ibid. , t . XV I , p. 479.

5 Voir, sur les proscriptions enmatière de presse en 1792 et 1793, E. BIRÉ , La

légende des Girondins, pp. 100, 104 , 134 , 136, 150, 253.



légi slat i ve avai t ordonné de poursu ivre les libel lés inc iviques , et
ava i t all oué francs au minis tre de l ’ intérieu r pour
subs idier des écri t s révo lu tionna i res , et qu e , le 29 mars 1793, un

décre t de la Conventi on puni t de mort l
’

au teu r d ’

un écri t d irigé
contre la représentat i on nat ionale ou la souveraineté du peuple , ce
qu i équ ivalai t à. proscrire tou te pub l i cat i on pol i t ique . Comment
les cro i re s incères , quand on voi t R oland , minis tre de l’ intérieu r,
dans son compte rendu du 6 janvier 1 793, veni r avouer à la Con
vention qu ’i l a reçu et d is tr ibué parmill ions les secou rs , subs i des ,
gratifications , aux patri otes , aux b rochu res révolu t ionna i res

,

parmi lesquelles le j ou rnal du C lub des j acob ins , et aux mis

s ionnaires chargés de faire des lectu res pub l iques et d
’

entonner

des chans ons patriot iques , quand on voi t le célèbre R éal
,
ami de

Danton recevoir francs de subs ides pour son J ournal des
hommes l ibres quand on voi t la censu re mu t i ler le M i

‘

s

‘

anthrope

de Mol ière et en faire d isparai tre les passages royal is tes 9
Au ss i

,
la l iberté d 'opini on,

comme sa fi l le
,
la l iberté de la

presse , furent -e lles b ientôt proscri tes partou t en Belgique .

A Liège , où déjà le 13 décembre 1789 , la muni cipal i té révo

lu tionnaire avai t défendu d ’

afficher au cun imprimé s ans son au to
risation 3

,
la Gazette de Lièg e es t su spendue par les Français ,

des le 29 novembre 1792 , pour ne reparaître qu ’
après leur

départ
'

A Gand , à la fin de novembre 1792 , qu inze jou rs après j em

mappes , on arrête environ quarante personnes , coupab les d
’

avoi r
énoncé ou lais sé deviner des Opini ons contra i res à cel les du club
du lieu ,

et on les emmène en France 5

Le 22 et le 23 novemb re 17g2 , a Louvain, le peuple s
’

étant
assemb lé , avai t élu des représentants et protes té contre l

’ ingé
rence des Français dans l ’adminis trati on .

Le Notai re Van R esegem avai t dressé acte de ces opérations ,

1 W ALLON , Les représentants du peuple en mission, t . IV, p. 213. H. FORNERON ,

H istoi re générale des émigrés , t. I I I , p. 234 .

3 Ibid.
, p. 397 .

3 B ibl iographieLiégeoise, par X . DE THEUX , p. 328 .

Recherches historiques et bibl iographiques sur les j ournaux Lzegeois , parM. CAPI
TA INE , p. 46.

5 Le Courrier de
‘

Bruxel les, 29 novembre 1792.
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Et ienne es t venu leu r dénoncer comme possesseu r de «let tres
déce lant des s ent iments et l iaisons suspectes On les voi t

, le

18 , recevoir et honorer d ’

une menti on laudat ive au procès -verbal
,

une péti ti on du C lub Jacob in contre la malvei l lance du clergé . On

les voi t
,
le 23, rat ifier l

'

arres tat i on de l ’avocat Van der Hoop,
uniquement sous le prétexte qu ’ i l es t ex-ambassadeur du Congrès
be lge de 1790 , e t en réal i té parce qu

’ i l a porté à Pari s une pro

tes tation adressée à la Convent ion.

Et tou t en traquant a ins i leu rs compatriotes qu i ont la nai vete
de cro i re aux promes ses de l iberté annoncées de tou te part , i ls
ont b ien soin de faire faire partou t une propagande effrénée dans
le s ens de leurs idées . Le 17 décemb re , i ls approuvent la créat i on
d ’une legion de sans - cu lottes qu i sont chargés de a s e répandre
dans les campagnes pour propager les principes de la l ib erté et de
l ’égal i té e t y combat tre le fanat isme Ces mis s i onnaires , calqu és
sur les s inis tres miss ionnaires ins ti tués en France par Danton et

R oland , comprirent à merve i l le leu r rôle ce fu rent eux qu i rap
portèrent u n j ou r d ’

une de leurs expédi ti ons , comme trophée
vivant , u ne d izaine de cu l t ivateu rs de Puers enchaînés ,

ou une

au tre fois des re l igieux coupab les de n
’

avoir pas compris les
beau tés du régime nouveau ; ce fu rent eux qui , en mars 1793,
aGrammont , su sc i tèrent une batai l le où le s ang cou la et où ils
eu rent le des sous .

Les mêmes représentants encore
,
durant le même mois de dé

cembre
,
ordonnèrent qu e les journaux français auraient franchise

de port dans le ressort de Bruxe l les C
’

étai t une nouve l le im i ta
t i ondu sys tème de R oland , etsurtou t, c 'étai t une complaisance des
t inee à cnrich ir le seu l Lorenzo, espèce de coiffeu r devenu prés i
dent du C lub j acob in,

leque l avai t
,
le 30 novembre , ouvert un

cab inet l i t téra ire ou salle de lectu re où les jou rnaux les plu s
pu rs on le devine , e t partant les s eu ls jou rnaux français avaient
accès 2.

Le village de Grimberghen et d
’

au tres avaient protes té contre
la conqu ête dégu i sée qu e sub issai t la Belgique i l avai t fai t impri
mer sa protes tat i on chez l

’ impr imeur De B raecleemèr . Les repré

1 La Belgique judiciaire, 1878 , p. 624 .

Procès- v erbaux ci —des sus , 30 nos embre 1792.



sentants en firent sais i r les formes chez ce dernier , qu i vint récla
mer sa propriété à leu r séance du 15 décembre . Malgré les applau
dissements des auditeu rs , qu i prenaient énergiquement son parti ,
sa demande fu t repou ssée , et même son arres tati on ordonnée . Les

sans -cu lo ttes le pou rsu ivi rent , répétant que , s
’ i ls le trouvaient , ils

lu i passera ient la bayonne tte à travers le corps ou le hachera ient
en morceaux .

De Braeckenier avai t réuss i a s e cacher, ma is les j acob ins
surve i l lèrent les environs de sa demeu re , et l ’y voyant arriver
vers 10 heu res du soir, se sais i rent de lu i , l 'accab lèrent de coups
et le je tèrent aux Made lonettes , d ’où i l fut transféré au Treuren
berg

Ce fu t en vain qu e le tribuna l provisoi re qual ifi a cet te détention
d

’

illégale et s
’

adressa aux représentants proviso ires pou r le fa i re
l ibérer 2

.

A la su i te de ces s cènes , les représentants portèrent le 1 7

décemb re ,
un décret punissant de pe ines sévères , et même de

mort , tou t at tentat contre leurs personnes , et al lant j u squ
’

à puni r
de mort qu i conque cabalerai t ou complo terai t pou r rétab l ir les c i
devant Etats , dél i t d ’

un vagu e effrayant 3
C

’

es t ce qu 'on appe lai t la l iberté d ’

0pinion et le droi t pou r les
Be lges de se chois ir une cons ti tu t ion.

Ce ne fu t pas tou t . Le 29 décembre 1 792 ,
les é lecteu rs de Bru

xel les
,
appe lés à chois i r des é lecteu rs d

’

un degré supérieu r,
élurent en masse des compatrio tes partisans de l

’

ancien état de
choses , et refusèrent de prê ter le s erment qu

’

exigeaient les j aco
b ins . Parmi les orateu rs qu i pri rent la paro le dans l

’

une des as sem
b lees , on vi t figurer De Braeckenier, momentanément remis en

l iberté . Mais qu inze j ours après , les s oldats français arrê taient
tou s les é lu s du 29 décembre , arrètaient également De Braecke
nier, e t les jetaient tous au Treurenberg , où leur détent i on ne

pri t fin,
en ce qu i concerne le dernier , qu ’

avec la dominat ion étran
gère au mois de mars s u ivant

1 A : LEV AC , Les ]acobz
‘

ns et les Patriotes en 1792
- 1793, pp. 148 , 1 50, 226.

3 Ibidem.

3 Ibidem.

Ibid. p. 210
,
et Belgique judiciaire, 1864 , p. 319.



Au tre exemple de l iberté Quoiqu ’
aucune loi quelconque n’

eu t
encore abo l i les t i tres de nob lesse , le 25 janvier 1 793, le C lub
Jacob in de Bruxel les adressa une lettre de remontrances au rédac

teu r d’une feu i l le d ’annonces qu i avai t osé parler d ’

un cheval à
vendre chez le comte de Saint-Pierre .

C
'

es t la, d i t la le ttre , un écart caractérisé des dro i ts impres
criptib les de la l iberté et de l

’

égal i té
On a lla plus lo in le 2 février 1 793,

les représentants prov i
soires de Bruxe l les refusèrent d ’au tor iser l ’ impr imeu r J .

-B .Connie
à faire u sage de ses presses pou r créer une g azette flamande
i ls prétextèrent le décre t du 15 décembre 1 792 qu i les assujé
t issai t auxau tori tés frança ises 2.

Quand au s ecre t des le ttres
,
i l n’

exis tai t plus . Tou te corres
pondance su specte éta i t ouverte ou interceptée 3

. La pos te avai t
été mise à desse in aux mains d ’

un d irecteu r français que les repré
sentants provisoi res de Bruxel les eux-mêmes du rent suspecter ,
mais qu ’ i ls ne parvinrent pas à é loigner .

Qu
’on s ’imagine maintenant , dans un tab leau d ’ensemb le , notre

pays l ivré tou t ent ier à des mesu res du genre de cel les qu e nous
venons d ’indiquer . Partou t des club s , composés d ’

énergumènes

et de soldats français , dic tant des l ois à des représentants provi
soires tremb lants sous le sab re . Partou t des enlèvements , des
déportat ions , des empris onnements , afin de dompter l

’opini on. Et

s i , par hasard , tou t bas , quelqu
’

un ose éme t tre un dou te sur la
légi t im i té de s emblab les procédés , ou sur les triomphes des Fran
cais , on lu i répond , comme nous le voyons dans la séance du
club de Bruxe lles du 6 mars 1793, où les bou rgeois assez auda
cieux pou r parler des défa i tes éprouvées par les troupes de repu
b l iques sur les bords de la R oer défai tes incontes tab les et qu i

préludèrent à cel le de Neerw inden se vi rent répondre avec
cette grotesque solenni té dont l 'époque ava i t le secret

, que

c’étaient là des ca lomnies des ennemis de la l iberté

j ournal de la Société des amis de la l ibertéet de l
'

égal ité, 31 janv ier 1793.
2 Collection de leurs procès-verbaux éditée par De Braecknier en 1793, t. I I ,

p. 155.

3 A. LEVAC , Ouvrage cité, p. 130.

j ournal cité ci-dessus , n
° du 12mars 1793.
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détenus dans les cachots du 22 août au 16 octobre 1794 , le tr i
bunal révolu t i onnai re de Paris condamne et fai t gu i llotiner qua
torze personnes pou r propos contre- révo lu tionnai res 2.

On comprend le sort que ces ins t i tu t ions réservaient aux écri
vains belges .

Vis -à-v is des Be lges , on agi t comme v is -à—v is des Français . On

leu r prom i t la l iberté , en leu r apportant tou t au tre chose .

Les représentants du peuple , envoyés pour gouverner la Bel
gique

,
disaient pompeusement aux Belges dans une proclamation

du 10 s eptemb re 1794 , annonçant la création du tribunal révolu
tionnaire 3

L
’

étendard de la l iberté annonce de tou tes parts au peuple
opprimé le bonheu r et la gloire , la terre sera pu rgée de tous les
mons tres ennemis de la l iberté et de l ’égal i té , et le peuple s era

Vou s ét iez malheu reux , d isent -i ls dans une au tre proc lama
ti on,

les França is vous ouvrent la carrière du bonheur ; mais i ls
ne vou s le commandent pas . Ils respectent v os opinions , vos

hab i tudes et vos préjugés
Le peuple français a entrepris d ’assu rer la l iberté du monde

ent ier répétai t le représentant Briez dans une proclamat ion du
6 janvier 1 795

5
.

Les fê tes nati onales , organisées à l ’égl ise Saint-Jacqu es -s ur

Caud '

enberg ,
aux jours de Decaa

’

i
, é taient l ’occas i on de discou rs

pompeux , où les promesses les plus b ri l lantes éta ient fa i tes aux

Belges
,
et que l

’

on imprimai t pou r les d is tribuer à profus i on.

C
’

es t ains i qu e , le 20 novemb re 1794 , jour de la fête de la
l iberté et de l ’égal i té, Portiez, représ entant du peuple , célébra
les g rands pr incipes de la l iberté apportés par ses compatri o tes ",
et l ’avocat Lamb rechts parla des droits s acrés de l

’

homme 7
. Le

1 Plaidoyer de Réal pour Tort de la Sonde . (Procès de Tort de la Sonde, 1 vol .

imprimé en l
’

an IV.)
2 j ournal de B1uxel les , 30 septembre 1794 . Moniteur réimprimé, t . XXII , p. 64 ,

212, 270,

3 Rê.uei l de Huyghe, t . I , p. 159.

Recuei l de Huyghe, t. I , p. 334 , 23 vendémiaire an 111

t. I l , p. 367 .

Ibid.
, p. 147.

7 Ibid. , p. 50.



»10 décembre , l ’avocat D’

O utrepont fi t le panégyrique des droi ts
de l

'

homme

Ces déclamat ions se succédèrent du rant tou te l ’année 1795 et

les années su i vantes .

Dans ce même ordre d 'i dées , et avec plus de précis i on, l
’

admi

nis tration du Brabant ordonnai t , le 6 février 1 795 ( 18 pluviôse
an III) , l

'

ense ignement de la fameuse déclarat ion des droi ts de

l ’homme , afin d isai t—el le que tous les ci toyens pouvant com
parer sans cesse les actes du gouvernement avec le bu t de tou te
ins ti tu ti on sociale , ne se laissent jama is opprimer et avil ir par
la tyranie

2
.

Comment tena i t-ou ces promesses mu l tipl iées
Une nu ée d ’agents français , tous inves tis du droi t de comman

dement le plus ab solu , s
’

étai t abat tue sur nos vil les et nos campa
gnes . Imposs ib le de les énumérer tous . R eprésentants du peuple ,
au tori tés mil i taires , commissai res ordonnateu rs , agents des com
miss i ons ou agence du commerce

,
de l ’agence d '

exiractiou (le mot
es t officiel ), d

’ indus trie , etc .

,
tou s font des règlements , prennent

des arrê tés , empri sonnent au besoin, pi l lent sans contrô le et

sans fre in d ’au cune sorte . Pour assu rer leur règne , i ls ont soin
de fermer la bouche aux vi ctimes .

Tou t d ’abord , la pol ice et le maint ien de l ’ordre termes elas
tiques s ’

i l en est sont confiés aux chefs mi l i ta ires en d ’au tres
termes , on s upprime tou t recou rs aux au tori tés et aux mag is trats
belges , tou te intervent ion de leur part 3
Onmet en vigueu r ce tte lo i od ieu se du 10 j u in prairia l

an Il ), oeuvre de R obespierre et de Barere , qu i puni t de mort
ceux qu i calomnient les patriotes et ceux qu i cherchent à arrê

ter les progrès des principes révolu t i onnaires
L

’

arrêté du représentant du peuple R i chard , pris à Li l le le 22

ju in 1794 (4 mess i dor an Il ), puni t de mort tou s dis cours con

Recuei l de Huyghe, t. I , p. 133.
2 Ibid. , p. 4 18 .

3 Arrêtés du représentant R ichard du 4 messidor an II , du Comité de salut public
du 30 mess idor an I I

,
de s représentants du peuple . Lacombe

,
G i llet; du 27 thermi

dor an II .
4 Elle est appl i quée constamment par le tribunal criminel de Bruxelles, selon ses

regi stres .
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traires à la sûre té du peuple français et notamment tou smagis
trats qu i au raient exci té une émeu te par des d iscou rs contre la
révolu t i on française
Le 14 août 1 794 (27 thermidor) , un arrê té des représentants

Lacombe et G i lle t , développa ces dispos i t ions et créa à Bruxelles
un tribunal révo lu t ionnai re pou r as su rer le l ibre cours des ass i
gnats .

Dès le 8 août
,
la muni cipal i té de Bruxelles faisai t proclamer un

arrê té punissant de mort les discou rs dont il pou rrai t su ivre
quelqu

’

inqu iétude parm i le peuple ou qu elque troub le dans le
pub l i c
Le 10 septembre 1794 (24 fru ctidor) , un arrêté créa à Bru

xelles un t r ibunal crimine l révolu t i onnai re pou r juger sans appel,
avec exécu ti on imméd iate , les dél i ts contre la sûre té des armées
d e la répub l ique , et contre les arrê tés représentants du peuple .

Il créa également des comités de su rve i llance pou r dénoncer les
intrigants et les pertu rbateurs
Le 5 octob re 1794 (14 vendémiai re an III), un tribunal du même
genre es t créé à Liège , pou r puni r de mort , dit le décre t orga
ni que , les actes ou dis cours contraires à la sûre té de la repu
b l ique

2

Des commiss i ons de ju s ti ce semb lab les fu rent créées à Mons et
à Anvers .

Tou t homme qu i par le contre la répub l ique es t à coup sûr

l ’ennemi du bonheu r du peuple , d i t une proclamat i on des repré
sentants du 14 octobre 1794 (23 vendémiai re an III) .
Le 9 novembre (19 b rumai re an III ), nouve lle proclamat i on

enjoignant à tou tes les au tori tés c iviles et mi l i ta i res de redoub ler
de s oins , d ’act ivi té et de vigi lance , pour découvri r les malvei l
lants qu i , formant des vœux impies pou r le retou r de la tyrannie,
chercheraient encore à met tre des entraves au bonheu r du peu
ple et à l

‘

af
‘

fermiss ement de la l iberté et de la prospéri té pub l i
qu e

Le 5 décembre 1794 (15 frimaire) , l’adminis trat i on d ’
arrondis

sement du Brabant organisant ses bu reaux
,
avai t cons ti tué un

Recuei l de Huyghe, t . I , p. 159.

Belgique judiciaire, 1896, p. 1368 .
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«n
’

ayant ju squ
'à ce jour été sans exécu tion

, je vou s prév iens pour la

dernière fo is que vous avez à vou s y conformer
, sous pe ine de prison,

et d
’

établir une force mi l taire à vos frais dans votre dom1ci le .

En outre de faire imprimer tou tes espèces d
’
affiches , annonces , et en

deux idiomes . Comme syndic, je v ous rends responsable de la non

exécu tion du présent ordre pour les imprimeurs qu i se trouvent dans

votre arrondissement
, que vou s prév iendrez. Chaque imprimeur mettra

son nom au bas de son imprimé.

Salut et fraternité
(S. ) Cnxpurs Touxv1- i .s .

Mais ces mesu res n
’

étaient que des jeux d ’enfants , s i '

on les

compare
‘

a l
’

effroyab le usage que les juges j acob ins , créés pour
terroris er l ’opini on, firent de leu rs pouvoirs sans bornes .

A Mons , un dominicain français , le P . R ichard , qu i avai t pub l ié
en Belgique , sous la dominat i on au trichienne , une apologie de
Lou is XVI attaquant v i olemment les régic ides français , fu t
arrê té le 10 août 1794 , condamné à mort le 1 5 et exécu té le 16 ;

i l fu t fu s i l lé su r la grand ’

place de la vi lle , contre un tas de sab le .

Le j ugement donnai t pour motifs que la b rochu re de l
’

accusé
contenai t les expres s i ons les pl us inju rieus es contre le peuple
français et tendai t par ces principes et par le fa i t à. fai re détes ter
la su b l ime révol u tion française et à avi lir la représ entat ion
nat i onale
Et tel le é tai t la rigueu r avec laquel le on trai tai t la l ib erté , qu e

non seu lement le P . R i chard fu t fus i llé pou r un dé l i t d ’opini on
antérieu r à l ’entrée des troupes françaises , et partant as surément
non punissab le s i jamais i l pouvai t pass er pou r coupab le , mais
l
ï
imprimeur de sa brochu re , Monjot, incarcéré peu de jou rs après

et des tiné à la mort par les j acob ins de Mons ,
n

’

échappa que par

miracle au suppl i ce , par la suppress i on momentanée du tribunal
crimine l révolu t i onnai re

, qu e les Français eux—mêmes trouvèrent
—trop acharné (8 septembre 1794) 2.

A pe ine ins tal lé , le tribunal révolu t i onnaire d
’

Anvers donna
également la mes ure de la l iber té d ’opini on laissée aux vaincu s .

Les Martyrs de lafoypendant la révolutionfrançaise par GUILLON ,
t . IV , p. 459.

2Mémoire sur l
'

histoirede la ml le de Mons, par HARMtGN1ES et Descamps ; p. 230 .



Sur dénonciat i on du comi té de su rve i llance d
’

Anvers , i l con
damna à mort et fit fus i l ler deux vi ctimes dont les noms ne s ont
pas encore oub l iés : le 10 octob re 1 794 , un nommé Phi l ippe Nies ,
de Boom ,

ancien soldat de la maréchau ssée , qu i fut déc laré con
vaincu d

’

avoi r cherché par des fai ts à égarer l
’opinion et

déclaré par conséquent ennemi du peuple . I l ava i t
,
d i t le juge

ment
,
mal tra i té um c i toyen chantant une chanson démocratique ,

forcé un pauvre à ôter s a cocarde , s
’

étai t pub l i quement vanté
d ’ê tre keys erl ijk et s

’

étai t moqué des Français
Le 23 octobre , ce fut u n prêtre d

’origine française
,
hab i tant

Anvers depu is nombre d
’

années et devenu chanoine de Notre
Dame , que l

’

on condamna au dernier suppl ice pou r avo ir, d it le
j ugement, coopéré à arrê ter les progrès des principes révolu
tionnaires e t répub l icains On lu i impu ta i t spéc ialement d

’

avoir
gardé chez lu i des papiers contre -révolu t i onnai res
Plu s ieu rs pou rsu i tes pou r propos contre -révo lu t i onnai res

eu rent lieu également à Anvers , sans abou t i r tou tefois à des
peines au s s i sanglantes .

On voi t le comi té de su rve i l lance arrê ter un bou rgeois d ’

An

vers , le 2 7 frimaire an III (17 décemb re parce qu ’ i l est
un alarmis te 3

La même chose eut l ieu à Bruxelles où , sans parler d
'

au tres
condamnat i ons à mort , le tribuna l condamna et fi t fus i l ler le
17 novemb re 1 794 un arpenteu r de Bruges , nommé d’

Herbe ,

coupab le d
’

avoi r écri t a des émigrés qu e lques nouve l les de la
Belgiqu e e t avoi r d it notamment qu e les j acob ins de B ruges
dénonçaient les émigrés , et qu ’ i l fal lai t se taire s i on vou lai t
échapper aux dénonciat ions
En ou tre , indépendamment d

’

un grand nomb re d’

arrestations

pou r propos inciviques , sur lesque l les s tatuaient les adminis tra
t i ons et les représentants du peuple , ont vi t pou rs u ivre pou r
propos cont re-révo lu t ionnaires 36 personnes devant le tribunal
crimine l de Bruxel les entre le 19 s eptemb re 1 794 et le mois de

1 Registre des placards imprimés de la vi lle d
’

Anvers 1794 , n
°
70. Archives commu

nales , Anvers .

2 Ibid. n° 752.

3 Registre du Comité de survei llance d
’

Anvers , 27 frimaire an I I
,
ibid.

Recuei l de Huyghe, t. I , p. 351 .



novembre 1 795 , date de l ’introdu ct ion du régime cons t i tu t ionne l
dans notre pays Nomb re de ces personnes furent condamnées
à des pe ines cons idérab les , par exemple à la détent ion ju squ ’à la
paix .

Tel fu t le cas pou r une courageuse femme , madame de Sel l iers
de Moranvi lle , coupab le d ’avoir engagé des soldats français à
rempl i r leu rs devoirs rel igieux
Enfin,

le tribunal crim ine l de Liège ne res ta pas en arrière de
ses ému les . Cette vi lle vi t poursu ivre de nombreux déli ts d ’opi
ni on

,
souvent r is ib les , sans tou tefois qu ’ i ls semb lent avoir

entraîné la mort des prévenus . On vi t notamment pou rs u ivre
l ’impri meu r du vie i l et célèbre almanach deMath ieu Lansberg . On

lu i reprochai t , comme crime contre-révolu t ionnaire , les inno
centes et ris ib les prophét ies qu

’ i l pub l iai t de temps immémorial .
Fort heu reusement, la plaisanterie paru t s i déplacée aux j uges
qu ’ i ls acqu i ttèrent l ’accusé le 9 février 1795

3
.

A la même époque (février un bou rgeoi s de B ruxelles
ose dire en conversat ion que les al l iés ont repassé le R hin et

repou ssé les França is . Immédiatement
,
i l est arrêté par le général

Ferrand , commandant du Brabant , et i l est emmené par la force
mi l i taire a la front ière , s ous prétexte d ’y al ler voir s i la retrai te
de l ’armée es t rée l le
En avri l 1 795 , une aventu re analogu e survint à un hab i tant de

Huy , que le commandant de place fi t pou rsu ivre pou r propos inc i
vi ques

, parce qu
’ i l avai t d i t

,
en parlant des danses écheve lées des

Français au tou r de l ’arb re de la l iberté les mangeu rs de crème
dansent au tou r de l’arbre de la l iberté 5

De Braeckenier , le j ou rnal is te— imprimeu r de B ruxelles , déjà
emprisonné par les Français en 1792 et 1 793, déplaî t par un écri t
au général Tou rvi l le , du rant l ’été de 1 795 i l es t appréhendé au

corps et jeté dans un trou affreux de la pr ison des Made lonnettes

où on le laisse du rant 24 heures 6

1 Registre du tribunal criminel établ i à Bruxel les le 24 fructidor an I Greffe du tri

bunal de premi ère instance . Bruxelles .

2 Ibid. , premier registre , 230, ju gement du 7 décembre 1794 ( 17 frimaire an III) .
3 Belgique judiciai re, 1876, p. 1375.

Moniteur réimprimé, t. XXIII , p. 625.

5 R . DUBO IS , Huy sous la républ ique et l
’

empire, p. 25.
6 Belgique judiciaire, 1864 , p. 319.
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rivée des França i s aTermonde y met tai t fin au j ournal W ehelyks

N ieuws

Au mi l ieu de cet te tyrannie , la convent ion acheva son règne
,
en

votant l ’annexion de la Belgique à la France e t en ins tallant à sa
place l e gouvernement du Directo ire . Désorma is , nos provinces
al laient ê tre soumises prétenduement au régime cons ti tu tionnel
donné par la révo lu t ion à la France et non plu s à un régime d

’

ex

ception.

Nou s verrons à l ' ins tant s i e l les gagnèrent beau‘

coupa ce chan
gement .

A s u ivre .) PAUL VERHAEGEN .

BROECKAERT , Dendermonscbe drukpers , pp. 67— 7 1 .



MËLANGES HÉRALDI UES

N otes s u r qu e lqu e s tab le au x armori é s

du M u s ée roya l de pe intu re , à B ru xe l les .

NE des plus be l les miss ions de l ’héraldiste est
,

sans contes te
,
d

’

élucider la provenance des

œuvres d ’

art armoriées . Non seu lement
,
l ’ inte l

l igence des b lasons qu i les ornent nous fai t con
naî tre ce lu i qu i les fi t exécu ter,mais , une décou
verte en entraînant une au tre

,
e l le perme t

auss i
,
b ien souvent , de re trou ver le nom perdu de l ’artis te qu i

les créa .

Les personnages de beau coup de pe intures armoriées de la
galerie royale de Bruxe l les n’

ayant pas encore été déterminés
par le Catalog ue des cribtif et his tor ique des tableaux anciens , ces

l ignes ont pour bu t de comb ler ce tte lacune , dans une certa ine
mesure , et de rectifier quelques inexacti tudes qu i se sont gl is sées
dans ce l ivre , au po int de vu e spécial auqu e l je me place .

S i , parfois , i l n
’

es t pas aisé de reconnaî tre les personnages
14



quand on s e trouve en prés ence des écus du mari et de la femme ,
i l est, toujou rs , extrêmement diffici le s inon imposs ib le dans
b ien des cas d ’abou t i r à un resu l tat pos i tif lorsqu ’

un seu l
b lason décore l ’œuvre qu i fa i t l

’obj et de notre examen.

Pou r s ignaler le rés u l tat de mes longues et fas tidieu ses recher
ches , j e procéderai dans l

’ordre ass igné aux tab leaux par le Cala
log ue préci té et en me basant , pou r les attribu tions , su r les don
nées fournies par celu i—ci , sans , tou tefois , as sumer au cune respon
sab ilité à l’égard des emprunts que je su is ob ligé de faire a cet

ouvrage .

N°

31 . Ecole flamande . Artis te j eanMemling
,
mort à Bruges

,

vers 1 495 .

Triptyqu e orné d
’

un beau spécimen des armes des Sforza. Les

trois personnages du panneau central sont , d i t la brochure offi

cie l le , Franço is Sforza, s a femme , Blanche V is conti , et Galeas
Marie

,
leu r fils Le jeu ne pr ince , qu i s u ccéda à son père dans la

souveraineté du duché de Mi lan , en 1466, es t representé à l
’

âge

de 16 à 1 7 ans . O r, comme i l é tai t né en 1444 , le triptyqu e au ra
été pe int vers 146 1 . Le Catalog u e le di t vê tu d ’

un pou rpoint à des
s eins bleus et blancs l isez : d

’

un pou rpoint de voir
,
garni d ’

une

large b ordu re en é toffe rouge .

N° 67 . Eco le flamande . Maî tre inconnu .

Deux b lasons
1
° d

’

argent à trois fl eu rs de l is , au pied coupé ,
de sab le ; au

franc—

quart ier d
’

or , chargé de tro is merle t tes de sable ;

2
°

parti a ) comme le précédent b) de s inople (ou d
’

azur au

SO lC l l d
’

or.

Le premier de ces deux écu s le Catalog ue le d it es t celu i
des Col ibrant mais , ne pos sédant sur cet te famille que des ren

seignements incomple ts , j e n
’

ai pas découvert d ’al l iance d ’

un de

1 Françoi s Sforza , né en 1401 , duc de Milan depu i s 14 50 et mort en 1466, avai t

épousé, en secondes noces . Blanche V isconti , née en 1425,fil le naturelle et héri tière
du dernier duc de M ilan. Elle mourut en 1468 .
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d ire d’indiqu er leu r droi te et leu r gau che d ’

après cel les de la
personne placée derr ière l

’œuvre que l’on décri t , ou accos tée à
ce lle-ci .

N°

97 . Ecole flamande . Maî tre inconnu .

Annonciat i on. Triptyque dont les vo lets représentent l
’

écuyer

S imon du Quesnoy et sa femme Marie van der Tommen, avec
leu rs enfants . De peti tes cro ix rouges , placées su r les poi trines ,
marquent deux des fils et une des fi l les e l les ind iquent

,
d

’

après
le Catalog ue, s u ivant l

'

us ag e du temps , pour ce l le—ci
,
qu ’

el le doi t
entrer au couvent

, pou r ceux- là qu
’

ils s ont voués au s ervice cle

l
’

Eg l is e.

Ce t te interprétation des pet i tes cro ix n
’

es t pas exacte . Dans
e tude susment i onnée sur les portra i ts de la famil le Micau l t, j

’

ai

démontré la véri tab le s ignificati on de cet emb lème les person

nages caractéri sés par la peti te croi x étaient déj à décédés au

moment de l ’exécution des peintures .

N°
I O8A . Ecole flamande Maî tre inconnu . Portrai t d ’homme .

Le Catalog ue b lasonne ains i l ’écu que l ’on aperçoi t dans le hau t
du tab leau d

’

or au l ion de g ueu le, armé et lampas s é d
’

azur (s ie

l isez de gu eu les
,
au l i on d’

or , lampassé d ’azur .

Les mains gantées de b lanc
,
du personnage , s ’appu i ent sur un

cou ss in d ’

étoffe rouge
,
b rodé aux armes

,
avec les let tres A et C ,

de forme goth ique , dans la bordu re .

Le casque (et non pas cimier d
’

or
,
sou tenu par deux génies (et

non pas enfants ) , et d ifférents emb lèmes re latifs au Saint-Empire
(l ’aigle éployée su r le

,

tabar du hérau t, la couronne et le sceptre) ,
é tab l issent le rang fort élevé du personnage .

Le b lason en qu es t ion est très fréqu ent . En Belgiqu e , l ’ont
porté , ou le portent encore d

’

As sonlev i lle
,
du Chas tel , Coester,

van der Does
, Germeau ,

les s ires de Heers
,
Lalou , Polain, de

Vi l le
,
W aroux, W erbrou ck , etc.



Pl . XVI . Musée royal de Bruxelles .

N° 108 A. Portrai t d’un personnage inconnu . (Maitre inconnu
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une sépu l tu re , pou r eux et leu rs descendants
,
dans l ’égl ise de

Notre -Dame , à Bruges , au nord de l ’au tel de Sainte-Catherine .

Celu i -ci avai t été, selon les apparences , décoré du triptyque .

On leur at tribu e sept enfants , dont Marie , femme de Nicolas
van den Berghe j ean—Bapt is te , consei l ler et échevin de Bruges ,
qu i continua la l ignée , avec sa femme

, Catherine Balzan et

j acqu es , écuyer , époux de Gerberich van Hekeren
L

’

affirmation du Catalog ue que Tobie était le nom du donateur ,

porte donc à faux , on le voi t .

N°
1 15 . Ecole flamande . Mai tre inconnu .

Portra i ts des donateurs du tab leau n° 1 14 et de leurs enfants .

Le cadre es t orné de deux écu s
1
° de s inople au chevron, su rmonté , à dextre , d ’

une coqu i l le
,

le tou t d ’or (cette coqu i l le es t une brisure)
2
°

part i au comme le précédent au 2
Cl d’azu r, à une co

qu i l le , en chef, a sénes tre , et au croissant , en po inte , le tou t d
’or

au franc-quartier du même
,
à la ros e de gueu les .

Les donateurs sont
Georges van de Ve lde (fils de Marc , bourgmes tre de Bruges ,

et de Godel ive Haghelinck) et sa femme Barb e le Maire
,
de

cédée eu 1535 , fi l le de j ean et de Pasquette Bricschilt . Ils sont
accompagnés de leu rs d ix-sept enfants , neuf fi ls et hu i t fi l les , et
de leurs patrons , saint Georg es et sainte B arbe .

Que lques —uns des enfants étaient déjà morts au moment de la
confect ion du tab leau cela est ind iqu é par de peti tes croix .

L
’homme fut conse i l ler , trésorier , chef—homme et bou rgmes tre

Voyez l es Inscriptions funéraires et monumentales de la Flandre Occidentale, par

GAILI.IARD (t. I I , p. et le manuscrit de MAR IUS VO ET
,
Bi b liothèque royale ,

C . G . n° 736, f° 92. Dans cems . , Adam v anR iebeke est di t fi ls d’un autre Adam ,

clerc van staple ter Sluus , décédé en 1505, . e t de N . N . Comp. Het geslacht van

Hercheren, parW . DE HAAS . (Heraldiehe B ibl iotheek La Haye , Quelques-uns des
renseignements ci

-dessus nou s ont été fou rnis par notre regretté cous in, M . Ed.

Dhont de W aepenaert, décédé à Bruges en 1891 .

L
’

ordre de ces deux b lasons a été interverti . L’

ecu de la femme figure à dextre ,

celu i du mari à sénestre .
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de Bruges . La bordure de son manteau ,
formée de cou ronnes

d
’

épines et de gou ttes de sang , démontre sa qual i té de memb re
de la confrér ie nob le du Saint-Sang .

Ment ionnons de ses enfants : j ean, qu i se fit prêtre ; Lou is ,
époux de C lai re de Corte ; Marc , avocat et greffier cr im ine l , à
Bruges

, qu1 trepassa à Ypres , en 1582 ,
Anne , femme de Nicolas

du Ce l l ier ; Marie
,
all iée a j ean de Boodt Godel ive , qu i eu t pou r

mar i Antoine de V i llafranca ; et Agnès , qu i s
’

uni t a j acques de
Nagera.

N°
188 . Ecole hollandaise . R i chard Braeckenburg .

Une fête d
’

enfants . R ien à dire de la pe intu re i l n’

y a ic i ni
portrai t , ni armoiries . Quel qu es rense ignements seu lement s ur
l’artis te .

Tou t en cons t i tuant un hors -d
’
œuvre dans le présent trava i l ,

i ls n
’
en seront pas moins b iens reçus

, j
’

aime à le croire
, pu isqu

’ i ls
sont extrai ts d ’

un ouvrage néerlandais assez rare e t peu consu lté
par ceux qu i se l ivrent à des recherches s ur la v ie des pe intres .

Braeckenburg naqu i t à Haarlem
,
le 20mai 1650 ,

et fut baptisé
le surlendemain. Ses parents étaient maî tre Menno Braecken
b urg et Vrou tjen A lberts . I l eu t pou r maî tre le célèbre pe intre
Adrien van O s tade . En 167 1 , i l épou sa, à Leeuwarden

, A l ida
Hendriks e et devint

,
en la même année , bourgeois de cette vi l le .

S
’

étant fixé à Haarlem , en 1687 , i l y fu t admis , le 3 décembre ,
comme maî tre , dans la corporat ion des pe intres . A ce tte époqu e ,
i l eu t pou r élève Abraham Perdanu s (1673 I l fut membre
de la chamb re de rhétoriqu e de WitteAng ieren et se fi t connaî tre
comme pe intre de grand méri te , poète e t aquafort is te . Sa mort
eut l ieu le 28 décemb re 1702 , Sa dépou i l le fu t déposée dans
l ’égl ise Saint—j ean, à Haarlem . Sa galerie , ses cou leurs

,
ou ti ls

d’ate l ier
,
etc. ,

furent vendus le 27 et le 28 mars 1 703.

Le Catalog ue cons tate que Braeckenburg est nommé R enier
par l es uns et R ichard par les au tres i l pose , ensu i te , la ques
t ion a—t—ou afÏaire à deux personnages différents ou b ien à un s eu l
art is te , et la confus i on v ient—el le de ce que l

’

on a d ivers ement
interprété le R ini t ial du prénom?Ce point peu t ê tre cons idéré
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comme élu cidé par la pub l icat ion de la généalogie des Braaken
b urg qu i ne rense igne qu ’

un seu l pe intre , et celu i—ci portai t le
prénom de R i chard

N°
188 A . Ecole hol landaise . Art is te : j ean de Bray , né à

mort en 1697.

Portrai t d ’homme .

Armes : écarte lé ; aux 1
°r
et de gueu les à tro is dents mo

lai res d ’argent aux 2
°
et de gueu les à tro is fl èches d ’

argent ,
posées en bande , rangées en barre .

Les et 4
° quartiers représentent le b lason de la fami l le K ies

(dents molaires , en néerlanda is leiezen} , les 2
°
et 3

° celu i des
vanWissen.

Le personnage est un K ies van Wi ssen. Imposs ib le de spec i
fier davantage . La famil le rés i dai t à Haarlem . Sa devi se étai t
Aus;äici is et tel ls .

j e trouve les quart iers su i vants

Kies van der W ie] (d
’

or à la roue de sable) ;
Kessel (les cinq losanges en croix) de Bisschop (d

’

orau chevron de gueules) ;
Teyl ingen (l i on et lambel) Bau

Roest van Alkemade Ruysch
3

.

a a

333 A et B . Éco le ho llandai se . Artis te : Nico las Macs
,
né à

Dordrecht , en 1632 , mort à Ams terdam , en 1693.

Portra i ts de deux époux . Les peintu res sont ornées des écus
de ceux-ci . Les l is tels , placés sous ces b lasons , indiquent que
l’homme appartient à la fami l le de R as i

‘

e
‘

re, et que sa femme es t

une H untum.

1 Pour plus de détails sur sa fami lle, sonœuvre et la descripti on de son portrait ,
voyez Hetgeslacht Braakmburg , par L.

-j .
-A. BRAAKENBURG , med. srud. (Heraldieke

Bibl iotheek,
2Manuscrit de j oe MARTIN DE Lance (p. en possession de M . le comte

Georges de Looz—Corswarem. Comp. I.-TH. DE RAADT
, Verzamel ing van graf

schnj ten en wapens in verschil lendeNoordbrabantsche her/ten.
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N°

370 . Eco le flamande . Art is te j acques van Oos t, le j eune ,
né à Bruges en 1639 , décédé en 1 713.

Portrai t d’homme .

Armes : écartelé aux 1
°r
et d ’azu r au sol e i l d’

or ; aux 2
°

et de s inople a la croix ancrée d ’

argent . L’
écu est sommé de

la couronne de lumière . Devise Nu l s oir s ans matin.

C
’

es t à tort que le Catalog ue b lasonne la croix pattée. Cet

ouvrage voi t dans l ’écu que je viens de décrire , le b lason du cha

pi tre de Saint-Donat , à Bruges . C
’

es t une erreu r. Ce chapi tre
porte : de gueu les à la cou ronne de lumière d ’or , avec son

piédes ta l , et somme son écu d ’

une au tre couronne de lumière
,

sans piédes tal . L’

églis e Saint—Donat s e servai t d ’

armoiries' d iffé
rentes . B eaucoup de chano ines dud i t chapi tre somma ient leurs
écu s de la couronne de lumière ; la prévôté et chancel ler ie de
F landre en faisai t au tant
Le personnage est j acques Mat in (Matun, Mat tun) , nat if de

Bruges . Le sole i l du b lason et la devise jou ent sur ce nom. Pré

tre et l i cencié ès - lo is , Mat in devint secrétaire du chapi t re de
Saint -Donat

,
de sa vi l le natale

,
et du s iège épis copa l et fut

inves ti , le 4 j u i lle t 1668 ,
comme su cces seur du chano ine Albert

Claeysman,
de la trent ième préhende de l ’église préc i tée . I l

passa de v ie à trépas le 23 décemb re 1678 . Le mois su ivant , son
canonicat fut at tribué à j ean—Bapt is te van den Bogaerde

2

N°

387 . Ecole fl amande . Artis te : François Fourbu s , né à
Bruges

,
en 1545 , décédé à Anvers , en 1583.

Portra i t d’homme .

Armes d ’

azu r à la fas ce ondée d ’argent . C imier cinq plumes
d

’

au tru che , al ternées d 'azu r et d ’

argent .
On l i t sur le tab leau le mil lés ime 1573 et ætatis 37, non pas

57 , comme le di t le Catalog ue . Les armes sont ce l les de la fami lle

1 Inscriptionsfunér. etmonum. de la Flandre Occid. , t. I , fronti spice etpassirn.

2 Voyez : Compendium chronologicum episco,borum brugensiunznec non pnepositorum,

decanor um et canonicor um ecclesia: cathedralz
‘

s S. Donatiani Brugensis. Bragis, Typi s

j acobi Bremaerts in v ia Breydel iu, M . D . CC . XXXI (sans nom d’

auteur) , et Inscript.

funér. , etc. , t. I , p. 90 .



de Smidt , comme , d ’ai l leu rs , celu i - ci le cons tate . Mais le person
nage?Les de Smid t étaient d ’

opu lehts négociants d
’

Anvers . Ils

semb lent avoir dû leu r fortune à V incent de Smidt, marié à
Anne Coopmans , tou s deux inhumés en l

’

église de Notre-Dame .

L
’homme du portrai t es t, s ans au cun dou te , un pet i t-fils de ces

époux .

De leurs fils , j e connais 1
° Gi l les

, qu i épousa Marie de Dec

kere 2
° Vincent , receveu r de la vi l le d’

Anvers , ayant eu pou r
femme Anne de Meyere , et 3

° j oseph , aumônier d ’

Anvers , qu i

s
’

al l ia à Gertrude v an den Cruyce .

N°

394 . Ecole hol landa ise . Artis te j ean van R aves te in, né à

LaHaye , en 1572 mort en 1657 .

j eune dame, appartenant à la famille Van Doublet, des P ays

B as ,
d it le Catalog ue . j e préfère d ire demoi selle, appartenant à

la fami lle Doublet. VanDoublet n
’

exis te pas .

Armes : écu en losange
,
ecartelé au 1

°r
et de gu eu les à

trois fers de lance d ’argent , en forme de couronnes à l ’ant ique
(Doub let ) ; aux 2

°
et de gueu les à. tro is haches d ’

argent , les
deux premières ados sées (qu i es t d it ê tre Picav et
Le mil lés ime 1616 qu i s e voi t sur le tab leau ,

me fai t supposer
que l

’

on s e trouve devant le portrai t de j eanne -Marie Doub let
(fi l le de Lau rent , conse i l ler et receveu r de Gueldre ,

et de Marie
Numan v an W arendorp) qu i épou sa ,

en cette même année, Domi
ni qu e de Pottere , cons ei l ler et trésorier du prince d

’

O range . S i

mon hypothèse es t admise el le s
’
es t , d ’

ai l leu rs , déjà ral l ié
l ’avis d ’

un savant néerlanda is i l s era i t permis de conj ectu rer
que le tab leau a été exécu té pour ê tre offert au fiancé de la j eune
fi l le 1

. Celle-ci es t di te avoir été dame de Souburg 2
.

1 Voyez Het geslacht Doublet,par M . j .
—G . FREDER IKS (Heraldz‘eke Bibl iotheeh,

Comp. mes questionnaires à l’adresse de cet hi storien
,
dans l e Navorscher, 1. XL.

1890, pp. 6 1 et 610
, et les réponses de ce savant

,
dans la même revue , 1. XL ,

p. 371 , et t. XLI , 1891, p. 244 .

2 Ibidenz, t. XLI , 1891 , p. 233.
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N°

509 . École hol landaise . Maî tre inconnu .

Portràit de femme .

Armes : écu ss on ovale , écartelé : aux 1
° lr et de s ab le , au

chevron accompagné de troi s seaux le tou t d ’or { de P ottere} ;
aux 2

e et de sable à la fasce d ’argent (de Bors s ele) ; en cœur

un écusson de gu eu les à dix (4 , 3,
2
, 1 ) besants d ‘

argent (de
Scheng en} .

Cet écusson dit le Cala/ogm , d ’

une fami l le inconnue , s e

trouve scu lpté sur u ne s talle du chœu r de l ’église Saint-Pau l à
Anvers . On l ’y voi t , en eflet , s u r la d ix-neuvième s ta l le , du
côté de l ’Épî tre . Et , détai l qu i a son importance , i l y es t acco lé à

celu i d ’

un mari qu i por tait de gueu les
,
au l ion d ’

or , et qu i pou r
rai t avoi r été un van der Does , W erbrouck

,
etc.

2
. La généalogie

de W erbrouck , pu b l iée dans la Nobles s e belg e, ne renseigne ,
tou tefois , pas d

’

al l iance avec de Fottere .

Domi ni que de Pottere , conse i l ler et trésorier du pr ince d’

O

range ,
époux de j eanne -Marie Doub le t i l en a été ques t i on

c i —dessu s , à propos du tab leau n° 394 avai t
,
di t—ou

,
les hu i t

quart iers su i vants

B aoth (d
’
or au cerf de sable)

M mtfoort (échiqueté d
’

argent et de sable) ;
Leeuw en (d

’

argent au chevron de gueu les , ch . de 3coqu il les d
’

or) ;
Boelen (de smople à la fasce d

’

argent) .

Des époux Bam-de Fottere s ont d i ts avoi r eu les quart iers que
voici

Bam

van der Hoog€

Alkemade

de j oug van Baertwyck

Ces quartiers nou s expl iqu ent la comb inaison des emb lèmes
hérald i ques du portrai t . R oland de Fottere , pens ionnaire de

Seaux récipients , et non pas sceaux, comme dit le Catalogue.

En ce qui concerne ces armoiries
,
v oyez plus hautmes observations au su jet du

tab leau n° 103A (p.

3 Manu s : nt de M . de Lange , cité, en possess ion de M . le comte Georges

de Looz-Corswarem (pp. 102 et
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château , j adis fru itier de Son A ltes s e
,
déclaré nob le par le duc

Henri de Lorraine , le 28 mai 162 1 , au rai t porté d ’

azu r à la
fasce d ’

or , chargée de tro is croi set tes , aux pieds fichés , de gueu les ,
accompagnée , en chef, de deux besants d’

argent , et en pointe de
trois bag ues d

’
or

,
le diamant tai lle

'

en pointe . Au dire du même
his torien, ce personnage s erai t de la famille du graveu r Pierre
W oe irot .

Un Jean Viriot
,
natif d’

Epinal , professeu r de rhétoriqu e , à
M i lan

,
est l ’au teur d ’

un l ivre int i tu lé D ialog us trÿfiartitus de s tylo
Sendeaani i s cr ibendi g ener i bu s . M ediolani, tini 1588 , i l l

- I 2 .

Par son tes tament
,
i l ins t i tua une fondat i on au profit de pauvres

écol iers de sa vi l le natale ,
mais on en a s çu s i peu , di t à ce sujet le

R
_
. P . DOM CALMET , qu

’on ignore aujourd
’

hu i la nature etmême le

l ieu de lafondation .

Les quatre gouverneu rs d’

Epinal firent ériger à ce savant , aux
dépens de la vi l le , dans l

’

égl ise paroiss iale , un monument avec
une longue épi taphe . Il y est di t qu e

pour son rare savoir, ses graces, ses services,

I lfutdes grands Seigneurs caresse
'

, bien venu ,

De richesses comblé, d
’

honneur d
’

Etat
,
d
’

Jean Viriotmou ru t à Mi lan, en août 1596
Je s u is assez tenté de voir en lu i l ’homme du tab leau 110 5 18 .

A mon grand regre t
, j e n

’

ai pu me procurer son ouvrage su s

ment ionné , qu i est rariss ime . I l m ’
au rai t

, peu t-etre , fixé sur l
’ i den

t i te du personnage , car i l n
’

es t pas imposs ib le que l
’

on y re trouve
les deux hexamètres lat ins ins cr i ts sous le portrai t .

Ici
, j

’

arrête mon étude des pe intures armoriées du musée
royal . Le manqu e de temps m

’

a empêché d
’

épu iser ce sujet . I l
res te encore que lques b lasons à déterminer . Ils se trouvent su r les
tab leaux n°$ 24 , 70 et 85 . J

’

y at t ire l ’at tent i on des hérald is tes .

Pu isse un au tre nou s en fourni r l ’expl icat ion. Les prob lèmes sont
as sez intéressants pou r tenter mes confrères .

DOM CALMET , B ibl iothèque Lorraine, ou histoire des hommes Nancy ,
1751 , t . IV

, p. 1029.
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Cons idérations s u r l es b las ons ornant un b ahu t

trou v é en Su ède .

ans son intéressant art icle int i tu lé B ahut trouvé en Suède

avec blas on rappelant celu i de B us leyden, notre excel lent con
frère , M . le comte M . de Nahuys , rappel le une pet i te obj ection
présentée par moi au sujet de son at tribu t ion de certaines
armoiries à la fami l le de Bus leyden.

Qu ’ i l me so i t permis de refai re ic i la descript i on des deux b la
sons qu i ornent l

’œuvre d ’art en ques ti on.

Le premier est part i au à deux arbres arrachés , passés en
sau toir au à la bande , chargée de cinq feu i l les de t i l leu l , à
tiges recourbées , trois de ces feu i l les , renoers e

'

es , mouvant du bord
supérieu r , les deux au tres du bord inférieu r de la bande . C im ier :
un vol , l’ai le dextre aux armes de la première partie de l ’ecu ,

l’ai le sénes tre à cel les de la seconde .

Le second b lason es t écarte lé aux 1
°f
et à la fasce

,
aecom

pagnée en pointe d
’
une rose aux 2° et à la rose tigée et feu i l

lée . Casqu e cou ronné c imier une damoiselle i ssante
,
tenant

de la dextre le meub le des 2° et 3
° quartiers , entre un vo l aux

armes des 1
er et

Les émaux ne sont pas indiqu és .

Lorsque l ’honorab le comte de Nahuys nous fi t part du résu l tat
de s es recherches , j e crus devoir s i gnaler que le c imier du b lason
at tribué à Bu sleyden n’

étai t pas ce lu i que , s eu l , j usqu ’à présent , on
connaî t à cet te fami lle . Je fis remarquer , ensu i te ,

)
que d

’

au tres
famil les encore pouvaient por ter une fasce , accompagnée enpointe
d ’une rose .

Notre es timé confrère a compris que je concluais de la différence
des cimiers que les armes en qu es t ion nepouvaientpas ê tre ce l les
de Bu s leyden . Tel le n’

a pas été ma pensée . Dans mon Armorial

brabançon, pub l ié antérieurement , les exemples de changements
de c imiers foisonnent qu

’on veu i l le b ien voir aux noms de
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B eerte, Clutz
‘

nc, H eerzele, Mag nus , Meeren
,
Meerte, Swaef (Zwaef)

’

tSerarnts , Weert, etc.

S
’

i l est vra i de dire qu e , plus généralement , une fasce se trouve
accompagnée de trois meub les , i l n’

y a, cependant , r ien d ’

étrange

à la rencontrer accompagnée d
’

un s eu l meub le , posé , ou en chef
(soi t au point , soi t dans un des cantons ) , ou b ien en pointe .

Parm i les fami l les qu i portent une fasce , accompagnée en po inte
d

’

un seu l meub le , je ci tera i

I . Pou r la Belgiqu e
a) Fas ce ordznazre

,
non charg ée Nothomb (g land), Scheppers

(étr i lle), Voorloop (macle), van de Voorde (tourteau ), R enard
(fl eur de lis) , K ieft (vanneau ), de Smeth (trèfle), Baert (coqu i l le)
b ) Fas ce ordinaire, charg ée Leb idart (marm i te), de la Fosse ou

De lfosse d ’

Espierres (quartefeu i lle , appe lée auss i fleu r de néflier) ,
Smeesters (éto i le), de Vr iere , ancien (lévrier), Wiers ou W eiers

(cro issant), Moyard (tou r ) , de Bane (coq), v an der Veken (cœu r) ;
c) Fas ce ondée Hugo de R aveschot (croissant versé)
d) Fas ce bastille

'

e de Cluzel (mole t te ) ;
e) Fas ce bretes s e

'

e et contre-bretes s e
'

e de May (hu re de sangl ier)
f) Fasce crenele

'

e de Miester ou Mees ter (fleur de l is) .
I I . Pou r les au tres pays
a) Fas ce ordinaire, non charg ée von La Motte Fouqué (A lle

magne
,
b esant), Franck (Strasbou rg , fer à cheval), de Bois-Guyon

Dans ma noti ce surLes Armoiries des Berthout et deMal ines, après avoir énuméré

l es différents cimiers des Berthou t
, j

'

ai di t ceci D
’
ai lleurs , au xm° s iècle et au

commencement du x1v°, le cimier fait souv ent entièrement défau t dans l es sceaux,
ou b ien on en changeai t selon ses caprices . Ce ne fut que dans le courant du

XIV° qu
’
i l s’établ it plus de fixi té à cet égard le cimi er dev ient héréditaire , mai s

encore voit—ou , quelquefois, les fil s , s urtout les cadets , en prendre un autre que l e

chef de la fami lle .

Le manuscrit de BET‘

I
’

ENS (Bibl . royale , C . G ., n
° 151 1) renferme une page bien

intéressante. C
’

est la reproduction, coloriée, d’

une dal le funéraire ayant exi sté
,

jadis , dans l ’égli se des Cordeliers , à Malines . Cette dalle couvrai t l es restes du

genti lhomme Raphael de Asinarys (Azeniers) , décédé le 19 août 1344 , et de son fil s

Thomas
,
mort le 19 mai 1395. Elle était ornée des armes de ces personnages

parti ; au tranché de gueules et d
’

azur ; au d
'

azur, à la demi-tour d
’

or,

mouvant du parti . Le cimi er du père est : un léopard d’or, lampassé de gueules ,
assi s sur un tube évasé, losangé d’

or et de gueu les. Le fi ls cimait d
’

une téte et col

d
‘
oi seau entre un vol (aigle i ssante
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P1ER R E FALLIOT fai t b lasonner d’

Ugny de Gou rgengoux

d
’

azur à une fas ce d
’

arg ent enpointe une R os e d
’

or
, et ajou te

D
’

Ug ny
—la Chaux s u ivantSeg oing metune Qu intefeu il les (s ic d

’

ar

g entau l ieu de la R os e .

D ’

après les anciens hérald is tes
,
deux branches de la fami lle

d
’

Ugny s e serai ent donc dis t ingu ées
,
l ’une de l ’antre , en portant ,

la première une rose , la s econde une qu intefeu i l le . En réal i té
,

une te l le d is tinction '

n
’

en es t pas une
,
at tendu que la rose

héraldique et la qu intefeu i lle sont ab solument la même fleur .

J e le prouverai plu s loin.

Ceci d i t , je pu is as s imi ler aux et 4
° qu artiers du s econd b la

son du bahu t , l es armes de l
' i l lus tre famil le de Fenestrange (a l lem .

originaire de la vi l le et baronnie du même nom
,
su r

la Sarre , en Lorraine , a ins i décri tes par M . DE LA CHENAYE-DES

BOIS
2 d

’

azur à la fas ce d
'

arg ent, accompag née d
’

une qu intefeu ille

de mémé en pointe. El les sont b lasonnées de la même façon par
P1ER R E FALLIOT 3

.

Depu is son exposé oral , M . le comte de Nahuys a trouvé un
nouve l argument sérieux en faveur de son attribu t i on d’

un des

b lasons à la famil le de Busl eyden c ’es t le fa i t qu ’

une famil le van

der S tappen ce nom figu re dans la généal ogie de Bu s leyden
a porté u ne rose tigée et feu i l lée , emb lème que nou s voyons , s u r

La vraye et parfaite s: z
‘

en: e des armoiries
, etc cet ou vrage est en v oie de réim

pression.

2D ictionnaire de la noblesse, 1773, t . VI , p. 326 La branche mascul ine des Fenes
trange s

’

est éteinte dans l a seconde moi tié du XVe s iècle .

3 Il y a
,
toutefoi s, l ieu d’

ajouter que tous les membres de la fami lle de Fenes
trange n

’

ont pas porté la quinteféu il le ou rose . Un ouvrage français attribue à cette
maison pour armes d

’

azur à la fasce d’argent. La première édition de l
’

Armorial

général de R IETSTAP mentionne l a qu intefeui lle, la seconde la supprime . Sur le

sceau de Johannes (de Vi nstingm) armiger, dominus (id est : coseigneur) de M alherg (et

de Fenestrange) , on ne v oi t que la fasce seu le (A. FAHNE , Geschichte der Grafen, j et
zigen Fürsten zu Salm-Reiflerscheid, t . I

, p. 4 3 ; comp. ibidem,
t . I I , I l ° partie, p

Dans le b lason des Fenes trange, la rose consti tue donc une bri sure. N
’

en pourrait

il pas être demême de celu i du bahu t?Il sera peut- ê tre intéressant de s ignaler encore
deux exemples du genre que nou s avons rencontrés Antoine de Berg is, doyen

de Sai nt—S ommaire
, à Lierre, chapelain de Phil ippe le Beau et de Charles—Qu int ,

décédé l e 17 avril 1540, et Lou is de Leefdael , seigneur de Thielen et en G ierle,
mort en 1608 , brisaient, tous deux, d

’

une rose. (Voir Den nederlantschen

door THOMAS DE Rouen, Amst.
, 1645, p. 322, et JACQUES LE ROY , Grand Théâtre

sacré, t. I I , pars 1 , p. 208, annexe) .
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lebahu t , écartelé avec la fasce , accompagnée en pointe d
’

une rose .

Ce t te découverte ne laiss e pas que de donner une certaine pro
babilité a la thèse de notre honorab le confrère .

Il y a
,
cependant , l ieu de fa ire remarqu er que , d

’

après plu s ieu rs
témoignages du xvu° s iècle , contenu s dans les manu scri ts de la
Bib l i othèque royale et du Conse i l hérald ique , le mariage de Fran
co is de Bus leyden,

châte lain de Hors t
,
s eigneu r de R hode-Saint

Pierre et de Cortryck —Du tzel), avec Margueri te van der Stappen
(probab lement originaire de Grimberghe), étai t une mésal l iance .

Une généa logie des Bu sleyden,
dressée vers 1660

, par le moine
Henr i Butkens

,
frère de l ’h is torien brabançon, attribue à cet te

dame pou r armoiries de gueu les au chevron d
’

argent , aecom

pagué de s ixmerlettes du même , rangées en orle (4, 2 )
Disons que les armoir ies des van der Stappen c ’es t—à—dire

la rose tigée et feu i llée
,
abë

'

traction fai te des émaux , b ien entendu ,

éta ient communes aux fami l les de Maret , van Dunne , van

K evelare von Beck
,
von Sumerman, von Schw i chow ,

von Detloñ
, Gu t tingen, Hunger , Lorick del Tassaroli

ou Tas sarole (Vérone), A ltorfer, Mosheer (Su isse ), vonWande l
berg R osser

,
Caba (Esp) , von R u ss ich 2 (Dalmat ie) , von

Mühlstetter 3
(T i ro l ), Pe trey , baron de Longoy ,

du Croy-Mont
mars (France) , etc.

,
etc.

Quant à lapremière part ie du premier des deux b las ons , figurés
sur le bahu t , les deux arbres passés en sau toi r

,
c
’

es t, effective
ment , comme l ’a très b ien dit notre savant confrère

,
l ’emb lème

d
’

une ou de personnes du nom de H i ldemar.

Dans le superbe travai l , int i tu lé D ie Ges chichte der deuts chen
W appw bilder , de feu M . R ALF DE RETBERG ,

la rédact ion de la
Soci été ADLER , à V ienne , pub l ie , au chapi tre arbre

,
un écu de

gu eu les à deux arbres d’argent
, pas sés en sau to i r , meub le qu i est

di t apparteni r (sauf pou r les émaux , dont i l n’

es t pas qu es t i on)

1 Cette généalogie se trouve dans le Portefeu i lle n° 935 de la Bibliothèque royale ,
C . G . Dans un recuei l spécial , je me propose de publier, prochainement, le

résu ltat demes longues recherches au su jet de la famille de Busleyden. (Depui s que
ces l ignes ont été écrites , ma généalogie de Bus leyden a été pub liée dans la
Noblesse belge, 1892. M . le colonel de Patoni a b ien vou lu y ajouter certains détai ls . )
3 Avec deux boutons .

3 La rose est ici brochante sur un parti .



aux famil les H ildemar, BOEKEN et BOCHOLT . Pou r ces deux der
nieres famil les , les arbres sont évidemment des hétres (flam. heu/e,

al lem . B uche) . C
'

es t ains i , en effe t
, que A . FAHNE b lasonne les

armes des B ocholt ou B ucholt (Hambou rg et Lubeck) , sur lesque ls
i l donne quelques rense ignements généa logiques et b ib liogra

phiques

Voi là donc encore deux famil les qu i portent la première part ie
du premier b lason que nou s voyons sur le bahu t .
R emarquons , en passant , qu e les Teuffel von Buhe l (Ba
viere , etc. ) portent également une bande chargée de tro is feu i l les
de t i lleu l (cimier une feu i lle de l ’écu entre deux cornes de tau
reau ) , armoiries qu i ressemb lent beau coup à ce l les de Bu rs t ,
d ’après le b lasonnement de l

’

Armorz
‘

al g énéral de R IETSTAP ,
les

quel les M . le comte de Nahuys a rapprochées de la seconde partie
du premier b lason du bahu t .
Espérons qu

’

un heu reux hasard donnera, tôt ou tard , le mot de
l
’

intéres sante énigme hérald ique posée par notre honorab le con

frère .

La ros e et la qu intefeu i l l e .

lus hau t , j
’

ai affirmé que la rose et la qu intefeu i lle sont abso
lument la méme fl eur . Je vais le prouver .

Dans l ’acceptionmoderne du terme , la rose se représente , géné
ralement

, sans queue , ouverte et épanou ie , avec cinq pétales exté
r ieurs , légèrement recourbés en dedans , un bou ton au mil ieu et

cinq pet i tes feu i lles entre les pétales . Parfois au ss i
,
e l le a cinq

pétales intérieu rs (fig .

La qu intefeu i l le , e lle , es t une fleu r à. cinq pétales , tantôt arron

D ie Dynastar, Freiherrn undj etzigen Grafln von Bocholtz, t. I , 1“e partie , p. 4 1 .

Dans les armes des Bocholt ou Buchol t
,

'

les deux hêtres semblent ê tre posés sur un
barti .
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frère, M . van Malderghem l
’
efl

'

et héraldique . La représenta
tion, sur les boucl iers , de la rose à l

’

état de nature n
’

eût fai t
voir

,
à une certaine d is tance , qu ’

une tache informe
,
imposs ib le

à dis tingu er d’
un tou rteau ou d

’

un besant .
Les s ires du R osoy , parm i lesqu els les seigneu rs d’

Aude

naerde , portèrent , dès la fin du xn° s iècle , tantôt des qu inte
feu illes ,

tantôt des ros es . Cet exemple es t frappant , car i l s ’agi t
i ci d '

armoiries parlantes
Le manu scr i t héraldique le plu s ancien connu

,
la Zur icher

Wappenrolle, de la fin du x1n
e
ou de la première moit ié du x1v °

s ie

cle , présente une couronne de roses avec des fleu rs que la plupart
des hérald is tes modernes seraient tentés de b lasonner qu inte
feu il les (fig . 4)

2
.

Les fleu rs de la cou ronne de roses
,
dans les armes d ’

El isabeth

Dapifera (morte en pe intes dans le nécro loge des Frères

Pig. 4 .

Fig . 5.

M ineurs à V ienne , t iennent plus de la ros e, mais , elles n’ont pas
encore les pet i tes feu i lles dans les refentes (fig . 5)

3
.

De son côté , GELR E, le ro i d’armes du Bas -R hin,
du x1v° s iècle

,

fou rni t qu e lqu es nou veaux exemples à l’appu i de ma thèse . Les

plus intéressants en sont les armes parlantes du s ire de R OSEN
BER CH , vassal du roi de Bohème (fig . et ce l les de R oes elaer ,

1 Voyez DOUET D’
ARCQ , Col lection de sceaux

,
et DEMAY, Inventaire des sceaux de

la Flandre.

Culturhistorische B ilder aus der Züricher Wappenrol le, par le PR INCE DE HOHENLOHE
W ALDENBURG ADLER

,
1881

, pl . III , p. 1
, etc.

3 D ie heraldische Kunst imW iener M inoriten-Col legium, parERNEST DE HARTMANN

FRANZENSHULD ibidem,
1874 , pl . III , n

°
44 , p. 79.



(R oulers) en Flandre (fig . El les nous montrent b ien ce que

l
’

on es t convenu d’appe ler des quz
‘

ntefeuz
‘

l les .

La maison souveraine de la Lippe , en Al lemagne
,
ou ne

l
’

ignore pas , porte : d ’argent à la rose de gueu les
,
bou tonnée

Fig . 8 .

d
’

or . Voyez comment GELR E représente l
’

emb lème du s ire de la
Lippe , un des cheval iers qu i entourent l

’

évêqu e de Muns ter une

qu intefeu il le (fig .

Tou s les armoriaux b lasonnent quz
‘

ntefeu il les les fleu rs dans



les armes des se igneurs de Leefdael , en Brabant . GELR E nou s les
donne s ous une forme absolument i dent i que aux roses de R OE
SELAER ,

des s i res de R osenberch et de la Lippe (fig . 9)
Examinons

,
maintenant

,
le sceau de Nicolas R osenauer , à O tta

kring
,
de l ’année 14 14 . Ses armoir ies parlantes présentent un

ros ier , fl euri de cinq qu intefeu il les (fig . 1 0)
2

.

Pu is , pour passer au xv1° s iècle
,
époque de décadence déjà ,

voyons comment un héraldis te de bon aloi , HANS BALDUNG , DIT

GR IEN (né vers 1476, mort en pe int , en 154 1 , le c imier de
Joseph Tru chsess von R heinfelden

,
un écran rond , chargé de

roses (fig .

GELR E lui—méme au rai t- i l su mieux s tyl iser que GR IEN la rose

dans l es armes b ien connues des Mül lenheim une qu intefeu ille

pou rtant (fig . 1 2)
3

Fig . 10. Fi g . 1 1 . Fig . 12.

Fau t- i l mu l t ipl ier les c itat ions Je ne le pens e pas . Il n’

es t ,
cependant , pas sans intérê t de montrer comment feu le PR INCE DE

HOHENLOHE -WALDENBURG ,
un des plu s grands s ig il lographes

modernes
,
dess inai t les roses , dans un b lason fantais is te , com

posé pour démontrer certa ine théorie d
’

argent à deux fasces de
gu eu les

,
à la bande d’

or, chargée de tro is roses de gueu les , bou

1 Bib liothèque royale à Bruxelles , manuscri t n° 15652—6.

2 N ieder—oesterreichische Fami l ien-Siegel des M ittelalters, parE . DE HARTMANN—FRAN
ZENSHULD (ADLER , 1871 , p. 27 , etc. , pl . I , n°
3 Hans Baldung , genannt Gn

'

en
,
und seine heraldische Thâtigkeit, par ALFRED GREN

SER (ADLER , 1877, p. 1 , etc. , pl . VIII et XV.
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Voi là donc une tradit i on de plu s rédu i te à l’état de légende
,
un

préjugé qu i_disparai t.
Pou r la cu rios i té du fa i t , et sans y at tacher plu s d’ importance

que la chose ne comporte , je di rai encore qu
’

un ouvrage généa
logiqu e figu re les quhztefeu i lles et les ros es , à tort et à travers ,
tantôt avec les pe ti tes feu i l les entre les pétales , tantôt sans ces

fol i oles . Pour comble , i l représente les armes de la fami l le van

den R ade : d’

or, à la fasce d’

azur, accompagnée de tro is ros es

(avec les pet i tes feu i l les) de gu eu les , et
,
b lasonne quhætefeu illes .

Il cont inue : cim ier : une ros e de l
’

écu entre un vol d’

or et d ’azur .

Cet te confu s i on est ass ez amu sante . Je su is loin
,
tou tefois , d ’

en

tenir trop rigueu r à l’au teu r .
Au dire d’

un héraldis te moderne , ou b lasonne qzn
‘

ntæfeudle la
fleu r à cinq pétales dont on ignore la vra ie dénominat ion . A mon

sens , à l
’

except i on de certaines armoiries parlantes 2
,
e l le es t

toujou rs la rose , la reine des fl eu rs , dans le b lason au ss i b ien qu e
dans la natu re .

M . Klemme
,
et ceux des fig . 6 à 9 par mon honoré confrère

,
M . V . Bouton

,
à

Pari s . Ces derniers clichés ont s erv i pour la superbe reproducti on de l
’

Armorial de

GE1RE , œuvre immense qui a v al u à l ’auteur l es applaudissements enthou siastes du

monde savant.

Je me fais un devo ir d
’
exprimer à la Société ADLER et à M . Bouton toute ma

gratitude pour m
’

avoir permis d
’

insérer ces clichés dans le présent travai l .
1 F VAN DIJCKE , Recuei l héraldique avec des notes généalogiques et historiques sur un

grand nombre de de la v i l le et du franconai de Bruges, 1851 .

2Le joli sceau de Reynerus, dictus Mz
‘

spelhen, échev in de Saint—Trond, sceau atta

ché à une charte de 1261 (fig . nous montre

trois quintefeu i l les qu
’

i l fau t, certainement, b lason
nerfleurs de néflier , mispelken étant le diminu tif du

mot flamandmispel , qu i signifie nêfle mispelhoom ou

mispelaar nefiier) . Ce sceau porte la légende
5 ci .

‘Œruboni s .

(Archives générales du royaume Charles de l
’

abbaye

de Saz
‘

nt-Trond, carton Ces fleurs sont admira

b lement stylisées elles Sont identiques à celles
dessinées par GELRE dans les armes de Roeselaer

(Roulers) , des s ires de Rosenberch , de la Lippe et

de Leefdael . Remarquons que ces dessins sont pos
Fig . 19. térieurs au sceau de Mispelken d

’

env iron un siècle .



U ne atte s tation h éra ld i qu e du X IV
e
s ièc l e .

es documents de l’espèce , à cet te époque recu lée , sont raris
s imes . Au ss i les amateu rs l iront- i ls avec intérêt la traduc‘

t ion d ’

une pièce dont le texte original a été pub l ié par M . le

comte de Pettenegg ,
actuel lement prés ident de la Société héral

d ique impérial e et royale Adler, à Vienne
Je , Ulri c de Las , rés idant à Ach, reconnais et fais savoir

pub l iquement par cette let tre à tou s qu ’

ayant appris que l ’on a

fai t à mon cher fils , Henri de Las , des diffi cu l tés du chef de mes
armoiries

, j e proclame i c i à tou t le monde qu e mon di t fils devra
porter ces armoiries , a savoi r deux branches (ou feu illes de

chêne et trois g lands s ur un champ blanc comme l es ayant
héri tées de moi . En témoignage de quoi , j e donne ce t te le t tre ,
s cel lée de mon s ceau y appendant et des s ceaux y appendants
d

’

honorab le 3 homme , s ire Henri de Leppfenbu rch , cheval ier ,
de Godefro i d Hasner de Guntzenhau sen, de Jean Wa lder

,

de Nicolas Walder et de Bu rchard Hasner. A ins i fai t après la
Nati vi té du Chris t en l ’année tre ize cent et soixante - tre ize

,
le pre

mier lundi avant la Saint-M i chel (26 septembre
Des c inq sceaux , le s econd , ce lu i de Henri de Leppfenburch, a
disparu . Les au tres

,
en c ire jaune , appendus à des queu es de

parchemin, étaient ass ez b ien cons ervés , en 188 1 , au moment de
la pub l i cation de la charte a l lemande .

Le premier représ ente l ’ecu décri t c i —dessu s les trois ième et

s ixième sont chargés de l ’écu des Hasner à la pignate (ou pot)
ornée d’

un panache de plumes de coq les quatrième et c inqu ième
de l

’

écu des Walder à l ’aigle mu ti lée (alérion perchée sur

une pierre .

Ce parchemin faisant part ie du fonds de la commander ie de la
Maison Teu tonique

, a Lengmoos , conservé aux Arch ives cen

1 Monatsblattdes heraldisch—genealogischen Vmains Adler N°
12

, p. 47 .

2Zwein aicheinLmber un! dreien aicheln in einen weia envelt.
3 Ersamen vesten.



trales de l’ordre , à V ienne , M . le comte de Pettenegg , fai t obser
v er très jud i cieu sement qu

’ i l aura été , fort probab lement , créé
pou r faire cesser des contes tat i ons su rgies lors de la présentation
de Henri de Las à l 'admis s ion dans cet ordre chevaleresque .

U ne v ente d
’

armoiri es au X IV °
s i ècl e .

oici , en traducti on
,
un document hau tement intéressant . Il

prouve , non seu lement (chose , d ’

ai l leurs , suffisamment con
nue) qu ’

au moyen âge on adoptai t des armoiries d ’après sa fan
tais ie , voi re même (fa i t très rare , sans dou te , et ignoré de b eau
coup) que l

’

on pouvai t vendre son b lason ou
,
mieux di t

,
le dro i t

de porter un b lason déterminé
Je , Zachar ie , et j e , Hartneyd Lopekch d

’

Ays torf, frères , dé
clarons par cette let tre , pou r nous et tous nos hoirs qu i vivent
maintenant ou qu i viendront , et faisons savoir a tous ceux qu i la
verront , ou iront ou l iront , que , mus par le besoin, nous avons
vendu ,

volonta irement et de propos dé l ibéré, valab lement et de
bonne foi , à honorab le homme Ul r ic Fü lsnicht et a ses hoirs ,
de quelque nom qu ’ i ls soient , nos ins ignes sur le heaume et sur
le bou clier . Sur le heaume , ces ins ignes sont une téte de More
ent ière

,
au —dessu s de laquelle se repl ient , l

’

une contre l ’au tre
,

deux cornes de bœu fb lanches . Le bou cl ier es t b lanc et
,
au mi l ieu

de ce bou cl ier , se trouve une case d’

échiqu ier noire et dans cet te
case

,
un roc d

’

échi qu ier b lanc (fig . 20)
‘2
. Et ces armes , nou s les

avons entièrement abandonnées et cédées
, pou r nou s et nos hoirs ,

au profi t desdi ts et de leurs ho irs
,
avec tou s les honneurs et

droi ts , te l les que nos prédécess eu rs les ont portées et nous les
ont transmises , en légale et franche propriété, j usqu

’à ce jou r . Et

1 Erbarn manu .

Auf dem helm sind di wappen ein ganzer marchapj zway weisse ochsenhorn übersich

aufgepogen gegen einander. So ist der schilt weiss und enmi tten in dem schi lt ein swarzes

schachzabelveld und in demselben veld ainweisser schachrabelritter. Ceci est adire, en lan

gage moderne d
’

argent au carreau ( ou case d
’
échiquier) de sable , chargé d’

un roc

d
’

échiqu ier du premier cimier une tète de More entre deux cornes de taureau .
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en aient d éjà été impri més ai l leurs , d’

en donner des traductions
dans nos Annales , dont le bu t, par leu r essence même , n’

es t pas
précisément de vu lgariser la science , mais d ’enregis trer des fai ts
nouveaux ou b ien d ’u t i l i ser les fai ts déjà acqu is pour la démon
s tration de thèses nouvelles .

J .
-TH . DE R AADT .

P . S . De concer t avec l ’au teur, je cro i s b ien fai re de sou

met tre au lecteur le rapport présenté, sur la précédente étude ,
parM . Jean van Malderghem

’

est une heureu se idée qu
’
a eue M . Th . de Raadt de publ ier, sou s le

ti tre de Mélanges , les notes et les documents héraldiques qu ’
i l a

recuei l li s dans ces derniers temps , et c’

est une bonne fortune pour la Société

d
’

Archéologie de Bruxel les d’

avoir l’occasion d’

en enrichir ses Annales . Se

plaçant à un point de vue essentiellement pratique , notre confrère consacre
à l’étude des armoiries qui ornent les tab leaux des anciens mai tres

,
conser

vés au mu sée de cette v i lle, les premières pages de son travai l . A e l les
seu les , ces pages constituent une révélation. Marquées au coin d

’

une saine

cri tique, les obs ervations qu i les émai l lent, intéresseront non seu lement les
spécialistes , mais encore tou s ceux pour qu i les choses de l’art ne sont pas
indifférentes . Q uand w endra le moment de la 1evi sion du catalogue de
notre mu sée de peinture, i l importera de prendre sérieu sement en cou si
dération les rectifications proposées par M . de Raadt .

Dans s es remarques s ur les b lasons ornant un bahut trouvé en Suède, de

même que dans sa note sur la simi li tude, en héraldique, de la rose ou de la
qu intefeu i lle, notre confrère s ignale quelques particu larités dont les héral
di stes pourront, je n

’
en doute pas , tirer profit .

Q uant aux deux documents allemands qu i terminent les Mélanges, bien
qu

’

115 n
’

aient aucun rapport avec l ’hi s toire de notre pays , i ls sont extré

mement curieux
,
et i l fau t savoir gré à M . de R aadt de nous les avoir fai t

1 Le second rapport sur le travai l de M . de Raadt a pour auteurM . le capitaine

Gaetan Hecq . Il s
’

exprime ainsi à l ’égard de cette étude J e l’estime d’autant
plus digne de figurer dans nos Annales, qu ’

elle est de nature à soulever certaines
discuss ions qui , selon moi

,
sont lemei lleurmoyen d

’

entretenir l’activi té des sociétés
savantes . Il est touj ours intéressant de voir introduire des affirmations qui ne sont

pas admi ses par tout le monde , lorsque l‘au teur a ce qui est le cas l’autorité
v oulue pour faire tri ompher sa thèse.



connai tre . Comme i l le fait observer avec raison, les attestations héral

diques sont extrêmement rares au x1v° s iècle . Nous connaissons de ce

temps des attestations de nob les se , mais sans mention d
’

ins ignes . Ce la
donne à penser qu

’

i l y aurait l ieu de rechercher s i , ce qu i es t probab le , des
déclarations du genre de cel le d’

U lric de Las n
’

ont pas au ssi été fai tes , dans

nos anciennes prov inces , alamême époque . I l y aurait là un nouveau champ
d
’
investigations à explorer par notre dévoué confrère qu i , je me plais a

l
’

espérer, voudra bien,
dans la su ite, ajouter d

’

au tres séries aux premiers

Mélanges qu i font l ’objet de ce rapport . Lamoisson est trop belle pour n’

en

pas souhai terle retour. Une remarque cependant pourfinir M . de Raadt,

se basant sur le document de 1 38 1 , qu
’

i l publ ie infine, dit qu
’

au moyen

âge ou adoptai t des armoiries d
’

après sa fantai sie et que l
’

on pouvait vendre

son blason. C
’
est év idemment trop général iser l’application du dro it bizarre

inscrit dans le document dont i l nou s offre la traduction. Sans doute , i l est

notoirement connu qu ’
au x1v

°
siècle , i l était permis achacun d’

adopter des

armoiries . Ce droi t, bien qu
’

i l ne fût que relati f, était reconnu en France
,

en Al lemagne
,
en Italie . En effet, rien ne s

’

opposait à ce qu
’

un indiv idu

quelconque y pri t des ins ignes à l’égal des nob les , mais la loi ne le cou

vrait pas . Elle lu i laissait , sou s ce rapport, liberté entière
,
sou s sa res

ponsab il ité personnel le . Une concess ion régu l ière du prince était seu le de
nature à lemettre al ’abri des poursu ites que pou vaient , éventuel lement , lui
intenter des tiers . Mais , de ce qu

’
un ci toyen eut le dro it d

’

adopter des

armo iries su ivant son caprice , ce droit fût
- i l même abso lu

,
i l ne s

'

ensu it

pas qu
’

i l pût faire argent de son blason. Si le cas s
'

est présenté dans un

coin recu lé de l’Allemagne , i l doi t être i so lé, car je ne pu i s admettre que,

dans aucun pays de mœ urs chevaleresques , on ait pu , en connais sance de

cau se . permettre un fai t aussi anormal .
J ’appel le sur ce poi nt l ’attention de notre consciencieux confrère, d

’
au

tant plus , qu
’

i l s ’ag it év idemment , dans l ’espèce , non pas de simples bour
geoi s , mai s de véritables genti lshommes , comme le prouvent certains

passages de l ’acte de cession. Peut- ê tre aura- t -i l un jour l ’occas ion de

s
’

assurer, par lui
-même

,
de l ’authenticité de cet acte qu i , par son étran

geté, ne lai sse pas que de m’

inspirer des doutes .

Bruxe lles
,
le 4 avri l 1 892 .

Le rapporteur,

J . VAN MALDERGIIEM.

Je remercie M . van Malderghem de l
’

indu lgence dont il a bien vou l u
u ser en appréciant mon modeste travai l .
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Avec moi , mon honorabl e confrère constate
,
d’
abord

,
la rareté extrême

des attestations héraldiqu es au x1v° s iècle , et me recommande
,
ensu ite

, de

rechercher les documents de l’espèce relatifs à nos anciennes prov inces . Si

un heureux hasard me faisait faire parei lle trouvai l le , je ne manquerai ,
certes , pas d

’

en donner la primeur à notre chère société . Q u
’

à mon tour
,

i l me soit permi s de générali ser l’appel de M . v an Malderghem et de prier

ceux de nos confrères qu i connai s sent des pièces héraldiques du x1v° s iècle,
de v ou loir b ien nou s les s ignaler. Ils rendraient ains i un véri tab le serv ice à
la science du blason
Q uant à la v ente d

’

armoiries
,
de 1 38 1 , le texte al lemand en a été publ i é

dans leMonatsblatt, n
°

93, de l
’

Adler, en 1 888 . Depu i s lors , aucune vo ixne

s
’
est fai t entendre pou r en révoquer en dou te l’au thentici té. L’

endroi t Où

se trouve l ’orig inal de ce document je l
’
ai di t n

’

a pas été s ignalé. Le

fai t auqu el i l a trait est , à coup sûr
,
excess ivement rare . C

’

est préci sément

pourqu oi j
’

ai tenu à le faire connaître aux héraldistes qu i ne l isent pas
l ’al lemand . Espérons que ma communication et les judicieuses observations
du rapporteur engageront le comité directeur de la Compagnie savante de
V i enne liée avec notre cercle par d’

excel lents rapports de confraterni té

à se l ivrer à une enquête sur l’au thentici té de la charte en question.

L
’

hi stoire de la mai son de s Zol lern nous s ignale également la vente

d
’

un emblème héraldique . Pour ne concerner que le cimier
,
cette al iénation

n
’

en est pas moins analog ue à cel le de 1 38 1 , dont je v iens de parler. Le

10 avri l 1 317 , Frédéri c IV , burgrave de Nuremberg , acqu i t, au prix de

36 mares d
’

argent
,
le cimier de Leu told de R egensberg

,
la tête de chien

braque (das bzahenhoubt) , respectivement le droi t d
’

en cimer son heaume
,

comme le vendeur, qu i se réservait le même droi t . Une tête et co l de

chien braq
‘

ue cons ti tue
,
on le sait, encore au jourd

’

hu i
,
l
’
un des cimiers

des princes de Hohenzo l lern 2
.

J .
-Th . de R .

1 Les Archives générales grand-ducales , à Karlsruhe, renferment des lettres
patentes originales , données à Betlem,

le jour de Saint-Valentin 1392, par les

qu elles le roi Wenceslas de Bohème confère (ou confirme à Hans Conczman v on

Staffurt et à s on frère C lau s , les armes su ivantes , peintes dans le corps du docu

ment : d
’

azur au chevron d
’

argent, chargé d
‘

un clou
,
ou

,
mieux dit

,
d
’

une tête de

clou de gueu les (einen weissen sparien in einem blawen felde und in der Hohe desselben

sparren einen roten nagel) . Des fac— simi lé de ces armoiries ont été envoyés , par M . l e

baron de Neuenstein ,
de Karlsruhe , à la Société héraldique Der Deutsche Herold, à

Berlin, qu i les a examinés et discutés
,
dans s a séance du 8 av ri l 1891 . (Voyez les

publ ications de cette compagnie savante , de 1891 , p.

2 Voir le Dr K . TH. ZINGELER
, Das Wappen des Furstl ichen Hauses Hohenrol lern

(Viertelfahrsschrifl fur Heraldik, etc. herausgegeben vom Verein Herald in Berl in,

1888 , pp. 220
,
etc.) et Monunzenta Zollerana, t. I I , 335, cité par l’auteur.
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Dentelle de Bruxelles aux fuseaux. (Epoque Lou is XV. )

MESS IEUR S ,

A Be lgique pos sède des dente l les
anciennes

,
superbes , merve i l leuses ,

peu ou point connues ce qu e vous
avez vu dans nos expos i t ions n

’

a

pu vou s en donner qu ’

une faib le
i dée la plupart sont conservées
dans les trésors d ’

égl ises et dans
les anciennes fami l les . Nos musées
n

’

en possèdent pou r a ins i d i re pas ;
ce qu i fai t que nous connaissons à
pe ine ces richesses et qu

’on ne dé

s igne même pas , s ou s le nomqu i lui
est propre , chaque espèce de den

p;g _ 2_ Dentel le de Bruxelles te lle trava i l lée chez nous ou à l
’
é

fuseaux. (Époque Lou is XVI .) t ranger .
C

'

es t à ce propos que nous venons vous entreteni r d
’

une erreu r
dont aucun au teur ne s

’

es t préoccupé, mais que nous avons tou t
intérê t à rect ifier ; nous vou lons parler de la dente l le de Bruxel les
appelée indûment point d

'

Ang leterre et point de France
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Nous lai sserons l’or ig ine de la dente lle s e perdre dans la nu i t des
temps ; nous la isserons les passements , les lacis , les fils t irés ,
voi re même tou t le s iècle des Méd icis , s i favorab le aux gu ipures
dente lées , pou r entrer en plein xvn° s ièc le .

A cet te époqu e , l
’

ar t de la dentel le n’
a pas encore at te int tou te

sa splendeur ; les vi lles de Venise , Gènes , Mi lan,
Bru xe l les

,

Binche
,
Liège , Mal ines , Anvers et tant d ’

au tres produ is ent d iffé
rents genres de dente l les qu i font la fortune de ces local i tés .

L
’

Espagne fai t ses dente l les d
’

or et d’argent la France ses points
d

’

Alençon et d
'

Argentan . Mais ce

n
’

es t pas assez pou r Lou is XIV . Il
ne veu t plu s être tribu tai re de s es

vois ins et ordonne l ’étab l issement
d ’écoles et de manu factu res dans
plu s ieu rs vi l les de France . Colbert
fai t venir, à prix d

’

or , pou r d iriger
ces étab l issements , les me i l leures
ouvrières dente l l ières de Venise et

des Flandres .Des documents disent
30 de Venise et 300 des F landres

ces ch iffres ont leu r importance !
De plu s , Lou is XIV décide et or

donne qu e tou tes les dente l les
travai l lées dans ces étab l issements
porteront le nom de Point de
France O r

,
à cet te époque i l

n
’

exis te pas de point de France ,
Fig. 3. Dentelle de Bruxelles aux

proprement d it . On peu t prendre
fu seaux. (Époque Lou i s XV. ) les ouv rières d

’

un pays au tre
chose es t de lu i prendre son art nat ional .
Nous sommes en 1665

—1666 .

D’

au tre part , un acte du parlement anglais proh ibe l
’

importa

t i on des dentel les étrangères . L
’

Angleterre qu i , à cet te époque ,
s
’occupai t de la fabri cat i on de différentes dente l les , mais qu i deva i t
s
’

adresser à nou s pou r les dente lles de valeu r , nous prend auss i
une part ie de nos bonnes ouvrières et, ne pouvant suffi re à l a
demande

,
achète nos produ i ts , les fai t pas ser en fraude et les

revend sous le nom de Point d’

Angleterre
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ma ins ; d ’

une partie d
’

entre e l les , nous avons pu connaître le l ieu
de fabri cat ion ces données nous ont permis d ’

étab l i r avec certi
tude les différences qu i caractérisent le trava i l spéc ia l a chacune
des fabri cat ions des diverses local i tés dente l l ières . Presque tou tes
les dente l les de grande va leur portent la marque indé léb i le de leu r
origine le desse in,

la façon de fa i re te l le ou telle fl eu r , de su ivre
ou d ’

arrê ter les fuseaux
,
de fai re les j ours ,

les d ifférents rés eaux ,
les pi cots , l

’

engrê lure , etc. , etc. Nou s avons s ou s la ma in des
dentel les de provenance certaine etnous disons
que la dente lle de B ruxel les porte son cache t
très part i cu l ier ; impos s ib le de la confondre
avec la dentel le trava i l lée en Angle terre ou

en France . Les au teu rs se sont laissés entrai
ner dans une erreu r qu e nou s devons admet
tre plu tôt comme étant de forme qu e de fond ;
c’es t par rou t ine que l ’on appe l le indûment

point d
’

Angleterre , notre dente l le de Bru

xel les .

C i tons Madame Bury-Pall iser en tê te de
s on catal ogue

,
à la première figure du l ivre

dénomme une Barbe de fine dente l le de
Fi g ° 5 Dentelle de Bruxel les aux fuseaux : «Point d ’

Ang leterre
Bruxell es . (Epoque
Lou i s XVI .) Point Il y a ev 1demment là. un smgu l1er non- sens

l’ai gu ille appliqué cette dentel le dite po int de Bruxel les est un

sur vra1 réseau

point d
’

Angleterre .

Ernes t Lefébure dans son chapi tre «appl icat ion de Bru

xelles page 103, figu re 144 dit
Appl i cat i on dite Angle terre sur vrai réseau et pourquo i pas
appl i cat i on de Bruxel les sur vra i réseau .

Segu in,
dans son ou vrage La dente l le édité à Paris , en

1875 , planche xxxv d i t encore
Appl ication sur vra i réseau , d i te Angle terre moderne . D ’

abord

1 M . BURY PALLISER , a descriptive Catalogue of the Jace, etc etc. Science and art

department, South Kensington Museum, London 1870.

L . LEEEBURE. Broderie et dentelles . Bibl i0thèque de l ’ensei gnement des Beaux
Arts , Paris 1887.



Pl . XV. Voi le de Bénédiction, appartenant au musée de l
'

Etat.

Dentelle de Bruxelles aux fuseaux fond de deux réseaux différents le travai l
g
de cette dentelle

indique l
’

époque comprise entre 1700 à 1750 .
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de 1580 à 1585 et qu i représente une j eune fil le ass ise , avec un

couss in à tiroi r s ur les genoux et travai l lant à la dentel le aux

fu seaux cette es tampe fai t part ie d ’une col lect i on indiquant les
occupat i ons humaines aux différents âges de la v ie et l ’au teur
di t avec raison que cet art devait ê tre commun, pu i squ e le dess i
nateur l

’

a chois i de préférence à d
’

au t res .

Nous croyons avoir su ffisamment démontré l ’erreur et nous
revend iqu ons pou r notre art nat ional le mot dentel les de B ru
xelles pou r tou tes dente l les appelées erronément point de France ,
point d

’

Ang leterre on dit d ’

Ang leterre .

Nou s ne vou lons que ce qu i es t notre du, laissant à des den
tel les étrangères l eu r nom véri tab le , Venise , A lençon,

Honi ton .

S i la France veu t avoir un point à e lle
,
son po int d’

Alençon est

superbe . S i l
’

Ang leterre en veu t un au ss i
,
son Honi ton est fort

beau . Mai s pou rquoi changer ce qu i es t j us tement é tab l i et ne
pas s upprimer, de la nomenclature dente l l ière , ces noms d e point
de France e t de point d

’

Angleterre qu i n
’ont au cune ra ison

d ’ê tre , pu isque les dente l les fabri quées en France s ous Lou is
XIV n etaient que des copies des gu ipures de Venise , des points
de Bruxe l les

,
de Liège , de B ruges , e tc. , et que les points d ’

An

gleterre n
’

étaient en part ie qu e nos propres dente l les , vendues
sous ce nom 2

MADAME DAIMER IE8 .

W AUTERS.

2 Nous exprimons notre vive reconnai ssance à notre confrère
, M . CADOT

PALTZER
, membre effectif de la Société , qu i a b ien voulu photographier les den

telles figurées dans ce travai l .
Note de la commission des publ ications) .



PROCÈS—VERBAUX DES SEANCES

S éance mens u e l l e du l undi 5 octob re 1891 .

Présidence deM . le comte GOBLET D
’

ALV1ELLA
, président

A séance est ouv erte à 8 heures .

Tente- cinq membres sont présents

M . le secrétaire général donne lecture du procès

verbal de la dernn: re séance . (Adapté)

Dons e t env oi s reçu s . Pour la bibliothèque M .TH .

DE RAADT donne P laCarts et ordonnances des Pays
Bas , 10 plaquettes ia

—
4
° br.

D“ VAN RAEMDONCK . Une molaire du grand mastodonte de l
’
Amé

rique du Nord . (Extr. ,
des Ann. ,

du Cercle archéol . , du Pays de “l acs ,
t . XIII , 2° livraison.) 1 br. ,

in Le Pays de W aes à l ’époque du Mam

l Prennent en ou tre place au b ureau MM . C . Buls , Cumont, Destrée , P . Sain

tenoy , le baron de Loë , de Raadt, Paris et De Schryver.
2 O ut signé la l i ste de présence MM . Van Gele , C . Heetveld, l e baron H . de

Royer de Dour, de Brabandère , Puttaert, Arm. de Behau lt de Dornon ,
Hipperg

Titz, Hauman
,
Poi ls , Vandersmi s sen, M ichel , De Beys , le chevali er D i ericx de ten

fl amme , De Proft, Hannay , De Ro , Donny , Lavalette , Van Havermaet , Di llens ,

Verbuecken, Hecq , O uvcrleaux, C . Aubry , J ordens et Pourbaix.



mouth . (Extr. ,
des mêmes annales

,
t . XIII

,
2
° livr. ) 1 br. , in — Décou

verte d
’

un trésor à Beveren. (Extr des mêmes annales , t . XI II
,
2° livr.)

1 br. ,
ih (Dons de l

’

auteur.

M . LE BARON DE LOE. Compte rendu de l’excursion de la Soc . roy. Mala
cologique de Belgique aux environs de Hasselt et de Tongres

,
les 25, 26 et

27 août 1 888 . (Extr. des mém.,
de la Soc . rov . Malacologique de Bel

g iqu e , t . XXV
,

1 br . in 1 carte . (Don de l
’
auteur.)

M . LEON VANDERK INDERE . Note sur les perrons . (Extr. du Bu l letin de
l
’

Académie roy . de Belg ique, 36 série , t . XXI , n° 4 , 1 br.
,
in

(Don de l
’
auteur.

M . LE COMTE GOELE'

I
‘
D

’

ALVIELLA. Petit gu ide pratique de Court—Saint
Etienne et de ses environs . 1 br .

, in fig . (Don de l
’
auteur.)

Mélu s ine, n° 1 1 du tome V . { É change }
Bu l letin du Cercle archéo log ique, littéraire e t arti stique de Mal ines .

Mémoires , rapports et documents , t . I I , 1 broch .
,
in (É change.)

W erken van het hi storisch Genootschap gevestigd teUtrecht M . Dozv .

De oudste stadsrekeningen van Dordrecht . 1 vol . i i i broch . MULLER

(M . Fr.) De reg i sters en rekeningen van het bi sdom Utrecht
,

2 vol .

i ll - 8° br. { Échange }
Algemeen Nederlandsch fami lieblad, n

°

9 de 189 1 . 1 fasci cu le ln—fol .
,
br.

(É change )
M . HENR I VAN HAVERMAET . Souvenirs d

’

un v ieux Bruxel lo is . Le

temple des Augu stins à Bruxel les . 1 vol . ia br. (Don de l
’

auteur.)
Bu l letin communal d’

Ixe lles
,
n° 1 1 (3 août

M . FR EDER IK S Une co l lection de vu es gravées .

M . A. DE BBHAULT donne : Six numéros de journaux contenant des

articles archéo log iques quatre catalogues de l ivre s et manu scri ts
,
in— 8° br.

M . LE COMTE GOBLET D
’

ALVIELLA Trois photographies pri ses à Stone
henge et à Bou sval .
Monatsblatt de la K .

-K . Herald Gesel lschaft Adler», t . III
,
n
°
10 . 1

fase . { Échange.)
L

’

Emu lation. P ub lication de la Soci é té centrale d’
archi tecture de Be l

g ique, n
°

7 , 1 891 , 1 fase . gr. ia- f° br. (Echange )
Pour les collections

M . TH . DE RAADT . Mou lage du sceau de P ierre—Albert de Launay.

M . LE BARON DE LOE. J eton en bronze rappelant le Congrès archéolo
g iqu e de France de 1 89 1 , à Dole, Besançon et Montbéliard.

É lections . MM . Bardenhever -O idtmann, de Dios de la R ada y Del

gado ,
A. Eeckman, Frederik s , le Dr Maroy, Ch . Rahlenbeck

,
P . Rops ,

J . Stal laert et Van Roey, sont nommés membres effectifs .
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M . BULS pense que les archéologues ont
,
en général

,
une tendance exa

gérée z
‘

r établ ir de su ite des filiations de types .

La plupart du temps , ajoute l
’

orateu r, cette apparence de fil iation ne

résu lte que de certains procédés mécaniques qu i ont été universel lement

employés pour la produ ct ion d’objets déterminés , par le fai t même du
manque d

’

hab ilité chez l ’artis te . I l cite des exemples à l ’appu i de cette

opinion.

M . H IPPERT estime qu
’

i l serait très intéres sant de faire , en regard de l ’ex

pos ition de types de v ierges des di verses périodes , dont a parlé M . Des

trée , une expos ition des cos tumes féminins de ces diflérentes époques .

M . DESTRÈE donnera prochainement le déve loppement du type de la

Vierge dans le chri stianisme .

M . M ICHEL . De l
'

emploi de l
’

Architecture romane et gothique au x1x° siècle.

M . P . SAINTENOY . Le meeting annuel de l
’

Institut royal d
’
archéologie de la

Grande-Bretagne et de l
’
Irlande

,
tenu à Edimbourg, du 1 1 ou 2 1 septembre 189 1 .

Cette communication donne l ieu a un échange d’

observations entre

MM . Destrée ,
Saintenoy, Donny, M iche l et Vandersmi ssen, au su j et des

rapports de l
’

Ecosse avec la France , établi s par les al liances princières e t

par les relations pol itiques et commerciales .

M . LE CHEVALIER DIER ICX DE TEN HAMME . L’
excursz

‘

on d
’

Anderlec/vt et«le

Forest.

Avant de lever la séance
,
M . CUMONT, v ice-prés ident, qu i a remplacé

M . le comte Goblet d’

Alviel la, au fau teu i l , attire l ’attention sur les réu

nions hebdomadaires du jeudi . Il rappel le que les membres de la Soci été
sont priés de se réunir au local , le jeudi 1 5 courant

,
a 8 heures du soir

,

et les jeudi s su ivants , a la même heure , pour l’examen des livres de la
Bibliothèque et des publ ications périodiques de la sal le de lecture .

La séance est levée a 10 heures

S éance mens u e l l e du l u nd i 9 nov emb re 1 891.

Présidence de M . le comte GOBLET D
’

ALVIELLA, président

La séance est ouverte à 8 heures .

Trente- sept membres sont présents
2

Prennent en outre place au bureau MM . Bui s , v ice
—

prés ident d
’

honner1
,
P .

Combaz, Destrée , P . Saintenoy , le baron de Loë , Th . de Raadt, Paris et De
Schryver.

Ont s igné la lis te de présence MM. Arm. de Behaul t de Dornon,
Van Gele .



M le Secrétaire- général donne lecture du procès-verbal de la derniére
séance . (Adopté.)

Correspondance . MM . Pau l Rops et l’abbé Van‘

Roey remercient

de leur nomination de membres effectifs .

M . E. de la Roche de Marchiennes annonce à la Société la découverte

récente de trois tombes de l ’époque franque, qu
’
i l v ient de faire à Harvengt

(Hainaut) .
M . le comte GOBLET D

’

ALW ELLA fait connaître à l ’Assemblée qu ’
i l y a

quelques semaines , MM . Cordier et Thibaut, en fou i l lant une sorte de

tumu lus aux environs de Court-Saint—Etienne , y ont découvert un dépôt

d’une vingtaine de poteries de l ’époque gal lo —romaine . L
’

une d
’

el le porte
le nom du potier en caractères romains .

Dons et env ois reçus . Pour la bibliothèque : FÉLIBIEN
'

DES AVAUX .

Les plans et les descriptions de deux des plu s belles maisons de cam

pagne de P line le Consu l . Amsterdam
,
L. R oger, 1706 , 1 vol . in— 1 2

,

d .
-rel . O rdinantie Ende Placcaet van de Ertz—hertogthen, onze Souve

reijne Princen, op den loop ende permissie van de Munten . t
’

Antwer

pen, bij Hieronijmu s Verdussen
,
Op onzer lieverVrouwen Kerck-hof

,
inde

H . Gheboden. 161 1 . 1 vol
, pet .

‘

in cart . goth . d . rel . figg .

(Don de M . LÉOPOLD DONNY .)
MM . SAINTENOY et baron A . DE LoE. Palai s du Peuple . Rapport, Bru

xelles , Lesigne, 1 890 . 1 vol . ln br. { Dons des auteurs .)
M . PAUL NOTELTE1R S. Onze—Lieve—Vrouw-VV

aver.
. Brecht

,
L. Braeck

mans , septembre 1 891 . 1 vol . ln (Don de l
’

auteur. )
M . TH . DE RAADT . La maison des Douze—Apôtres à Bruxel les . (Extr. des

Ann. dela Soc . d
’

Arch . de Brux. vo l .V— 1 89 t 1 br. ln—8O . (Don de l
’

auteur. )

M . P . L. DE GAVERE . Deux portraits attribués à B o lhem représentent
— i l s

Nico las d’

Aubermont et j eanne de Gavre sa femme . (Extr. .des mêmes

Annales . t . V 1 br . in. 8° . (Don de l
’
auteur.)

Etrennes curieuses . Le nouvel almanach de poche pour l ’an bi ssex

ti le M .DCC . LXXXVIII . A Liège et se v end à Li l le, chez Léonard Dane].
1 vol . pet . in—

32. format longuette . rel v . rac . (Don de M . HEETVELD .)
Co l lection de planches gravées représentant des ob j ets d’art .

(Don de M . HIPPERT .)

Puttaert, Serrure , Poi ls , Schw ei sthal , Hecq ,
Titz, Buan,

v icomte Desmais ières , De

Becker, Maroy , Lavalette, De So ignies , M ichaux, Hippert, le baron de j amb linne
de Meux

,
D

_

e Proft , van Snlper, D
’

Hondt
, J ordens , M ichel , Allard, Neve, Biesw al

,

le comte de Nahuys , Van derLinden et Dens .



Attestation d
’
armoiries par la famil le van den Bossche . Feu i l let de

vel in- armorié peint, mss . (Don de M . VAN ROEY .)
Col lection de numéros de journaux. (Don de M . A. DE BEHAULT .)
M VALLIER . Gu stave Vallier. Les peintures murales des Loives de

Montfalcon. (Extr. du Bu ll . de la Soc . d
’

Archéol . et de Stati stique de la

Drôme . 1 hr. in—8O, planches , chromos .

M . DE RAADT . Phi l ippe Nigri , premier évêque d’

Anvers . Malines
,
Cor

demans . 1 89 1 . 1 br. in fig . (Don de l
’

auteur.)

Publications reçues en échange, pendant lemais écoulé.

Société des Antiquaires de P icardi e . Amiens .

Société de l
’

Histoire de France . Pari s .

Mélu sine . Pari s .

Société archéolog ique, his toriqu e et scientifique de la Corrèze .

Brive.

Eco le d’Anthropo logie de Paris .

Soci été Nationale des Antiquaires de France .

Société de Géographie de Li l le .

Intermédiaire des chercheurs et des curieux.

Société d
'

Emu lation d
’

Abbev i lle .

Algemeen Nederlandsch Fami lieb lad . LaHaye .

H i storisch Genootschap. U trecht .

Yorkshire Archaeolog ical and Topographical Association. York .

Société d’

Emu lation de Bruges .

M . Pon s offre au mu sée de la Soci été une franci sque provenant d
’

An

derlecht et un couvercle de coffret
,
en cu i r gravé

,
du XVe siècle .

E lection de memb res . MM . le capi taine Lagrange et Vo lant
sont nommés membres effectifs .

R ev i s ion des s tatu ts . Les modifications proposées à certains arti
cles des statuts sont adoptées à l ’unanimité.

Expos ition . I . Photographies des monuments v i si tés au cours des

excurs ions du Congrés archéo logique de France, à Dôle, Salins , Besançon
et Montbéliard (Baron A. de Loë . )
Il . Photograph ies d

’Angleterre et d
’
Ecoss e . (P . Saintenoy .)

I II . Photographies de monumentsdiversde laNormandie et laBretagne.

(E. Bayet .)
IV . Photographies de Bath, ru ines romaines . (Al lard.)
V . Franci sque provenant du cimetière franc d’Anderlecht restaurée.

(M . Poi ls .)
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J À J
’

Aphrodi te . Avec leurs cu ltes , s ’introddiërrent l eurs symboles , et en parti
enlier la pierre conique qu i avai t déjà son équ ivalent dans les cippes gros
siers des s imu lacres pélag iques .

Sous l ’influence du génie grec, le cône sacré ne tardapas à se développer
dans une direction qu i le rapprochai t de la s i lhouette humaine . On trouve

parmi les terres cu i tes de Béotie, une sorte de . cône avec une ébauche d e

tête et des rudiments de bras qu i représente une déesse Aphrodi te du Har

monia. M . le comte Gob let cite l ’Artémis d
’

Ephèse, qu i rappe lle d’une
façon frappante la clefde la v ie en qu elque sorte anthropomorphi sée .

O r
,
l
’

on sait que tou s les cu ltes étrangers reçurent, à R ome, sou s l ’Em
pire, un véri tab le droi t de ci té. Et

,
si nou s comprenons bien l ’idée de M . le

comte Goblet , c
’

est, à la faveur de l’ immigration de ces cu ltes
, que des

rémini scences mytholog iqu es se seraient produ ites , consciemment ou

inconsciemment, dans l’ iconographie chrétienne qui en étai t à ses premiers
tâtonnements .

Q ue l’ iconographie des premiers chrétiens témoigne d’

emprunts fai ts à
des types fami l iers a leurs contemporains , c

’

est hors de dou te . C
’

est ainsi

que certain type antique tradu i t admirablement la parabole du Bon Pasteur
qu i rapporte sur ses épau les , la brebi s égarée . Mai s i l n

’
en est pas de même

pour le type de la V ierge .

La conception des premières images n
’

a aucune parenté, éloignée ou

prochaine , avec les tradi tions du pagani sme asiatique ou gréco— latin.

Mai s
,
objectera- t-on, i l exi ste cependant des V ierges coniques .

Voyons s i el les expriment un symbole
O ù trouve—t—ou trace

,
dans nos iconographies chrétiennes ou dans les

trai ts de symbol ique , de semb lable théorie Jamai s i l ne nou s a été donné de

les rencontrer, tant dans les premiers âges du chri stianisme que de nos

jours . Q a
’i l s

’

agi sse de Marie env i sagée comme v ierge ou comme mère et

v ierge , les Pères , les Conci les , les Docteurs n’
eu ssent pas manqué de pro

tester eux qu i extirpaient avec tant de vai l lance les traces de l
’

idolâtrie et

de la superstition . En admettant même qu
'

i ls aient détourné la signifi

cation de l’ancien mythe , encore faudrai t—i l découvrir la trace de cette

transformation importante, transformation qu i s
’

incarnerai t dans des monu

ments . Et , dès lors , les iconophi les auraient— i ls nég ligé de nou s renseigner
sur ce fai t important . O u bien

,
serions—nou s en présence d

’

un emprunt

fai t inconsciemment S
’

i l en était ainsi
,
celui—ci remonterait aux premiers

âges de l ’ég lise , et se serait infi ltré dans l ’i conographie relig ieu se, à l ’insu
des chrétiens eux—mêmes .

Les faits protestent contre cette hypothèse . En effet
, que voyons

-nous

dans les cataç ombes ,
_

s i ce n
’

est des types trés dictincts de la V ierge.

1 ° Celu i de l ’orante



2
° Celu i .de l

’

orante ayant de
“

vant
‘

elle l ’enfant Jésus ;
3
° Celu i de la vierge assise sur un siège tenant l‘enfant Jésus .

Su ivez pas à pas le développement de l ’ég li se aprés les persécu tions
pendant l

’

invasion
'

des barbares , pendant le règne de Charlemagne, pen
dant les ténèbres de l

’
an mi l

,
les croi sades , le xm

_

° siècle , d’

une s i remar

quable expans ion, pendant les x1v
° et xve siècles , si féconds en représen

tations de lamère de Dieu ,
nu lle part n'

apparaît la moindre trace, la plus
légère réminiscence des cu ltes asiatiques .

Pendant tou t le moyen âge ju squ
’

aux temps modernes , la Vierge s
’

offre

à nos yeux tenant l’enfant Jésus , dans une attitude qu i n
’

a absolument rien
de commun avec le cône symbolique .

I l y eut cependant, dans les temps modernes , un abandon des traditions

iconographiqu es, et cet abandon
,

au tant que j
’

en pu i s juger, date de la

seconde moi ti é du xv1
°
s iècle . Alors , nou s voyons surg ir, de ci de là , des

V ierges prétendûment coniques . Et
,
fait remarquab le, ces V ierges appa

raissent à une époque où les traditions antiques étaient oub liées ou bien

n
’

avaient d’écho que dans les foyers humanistes ; el les échappaient au v ul

gaire .

Est- i l vraisemb lable
,
dans ces conditions

, qu
’

une tradi tion, nég ligée de
pu i s plus de 1200 à 1300 ans

,
se fas se jour tou t

"

à coup et cela sans cau se

apparente ! Mai s ce serai t la un phénomène au moins étrange, inconnu

dans l’histoire de l ’humani té. Non seu lement les tradi tions des cu ltes anti

ques n
’
ont pas duré pendant le moyen âge ; mai s à la Renaissance

,
les hu

manistes dont les efforts allaient jeter
"

tant de troub le dans l’iconograph ie
chrétienne n

’

ont pas songé un instant à faire des emprunts au cu lte asia

tique qu i a été défini plus haut . D
’
ai lleurs

,
les docteurs et les Papes n

’

eu s

sent pas manqué de dénoncer une semb lable impudence et se seraient fai t

un devoir d
’

en prémunir les fidèles .

Du reste , i l suffi t d
’

examiner ces statues coniques pour s
’

en convaincre .

Dans ces cônes , je voi s une sorte de crinoline et cette crinoline estmanifes

tement le vêtement de cour du XVIe siècle .

Ces images hab i l lées ont jou i de beaucoup de faveur parce qu
’

e lles se

prêtaient à de grands déploiements de ri chesses
, qu i plai sent aux âmes

simples et naives . I l leur est agréab le, en effet
,
de voir la reine du ciel , le

front ceint d
’
une couronne

, portant sur ses épau les un riche manteau de

velour qu i , à son tour
,
di sparai t sou s de mervei lleuses dentel les .

Ces représentations répugnent à notre sens esthétique , et la liturg ie
doit tou t au plu s y trouver son compte, mai s je dou te fort qu

’

on

renonce jamai s à cette ornementation insolite
,
d

’

orig ine re lativement

récente : e lle est entrée dans nos mœurs et j ou it d’

un crédi t immense parmi

le peuple .



Je résume ma pensée . I l n’

y a pas , dans les Vienges coniques habi l lées ,
de rémini scence antique l ’ég lise ne l ’eût pas tolérée . Elles font leur appari
tion -au xv i ° siècle ; c’est une mode de la cour qu i a été adoptée dans le

cu lte popu laire d’

un grand nombre de pays . La théorie de M . le comte

Goblet ne prévaudrait qu ’
au tant qu

’
e lle fût fondée sur la chronolog ie

,
et

que l
’

on peu t su ivre la transmi ss ion de ces représentations symbo liques ,
depu is l

’ère des catacombes ju squ
’ à nos jours .

M . J .
-TE . DE -RAADT . Un testament en vers d

’

un chanoine de l egli
‘

se Sainte

Gudule (xv1
° siècle) .

M . JUL1EN VAN DER LINDEN s
’

exprime à peu près dans ces termes Je ne

su ivrai pas notre honorab le col lègue dans son étude sur les Cammaert i l

a traité ce s ujet d
’
une manière complète , avec sa compétence habi tuelle .

Mais sa di ssertation me suggère quelques observations au sujet de ce qu
’

i l
a di t du plus ou moins grand nombre d

’œuvres et d’

au teurs flamands du

xv1“s iècle .

La li ttérature poétique de cette époque étai t passablement riche dans

nos Pays -Bas . Seu lement , i l est vrai de dire que beaucoup d
’

écrivains
,

sou s l’influence des troub les po litiques du temps , ont émigré des F landres
et du Brabant, en Ho l lande .

Un bon nombre parmi les plu s connu s de l ’histoire littéraire néerlan

dai se du XVIe et xvne s iècle
,
étaient des flamands ou des fils de flamands

je ne citerai que Vondel , le plus célèbre de tou s .

Ph i l ippe de Marnix
, plu s connu par ses œuvres en prose (BI/enkorf, etc.)

étai t au teur au ssi de poés ies , notamment du W il helm…vanNassouwen.

A Anvers
,
Anna Byns , la femme poète, su ivait une tendance tout oppo

sée , et écrivai t, dans le sens des idées cathol iqu es , des poésies lyriques ,
pleines d’orig inal ité et de fougu e et vraiment fortes .

A cette époque , les sociétés de rhétoriqu e foisonnaient dans la F landre
et le Brabant i l y en avait ju sque dans l es v i llages . Elles ont donné le

jour ai des œuvres fort nombreu ses , dont un trés grand nombre ont été

perdues .

Ces soci é tés étaient presque tou tes animées d
’

un esprit d
’

opposition au

Gouvernement du temps .Elles étaient
, par conséquent , tenues en défiance

leurs représentations ont été interdi tes , leurs productions poursu iv ies et
anéanties .

C
’

est
,
en partie , pour ce motif

, qu
’

i l en reste un s i petit nombre . Mais

l ’époque étai t atteinte d’une véri tab le manie de versification.

Dans les archives
,
on trouve encore l

‘

eaucoup de pièces rimées
,
des

Ant:qu iteiten locales , célébrant des choses et des événements souvent ia
ti les .

Cette l ittérature était fille de la littérature didactique de VanMaerlandt ;
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finale ; tel le est par exemple le cas de ]oannes Eipes, qu i fit une
’

b
‘

al lad
'

e

sur la révolte des gautois de 1 539, dont W i l lems pub l ia le texte sans

s
’

apercevo ir que l ’auteur s ’y fai sait connaitre. (Voyez le Belg
‘

scbMuseum.)

Communications divers es .

M . SERRURE signale que dans un récent voyage en Hollande et _en Al le '

magne i l a vu , chez M . Grandjean père, à Nimègue, conducteur des tra

vaux de la v i l le , une patère en grès pâle, du potier VOCARANA,
nom

que l
’

on trouve sur des monnaies gau loi ses en or des Belges du sud, au

type de l’œ i l .
M . le D' Diffelnkotier, professeur du collège et conservateur du Musée

du Nz
‘

ederrbeiniscbe Verein
°

für Ort-und Hez
‘

matbskunde
,
à W esel , lui a mon

tré
,
entre autres

,
un ouvrage de GANTESW EILER , intitu lé Chroni

‘

k der Stadt

Wesel (W esel
, 1 88 1 , C . Kul ler) , avec photographies représentant la coupe

( Becker) offerte à la vi lle de W esel par les flamands et wal lons émigrés en
1 573.

Enfin
, M . Serrure a remarqué à Cologne , à l ’Exposition permanente

d
’

antiqu i tés de M . Pau l R ud’Meller six v ignettes et lettrine ‘

s
,
très jolies ,

arrachées d
’

un livre d’heures flamand '

du x1v° siècle (environ sur

parchemin.

La séance est levée à 10 heures .



G R ET R Y

A INSI QUE

QUELQUES PAR ’

I 1CUL
’

ARW E5 SUR CE MAÎTRE.

OU
_

T ce qu i s e rattache de près
ou de loin

, aux hommes d ’

un

méri te s upérieur, offre toujours un

grand intérê t
,

et particu l ièrement
quand i l s ’agi t des producti ons de

leu r génie .

M . Save , secrétai re communal à.
Bau dou r (province de Hainau t) , es t

l’heu reux poss esseur d ’une pet i te
compos i t i on au tographe inédi te de

André-Êrnes t-Modes te Gretry .

Ce précieux document mus i cal ,
dont nou s donnons une reproduct i on,

est int i tu lé : Vaudeuz'lle de B audour .

C
’

es t une romance ou chansonne tte
de trente-deux “mesures , composée et

écri te de lamain du cé lèbre mus i c ien,

l ors de son séjou r à Baudou r , en sep

tembre 1 7765



On retrouve dans ce pet i t morceau ,
cet te mélodie clai re

,
vive,

fraî che et chantante qu i dis t ingue tou tes les œuvres du maître .

Les paro les (s ix couplets) sont de l’abbé Pagès , ains i que nous
avons pu nous en convaincre par la comparaison de l

’

écri ture
de la su scripti on qu

’ i l p0rte
Compos é et écritde la main deM . Grettri s ur les paroles que jefis

a s on occas ion lors qu
’

i l s e trouva un château de B audour vers le 24

s eptembre 1 776, avec la s ignatu re de l’abbé qu i est placée au bas

d
’

un poème , dont nous avons
'

fait don jadis , au Cercle archéolo

giqu e de Mons e t qu i est int i tu lé Couplets l
’

occas ion de la na is

s ance a
”

uneprinces s e, dont la pr inces s e Charles de Ligne es t acco
‘

u

che
'

e le s amedi 9 décembre 1 786, après s ept ans demar iag e

Le premier couple t du Vaudevz
‘

lle de B audour
,
ains i que les

notes qu i l
’

accompagnent, s ont écri tes de la main de Grétry ,
sauf

que lques changements que l ’abbé Pagès y a apportés après coup .

Les cinq au tres couple ts sont de l ’écr i tu re de Pagès au bas de

la romance .

Vo i c i textuellement les s ix cou plets

Chantons Baudour ; ce l ieu délicieux
Est un séjour digne des dieux.

Le prince charmant y rassemble tout ce qui peu t flatter les sens ,
Et l ’on y voi t fumer ensemble les autels de tou s les talents .

Chantons Baudour, ce l ieu délicieux.

Nouvel Apol lon, i l préside
A nos travaux

,
à nos loi sirs ,

Et son bon goût même nou s gu ide
Dans nos jeux et dans nos plai sirs ,
Chantons Baudour

,
ce lieu délicieux.

1 De l’imprimerie de N . Bocquet, imprimeur des É tats et de la Vi lle , rue de la
C lef, à Mons . Feu l

’

avocat M . Adrien Le Tellier
,
à Mons

, possédait, dans

sa riche b ibli othèque, un imprimé qu i avai t pour titre Couplets à l ’occas ion de la
paix, adres sés à son ami le citoyen Voidel , conservateur des hypothèques etc. , à

Mons , par l e citoyen Pagès , pari sien, âgé de 86 ans
,
domici lié depu is env iron

25 ans au château de Belœil , département de Jemmappes , ia—8O, 8 pp. l
’

année 1800.
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De sa lumière
, vive et pure,

I l éclaire tous nos espri ts,
Son modèle, c’est la nature ,
Et les nôtres sont ses écri ts .

Chantons Baudour, ce lieu délicieux !

La peinture et la poés ie

Y font à l ’env i des essais ,
Où l ’on reconnaît

,
du génie ,

Tou s les élans et tou s les trai ts .

Chantons Baudour, ce lieu délicieux

Gretry, ce dieu de l ’harmonie
,

Note lu i -mème no s chansons .

Et notre céleste Uranie
,

De sa voix leur prête les sons .

Chantons Baudour, ce lieu délicieux

S
’

i l n
’

existe plus ce Parnasse,
Jadis , par la fab le vanté,
Baudour

,
aujourd

’hu i , le remplace ,
Là

,
cette fable est vérité.

Chantons Baudour, ce lieu délicieux

Nous ne sais issons pas b ien pou rquoi cette chanson ou chan
sonnet te , es t appelée nu vau devi l le (val ou van de vi re) . Le
vau devi l le n

’

étai t au tre chose qu ’

une chanson satiri qu e , com
posée sur des indiv idus ou su r des événements , et rimée sur un

air vu lga i re et connu . Plus tard ce nom fu t donné aux pet i tes
comédies

,
dont le d ial ogue , en prose , es t entremêlé de couple ts

sur des a i rs déjà connu s . Or, dans les couplets du Vaudevifle de

B audour
,
nous ne rencontrons point la sat ire, mais plu tôt l’adu

lat ion.



S i les vers de l ’abbé Pagès ne bri l lent pas préc isément par
let1r beau té , ils offrent , tou tefo is , un certain intérê t , par le fai t que
le poète chante les dél i ces de Bau dou r 2, s i te qu

’ i l comparé au

Parnasse ; et l es méri tes du célèb re et spiri tue l feld maréchal
ét d iplomate Charles—Joseph , prince de Ligne , s eigneu r de Ban
dou r , l’ami de Vol tai re , de R ousseau ,

de La Harpe , de Frédéric
le Grand , etc. , qu

’ i l qual ifie de pr ince charmant et de nouvel
Apol lon et enfin le géni e de Gretry , le célèb re compos i teu r
dramat ique

, qu
’ i l appe l le le d ieu de l ’harmonie express i on

peu heu reuse , at tendu que , s i Gretry é tai t un charmant et Spi r i
tue l mélodis te , l ’harmonie n’

étai t précisément pas une des qua

l i tés de son ta lent .

A propos de l
'

étymologie du nom (vi llage) de Bau dour , dont i l
est qu es t ion,

M . A . G . Chotin, dit que B al —durnum,
bal —dunurn,

s ignfie colline de la dans e .

M . le comte Mau rin de Nahuys se demande s i Baudou r ne dé
r iverai t pas de B aldur , nom de la grande et sainte divini té de la
Paix , dans la mythologie cel t i qu e 3

,
le second fils d’

Odin ou W o

tan et de Fr igga et le frère de Thor la le ttre i l ayant souvent
été employée pou r la let tre comme dans Van pou r Val , Bau
dou in pou r B aldu in, B auters em qu

'on écrivai t anciennement B al
tershene ou B altershenn ,

demeure de B aldur .

Nou s rencontrons le nom de Pagès dans les Œuvres mêlées enprose et en vers de

S .

'

A. Mgr le prince Charles de Ligne Dans une lettre à mon v ieux abbé Pagès ,
aimable encore à 90 ans , qui avait fait autrefoi s une chanson contre moi , sur les

calembourgs

En calembourgs

Je voudrai s b ien pour v ou s déplaire
En calembourgs

Vous entretenir tou s les jours .

Quel plai s ir vous sav iezme faire

Quand j
’

exci tais v otre colère
En calembourgs

3 La terre
,
seigneurie et pairie de Baudour passa, au commencement du XV I 1°

siècle, dans la mai son de Ligne , en la personne de Claude—Lamoral , qui avait
épousé Marie-C laire de Nassau .

3 Voir l’article intitulé Edda
,
du comte Maurin de Nahuys , inséré dans LeHe

'

raut

d
’

armes, t. I Bruxelles et Utrecht , 1869.



M . l’abbé Pe t i t , dans s a not i ce R echerches his tor iques s ur le

villag e de B audour s
’

en rapporte plu tôt , quant à l’é tymo logie ,
à la dissertat ion qu ’ i l a trouvée dans un cartu laire . Su i vant la tra
d i t ion,

la terre de Baudou r n
’

étai t au trefois qu ’

une vas te forê t ,
d

’

où l
’

on t ire l ’étymo logie du mot Baudou r qu i s ignifie B ois ou

plu tôt , comme on le disai t anc iennement
,
B ois d

’
ours .

Le même au teu r fai t remonter à la première moi tié du x1v°
s iècle la cons tru ct ion du château du prince de Ligne , à Baudour.

C
’

étai t
,
di t— i l

,
un bâtiment carré

,
aux fenêtres ogivales

,
n
’
ayant que

le rez-de—chau ssée et un étage, surmonté d
’

une galerie , cachant la toi

ture, qu i offrait une espèce de plate-forme , au mi lieu de laquelle se

trouvait un belvédère, dont le sommet étai t une pyramide carrée . L
’

en

trée , du côté de la route de Baudour à Saint-Ghi s lain
,
était la princi

pale el le donnait dans un grand salon qu i communiqu ai t av ec un por

tique extérieur, dont l
’

un des ang les renfermai t l ’escal ier de la cu i sine

qu i étai t sou terraine et l ’escalier qu i condu isai t à l ’étage . En face de

ce portique se trouvai t une al lée de ti l leu ls disposés de manière à pro
du ire une magnifique i l lu s ion d

’

optique . A gauche du salon on voyai t

une cheminée entre deux portes , la première condu isait ala chapel le et

l’au tre à un salon qu i communiquai t avec la cu i s ine par une porte déro

bée a droite, i l y avai t trois portes qu i présentaient troi s pièces di s
tinctes .

Ce château étai t entouré d
’
un grand fossé que le ru isseau de la Denrée

al imentai t un peu . Dans la cour, à droite, i l y avai t un pu its dont les

eaux étaient condu ites , par des tuyaux,
dans les diverse s pièces du châ

teau . Avant d’
entrer dans la cour, i l y avait deux petits pavi llons dont

l
’

un servait de loge au portier et l ’au tre de pri son . Enfin
,
à proximité

du chemin se trouvaient deux pi liers auxquel s des lanternes étai ent

attachées .

Le château et les dépendances furent démol is en 1 807 , par les ordres

du Prince de Ligne, qu i ne laissa subs i ster qu
’

une ai le de bâtiment , de
construction as sez récente

, qu i servai t de quartier au chape lain et de

remise pour les v oi tures . P lu s tard
,
M . l

’

intendant Hubert ,gu idé par son

bon goût , en fit une demeure magnifique qu i offre tou te l ’u ti lité et tou s

les agréments d’une mai son princière.

Voyons maintenant comment le prince Charles de Li gne , parle

1 Boussu
,
impr. de L. Bai lly, 1861.
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”

soph ie . Aussi ce ne sont plu s ces -dev i s
‘

esfast
‘

ueu sés et fanfar
”

onnes ; qu?buf

trouve sur mes murs . Ony voi t peint , dans
‘

u
_

ne
_

sal le
«de —spectacle, —un

concert parfai tement choisi en mu s ique et enparo les connues , qu ’

on

peut chanter tou t de su i te
,
sur le bonhe ur qu

’
on goûte a la campagne .

I l y a partout la plu s bel le décoration intérieure en bois de chênes par

fai tement scu lptés et en tab leaux
, qu i représentent quelques anci ens

seigneurs de Baudour. Partou t les monstres de leurs forêts domptés par
eux et la g loire de ces bonnes gens à la chasse . Je la lais se exis ter, pu is

«qu
’

e lle est moins effrayante que ce qu i rappel le leur g loire à la guerre
Je vais faire faire une continuation de bâtimens sans toi t et sans étage,
qu i joindra les remi ses et la ferme au cabaret qu i est à l’entrée du boi s .

Ce sera une mai son d’éducation
,
de travai l pour tous mes peti ts paysans

et les petites filles . I l y aura presque un dem1—quart de l ieue de prome
nade a couvert

, pour rentrer à l’ombre dans la forêt . Des petits corri

dors depu is l ’extrémi té du château j usque là , entretiendront la commu

nication de la galerie des remi ses qu
’
on traversera ainsi du reste . A

quelques centaines de pas vers le couchant
,
sans ôter la v u e qu

’

on

découvre de la porte du château
,
i l y a une tour qu i

—

a l’aird’ê tre ancienne
comme le monde

,
et que j

’

ai fai t faire dans un genre ridicu le , gothique,
et singu lier. El le entoure

—

un escalier pour aller à deux belvédères _

chi

noi s
,
l
’

un sur l’au tre
,
d

’

où la plus bri llante scène , la plu s variée, la plus
augu ste même

,
se présente aux yeux surpri s et charmés à la foi s

Avant la transformati on de la salle Ventadoùr, _

à Par1s
, qu i a

eu l ieu ,
i l y a quelqu es

.
années , on remarquai t dans le péris tyle

de la d i te sal le
,
deux

_

s tatu es , ce lle de . R oss ini et ce l le de Gretry .

La dernière
,
de marb re b lanc

,
mesur‘

a i t 1m70 de hau teu r et repo
sai t s ur un socle de marbre de 35 cent imètres .

Grétry é ta i t représenté debou t,drapé dans unample vêtement ,
tenant de la main gau che un morceau de mu s ique , le bras dro i t
appuyé sur une Co lonne . Sur ce l le—c i étaient gravés les noms
des opéras : Sy lvazn. Lucille .

—
*Le tableau -

parlant. etc. (Voir
planche XVI) .
Après le décès de M . Masson

,
adminis trateu r de la Société des

propriétaires de la sal le Ventadou r , la s tatue a été vendue par le

1 Coup—d
’

wi l sur B elœi l et sur une grande partie des j ardins de l
’Europe, par le Prince

Charles de A Belœil MDCCLXXXVI .



P l . XIX . Statue de Grétry , par Jean-Baptiste STOUP , mort à Paris en 1826.
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—démandé l ’ inte rvent ion pécuniaire des adminis trateu rs de l’Opéra
com ique

Q uel le que soi t
,
Monsieur

,
la détermination des administrateurs '

de

l
’

Opérac omique , écri t
-i l aM . Stouf, lamienne est inébranlab le L’

auteur

du Sylvain aura une statue.

Je ne lai sserai pas froidement se coucher dans la tomb e
,
le créateur

d
’

un tel ouvrage, sans avoir fait déposer sur le marbre les trai ts qu1

doivent , d’

âge en âge , en perpétuer le souvenir Si je ne puis disput er

à la mort sa personne augu ste et vénérée
, je saurais du moins lu i déro

ber son image en séparant ses droits de ceux du génie , je saurai fixer

ains i des limites à sa pu i ssance destructive . Dans tou s les temps , en

dépit de cette pu i ssance barbare , les ê tres sensibles , ému s par le chant

du Sylvain, v iendront en admirer l ’
_
intéressant au teur.

Ils v iendront chercher son âme dans ses yeux, pour arriver
, par ce

chemin. à la source de leurs j ou i ssances . En contemplant cette âme

sensible , d’

o ù s
’
exhalérent de s i doux accents , de si tendres pensées , i ls

sentiront la leur pénétrée des mêmes impress ions en se croyant encore

au mi lieu de l ’ intéres sante fami l le du Sylvain, i ls s ’identifieront de nou

veau au bonheur de ses scènes champêtres .

Vou s voyez, Mons ieur, que l g lorieux avenir je vou s prépare , en vous

chargeant de l ’édification de la statue de Grétry. I l est doux, eh att irant

sur son ou vrage les yeux du sentiment , de se voir confondu avec son

modèle , dans la reconnais sance et l ’admi ration des ê tres sens ib les .

Dans une au tre .
lettre , le comte de Livry se plaint amèrement

au s cu lpteu r , du refu s que lu i ont opposé les adminis trateu rs du
théâtre

O n peu t donner, Monsieur
,
du sentiment aux pierres et vous l’avez

prou vé, mais on n
’

en peu t donner aux ê tres , qu i , abjurant toute dél ica

tesse, tou te dignité et n
’

écou tant qu
’

un sordide intérêt, n
’

ont pas même

su conserver ce qu
’

i l fal lait de pudeur pour sauver les apparences .

Grétry a fai t pendant quarante ans la g loire et la fortune des Italiens ,

et les admini strateurs de ce théâtre
,
après l ui avoir retiré la loge qu i

devait lu i serv ir pour voir représenter ses ouvrages , lui refusent aujour

d
’

hu i la pierre qui doi t les consacrer. I l n’

es t point un seu l de ses ou

vrages sublime s qu i ne méri te une s tatue à son au teur, et i ls ne veu lent
point coopérer pour un tiers , à l’édification de cel le qu i doi t, en les rap

pelant tous , devenir le faisceau de tant de palmes immorte lles .

Q uand l’enthousiasme d’

un seu l homme leur épargne les deux tiers du



cherm
‘

n
,
leur honneur et leur. reconnai ssance réunis, ne. se trouvent pas

encore as sez de force pour faire l ’au tre .

Hé bi en, je le ferai à moi seu l , ce chemin g lorieuxdans lequel i ls
n

’

ont pas voulu entrer
, j e sou tiendrai sans peine les fatigues d

’
une route

dont le sentiment est l’objet et l’ immortal ité le terme ; c’

est au ssi le vôtre ,

monsieur, qu
’

i l soit donc,en
'

ce jour le garant de ma cons idérati on.

M . Godebski , le s cu lpteu r b ien connu ,
ancien d i recteu r des

Beaux—Arts à Paris , a en l ’extrême ob l igeance de nou s communi
quer nu manu s cri t de M . Ju les Lard in,

de Paris
,
grand admira

teu r de Grétry ,
dont

,
il étai t l ’ami . int ime .

Le manu scri t porte le ti tre A la memone d
’

un g rand arti ste . .

En bouquet de Saint—Français , au v ioloncell is te, à notre,
ami

, notre

cher Servais , H al —B elg ique . Le lundi 4 octobre I d’j d
’
.

M . Godebski nou s certifié que l ’on pouvai t ab solument con
s idérer comme au thent i qu es les notes qu i vont su ivre
M . Lardin raconte que le lendema in d’une

”

représentation,
à

laqu e lle i l
“

ass is ta ,
du Crescendo

, opéra com ique de Chérub inr,

Grétry ,
l
’

arré tant s ur le bou levard des Ital iens où i l fa isai t
chaque jou r sa peti te promenade, au sole i l d ’h iver , le pr i t par lé
bras et lu i d i t

Et b ien
,
comment trouves —tu cela , to i ?Qu ’

es t-ce qu ’on en

d i t ?A qu o i , M . Lardin répondi t Certaines personnes procla
ment qu e c’eSt de la savante mu s iqu e , admirab lement b ien fai te
je ne prétends pas me perme ttre de la juger, mais j e pu is vou s
assu rer qu e c

’

es t de la musrqu e 1ns ignifiante , b ie n ennuyeu se , et

que beau coup de personnes sont de cet.avis . Ou i , répl ique: Gré

try ,
c
’

es t comme ce s cu lpteur de l
’

antiqu ité avec sa s tatue
, qu

’

il avait

fa ite r iche , ne pouvant pas la faire belle

Lorsque , le 2 1 nivôse au V 17 janvier on s e réuni t '

au

Théâtre de la sal le Favart, pou r la premié re répéti ti on de Li s

beth (drame en 3 actes , paroles de Savieres ), quelques minu tes
avant de commencer, Gretry pr i t le bras de Saint-Aub in

,

1 C
’

es t l à que Grétry demeurait , à cette époque , au n
°
7 , mai son dont le rez—de

chau ssée étai t occupé par Vente , libraire de la Comédie italienne.
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l
’

un des acteu rs de l ’Opéra-comiqu e , qu i avai t à doub ler dans cet

ouvrage le rôle de Gesnet, créé par Sol ier, et lu i d i t en a parte

Tu v as voir
,
moi , je ne fai s pas du tapage comme tou s ces mess ieurs

tu entendras pourtant un peu de bru it dans le moment de lamalédiction,
quand le pére Simon s

’

arme d’

un fus i l , pour tirer sur sa fi l le , pu is , après

ce moment , tu n
’
entendras plus qu

’

une petite flûte , parce qu ’

après

une secou sse v io lente, l ’âme épu isée s
’

affaisse sur e l le-même
,
la nature

est anéantie et succombe au besoin de se reposer.

Grétry dit un jou r à Méhu l qu i le consu l tai t . P ourquoi donc,

quand tu as la comédze s ur le théâtre, as tu la trag édze dans ton

orches tre

Qu i , d i t M . Lard in, n
’

a vu Gretry au foyer de Opéra Comi

que, t i rer sa montre en disant : j e s uzs venu un quart al
’

heure trop
tôt avantR ichard ou Amand j aloux, ou tou t au tre de ses opéras
Cec i nou s apprend qu

’ i l ne s e pla is ai t qu ’
à la représentati on de ses

ouvrages ceci peu t fa ire penser qu ’ i l n’

es timait que ceux - là cec i
s

’

expl iqu e pou rtant naturel lement sans avoir à le taxer d’

un rid i
cu le orgu e i l qu ’ i l n’

a jamais eu I l es t d ’abord b ien permis à un

père d
‘

aimer ses enfants
,
su rtou t lorsqu ’ i ls sont au ss i b ien venu s .»

11es t certa in que la mu s i qu e de tels et tels convenai t fort peu
à Grétry ,

mais i l es t très avéré auss i qu ’ i l ne manquai t gu ère une

représentat ion de R os e et Colas ou du Dés erteur ou du R oi et le

f ermier ou de Fel ix ou l
’

Enfant trouvé ; i l res sentai t toujours ,
ple ine d

’

attrait pour lu i , une impres s ion profonde des opéras de

Montigny dont i l admirai t , on ne peu t plu s , le génie e t le talent .
Gretry , neveu et d’au tres au teurs 2 racontent l ’anecdote

1 Grézry enfamil le, ou anecdotes l i ttéraires et musicales relatives au célèbre compositeur.

GRÉTRY . A. neveu , p. 35.

Grétry, par Van Hu lst . p. 75.
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RAPPORT

SUR LE

cmuuaure—umu tuu 35 55101: 1891

à Dôle
,
B esançon et M ontb él iard .

près le Limous in c ’es t la Franche-Comté q u i ,

cet te année
,
avai t été chois ie pou r la tenue de

la c inquante—hu i t ième s es s i on du congrès ar

chéolog iqu e de France .

Les vi l les de Dôle , de Besançon et de Mont
béliard ont reçu success ivement les congress is tes

venu s en grand nomb re de presque tou s les départements de
France et même de l ’é tranger .
M . le comte de Marsy , prés ident de la Socié té française (1

’

Ar

chéolog ie , prés idai t le congrès ; M . Castan, correspondant de

1 Vo ir Rapport sur le congrès archéologique de France, cinquante
—septième session, 1890,

Brive { Corrèze} ,
dans le t. V de nos annales .



l
’

Ins titu t et de l
’

Académi e royale de Belgique , b ib l i o thécai re
'

de

Besançon, etM . Gau th ier , arch iviste du Doubs , rempl iss aient
respec tivement les fonct ions de secrétai re-général et de trésor ier .
MM . de la R oche de Marchiennes , Francart, Hambye et Leman,

memb res de notre Soc iété , s ’étaient empres sés , comme votre rap
porteu r, de répondre à l ’ invi tat ion que M . le comte de Mamy
étai t venu , enpers onne , s i gracieusement nous renouveler , à no
tre séance mensue l le de ju i l let .
Dans son discou rs d ’ouvertu re

,
le prés ident du congrès passé

en revue. les plus récents travaux des confrères et ment ionné les
su ccès ob tenu s par quelqu es -uns d

’

entre eux. Il s ’es t étendu ,

ens u i te , sur les re lat i ons que la Société française d
’

Archéolog ie

entre t ient avec les soc iétés s imi la ires , de la France et des au tres
pays , sur les congrès . de l’année

,
e t particu lièrement sur celu i de

Bruxelles que nous prépar ions alors act ivement . Il a déploré,
enfin, la per te de plus ieu rs savants des plus d is t ingués , parmi les
quels nous'

avons entendu rappeler les noms de nos compatr i otes
le baron Kervyn de Lettenhove et Charles Ruelens .

La vi l le de Dole qu i fu t, sous la dominat ion espagno le , . la capi
tale de la Franche-Comté, ne possède pl us , aujourd

’hu i
, que

d ’assez rares ves tiges de ses monuments du moyen âge ; c ’es t le
résu l tat des nomb reux s ièges qu ’

e l le a sub is . Par contre , on y
admire de beaux édifices de la R enaissance , du xvue et du XVIII

e

s iècle .

La série de photographies des d ivers monuments v is ités durant
le congrès

,
avec annotat ions et rense ignements en marge , qu i

est exposée ic i , nous dispens era de vous donner, de ces. monu
ments

,
une descript ion qu e l

’

on retrouve , au surplus , dans tou s les :
au teu rs . I l nou s suffira donc de vou s s ignaler : l ’ég l is e Notre
Dame , du s ty le ogival de l ’époque de Lou is XII le Palais de j us
t ice , avec son portai l scu lpté, des XVIe et xvrue s iècles . ; l

’

hôtel de

Balay, du xv1° s iècle ; une maison du XVe s ièc le
,
la plu s ancienne

de la vi l le, qu i échappe au sac de 1479 l
’

Hôtel—Dieu du xvn
°

1 Par l’armée de Lou i s XI .



s iècle et sa b el le ga lerie de pierre de vie i l les maisons du xv 1e s ie
cle et l ’anc ien et fameux co l lège de l

‘

A rc, dans les bât iments
duqu e l s e trouve actue l lement la b ibl io thèqu e . Ce l le- c i pos sède
beau coup de manu s cri ts dont plus ieu rs sont précieux . L

’

un d
’

eux
nou s a part icu l ièrement intéressé c

’

es t le rô le des memb res de la
congrégat i on des jeunes Be lges , étudiant à l

’

univers i té de Dô le ,

avec armoiries des préfe ts . C
’

étai t une as sociat ion des tinée à les
s ou teni r et qu i du ra ving t- trois ans , car les dates extrêmes du

manu scri t sont 165 1 et 1674 , époque où Lou is XIV ,
ayant réuni

défini t ivement la Franche—Comté et Besançon à la France , l ’uni
v ers i té fu t transférée à Besançon qu i devint la capi tale franc - com
tois e . Les Bruxe l lo is et les Anversois prédom inent su r cet te l is te
de noms .

Ce n
’

es t
,
du res te , pas le seu l sou venir de la Belgique qu e nou s

ayons rencontré en Franche -Comté ; les rapports entre notre pays
e t ce tte ancienne province ont été fréqu ents et int imes . Ils sont
personnifiés dans les Granv e lle , les Caronde let , les Chiñl et et les
R ichardot On re trouve également l ’ infl u ence des Pays -Bas dans

les monuments du XVI
e
s iècle , aDô le et à Besançon .

La pe t i te vil le de Sal ins , qu e nou s avons vis i tée en nou s ren

dant à Besançon
,
et qu i fu t pres qu e entièrement détru i te par un

incendi e
,
en 1825 , n

’offre rien de b ien intéressant, s i ce n’

es t son
s i te pi ttoresqu e au pied du mont Poupet et ses sa l ines .

Son musée possède deux tapi s s eries flamandes
,
de hau te l isse ,

exécu tées à Bruges , en 150 1 , pour l
’

égl is e Saint-Anato le , et dans
la chape l le de Notre—Dame—Lib éra tr ice

,
se trouve un re tab le de

François G i l l is , d ’

Anvers

Besançon
,
au contra ire , a les al lures d ’

une grande c i té et pré

sente u ne fou le de monuments remarqu ab les , parmi lesqu e ls nous
ne pouvons nou s d ispens er de c i ter pou r l es monuments de l

’

an

t iqu i te les traces d ’

un capi to le ; l’arc de tri omphe dit Porte de
Mars ou Porte Noire (167 ap . J .

-C) , é levé à l ’occas ion des vic

1 j ean R ichardot , prés ident du consei l d’

Arras , pu i s prés ident du consei l privé du
Brabant , né en Franche—Comté, mourut en 1609 , à Bruxel les . Il fut inhumé à
Sainte-Gudule . Son monument, retrouvé dans les cav es de cet édifice , va ê tre , pro

chainement, restitué à Besançon et placé dans une de ses égl ises , à la sui te des

démarches qu
’
a faites M . de Baill ieucourt , auprés du consei l de fabrique de Sainte

Gudule .
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ornementales , de b rassards , etc. , etc. , recue i l l is , pou r la plupart,
sous les tombe l les et tumu lu s du pou rtou r d’

Alaise .

L
’

époque gal lo -roma ine ne lais se point non plu s à dés irer ; elle.

présente une quant i té respectab le d
'obje ts provenant de fou i lles

fai tes à Besançon et à Mandeu re .

L
’
époque burgonde es t très b ien représentée également par de

bel les co llec t ions d ’armes et de b ij oux , trouvés dans plus ieu rs
c imet ières des environs , no tamment dans celu i de Chalïois , et que
l
’

on dirai t s ort is de nos tomb es franques .

Tou tefois , les perles de ce mu sée sont : un tau reau tricornu , en

b ronze , gaul oi s , t rouvé à Avr igney (Hau te—Saône) un casque
roma in en fer, lamé d ’

argent , provenant des fou i l les des arènes ,
à Besançon une main col ossa le en marb re b lanc une s tatue tte en
bronze de Morphée , avec torques d

’

argent ; un vase priapique en
verre à deux cou ches , et. une pe t i te fiole , en verre également ,
présentant la forme d

’

une grappe de ra i s in recue i l l ie à Thoraise
(Doubs ) , dans une s épu l tu re gal lo-romaine à inhumat i on,

et ana

l ogu e a ce lle trouvée par M . Schuermans sous le tumu lu s de
Frézin.

Montbél iard possède , en fai t de monuments des temps pas s és
son château rebâ t i en 175 1 , mais qu i a conservé deux élégantes
tou rel les plus anciennes , l

’

une. de 1424 , l
’

au tre de 1572 .

Le temple protes tant de Saint-Martin
,
bâti en 160 1 ou 1604 ,

par Sch ickhardt, arch itec te du duc de W u rtemb erg souverain
du pays de Montbél iard. mais res té inachevé , est remarquab le
par la hard iesse de son plafond . C

’

es t un des rares édifices rel i
g ieux et peu t-être le s eu l cons tru i ts Spécialement pou r s er
vi r de temple au protes tant isme ; les égl ises cathol iques ayant
presqu e toujou rs été appropriées , en France , au cu l te protes tant .
On le cons idère comme étant le plus ancien monument français

né de la R éforme .

Et les Hal les à port iqu es du Kv I
e
s iècle renfermant la b ib l io

thèqu e et le musée . Ce dernier ne contient uniqu ement qu e le
produ i t des fou i l les exécu tées aux environs , pendant la dernière
part ie du s iècle .

Les époqu es préhis torique , gallo-romaine et burgonde y peu
vent être étudiées avec fru i t .
Nous y avons beau coup remarqué une s tatue en pierre , ayant



52 cent imètres de hau teu r et représ entant une d ées se—mère
ass ise . C

’

es t une divini té champêtre , une déesse agres te, ayant
s ur les genoux une patére chargée d’

offrandes .

Ce spécimen de l’art gau lois , ou en dérivant directement
, b ien

que très fru s te , est fort intéressant à cause de certains détd ls de
la parure et du cos tume : une fibu le

,
de forme caractérist ique ,

maintient le vê tement su r l ’épau le gau che , tandis qu ’

une au t re
fibu le , fixée sur l ’épau le dro ite , paraît retenir, suspendu e par une
sorte de l ien et en gu ise d ’ornement

,
une de ces plaqu es rondes

ajourées , découpées , comme à l ’emporte-

pièce , dans une feu i l le
de bronze , que l

’

on dés igne sou s le nom de rouelles
,
et s ur la des

tination desquelles les avis res tent partagés . Vers les pieds , ou
remarque les deux bou ts , frangés , d ’

une espèce de ce intu re ou

d
’

etole
,
cachée par le vê tement de dessus .

Cet te trouvai l le , remarquab le et encore inéd i te
,
a été fa i te à

Mandeu re par MM . C . Duvernoy et Ch . Lalance .

Le mu sée poss ède également , comme nous l ’avons indiqu é
déjà , de be l les séries d 'obje ts de l

’

époqu e burgonde , offrant la
plus grande analogie avec nos ant iqu i tés franques .Tou tefo is , nou s
avons été frappé , d ’

un cô té , par l
’

abondance de ces énormes pla
qu es -boucles en fer

, peu communes chez nous , et, de l
’

au tre , par
la rare té des vases .

Les s épu l tu res bu rgondes , nous a di t .M . Du vernoy , le savant
conservateu r de ces

'

col lections , donnent fort peu de vases ; on

n
’

en r encontre souvent qu ’

un seu l fragment dans une tombe .

Le congrès s
’

es t terminé par une intéressante excu rs i on a

Mandeure .

Epamanduodu rum avai t acqu is , sous les Antonins , une impor
tance très grande . Les nomb reuses fou i l les qu i ont été pratiqu ées
su r l ’emplacement de cet te ant ique ci té ont amené la découverte
des ves tiges , parfo is très cons idérab les , de quatre temples , de
bains

,
d

’

un arc de tri omphe et d’

un théâ tre .

Des communications nomb reu ses ont été faites durant les
séances qu i ont été tenues à Dôle , à Besançon et à Montbél iard .
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Nous a l lons tâcher d’

en résumer
,
le plus brièvement poss ib le , les

principales
M . Duvernoy nou s a d i t qu elqu es mots des s tati ons préhisto

riqu es , de la région de Montb él iard , qu i occupent tou tes , ou

presqu e tou tes , des promontoires escarpés , s i tués au conflu ent de
deux cou rs d ’eau et qu i sont défendues , du côté de la terre ferme ,
par un rempart en terre et u n fossé .

A l ’aide des textes des géographes et des his toriens anciens et
des ins cript i ons gal lo—mmaines , M . Aug . Cas tan nous a retracé

,

avec l ’érudition qu ’on lu i connaî t
,
l ’h is toire de l ’ant iqu e c i té des

Séquanes .

M . Vaiss ier nou s a commu ni qu é une étu de s u r les s tatue ttes de
Jupi ter , cos tumées à la gau l o ise , qu i ont été rencontrées , su rtou t ,
j u squ

’ i c i
,
dans les val lées du R hin

,
de la Saône et du R hône .

Elles cons tatent l 'hab i le té des Gau lo is à imi ter les produ ct i ons
indus tri e l les ou artis t iq ues des au tres peuples .

M . Bois selet a envoyé au C ongrès une note sur qu e lques
b ronzes de Jupi ter et qu elqu es tau reau x tricornus , découverts en
Franche —Comté .

Ces tau reaux à tro is cornes symbol isaient
,
chez les Gau lo is , la

prospéri té et la force . C
’

é taient des i doles que l ’on plaçai t dans
les temples et dont le cu l te paraît s ’ê tre local isé s ur le terr i to ire
de l ’ancienne Séquanie .

M . l ’abbé Gu i chard nous a entre tenu du rés u l tat des fou i l les
qu ’ i l pou rsu i t actu el lement à G rozon (Ju ra) , s ur l

’

emplacement
d ’une vi l le gal lo -romaine . L

’ importance et la splendeu r dont
jou is sai t ce t te ci té sou s les Antonins

,
et qu ’

e l le devai t vraisem
b lab lement à ses s al ines

,
ne peu vent ê tre mises en dou te,depu is

les découvertes du savant et cou rageux abbé
,
b ien que Grozon

ne s oi t plus , aujourd
’hu i

,
qu ’

un pais ib le vi l lage .

MM . Cas tau et Du cat nous ont
,
en qu elque sorte

, prés enté
leurs monuments gal lo -romains de Besançon. M . Cas tan nou s a
d i t

,
dans une langu e é légante et pi ttoresqu e , comment et au

moyen de que ls procédés , i l avai t été amené à retrouver, su cces s i
vement , l ’emplacement et les ru ines du capi tole et du théâtre de
Vesuntio . I l nou s a décri t ensu i te ces monuments dont M . Ducat
nous a eXpl iqu é les plans .

M . le docteu r Plicque a fa i t parveni r à l
’

assemb lée un mémoi re
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LES STALLES

L
’

ABBAYED
’

AVERBODE

Averbode est une abbaye de l ’ordre de
Prémontré

,
fondée v ers l

’

an 1 132, par

Arnold I I , comte de Looz, qu i y appela
des chanoines de Saint—M ichel , à Anv ers .

2 Archi tecto Ecclesia D . Van den - Ende

d
’

Averbode) .

’

ÉGL ISE de l ’abbaye d ’

Aver

bode ‘est un des plus beaux
monuments re l igieux élevés , en
Belgique , a la fin du XVII

e
s iècle .

Ce vas te et superbe éd ifice , con
s tru it sous l 'abbatiat de Servais
Vues

, x xxv° abbé du monas tère ,
fu t commencé en 1667 et consacré
en 1672 . I l eu t pou r archi tecte
un Anversoi s

,
nommé Van den

Ende
, qu i reçu t pou r prix de son

travai l 5 , 596 fl orins 2
. Tel le

qu e s e prés ente ce tte imposante
égl ise

,
avec s on vas te chœu r

,

avec sa nef décorée de pi las tres ,
avec ses marbres précieux , enfin,
avec tous s es splendides orne
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ments , on se croirai t au mil ieu d ’une grande vi l le
,
dans une de

ses plu s magnifiques égl ises , et pou r la grandeur et pou r la
magique beau té de son ensemb le .

Schayes , et après lu i d
’

au tres au teu rs
,
ont at tr ibué l’abbatiale

d
’

Averbode à Luc Faid’

herbe . Ce t te erreur est d ’

au tant plu s
expl i cab le , que Servais Vues s

’

éta i t , d ’

abord , adressé à l ’archi tecte
mal inois , pou r la cons truct i on de la nouvel le égl ise de son abbaye ,
etque ce lu i -c i s

’

étai t empressé de fourni r un plan à l ’abbé d’

Aver

b ode . J
’

ai vainement cherché pou rqu oi le proje t d
’

égl ise présenté
par Faid

’

herbe n
’

a pas été accepté tou t ce que l ’on sai t
,
c 'es t que

son dess in lu i fu t payé 96 florins 2
. Le plan d ’égl ise dess iné par

Faz
‘

d
’

herbe es t soigneusement conservé à la b ib l i o thèque d ’

Aver

bode i l es t très remarquab le et méri tera i t d ’

ê tre étudié .

Plus heu reux qu e tant d
’

au tres temples , ce lu i de l ’abbaye
d

’

Averbode a le rare privi lège de pos séder un ameub lement
ent ièrement conforme à sa ri che et imposante arch i tectu re . Tous
les meub les qu i décorent cet te égl ise , méri tent l ’at tent i on des

amateu rs de l ’art re l igieu x , mais i l n’

en est au cun qu i su rpass e
en richesse , en élégance et en beau té, les magnifiqu es s talles , en
chêne s cu lpté , ados sées aux mu rai lles du chœur .

Les s tal les de l ’égl ise d
’

Av erbode ont une l ongueu r de

15 mètres et s ont adossées , en maj eure part ie , aux mu rai l les
la téra les du chœu r

,
et, en part ie au s s i , aux deux porti ques , en

marb re , qu i séparent la partie de l
’

égl ise réservée aux chanoines
,

de ce l le occupée par le pub l i c . El les sont div isées en formes
basses , des t inées aux novices e t aux frères convers , et en formes
hau tes pou r l

’

abbé et les rel igieux prêtres . Le parqu et des s ta l les
supérieures es t é levé de quatre marches au -dessu s du pavement
du chœu r

,
tand is que les s ta]les inférieu res ne portent que sur une

s eu le marche . I l résu l te de cet te dispos i t i on que les chanoines ,
ass is dans les formes hau tes , dépassent de beau coup les per
sonnes qu i occupent les formes inférieures , et peuvent aisément
su i vre les offices qu i se célèb rent à l

’

au te l principal . Le doss ier des
s tal les du premier rang es t très bas et s ert de prie-Dieu à ceux
qu i sont placés dans les s ta l les d’

en hau t . La rangée de s tal les

L
’

église mesure 90 mètres de longueur.
2 Architecto Fayd

’

berbc
,
cuj us tarnen ichonograpbia non est accepta, 96 flor. (Arch .

d
’

Averbode . )
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bass es est interrompue à son mil ieu , par la suppress ion de deux
s ièges , pou r l i vrer passage à ceux qu i montent dans les formes
supérieures . Les jouées terminales , au nombre de hu i t , sont ri che
ment décorées e lles portent , appuyés s ur le prie-Dieu des

formes supérieu res , des l i ons tenant des écu s sons aux armes de
l ’abbé Vaes , à dro ite aux armes de l’abbaye

,
à gau che . Les par

c los es et les miséri cordes s ont très intéressants , à cause de la
g rande variété de s cu lptu re . Le doss ier des s tal les hau tes se com
pose, de chaque côté

,
de onze panneaux de menu iser ie , ornés de

s cu lptures , séparés les uns des au tres par des colonne t tes corin
th iennes , portées en encorbe illement su r des consoles ri chement
scu lptées . Le fût de ces colonne ttes

,
en torsade

,
es t couvert de

be l les arab esqu es et de gracieux rinceaux . Ces colonnes portent ,
à leur partie supérieure , à près de c inq mètres du sol , un cou

ronnement, en sa i l l ie
,
ayant la forme d

’

une corni che . Pour
reméd ier à la monotonie de la corniche , l ’artiste y a placé, de
dis tance à dis tance , des pots à feu ,

a flammes dorées , d ’

un effet

t rès décorat if.
Le doss ier des hau tes formes est, comme i l a été d i t , d iv isé en

onze compart iments . Le01121ème , c ’es t -à—d ire ce lu i qu i est ados s é
aux port i qu es , en marb re , et qu i fai t face au maî tre au te l , affecte
la forme d ’

un trône c
'

es t le s iège réservé à l ’abbé du monas tère .

Ce trône es t reprodu i t de l ’au tre côté des s talles e t sert aux

prélats étrangers ains i qu
’

aux hau ts d igni tairesecclés ias t iques , de
passage à l

’

abbaye . Les au tres compartiments , au nombre de d ix
,

sont ornés de s tatu es . Ces s ta tues sont de grandeurs d ifférentes“.
C inq , de chaqu e côté , représentent des anges , portant les ins trui
ments de la pass ion, e t mesu rent 90 cent imètres . Les au tres ,
hau tes de 1 mètre 20 cent imètres , figu rent des saints et b ien
heu reux personnages de l

’ordre de Prémontré . Ce sont
,
du côté

de l ’évangi le Saint Adrien, martyr de Gorcum,
chanoine de

l ’abbaye de Tongerloo le b ienheu reux Gerlace , frère convers
le b ienheu reux Godefroid , abbé le b ienheureux S iard

,
abbé, et

lé b ienheu reux André, premier abb é d
’

Averbode du côté de
l
’

épî tre : Saint—Jacqu es , martyr de Gorcum le b ienheu reu x
Arnikiu s , chanoine d

’

Averbode le b ienheureux Herman—Jos eph ;
On croi t généralement au jourd’

hu i que ce pers onnage n
’

a pas existé, et que s on

h istoire n
’

est qu
’

une fable inv entée au xv 1° siècle .



297

le b ienheureux Wa l tmann , premier abbé de Saint—Mi che l
,

d
’

Anvers , et enfin saint Norb ert , évêque de Magdebou rg et fou

dateu r de l ’ordre de Prémontré . Ces dix grandes s tatu es sont
d

’
un méri te b ien inférieu r au res te de l ’œuvre

,
et semb lent avoir

été scu lptées à une époqu e plu s récente . Le temps leu r a cepen
dant imprimé un certain cache t

,
et

,
dans le mi l ieu où e lles sont

placées ,
e l les produ isent un effet qu i ne manque pas de grandeu r .

Les s tal les d’

Averbode , tel les qu ’

el les sont parvenues ju squ ’à
nou s

,
sont l ’œuvre d ’

un art is te de hau t méri te , hab ile à façonner
le bois . Exécu tées avec la plus grande r i chesse et l ’élégance la
plus recherchée , les s tal les d '

Av erbode marchent de pai r avec
les plus be l les formes exécu tées en Be lgique , à la fin du xvne
s iècle . El les sont de beau coup supérieu res aux s tal les de l ’abba
t iale de Grimberghe et de l ’égl ise Saint-Pau l à Anvers .

Les s talles d ’

Averbodé ont été scu lptées à Anvers et éta ient
achevées en 1672 ,

lors de la consécrat i on de l 'égl ise . L
’

artis te
,

chargé de ce travai l , reçu t la somme de fl orins pour prix
de son trava i l . Ces formes occupent encore de nos jours la même
place que leu r avait as s ignée l

’

abbé Vaes
,
i l y a plu s de deux cents

ans . Au cun changement n’

y a été fai t
,
le temps s

’

es t chargé de
leu r impri mer ce vénérab le cache t des ans que lu i seu l peu t
donner

,
et qu i ajou te pu iss amment à leur beau té . Aux j ou rs

néfas tes de la R évolu t ion française , l ’abbaye d’

Averbode fu t,

comme tou tes les au tres ins t i tu t i ons rel igieu ses , suppr imée mili
tairement ses moines fu rent d ispersés , ses b iens confisqués au
profit de la R épub l iqu e , ses bât iments claus traux démolis , et

“

la

be l le égl ise aurai t eu le même sort
,
sans le cou rage énergiqu e

des hab i tants de Tes tel t 2. Avant d ’

abandonner “leur ancienne
demeu re , les chano ines d

’

Averbode avaient mis en sûreté les
meub les

,
obje ts d ’art , b ib l io thèqu e 3, archi ves , vases sacrés , en un

mot tou t ce qu ’ i l y ava i t de transportab le dans leu r abbaye ; Les

{

1 Anno 1672. Sedi l ibus in cham (O ctav iu s Herry , Antw erpiens is ) ,é , 762 fl . (Arch .

d
’

Av erbode) .
2 L

’

abbaye d’Averbode se trouv e sur le territoire de la commune de Testelt.
Elle dépendait anciennement de
3 La b ib liothèque a été confisquée , en 18 19, et forme actuellement le fond de la

bibli othèque de l’univ ers ité de Li ège . Le livre d’

évangiles , avecminiatures de grandes

dimensions
, qui figurait à Bruxelles à l’expos i tion de 1880 (car. n° prov ient de

l ’abbaye d’Averbode .
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vingt s tatues des s tal les avaient également été enlevées e t

cachées dans une grange à Tes te l t . Elles ne fu rent replacées
dans leur niche qu ’

en 1802
,
lorsqu

’

en vertu des lo is concorda
taires , la ci —devant abbatiale d ’

Averbode eu t été érigée en suceur
sale . Depu is ce t te époque , aucun changement n

’

a été apporté aux

s tal les .

L
’

abbé Servais Vaes , qu i a bâti la superbe église d
’

Averbode

et qu i l
’

a décorée des s tal les qu e nous venons de décrire , es t un
des plus remarquab les prélats qu i ont gouverné ce tte antiqu e
ins ti tu t ion. Il naqu i t à Herck - la-V i l le , en 1608 . Il entra de bonne
heu re à l’abbaye d’

Averbode où i l occupa su ccess ivement p lu
s ieurs charges , jusqu

’à ce que , à l ’âge de trente —neufans
,
en 1647 ,

i l fut élu abbé du monas tère . V ingt ans après son é lévat ion à
l
’

abbatiat, i l entrepri t la cons tru ct i on d’une nouvel le et somp
tueuse égl ise , la décora de nomb reu ses œuvres d ’art et l ’enrichit
de superb es ornements s acerdotaux Son portrai t , du au talent
de G . de C rayer , décore encore aujourd ’hu i le c loître du monas
tère . Ce portrai t 2, qu i est un chef—d

’

œuvre incomparab le , nou s
représ ente l

’

abbé
,
grand comme natu re

, vu j usqu
’à mi —jambes . I l

porte le magnifique cos tume b lanc des abb és de son ordre et es t
ass is dans un grand fau teu i l en chêne

,
de forme t rès s imple ,

recouvert de cu ir
,
fixé au moyen

‘

de clou s en cu ivre . L
’

abbé t ient ,
dans la main gau che , un pet i t l i vre , probab lement un bréviai re ,

rel ié en maroqu in rouge , et a la main droi te posée s ur l
’

un des

appu is du fau teu i l . Au trois ième doigt de la main droi te , b ri lle
l ’anneau pas toral , orné de bri l lants . La tête es t complètement
rasée

,
su ivant les anciennes cou tumes monas t i qu es , sauf une

large couronne de cheveux . L
’

âge a b lanch i les cheveux , mais
la cou ronne es t encore ple ine . La figu ré

, qu i accus e soixante
d ix ans

,
es t admirab lement trai tée l ’art is te a trés b ien sa is i les

nuances les plus dél i ca tes de la phys i onomie , qu i es t cel le d
’

un

homme tou t à fai t supérieur . Le prélat , i l es t vrai , a le front r i dé ,
ma is qu e l le express ion dans les yeux Comme ils témoignent une

1 L
’
on conserve à la sacristie de l’abbaye un Splendide ornement pontifical , en

velours rouge , à grosses broderies , aux armes de l’abbé Vaes .

Ce portrait a fait pendant qu elque temps partie de la collection de M . van den

Schriek, à Louvain, qu i le restitua aux chanoines d
’

Averbode. Le tableau fut rene

to ilé pendant son séjour à Louvain.
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que l
’

érudit prémontré au ra s implement copié la note que j ’ai
ci tée , et qu i pouvai t lu i paraî tre vra isemb lab le à une époque où
la fami l le H erry demeurai t à Anvers et y comptai t des art is tes .

Su ivant une trad i t ion conservée à Averbode
,
l’au teu r des

s ta l les au rai t été un tou t jeune art is te
,
mort prématurément à

l ’abbaye même . Ce la peu t ê tre vrai , mais s emb le une confus i on
avec l ’au teu r du plan du grand au te l l ’archi tecte namurois

Hou ssar , qu i mou ru t à l
’

abbaye d’

Averbode
,
en 1 767 , et y fu t

enterré , peu de jou rs après l
’

adopt ion défini t ive de son plan.

Mais vers ce tte époque vivai t à Anvers un maî t re menu is ier du
nom d

’

Octave H enry . I l me semb le poss ible que les chroniqueu rs
d

’

Av erbode se soient trompés d
’

une le ttre dans l ’orthographe du
nom,

et que c
’

es t de ce personnage qu
’ i l s ’

agi t i c i . Ma is dans ce

cas , i l ne fau t point cons idérer O ctave Henry comme le véri tab le
au teu r des s tal les d

’

Av erbode , mais s implement comme un

menu is ier très hab i le qu i n’

a fai t que fournir le boi s , dresser la
charpente et exécu ter la menu iserie , et ce serai t fai re erreu r que
de lu i at tribuer une œuvre d ’

art au ss i cons i dérable . Tou t ce que
l
’

on peu t admettre , c
’

es t qu
’

0ctave Henry a é té un menu is ier
entrepreneu r , qu i , sur un plan donné , a ‘

exécuté lamenu iserie des
s tal les , al ors que les tai l leu rs d ’ images les plu s remarquab les de
ce tte époqu e s

’

occupaient de la part ie s cu lpturale . Les s tal les
e l les -mêmes ne contred isent pas ce t te suppos i t ion. Qu i conque en

examine s oigneu sement les pi t toresqu es détai ls des s cu lptu res ,
demeu re frappé de la différence qu i règne entre certa ines parties .

Te l les sont trai tées beau coup plu s largement et plus vigou reu se
ment que d

'

au tres . Sans parler des d ix grandes s tatues de saints
de l ’ordre de Prémontré , et qu i sont , sans contredit , l

’œuvre d ’

un

artis te d ’

infiniment moins de valeu r que ceux qu i ont trava i l lé au
res te de l ’œuvre , on rencontre

,
à chaqu e ins tant

,
des différences

frappantes et qu i rendent nécessai re l a suppos i t ion de plus ieu rs
scu lpteu rs y travai l lant s imu l tanément
Nou s ne conna issons donc pas exactement l’au teu r des stalles

de l ’abbaye d ’

Av erbode . 11me semb le que les colonnet tes en tor

1 Cet autel , en style Lou is XV , remplace l’au tel en bois placé par l’abbé Vaes .

Il fut complété qu elques années plus tard par le sculpteur Rhu tty ,
de Bruxelles . Le

maître—autel coûta ficrins
,
et les changements faits par—Rhutty fiorins .



sade ornées d’

àrabesques , qu i sou t iennent la corni che du doss ier
des hau tes formes , pou rraient b ien être l ’ouvrage du même au teu r
que ce l les des confess i onnaux de l ’égl ise Saint-M i che l à Lou

vain. Onïy cons tate la même élégance de dess in et la même

vigueu r d ’

exécu tion.

Quoi qu ’ i l en soi t
,
nou s nou s trouvons i c i devant une ques tion

du plus hau t intérê t artis t iqu e . J ’os e espérer que j e serai assez
heu reux pour rencontrer , parm i les memb res de la Société d

’

ar

chéolog ie de Bruxel les , que l qu ’

un qu i me s econdera dans mes
recherches

,
et qu i m

’

a idera à fai re connai tre l ’au teur d ’une de nos
plu s bel les œuvres scu lp

' turales .

CAMILLE GOFFAER '

I
‘

S .

On sait que les boiseries et _
les confessionnaux

,
de la fin du xvn° siècle , que

l
’

on v oi t à l ’égli se de Saint—Michel à Louvain,
offrent un des plus beaux types de ces

meubles pour le style de la Renai ssance .

P . 5 . Je doi s ici témoigner tout particu lièrement ma reconnai ssance

au Révérendi ssime M . J . G . Crets , docteur en théo log ie et prélat d’Aver
bode

, qui m
’

a beaucoup aidé dans mes recherches , et à M . V . Lennertz,

chef des travaux graphiques à l
'

Université de Louvain, pour le dess in

qu
’

i l a bien vou lu prendre des stalles .



LE TESTAMENT EN VERS

J A C Q U E S C AM M A E R T

CHANOINEDEL’EGLISESAINTE-GUDULE, ABRUXELLES, AUXll le SIECLE,
SU IVI D

’

UNE NOTE

SUR J EAN— FRANÇOIS CAMMAERT, AUTEUR DBAMAÏ IOUE DUXVIIIe SIECLE.

EO O 3E

U cou rs de nos recherches dans les arch ives de
l ’égl ise des S . S . M iche l et Gudu le , nou s avons
rencontré une pi ece ab so lument extraord inaire
et, peu t—ê tre , uniqu e dans son genre . C

’

es t le
tes tament , en vers , d ’

un chanoine de la deu
xième fondat ion,

Jacqu es Cammaert. I l porte la
date du 1

“mai 1560.

Le mér i te l i t téra ire de cet acte de dern1ere volonté, ri mé , n’

es t
pas b ien grand , i l es t vrai , tant s

’

en fau t . Mais , v u son ant i qu i té
,

e t
,
s urtou t , la forme b izarre que son au teu r s ’

es t plu à lu i don
ner, les amateurs des choses anciennes , es timons—nou s , en pren
drou t connaissance avec que lque intérê t .
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In den vontcoor, macht my daer ghebueren

O ft in
’
t Sacraments coor, by der dueren,

Voor Sincte Niclaes altaer, op d'

at pas ,

O utrent d
‘

aer Haneton be
‘

gravenwas .

Voor myn ongherecht goet , my onbekent
,

Marien afiaet twintich stuyver
'

s sent
,

Op dat voor myn s iele werdt ghèbèden.

Luydt Gabriel, ter stout overledén,
Met M ichae l en Gudi la 3 tsamen,

Best sake dat al zo mach betamen:

W e lck gheluydt w i lt oick v iermae] u seren
,

Als menmynwuytvaert sal
'

celebreren

En als men sal v ig i lien singhen.

W i lt di t wel al te samen volbringhen,

Dertichste en ierste jaergetydé
Volghende, op dat myn sie le verblyde .

Elcken sanghre
'

die daer dan singht di scant ,

Sal men gheven twee stuyvers in de hau t !

Vdor myn jaerghétÿde , allé jaere,
Vier rentsgu lden eriik ick verclaere

,

En die te deylen_ in v ieren ghelyck ,

Op-dat men de mes se s ingh in mu syck
Deir

‘

sanghers en capel lane
'

n
'

ende
‘

Van der cleynder en groot
‘

e

‘

r prebende

Canori icken tsamen, al eendrachtich ,

Om dat zy myns souden zyn ghedachtich .

Voor twee kers sen op myn sepultuere

V ier stuyvers , 0p
‘

dat ooic trefilyck duere .

Myn dootschu lden al omm
'

e wel voldoet

En al le andre schu ldenmetter spoet .

Noch twee rentsghu lden er
‘

fiycke rente

Sinct Ghertruden in den conv ente
,

Myader vrouwen ende den joffrouwen
O

'

mdat zy eerlyck sonden onderhouwen

1 Phil ippe Hanneton, cheval ier
,
trésorier de l’ordre de la Toi son d’

O i
, premier

sedrétaire et audiencier de Charles-Qu int, mort en 1528 , fut enterré dans la chapelle
de

'

Saint—Sacrement de M iracle ,
av ec sa femme, Marguerite Numan,

et leurs deux
fils ; Jetta ,

chanoine et trésorier de ladite église, et Charles
,
secrétaire de Charles

Quint, époux de Maximil ienne R iff-lard .

Gabriel , Michel et Gudule sont les noms des cloches .

3 La supérieure du couvent de Sainte Gertrude, à Bruxelles , avec ses rel igieu ses



De boetschap op den quatertemperdagh

Al zo meu jaerlycks inmyn leven sagh ,
W aer af de kinderkens 1

,
om wel te doen,

Elck een W i t broot, i tem een paar hantschoeu

Den sangmeestre, van heu wel te leeren.

Voorts sal men den timmerman toc heeren

En den schi l
_

der
,
behu lpich liberdel ,

Voor henlier mqyte, elck eenen reael
,

Den kerckmeyer dry s tuyvers ten tye ,

Voor gordynen en tappecerye .

Docu se iet meer
,
0111 dit te v erschoonen

,

Dat sal God in der eeuwicheyt loonen.

Kerremans kindren
,
seven in

’

t gheral ,

Elcken th i en gu lden, en dat eens voor al .

Jacop Hendricx soene, enmyn nichte

Heylken, t
’

Hantwerpen, ick o ic ter dichte

Thien gu lden
,
elcken te v iertich v laems groo t,

Dat zy voormyn s iel bidden na myn doo t .

En hiermet wuyt , de reste b lyvende ,

W elcke res te ick ben toe schryvende

Den kindren van Eli sabeth Cammaert
,

Om daermet te voldoene myn wuytvaert .

En dit tseghenwoordich myn testament ,

li en stel lende testamentuers present
l in van mynen goeden erfghenamen,
Haeffelyck , erffelyck, na

’
t betamen

,

Die hier na dan s u llen overschietm ,

Op dat zy die eendrachtich ghenieten.

En 0p dat di t elck wel onderhouwe,

Heer Jacob O l iv iers sal s ien tonwe ,

Met heer Jacob Mel li lo mynen vrindt,

W aer voore heu elcken ter stou t ontbindt

Benen gouden reael
,
oft syn weerde,

O p dat di t elck te l iever aenveerde

Myn testament, ende dat ter ceren

Gods , w i llet altyt ten besten keeren.

En esser i emandt diet W i lt beletten
,

W i lt su lcken van synen deele setten.

1 Les enfants de chœur.

2 Les deux exécuteurs testamentaires sont chanoines de Sainte-Gudule .



Ick heb dit gheschrevenmet mynder hunt,

Ghesont , ghebruyckende wel myn v erstau t,

O p den i ersten dagh van meye , int jaer

Vyfth ien hondert en sestich oppenbaer .

Ende om dat we l soude bewaert syn,

Zo heb ick
’
t onderteeckent

Cammaert fyn,

1 560
1

Voi c i le fac- s im i lé de la s ignature du chanoine ‘2

Quant au beau lang ag e et à la vers ification
, on le voi t

,
cet te

étrange é lucub rat i on est l oin de pouvoi r ê tre prisée comme un

modèle du genre , et la place qu
’

el le fera ass igner au poète du
XVI

e
s iècle que nou s venons de découvrir, es t des plus modes tes .

D ’

ai l leu rs , à tou t prendre , b ien des œuvres qu i , à cette époque ,
fai saient les dé l i ces de nos ancê tres , dans les représentati ons des
Chambres de rhétori qu e , ne peuvent se piquer d ’

un langage
plu s re levé que ce tes tament en vers , ou de lu i être supér ieu res
au point de v ue de la prosodie .

Le nombre de poètes connus de ce tte péri ode on le sa i t
est as sez res tre int , et ce qu i nou s a été conservé de leu rs œuvres
n

’

es t pas b ien cons i dérab le . C
’

es t cet te cons idérat ion
, su rtou t ,

qu i nous a engagé à s ignaler la pièce de vers du chanome Cam
maert

Est— il téméraire de supposer qu ’

un homme qu i fai t , en s tyle

l L
’
original se trouve dans les Testamenta, computus capel lanomm Diva Gudi lw,

N° f°s 23-24 . Des c0pies en sont renfermées dans les v olumes n°$ (fos 331

332) et 1 119 (f
03 190-192) de la même collecti on.

D
’

après un compte de l ’église .
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1VIz
‘

neurs (De B ervoete B roers} , représenté le père-gardien des

R écol lets dans nu —rôle rid icu le et peu compat ib le avec la digni té
d

’

un memb re des ordres
,
—eu lu i prê tant un langage gros s ier et en

le faisant en venir aux mains avec un homme du peuple .

Cet te pièce ava i t été j ouée , la première fois , peu après le trai té
de pa ix de Gateau -Cambres is . Comme le fai t remarqu er: M . STAL

LAER T
,
e l le houspi l lai t quelque peu un re l igieux , et, à ce t i tre

,

pouvai t ê tre taxée comme une légère infracti on aux édi ts régis
sant la matière

,
mais e l le n’

attaquait aucunement la re l igion . Le

dénou ement étai t même absolument moral : les espri ts y sont
exhortés à la chari té

,
et les j oies du ciel y sont promis es aux misé

ricord ieux. Néanmoins , deux re l ig ieux du couvent des R éco l le ts ,
l e chano ine Jacques Cammaert

, Corne i l le Svolders , chape lain de
l ’égl ise Sainte -Gu du le , et François K erremans , marchand d ’ ima
ges , adress èrent une pla inte du chef de la représentat ion de cet

esbattement
, au procureur généra l de B rabant . Deux membres de

la Chambre de rhétorique s usment ionnée furent soumis à un

interrogatoire
,
mais i l ne fut pas donné su i te a ce tte affa ire 1

Ce sont là les seu ls rense ignements qu e nou s pos séd ions sur

1 Ceux qu i dés irent avoir plus de détai ls sur cette singulière aventure , pourront

consulter avec fru it la curieuse publ ication de M . CH . STALLAERT .

Pour ceux de nos lecteurs qu i ne l i sent pas le flamand
,
nou s donnons ici

,
d
’
après

ce savant académicien,
une analyse des Bervoete Broers.

L
’

acti on se passe à Bruxelles en 1559. PERSONNAGES Hans Goetbloet, pauvre

journal ier, sa femme Truihen, avec leur sept enfants , et un hu itième qu i esr en rou te ;

lepère—gardien des Récol lets ; M ilt Van Herten
,
un bourgeoi s charitable, et le bai l l i .

La première scène nou s transporte dans l ’intérieur minable de Hans et Truihen.

Ces époux se lamentent sur leur tri ste sort et celu i de leurs petits . Hans est un hon

nete père de fami lle , pas paresseux du tout , mais quelque peu partageux à ses

heures . Il ne perd pas courage en disant à sa femme Tâche de gagner un mor

cean de pain avec ton rouet i l part avec sa brouette dans l’espoir de trouver de
l’ouv rage sur la Grand

’

Place et, malgré sa détresse, i l s
’

en v a chantant comme l
’

oi

seau sur sa branche .

Scène deuxième Hans rencontre le père gardien qu i lu i enj oint de ne pas faire tant

de brui t , pour ne pas éveiller ses confrères . Il s ont bes oin de repos dit—i l car

i l s ont prié la nu it, troi s heures durant, pour le salut du monde .

Hans l u i demande s
’

il ne peut lui donner du trav ail . Le religieux répond sur un

ton mau ssade Continue ton chemin mon couvent est pauvre comme toi

et, sachant que Hans est quelque peu bambocheur, ' i l lu i promet une raclée s
’i l ne



l
’

act ivi té l i t téra i re de Cammaert et son intervention dans les

affai res concernant le théâtre de son temps .

Compléto115
- les par qu e lqu es détai ls s u r sa v ie , pu isés dans les

arch ives de l ’ég l ise a laqu el le i l appartenai t .
Tou t porte à croire qu

’ i l des cendai t d ’

une fami l le de Bruxe l les

se tai t pas . Mai s celu i—ci préfére gagner 10 sols ne v ous fâchez pas , mon père

di t- i l et s
’

en va.

Scene troisième La seconde rencontre de Hans est plus réjomssante . Un bourgeoi s

cossu , M i l l Van Herten,
le h

‘

ele. Désirant faire cadeau aux pau vres Frères M ineurs
de quelques v ivres et d

’

une bonne bou teille , il propose à Hans de les porter à desti
nation. Q uand on est une fois dans l

’

ai sance ,
dit—i l , on n

’

est pas toujours pau
v re . Hans v eut b ien se charger de la commi ssion. M i lt VanHertm entre donc dans

une bou tique , achète du bœuf
,
du mou ton ,

du pain , du v in
,
et , l u1 donnant une

pièce d
’

argent , i l ordonne à Hans de les remettre aux Récollets . Mai s ,notre finmatoi s

connaît une au tre mai s on où l
’

on a plus b es oin de b oire et de manger c
’

es t la

s ienne . Doucement , i l passe devant le couv ent, se souvenant b iende la recomman

dation du père
—
gardien de ne pas faire de b ruit, et dépose le tout chez lui . Inutile

de dire que Trazken et les enfants lu i font grand accuei l . Quand on est une foi s

ans l
’

aisance
,
on n

’

est pas tou j ours pauvre dit Trniken
,
à s on tout .

Scène quatrième Tableau domestique, représentant tout ce petit monde d
’

affamés

en présence d
’

un festin inattendu
,
mangeant, buvant et chantant à qu i mieuxmieux.

Scène cinquième : M idi . O r, sur ces entrefai tes , M i l ! Van Her/en s
’

est rendu au

couvent pour partager les mets qu
’

il y a env oyés et passer une b onne heu re avec

ses amis , les Frères M ineurs . Il se désole en apprenant que le précieux env oi n
’

est

pas arri vé . Le père
-

gardien, à la nouv elle que c
’

est Hans Goetbloet qu i a été chargé

de la commiss i on, se met en grande colère. Il court à la masure du j ournal ier et
accable celu i—ci d’

invectives des mieux senti es . Loin de montrer du repentir au su jet
de son indél icatesse ,. notre gaillard se gausse du rel igieux et v a jusqu’à lu i offrir un
verre de s on propre v in. Dégu stez-moi ça di t— il , c

’
est tout b onnement dél i

cieux. A cette i ronie sanglante , le père-gardien se fâche tout rouge et répond par

une nouv elle b ordée d’

injures . Hans riposte et on échange , de part et d
’

autre
, toutes

les aménités du répertoire marol lien de l
’

époque. Enfin , Hans , poussé à bout, di t à
son interlocu teur Si tu pouv ai s te défendre, je t

’

en donnerais Q u
'

à ça ne

tienne , clame le rel igieux, et, ô tant s on chaperon,
i l se jette sur son adversaire .

Scène si
°

xzéme : Aux cri s : à l’assass in pou ssés par Hans, Trazlzm accourt. Pour
séparer les combattants , elle leur jette un seau d eau . Le tapage de cette scène gro

tesque attire , enfin, le baill i . Il demande ce qui se passe. Le père
—

gardien et H ans

l ui expl iquent l’aventure, chacun à sa façon. Hans prétend que les v ivres devaient

être portés chez les frères déchaussés et affirme avoir exécuté s on ordre à la lettre . Il

fait v enir Traiken et les petits et, enmontrant ceux—ci Voyez
,
mess ire , dit—il , i ls

sont presque nu s , 1l s n
‘

ont ni pantal ons , ni sou liers la misère de ces frères dé

chaussés-ci était plus grande que celle des frères du couvent .

Sur ce plaidoyer ad hominem, l e bai lli ne peut donner tort à Hans. Le père-gardien,
lui—même reconnaît qu ’

en entendant les choses ains i , Hans n
’

est pas coupable, et,
comme i l a bon cœur, et que Hans lui fai t des excu ses , il lui pardonne sa zwanze.

Et
,
sur ce, tout le monde est content, et la pi èce es t finie .
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les documents de ce tte vi lle relatent de bonne heure le nom de

Cammaert.

A défau t de regis tres baptis taires , pou r l
’

époque à laque l le
naqu i t le chanoine , la date de sa naissance et les noms de ses

parents nou s sont res tés inconnus ce n
’
es t qu ’

à parti r du Conc i le
de Trente , on le sai t , que les cu rés éta ient tenus d ’ inscrire , sur

des l i vres spéciaux , les baptêmes , les mariages et les enterrements
auxquels ils prés idaient .
Cammaert étai t at taché à l 'égl ise Sa inte—Gudu le , dès 1540 , e t,

peu t-ê t re , antérieurement déjà . Le 13 novembre de lad i te année ,
i l reme t au trésorier de la chapelle du Saint Sacrement deM iracle
un fl or in P kilzfins , la issé à cel le-c i par feu maî tre j ean Druy
ninck , ch i ru rgien . Le 16 ju i l le t 1559 , on paie , de la caisse de la
même chapelle , aux prê tres j ean Ghys et j aques Cammaert, res
pectiv ement, s ix sols , pou r , dans la proces s ion du Saint Sacrement
de M i rac le , avoi r porté, sur une planche dorée , le Saint Sacre
ment
Le 27 mars 1567 , avant Pâques , ou 1568 , d ’après notre s tyle

,

s ire et maître j acques Cammaert, prêtre et chanoine de la petitepré

bena
‘
e en l

'

églis e Sainle-Gudule, déposa le tes tament , connu à nos

lecteurs , entre les ma ins de Walter v an Spoelberch , notaire im
périal , admis au Conse i l de Brabant , en présence de j ean Vry ,
prê tre et chape lain, et d

’

Adrien R ingeberch , hab i tant de Bru

xel les
,
en déclarant qu e c

’

étai t là sa dernière volonté et en reque
rant led i t notaire de le cacheter et de le conserver ju squ ’à sa mort .
A ins i fu t fai t

Cammaert décéda le 3 décembre 1574 .

Son tes tament fu t ouvert , le su rlendemain,
enprésence du doyen

et d ’au tres chanoines , par le prê tre et nota ire j ean le Begge , qu i
en donna lecture et en dé l ivra plus ieu rs copies au thent iques .

I l est permis de s
’ i maginer qu e ,malgré le sérieux de leu r carac

tere et la so lenni té du moment , notaire et témoins ne pu rent se

1 Comptes de la chapelle précitée.

2 Computus rapel/anomm D iva: Gndi læ, loc ci t.
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Le poète naqu i t donc , probab lement , le 25 ou le 26mai 1699 ,

fils légi t ime de j osse Cammaert et de C laire Mertens . Son par

ra in étai t j ean Cammaert, sa marraine Barbe Pas teel s .

D ’

après W ILLEMS , i l s erai t mort dans les dernières années du

règne de Marie—Thérèse . La véri té es t qu ’ i l mouru t en la même
année qu e l

’

Impératrice , le gmars 1780 . Il fu t inhumé le 5 de ce

mois
,
dans l ’égl is e des R éc ol lets . Douze prêtres de l ’égl ise

Sainte-Gudu le as s is ta ient à s es funérai l les
Au témoignage du l ivre ob i tuaire de ce t te égl ise

, j .
-F . Cam

maert avai t hab i té la pet i te rue du Cabas 2
, qu i étai t vois ine du

c imet ière des R écol le ts , et exercé la profess i on de fripier 3. Ce

dernier détai l , fort cu rieux , ne se trouve rense1gné nu l le part
dans les ouvrages imprimés . Il nou s expl i que la di ction peu ele

gante du poète , et fai t penser , malgré soi , à Hans Sachs , le célèb re
cordonnier-poè te a l lemand

j .
—TH . DE R AADT .

1 Les égl ises conventuelles ne pouvaient pas enterrer sans une au toris ation for

ru elle du chapitre de Sainte
-Gudule qui prélevait , alors , certains droits sur les frai s

de funérai lles et qu i se faisai t représenter, à celles—ci , par une dépu tation cela se

fai sait même dans les autres paroi sses , pour maintenir ains i l e droit de patronage
du chapi tre .

2R uelle du Cabas . Cabas straetken, dite au s si P isstraetken. Le premier de ces noms

prov ient sans doute du mot Cabassen et lui fut donné parce que l
’

on y v endait , presque
dans chaque mai s on

,
des l is ières et d’

autres déchets de tai lleurs . Cette rue condu i

s ait à une petite place, de quelques mètres carrés , diteplaine de Saint; Gertrude (Sinte
Geertruyden pleyntj en) . H i stoire de Bruxel les , t . III, p

°

98 .

3
5 mars 1780. Een s inckinghe met 12 heeren ad M inoritas in Templo Sieur

j oannes Franciscus Cammaert, in syn leven meester oudt cleercooær
,
ov erleden den

3
° ditto , ten uren naer noen,

w oonende in het Cabbas straetien,
by bet M inderbr0e

ders kerckbof pro palla , il . 1 . 13

Il es t à remarquer que l
’

on donne ici à Cammaert le qualificatif de Sieur, attribué,
à cette époque , dans l es documents du genre, aux seules personnes d’un certain

rang social .
4 Dans ses Variétés musicologiques, etc.

, M . PAUL BERGMANS publie, du poète v an

Langhendonck, un s onnet dédié à Françoi s—j oseph Krafft, compos iteur, et à J .
-Fr.

Cammaert (Bulletin de l ’Académie d’

archéologie de Belgique, 1889, pp. 402 et



E XCU R S IO N

DE LA SO C IÉTÉ D
’

AR CH É0LOGI E B R U XELLES

A A LO ST

E 8 octobre 189 1 , qu e lqu es membres de la

Société d ’archéologie de Bruxe l les sont allés
examiner les monuments et les cu ri os i tés de la
vi l le d’

Alos t. Tou te une après -midi a été em

ployée à cet te vis i te .

Les excu rs i onnis tes ont d ’

abord admiré la
façade , s tyle Lou is XV ,

d
’

une maison s i tuée rue de la Chapel le .

Cet te maison a été bât ie pour un hol landais M . Dommer, a
l ’ ins tar des cons tru ctions semb lab les de la Hol lande , au xvm°

s ie

cle el le appart ient actuel lement à M . Lou is van Langenhove , fils
de l ’ancien bourgmes tre d ’

Alos t.

Dans la cou r de l ’Hôtel de vi l le , un bâtiment du même s tyle ,
'

a

att iré un ins tant l ’at tent ion de nos archéo logues .

Dans une des sa l les de ce monument une carte de l ’ancien pays
d

’

A lost, au xvne s iècle , a été fort admirée (Voyez l 'ins cript ion

Voyez sur le pays d
’

Alost Mémoire historique et critique sur la seigne urie ou

comté d’Alost, par j .—j . de Smet, chanoine de la cathédrale de Saint Bav on,
à G and

,

présenté à l
’

Académie le 9 nov . 1863. Tome XXXIV , ti ré à part in—4
° de 46 pages .
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placée en appendice . l L
’
Hôtel de vi l le , étant moderne , ne méri te

au cune mention spéc iale L
’

ancien Hôtel de vi l le
, avec son

beffro i et son cari llon es t beau coup plu s intéressant .
Sa res tau ra t ion es tpresque term inée e l le a généralement été

b ien comprise ,ma is la façade pos térieu re paraî t avoi r été trop mo
difiée et n

'

a jamais exis té tel le qu ’on es t occupé à la recons tru i re .

I l es t inu t i le de vou s redi re ic i la descript ion s i complète pub l iée
par le savant archivis te général , M . Ch . Piot , dans le B u lletin des

Commis s ions royales d
’
art et et

”
archéolog ie , 1865 , pp. 243

—256 e t

4 planches , et par M . van Ass che , dans année 1887 ,

pp. 159
- 160 , planches 29 à 33.

D
’

un côté de la Grand’
Place et à proximi té de l’ancienHôtel de

vi lle
,
s e trouve le local de l 'ancienne chamb re de R hétori que de

Sa inte-Barbe , dont la façade , assez originale , du XVII
e
s iècle , es t

supportée par des colonnes 2. On l i t su r cet te façade ladate 1620 .

Ce bâtiment fu t en part ie élevé su r l
’

emplacement de la boucheri e
{ het vlees chhu is } , cons tru i te , en 1391 , par la corpora t ion des bou
chers

,
à laquel le l ’Adminis tration communale avai t donné le ter

ra in,
comme cela résu l te d’

un acte inscri t dans un volume con
serveà l ’Hôtel de vi l le d ’

Alos t, volume qu ’on appelle Den B oe/e
met den H air ou den H aer parce qu

’ i l a une couvertu re en peau

de veau ,
à longs poi ls (Voyez cet acte imprimé c i-après ) .

La nouve l le cons tru ct ion porta au ss i le nom de Boucher ie .

En 1642 , la vi l le acheta
,
en effe t , la ma ison a ttenante à la bou

cherie pou r agrandir la Grand
’

Place (voy . l’acte imprimé c i
après ) , la corporat i on des bou chers étant disposée à. qu i tter son
l ocal . La date de 1620 qu i figure sur la façade actuel le

,
ne doi t

donc pas rappeler cet te recons tru ct ion. j e n
’

ai pu découvri raquoi
e l le se rapporte .

En 1663, la chamb re de R hétor ique de Sainte-Barbe s
’ ins tal la

1 L
’

Hôtel de v ille actuel a été bâti , en 1828 , par l’architecte gautois R oelandt ,
sur l 'emplacement de l ’ancienne châtellenie ou Hôtel du pays d’Alost. Le bâtiment
qui se trouve au fond de la cour de cet Hô tel de v ille a fait partie de cette châtel
lenie et a été construit en 1759 et reconstrui t en partie en 1769. V. de Potter et

Broeckaert , Hist. de la vi l le d
’

Alost. t. I I , pp. 83—84 .

2 Voyez : Description de la vi l le et du Comté d
’

A lost
, par F. De Smet. Al ost ,

1812. p 45

Voyez auss i Histoire de la vi l le d
’

Alost (en flamand) par De Potter et Broc

ckacrt. Gand, 1874 . Voy . la descr iption de l
‘

ancien Hôtel de t ri/le, t . 11, pp. 43-79.
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j e possède un pet i t vo lume assez rare inti tu lé R ecuei l des

poèmes couronnés par la Société lzl te
'

razre dite des Cather inis tes à

A los t, deÿbartemenl de l
’

Es caut, dans s a s éance du 1 4 j anvier 1 8 1 0 .

Imprimé à Gand , chez P . F . de Goes in-Verhaeghe
, 18 10 . Le

pri x fut remporté par M . Ph . Lesbrou ssart
,
fils

, de Gand , pro
fesseur au Lycée de ce t te vi l le .

Le premier access i t fu t décerné à M . Le Mayeu r
,
s ecrétaire de

laFacu l té des le t tres à l ’Académie deBruxel les
,
et le s econd acces

s it fu t donné à M . Benau , de Gand .

La soci été , en ins t i tuant ce concou rs
,
ava i t vou lu encou rager

la poés ie française chez les jeunes Belges . Elle avai t résolu de
décerner tro is prix une médai l le d ’or une médai l le d ’argent
doré une médai l le d 'argent

,
aux tro is concurrents qu i réu s

s iraient le mieux à chanter Les B elges , dans un poème , l im i té de
300 à 500 vers .

j e me bornernai à trans cri re que lqu es vers du poème de Les
brou ssart

Q uel séjour en effet
,
et quels cl imats vantés

De cette terre heureu se effacent les beautés?

Soit que le laboureur, d’une main exigeante
Retournant sans repos la glèbe obéis sante

Passe naître partou t sur un sol complaisant
Ce luxe végétal

,
dont l ’aspect rav i ssant,

Indus trieu se Alost, sur ta côte fleurie
Arrête l'étranger qu i l’admire et l

'

env ie .

Le lyrisme , comme vous voyez , a entraîné Lesbroussart b ien
lo in. Aujourd

’hu i
,
le séjou r d’

Alost es t s i peu at trayant que beau
coup d

'hab i tants s ’empressent de qu i t ter leu r v i l le natale pour
la capi tale et que la côtefleur ie n

’

arrête plus longtemps l
’

etran
ger .

Quant au cl imat vanté
,
i l a dû b ien changer ! Depu is quelques

années
, Alos t partage avec la Belgique les ineffab les joies d

’

une

plu ie presque perpétue lle , agrémentée de fro ids excess ifs et de

tempêtes effroyab les .

O u tre ces deux chambres de R hétori que ,Alos t comprenai t plu
s ieurs corporat ions et gi ldes les Tapiss iers , la gi lde de Saint



Sébas tien ou des Archers , la gilde de Saint-Georges ou des Ar

balétriers et la gi lde de Saint-Anto ine ou des Arquebus iers
M . Ferd inand Lefebvre me c i te une ancienne cou tume alos
toise assez cu rieu se pour que je la rapporte ic i

Une sorte de corporat ion, composée de s ix personnes , entre
prend le transport des tonnes de b ière , du brasseur au cl ient .
Au trefois

,
e l le ava i t le monopole de ce tte besogne .

Lorsqu ’

un des memb res de ce t te corporat i on venai t à mourir,
les au tres lu i nommaient un remplaçant qu i étai t , ens u i te, officiel
lement reconnu par les au tori tés communales .

Actue l lement , i ls rendent ce même service , mai s chaque bras
seur a cependant le droi t de transporter lu i-même sa b ière .

Les b ras seu rs se servent généralement de cet te corporat ion
pour le t ransport des tonnes de b ière dans les caves qu i ont

des entrées d ’

un accès d iffic i le .

Au mi l ieu de la Grand’

Place
,
les excu rs i onni s tes ont admiré , en

passant , la s tatue du cé lèb re imprimeu r Thierry Martens , dont
la pierre tomba le a été transportée , de l

’

église des Gu i llelmites , à
l ’église paroiss iale Saint—Mart in. Vou s verrez une assez bonne
reprodu ct ion de cet te pierre tombale dans l

’ouvrage de j . de

Gand s ur la v ie et les édi t i ons de Thierry Martens 2
.

Nos co l lègu es ont été vis i ter
,
ensu i te

,
l
’Ég l ise Saint-Mart in .

Voic i une note sur cet te ég l ise que M . Bug . Nève , ingénieur
archi tecte

,
à Bruxe lles

,
a b ien vou lu m '

adresser

L
’É g li s e Saint

—M artin à Alos t .

L
’his to ire rapporte que l egl ise prim i t ive fu t incendiée en

1305 . Le s tyle ogival , très abâtardi , de l
’

égl ise actue l le tendrai t
à rapporter sa recons tru ct ion au XVIe s iècle .

1 Ceux que l’histoire de ces gi ldes intéresse , consulteront avec fru it les docu

ments concernant la corporation des Tapissiers, les Ghi ldes de Tir et les Chambres de Rhéto

rique à Alost, pub liés par D . van de Casteele dans les Annales de la société

d
’

Emu lation pour l’étude de l ’hi stoire et des antiqu i tés de la Flandre, 36 série
,

tome VI II , tiré à part , Bruges , impr. de Zuttere , 1873, in 52pages .

Voy . aussi De Potter et Broeckaert , t . I I , pp. 85 et su ivantes .

2 Recherches historiques et cri tiques sur la v ie et les éditions de Thierry Martens, par

feu M . de Gand
,
d

’

Alost . Alost , imp. Spi taels , 184 5, in 246 pages .

Consultezau ssi les ouvrages du jésu ite van Iseghem, sur les œuvres , la v ie et les
éditions de Thierry Martens .
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Néanmoins
, Sanderus afli rme que l ’égl ise qu i s uccéda à cel le

de 1305 fut brûlée en 1605 et recons tru i te à cet te époque .

Avec l’ég l ise Saint-M iche l à Gand , elle partageai t le sort
d

’

une égl ise ogivale cons tru i te au xv 11e s iècle .

Malheu reusement , e lle es t res tée inachevée la nef, bordée
de chapel les , ne possède que deux travées terminée , el le comp
terai t parmi les plus vas tes égl ises de Belgique .

Pou r donner une i dée de s es d imens ions , i l sufli t de s ignaler
qu’e l le mesu re en l ongueu r

,
dans œuvre

,
69 mè tres le chœur

seu l , jusqu ’

au fond de la chapel le ab s idale , a 40 mètres . La lar

geur, aux i ransepts , est de 56 mètres et la largeur aux nefs

de 34 mè tres .

L
'

interieur
,
fort s imple comme décorat ion, se fai t remarquer

par l ’ampleu r et le grandiose de la concept ion .

Le chœu r est entouré de sept chapel les rayonnantes , d ispo
sées avec b eaucoup d ’art .
L

’

égl ise possède une part i culari té à noter e lle possède un

transept double, c ’es t-à—di re
, qu e le grand transept est bordé d

’

un

collatéral .
Les col onnes qu i s éparent les deux transepts sont pou rvues

de chapi teaux ornés de feu i l lage vigoureus ement trai té. Ces

chapi teaux s ont plus grands que ceux du res te de l ’églis e et

leur abaque présente assez de s urface pou r recevoir la base de
la colonne tte qu i supporte la retombée des voûtes , tandis qu e
les au tres chapi teaux laissent dépasser ces bases , en encorbel le

ment
,
d’

une façon assez désagréab le .

Les pou ssées de la grande voûte n
’

é tant pas contrebou tées
par des arcs —bou tants , ne sont maintenu es qu e par des ancrages .

Cet expédient es t insu ffi sant , car plu s ieu rs pi les ont boudé et
les colonnes dévient de la verticale en déversant vers la grande

La R ena issance a encombré l ’ancienne collégiale de re tab les
exubérants .

Deux d 'entre eux renferment des tab leaux de valeu r , l ’un
de Crayer et l’au tre un chef—d '

œuvre de R ubens , représentant
Saint—Roch et les pes tiférés . Pu is encore un tab leau d’

O tto

Venins .

L
'Ég lise Saint—Martin possède une sacris t ie qu i date de la
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Non l o in de l ’Ég l ise se trouve le bégu inage , bâti en bri ques et
pierres b lanches . I l a été très hab i lement res tauré

,
i l y a que lqu es

années . On y voi t encore que lqu es cons tru cti ons du XVIe s ièc le .

Ce bégu inage a été étab l i en 1 261 sur un terrain di t Boude
maershof, concédé par Gau tier de Gb ier et son épouse Gertrude ,
bou rgeois d ’

Alos t, avec approbat i on de Margueri te , comtesse de
F landre et de Hainau t

, par acte au thent iqu e de l
’

année 1 264 .

(Voyez Sanderus et Gramaye . )
M . Ferdinand Lefebvre , notre nouveau co l lègue , qu i étai t venu
très gracieu sement attendre à la gare les excu rs i onnis tes , vou lu t
b ien les invi ter à vis i ter l ’ameu b lement Lou is XV de l ’hôte l de
madame la doua irière Lefebvre , s i tu é ru e Neuve . Ils eurent l ’oc
cas i on d ’

admirer une superbe tapisserie en velou rs d
’

Utrecht
,
très

b ien conservée , et des pe intu res sur to ile représentant des s cènes
de la v ie chinoise

,
dans le goût des sujets mis à la mode par W at

teau et Bou cher .

Ces pe intu res démontrent que l le infl uence ont eue , au xvmc

s iècle , les produ i ts de l’art ch ino is que les Hol landais et les Por
tugais apportaient en quanti té s ur lé marché eu ropéen .

On vou lai t ê tre à la chinoise Le théâtre , la l i t téra tu re , les
traves t is sements et les décorat ions des maisons s e sont ress ent is
de ce t engou ement . Vous n’

ignorez pas le rôle des hab i tants de
l
’

Empire du mi lieu dans les divertissements de Vo l taire , la copie
de leurs porcelaines par les fabriqu es de Hol lande etd

’

Angleterre .

Ce sont les chinoiseries de Wat teau et de Bou cher qu i ontmis à
la mode les peintu res dont M . Lefebvre possède des spécimens
remarquab lement b ien conservés .

D ’

au tres Ves tiges de cet te infl u ence exis tent dans les châteaux
d

’

Enghien, d
’

Héverlé et d
’
Attres

, qu i possèdent ou possédaient
également des sal ons à la chinoise .

C
’

es t dans l ’hôtel de Mme la douairi è re Lefebvre qu e le duc de
Berry a logé

,
lorsqu ’ i l vint à Alos t pendant les Cent jou rs 1

. Le

duc é tai t accompagné d
’

un grand état-major et de nombreu x
gardes du corps . I l hab i ta la maison de M . j ean-Bapt is te Lefeb
vre

2
, alors bou rgmes t re d’

Alos t, jusqu
’

au moment de la batai lle

1 Lou i s XV I I I s ’étab l it à Gand, attendant l es événements . Il habitai t l ’hôtel du
comte d

’

Hane de Steenhuyze, rue des Champs .

M
}
. j ean—Baptiste Lefebvre est le grand père de M . Ferdinand Lefebvre qu i a eu
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d e Waterloo . Le jour de ce t te fameus e batai l le
,
vers 4 heu res

de relevée , une es tafe tte arriva de B ruxel les annoncer que Napo
léon avai t vaincu les al l iés .

Les chevaux du duc et de sa su i te é ta ient prêts et se l lés depu i s
plu s ieurs jours . Lorsque le duc eu t pris connaissance de la

dépêche qu i lu i étai t envoyée de Bruxe l les , i l d i t ases offic iers ces
seu ls mots Mess ieu rs

,
à cheva l »

,
et

,
immédiatement

,
tous se

d irigèrent , le plu s vi te poss ib le , vers Termonde , de manière à
gagner la ri ve gau che de l ’Escau t .

Le duc de Berry ne revint plus à Alos t . Son aide de camp et

son secréta i re part i cu l ier, qu i é ta i t un duc de Brogl ie, l ogèrent
au ss i chez M . Lefebvre . Les gardes—do -corps , qu i , tous , étaient
offic iers , reçu rent l ’hospi tal i té chez l es principaux bourgeo is de la
v i l le .

Pendant les Cent jou rs , le com te d’
Artois , devenu , plu s tard ,

roi de France , sous le nom de Char les X ,
hab ita aus s i à Al os t

,

dans la ma ison de M . Tack , ru e Neuve , maison occupée ac tue l le
ment parM . Wilfri d de C l ippele , en face de la Pos te .

Le duc de Berry rés idai t presque cons tamment à Alos t, tandis
que le comte d’

Artois étai t plu s souvent à Gand , chez Lou is XVIII .

A son re tou r à Paris , le duc de Berry envoya une somme
importante pou r les pauvres d

’

Alost et un magnifique bol en
argent pou r la fami l le Lefebvre . Cet te pièce d ’

argenterie es t

actue l lement chezMme la douai rière Lou is Lefebvre -Wou ters , à
Blaesvel t, près Mal ines .

A quatre heu res et demie , notre promenade archéologique à
travers A los t éta i t terminée .

GEOR GES CUM0NT .

la grande obligeance de me transmettre les renseignements inédits ciddessus rap

portés . C
’

est, avec regret, que j
'

ai appris récemment la mort demon aimable corres
pondant, décédé à Alost le 30 ju in 1892.
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APPENDICE

Acte de 139 1

Al len den ghenen, die desc letteren zu l len zien en horen lesen. lc, j an

Hooft , Souverain bailliu van den lande van Aelst ende W atergrave van

Vlaanderen, ende wy, scepenen, raed ende ghemeente van den poort van
Aelst , maimu cond ende kenlic

,
dat wy hebben gheordineert ende gb econ

senteert omme ’
tghemeene pourfyt ende bate van den poort voor

noemt, den v leeschauwers van Ael st een erve an de maerct t
’
Aelst,

omme een v lee s chhu u s op te makene ende op haren jaertol ende

ass izen te betaelne den vorsegde poort , ghelyc zy ghedaen hebben toten

daghe van heden, mids dat hem lieden de voorzegde poort van Aelst
een v lees chhu u s scu ldich es te leveren,

ende nu so aerm ende so

ghemaete es , dat zy
’

s niet demacht en heeft, ende di t in descmanieren,

dat
’

t v lees chhu u s , dat zyne up zu l len maken ofdoen maken, sal b ly
ven haren hoyre ende haren nacomers

,
v leeschhauwers van Aelst, die

dit voorgezegd V lees chhu u s zu l len helpen maken of doen maken,
t
’
eeweliken daghen,

zonder hem lieden bi den poort of bi gemene ou

ghebruuc te doene of te laten doene . Ende waer
’
t dat eenich v leesch

hauwer stoorve zonder cnapelin kind naer hem blyvende van den voor

segden vleeschhauwers in
’

t voorzegd ambacht zynde, so moet zyn dee]

versterven 0p
’
t ghemeene voorzegd ambacht, zonder een ech s hoyr of

el jemen aen te deelne .

Acte de 1642 .

Item alsoo volghende ghelqcke resolutie Burghemeester en de sche

penen midsgaders Ed. ende notabele
,
omme te vercieren deset stede

midsg . te begrooten demaerckt, deur dieu de vry v leeschhauwers te vre

den waren te qu ieteren hem lieder v lees chh u u s , gheraetsaem vonden te

vercoopen het b uys staende tu sschen het voorsegd v l ees chhu u s ende

het Lammeken 500 hebben
’
t zelve buys ghecocht voor de somme van

acht ponden groot tjaers . (Rekening van Aelst .
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E S SA I

SUR LA

LIB E R TE DE LA P R ESSE

E N B E L G IQU E

durant la dominati on frança is e ( l 7 9 2- l 8 l 4 ) .

L es d eu x prem i ères années du d irecto ire .

1
…
OCTOBR E 1795 4 SEPTEMBRE 1 797 .

EUNI a la France , le 1
er octob re 1 795 , notre

pays fu t désormais soumis à la légis lation de
sa vois ine , sans d is t incti on au cune en ce qu i

concernai t la presse . 011 pub l ia chez nous la

cons t i tu t i on,
d ite de l ’an III, qu i consacrai t la

l iberté de la presse 1
,
l ’abol it ion des corps de

1 La consti tution du 5 fructidor an III, art. 353, stipu lait la l iberté de la presse sans
aucune limite. C

’

est à tort que M . Declercq , dans la Revue trimestriel le, t. XLV I ,
dit que cette constitution réserv ait au pouv oir législatif le droit de suspendre la

l iberté de la presse durant une année . Parei lle suspension fut décrétée par la
loi du



mét iers , etc. ,
et on annonça plus que jama is le règne de la

l iberté 1.
On do i tcependant se demander où étai t celle—ci

, car, avrai d ire ,
i l étai t d iffici le de cons tater son exis tence .

En France , le sor t des j ournal is tes n’

étai t guère enviab le .

Le gouvernement du Directo i re, armé de fonds secrets cons ide
rab les

, paya i t les journaux de sonbord chaque j ou r , la pos te
transportai t 1308 l ivres de j ou rnaux expédiés gratis aux frais des
minis tres": notamment , c ’es t le minis t re de la marine qu i sou t ient ,
à l ’aide de francs , par an, le journal terroris te Le R épu
bl icain des Colonies . Un au tre paie le journal Le R édacteur 3

. Et

quand on l
’

interpe lle sur ces subs i des , Géniss ieu ,
minis tre de la

j u s t i ce , répond i l fau t b ien opposer des jou rnaux patriotes aux
jou rnaux chouans A pe ine en fonct i ons

,
le Directoire crée le

redou tab le minis tère de la Pol ice , qu i l
'

aidera pu issamment à se
sou teni r et i l se fai t b ientôt a l louer , comme fonds secrets,

francs pou r la Police , 1 mi l l i on pou r le Directo i re , 1 mi l
l ion de nouveau pou r la Po l i ce 5

.

Dès le 6 mars 1 796, le Directoi re demande une loi d ’except i on
contre la presse après une longue discuss ion, sonprojet échoua 6,
mais i l parvint , le 16 avri l , à fai re voter une loi punissant de mort
les provocat ions à la dissolu t i on de la représentation nat ionale ou
au rétab l issement de la royau té .

Le 30 octob re 1796 , i l demanda de nouveau une loi des t inée ,

19 fructidor au V , loi ab solument inconstitutionnelle , etœuvre des chefs de la révo
lution du 18 fructidor.

1 Voir les proclamations faites par ordre supérieur dans chaque v i lle en octobre

1795 pour fêter l ’annexion de la Belgique à la France.

3 Moniteur réimprimé. t . XXVII , p. 4 76. C
’
était une v iei lle habitude des jacobins .

Déjà en 1792, R oland avait usé de ce système
, et en 1793, le Père Duchesne se fai

sait mettre de la braise dans les fournaux H . Taine , La Révolution t. I I p.

3 Ih. , p. 738 et 747.

Ib t . XXVI , p. 582
-583.

Ib. , t. XXVI I , p. 21 1
,
272, 358 .

Ih.
, t. XXVI , p. 647 à 720 .
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disai t-i l , à mettre la pres s e s ous l ’action de la pol ice. Mais le consei l
des anci ens refusa son assent iment au proje t 1.
En même temps ; le gouvernement usa i t et abusai t de sa po l i ce .

En janvier 1 796, il fa i t sais ir et supprimer 7 j ou rnaux , et un

au tre en février , s ous le cu rieux prétexte de fau sses nouvel les
ou d

'

efforts fa i ts pou r dét ru i re la confiance du peuple dans le
Gouvernement Chaque fois , les press es sont mises sous scellés ,
les papiers et correspondances sont sais is

,
les imprimeu rs sont

arrê tés . A Versai l les , des prêtres sont pou rsu ivis pou r avoi r cor
respondu avec le sa int—s iège

,
et avoir fai t impr imer ce t te corres

pondance
3
.

Le jou rnal is te R i cher Serizy es t pou rsu i vi sur ordre de Merl in,

et acqu i t té trois fois de su i te Un au tre jou rnal is te , ayant
dénoncé les turpi tudes du directeur Barras , est att i ré dans un

gue t-apens au Luxembourg , et y es t roué de coups par les valets
des grands se igneu rs que la révolu t i on a sub s ti tu és aux anciens 5 ;
le chansonnier popu laire Fitou est arrêté

, poursu ivi , acqu i t té
s ei zefois en moins de deux ans 5 .

Enfin, un arrê té du Di rectoi re , du 30 avri l 1 796, e t des mesu res
secrètes que le hasard m’

a fai t découvri r
,
central is ent à Paris e t

font ouvrir tou te correspondance su specte , tou te le ttre qu i paraî t
intéresser la cu rios i té inqu iète des tyrans du j our 7
Tel é ta i t le régime de l iberté qu e la réunion à. la France appor
ta i t aux espri ts en Belgique et qu 1 y s ignala la péri ode la plus
l ibre des v ingt années dont je m

’occupe 8 .

1 Moniteur réimprimé , t. XXVII , pp. 469 , 685.

3 Le Re
'

publ i : ain du Nord, 7-8 janv ier, 1 5 février 1796.

3 Moniteur réimprimé , t . XXV I I , p. 592.

Ib. , t. XXVII , p. 273. E. e t j . de G oncourt. La soci été française pendant le Direc
toire

, p. 383.
5 Ih. , E. et j . de G oncourt

, p. 384 .

Ih. , p 395
7 Cartons 1 à 12 de laCorrespondance de Bouteoi l le.Archiw s générales du Royaume .

On y trou s e les ordres du Gouvernement
,
et les actes des autori tés dans les départe

ments belges .

8 Voir H . W elschinger, Le Roman de Dumouriez, le journali ste Lebloi s , p. 245 et

su ivantes .
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au prés i dent du tribunal , Latteur (fu tur premier prés ident à. la
Cour d ’

appe l de Bruxelles ) , qu i fu t des t i tué par arrêté du Direc
to i re du 4 août su ivant (17 thermidor an IV) 1
Au théâtre , la l iberté n

’

exis te pas non plu s le Directoire
ordonne d ’y chanter La M ars eil lais e et le Ça l ra ; défense es t fai te
d’y chanter Le révei l du peuple, comme é tant l

’

air chéri des musca
d ins de Paris 2 défense d ’y jou er des pièces met tant en s cène les
terroris tes , les buveu rs de sang

,
les j acob ins à Namu r 3 et à

Bruxel les , ces pièces sont spéc ialement prohibées , pour un motif
trop naïf pou r n

’

ê tre pas c i té : Ces pièces serviraient de prétexte
à la ma lve i l lance , pou r occas ionner du troub le et fai re des appl i
cat ions s candaleuses aux foncti onnai res pub l i cs qu i n

’ont fai t
qu

’

exécu ter les lois et les ordres du Gouvernement 1
On comprend qu ’

en présence de ces mesu res , les l ivres se firent
rares et perdirent tou t intérê t .
Vou lai t-ou péti t ionner , en vertu d

’

un art icle de la Cons t i tu t i on
,

pour maintenir les re l ig ieux et rel igieu ses dans leurs monas tères
Le Gouvernement fai t immédiatement su rve i l ler le Card inal
Archevéque de Mal ines , soupçonné d

’organiser le mouvement
,
i l

fai t pou rsu ivre et arrê ter , à Anvers , l
’hab i tant qu i colporte la pet i

t ion i l fai t pou rsu 1v re les hab i tants de Wes terloo faisant la
même chose . Des mesu res analogu es sont pris es dans les au tres
départements , notamment dans celu i de j emmappes (Hainau t) 5 .

Les le t tres part icu l ières ne sont plus un refuge pou r les opi
ni ons .

Le 26 germinal an IV , l
’

adminis trat ion du département des
forê ts (Luxembou rg) charge des commissa i res de se rendre au

bu reau de pos te , et d
’y ouvrir tou tes les let tres , ce qu i fu t exé

cuté sans oppos i t ion. Un cu r ieux confl i t naqu i t à ce propos ,
parce que les di recteu rs des pos tes prétenda ient que , d

’

après les
ordres du Direc to i re , tou tes les let tres venant de l ’étranger , ou

1 Même carton.

Le Républ icain du Nord, 14 janv ier 1796. Arrêté du 18 nivôse an IV.

3 Ib. , 24 décembre 1796.
‘1 Recuei l deHuyghe, Xl , p. 366 et suivantes .

5 Exposé de la situation administrative de la province d
’

Anvers , 1886 p. 29 et 44 . Voir
la Correspondance de Boutevi l le (Archives générales du Royaume) , pour les au tres

prov inces .



partant pou r l
’

étranger , devaient ê tre envoyées à Paris . 011 de

vine pou rqu oi .
Le département se vengea des foncti onnaires des pos tes , en les
t rai tant de royal is tes et en demandant leu r révocat ion 1

.

Enfin, pou r parler de la forme , un arrê té du régic i de Carnot ,
du 24 miss idor an IV, prononça la révocat i on de tou t employé
qu i ferai t u sage du mot Mons ieur 2

. Un au tre de Dargonne , com
missaire du canton d ’

Anv ers
,
du 14 prairial an IV,

défendi t d’em
pl oyer le mot Madame 3

.

Un arrê té de la muni c ipa l i té de B ruxe l les , du 2 1 mess idor
an IV,

défendit, sou s des pe ines d’

amendes et de pr ison, aux impri
meu rs , de faire mention dans les pièces qu

’ i ls impriment , des
anc iens noms de rues , ou des anc iennes ind icat i ons du calendrier".
Et le 30 septemb re 1 796 (9 vendémiaire au V) , le département

de la Dy le ordonna à tou s les col lèges d ’

employer le nouveau
s tyle du calendrier répub l icain, de suppr imer tou t cours de reli
g ion

,
et i l ajou ta à s es ordres cette prescript i on caractéris t i que

Dans l ’ense ignement , ains i que dans les d is cou rs , le mot citoyen
ne sera jamais négl igé 5

Les récalc i trants n’ont
, du res te , guère de chance d ’échapper

aux r igu eu rs des au tori tés le 28 février 1 796, par exemple , une
bat tue ou vis i te domici l iai re a l ieu dans tou tes les maisons de
Bruxel les

,
à la pointe du jou r , à l’ai de de la force armée , pour

sais i r les malve i llants , gens sans aveu et de temps aau tre , cet te
traque générale cont re le gib ier non répub l i cain recommença

Tel étai t le champ de batail le voyons les combat tants .

Parmi les jou rnaux qu i rés is ta ient à. la tempête de 1 794 , i l en

1 Correspondance de Boutev i l le, carton 12.

2 Moniteur réimprimé, t. XXVI II , p. 361 .

3 Catalogue des col lections Van der Straelen Van Lerias , par A . Goov aerts , p. 732.

Recueil de Huyghe, VII , p. 408 .

Ibid. ,
X . p. 389.

6 Archives générales du Royaume Admini stration centrale de la Belgique et du
département de la Dyle, liasse 561 (Police) .



es t cinq dont nous devons di re un mot , parce que leu rs t i t res
et leurs rédacteu rs devront être souvent c i tés l

’

Esprit des

Guzet/es , d irigé par Urban, j ou rnal is te l iégeois qu i avai t eu des
démêlés avec le Gouvernement du Prince-Eveque , et avec le
Gouvernement impérial , et qu i ava i t transporté ses presses de
Louva in à Bruxel les L

’

lmpartial B ruxellois , éd i té en français et

en fl amand par De Braekenier, modes te pet i t imprimeu r qu i
découpai t les j ournaux é trangers pour en t i rer un jou rna l fran
çais et flamand sans valeu r pol i t ique l

’

]mpafiial Européen, j ou r
nal plus sérieux , d i rigé par un nommé Morneweck, dans un sens

peu su spect , car son rédacteu r composa et pub lia en 1 796 une

longue poés ie contre les rois 1
,
et s

’

e leva avec force en 1797
contre les memb res du clergé qu i refusèrent le serment exigé par
les lois frança ises Ces trois j ou rnaux para issa ient à. Bruxel les .

A Mal ines
,
sépub l iai t un jou rnal int itu lé : Le Courr ier de l

’

Es caut

qu i paraî trai t fort incolore auj ou rd
’hu i

,
et qu i cependant passa i t

pou r être opposé aux Français . A Liège , un original dont nous
reparlerons longuement , De lloye , pub l iai t un j ou rnal net tement
poli t iqu e , où i l préconisai t les idées modérées en oppos i t ion avec
la pol i t i qu e jacob ine , alors en honneur parmi les chefs du Gouver
nement e t la majori té du corps légis la t if.
En face de ces que lques j ournaux , les au tor i tés françaises
créèrent immédiatement des jou rnaux s alariés par e l les sur les

fonds pub l i cs . Le 5 novemb re 1 795 , à Bruxe l les , paraî t le R epu
bl icain du Nord, jou rnal rédigé par le commissaire du départe
ment Lambrechts , et le s ecréta ire général du département Corne
l issen, avec la co llaborat ion des fonct ionnai res françaisdes au t res
départements i l reçoi t 1000 fl orins par mois 3. Le 12 octob re
1 795 , à Liège , le commissa i re du département Bassenge , fonde
Le Courrier de l

’

Ourthe, qu i ne vi t qu ’

à l 'aide des subs i des de
l 'adminis trat i on, et qu i reçoi t des exempt ions d

’ impôt , à ce

moment même où l ’on abrogeai t prétenduement tou s les priv i
lèges

1 AW arzée, Recherches déjà ci tées , p. 44 , 45.

11 Le Républ icain du Nord, 19 mai 1797 .

3 Lettre de Lambrechts à Boutev i l le, 5 germinal an IV , carton 7, Correspondance de

Boutev i lle. Archi ves générales du R oyaume.

Capitaine , Recherches histori ques, déjà ci tées , p. 142, 143, 320 .
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mer leu rs magis trats , comme le vou lai t la Cons ti tu tion : après
une longue discu ss i on, un avis favorab le prévalu t et fu t envoyé à
Paris , où le Gouvernement du Directoire refusa natu rel lement de
l
’

approuver . Le jou rnal l
’

Espr itdes Gazettes , ayant osé s e plain
dre de la manière dont on trai tai t les Belges , fu t immédia tement
dénoncé au consei l du Gouvernement , par le représentant du Peu
ple Portiez, dans la séance du 4 novembre 1 795 (13 brumai re
an IV), pou r avoi r di t que le comi té du salu t pub l ic s ’éta i t perm is
de porter un arrêté qu i anéant i t l

'

effe t de la lo i de réuni on
Sur mot ion de Portiez ,

l
’ imprimeu r du j ournalUrban fut mandé

à la séance pou r s ’expl iquer sur sa téméri té .

I l comparu t le 14 b rumai re (5 novembre 1 795) devant le con

sei l qu i dressa un procès -verbal détai llé de l ’interrogatoire . On

lu i reprocha ses mauvaises intent i ons , on prétend i t qu
’ i l avai t

parlé de la décis i ondu comi té de salu t pub l ic, alors qu ’
el le n’

exis
tai t pas ; on lu i fit griefd

’

avoi r d i t l
’

ex-comité du salu t pub l i c
Tou t cela étai t fort plaisant ; car , a cette date , tou t ce que le

jou rnal avai t avancé é tai t rigoureusement exact . Le 26 octob re
1795 (4 brumaire) , la Convent i on avai t

,
dans sa dernière séance

,

voté un décret surséant à. l’appl icat ion des lois françaises dans la
Belgique , ce qu i , entre au t res , écartai t tou te élect ion qu elconque ,
et e l le s

’

étai t séparée le lendemain (5 b rumai re) pou r céder la
place le même jou r au corps légis latif, formant le principal rouage
du gouvernement d i rectorial .
Urban eut beau s

’
excu ser de son mieux voi c i ce que porte la

finale du procès —verbal original Les représentants finissent
par avert i r le j ou rnal is te que , s

’

i l ne rétracte pas ces assertions
fausses et s i à l ’aveni r i l n’

es t pas ci rconspect sur les art i cles de
son jou rnal , i l s era pris des mesu res rigou reu ses à son égard .

Le j ou rnal is te , congédié , promet de se rétracter et d’être c i r
conspect à l

’

aveni r ; i l enverra un exemplai re de sa feu i l le pou r
servir de garant de ses promesses 1

.

Peu après , Bou tevi l le , remplaçant comme envoyé du Dirce
toi re , les représentants Pérès et Port iez, écrivai t au général
Songis ; commandant la Belgique , le 6 janvier 1796, et lu i d isa i t

1 Registre des procès—verbauxdu consei l de gouvernement, f0 80,
verso 8 1

,
85, regi stre

n° 160 de la collection des Archives générales du royaume.



que des mesu res de sûreté étaient indispensab les , que la j us ti ce
étai t trop faib le contre les écr ivains contre- révo lu t ionna i res ,
qu ’ i l demanderai t des lois spéciales afin de punir, d isai t—i l , ceux
qu i assass inent la l iberté par la plume , auss i rigou reu sement que
ceux qu i l

’

atteignent par d
’

au tres crimes 1

A pe ine né, le j ou rna l de Lamb rech ts et de Cornel issen entama
une campagne de dénonciation, destinée à fai re régner un veri ta
b le terrorisme gouvernemental sur la presse et l ’opini on.

Sans parler d
’

au tres sujets , nous devons mentionner ic i ses
artic les dirigés contre ses confrères de la presse .

Il ne passa i t guère de j our sans les s ignaler au gouvernement
et aux magis trats , comme méri tant tou tes l es r igueu rs imagi
nab les .

C
’
es t ains i qu ’ i l consacre tro is colonnes , le 1 7 janvier 1 796, à

dénoncer au Gouvernement le nommé Urban,
au teu r de la feu i lle

chouanne int i tulée Esprit des Gazettes
Le 29 janvier , i l s ignale Urban comme ayant changé le t i tre

de son j ournal (probab lement pou r échapper aux rigueu rs de
certains arrê tés dont nou s parlerons à. l’ ins tant ) .
Le 4 février, i l dénonce Mornewecb , édi teur de l ’Im;fiartz

‘

al euro

peen, comme édi tant une feu i l le dangereu se
Tou t cela portai t coup et n

’

étai t pas de la polémique dénuée
d' importance . Ces dénonc iations é taient écou tées à Paris par
Merl in de Douai , le fameux minis tre de la Pol i ce , qu i écr ivai t à.
Cornel is sen, le 10 janvier 1796 (20 nivôse an TV) , une lettre ofli

c iel le pou r le remerc ier .

On y l isai t
Les écr ivains patri o tes , ci toyen, sont les sent inel les de la

l iberté . Ils ne doivent laisser avancer au cun de ses ennemis sans
crier dessu s pou r ains i dire .Vous avez rempl i ce devoir en dénon
çant la rentrée des prê tres réfractai res dans le département de la
Dyle 3

1 Lettre du 16 nivô se an IV. Ch . Piot, Les agissements de lapol itique étrangère en

Belgique vers lafin du XVIIIe siècle ; Bulletin de la commi ssion royale d’hi stoire,
1877 .

3 Urban appela son journal , à partir de cette époque l
’

Echo desfeu i l lespol itiques et

l ittéraires.
3 Le Républ icain du Nord, 14 janvier 1796.



Les au tori tés ne res taient pas inact ives . Les suppress ions des
jou rnaux , prononcées à Paris , ont leu r écho chez nou s . Le 8 jan
vier 1 796 (18 nivôse an IV), l ’adminis trat ion du département de
Jemmapes prend un arrêté défendant la détent ion et ci rcu lat ion
de cinq jou rnaux français , et de tou s au t res j ou rnaux et gazettes ,
rédigés dans de pare i ls principes , tendant à la contre- révolu t ion
ou à la désorganisation sociale par l

’

anarchie
,
et notamment

ce l les connues dans les pays réunis sou s le t i tre d
’

Es;fir it des

Gazettes
,
imprimée à Louvai n, et de Gazette de Leyda

L
’

art i c le 8 de l 'arrê té prescriva i t l
’

arres tat ion de tou t contre
Venant

,
et des perqu is i tions fréquentes chez tous les l ibrai res ,

imprimeu rs , etc
Le département de la Dyle prend lamême mesu re le 1 7j anvier

1 796 ( 27 nivôs e an IV)
2
et Lambrechts s e hâta de lafaire exécuter

d ’u rgence par la muni c ipal i té de Bruxelles 3
.

Ce même Lamb rechts , rédacteu r du R épubl icain du Nord , et
commissai re du département de la Dyle , fu tu r minis tre de la
j us ti ce et fu tur sénateu r de l ’Empire , qu i devai t un jou r réd iger
le décre t renversant Napo léon, ne pensai t pas au trement que ses

col lègues il ne songeai t qu
'

à réprimer vio lemment les opini ons
contraires à cel les qu ’ i l préconisa i t dans son j ou rnal .
Le 1 0 janvier 1 796, i l écrivai t à Bou tevi l le , commissai re du
Gouvernement

,
au suje t des j ournaux de son ressort

La feu i lle inti tu lée L
’

Oraieur P le
'

be
'

z
'

en paraî t rédigée dans
un bon sens , et je ne trouve au cun inconvénient à ce qu ’

e l le
s oi t répandue , du moins , a en juger par cel les que j

’

ai lues .

Quant au Courr ier Univers el
,
dont les au teurs et dis tribu teurs

sont pou rsu i vis par ordre du Directoi re exécu t if, on n
’

en peu t
pas dire le même b ien j e vais en écri re au commissai re près le
tr ibunal crimine l , pou r qu

' i l voie s
’
i l n

’

y a pas de mesu res à

prendre contre celu i de la pos te qu i fai t d is tribuer cet te feu i l le
Un peu plu s tard , apprenant qu e Corbeels , l ’ imprimeur

1 Le R@ublz
‘

razn du Nord, 18 janvier 1796.

3 Ibid. ,
19 janv ier 1796.

3 Lettre de Lambrechts la municipal itéde Bruxelles, 30 nivôse an IV, carton Jour
naux et feu illes publiques archives communales de Bruxelles .

4 Carton 6
, Correspondance de Boutev i l le.
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nent le cu r ieux prétexte de ces mesures . I l éta i t incu lpé , di t le
juge de paix Don R oy , d’avoir contrevenu aux vues du Direc
to i re exécu t ifénoncées dans les c inq arrêtés du 3 nivôse dernier
e t d ’ê tre au teu r , rédacteu r ou colporteu r des l ibel lés et écri ts
at tentatoires à la tranqu i l l i té pub l iqu e .

L
’

au teu r de l ’incu lpation ava i t soin, comme on voi t , de ne pas

indiquer les écri ts incrim inés et leu rs passages séd i t ieux .

I l avai t raison, car l
’ordonnance du ci toyen Lefebvre , d i recteu r

du ju ry d ’accusat i on de l
’

arrond issement de Bruxelles , du 7 plu
v iôse

_

an IV , mettant l ’incu lpé en l iberté
,
déclara qu

'

i l n
’

exis tait

aucun dél itprécis é contre le dit Braeckenier

Ce ne fu t que le 28 janvier (8 plu viôse), soi t après 9 j ou rs , qu e
les scel lés mis s ur les presses du négociant , fu rent levés .

En pub l iant le réci t de ses tr ibu lat ions et en y insérant les
pièces officie l les re lat ives à sa détent ion,

De Braeckenier pouvai t
s

’

écrier naïvement , ou très adro i tement
J
’

ai entrepris un j ou rnal flamand , tradu i t de plu s ieu rs gazet tes
qu i arrivent l ib rement dans la pos te , qu i sont au torisées par le
gouvernement frança is , et qu ’on y dis tribue l ibrement au
pub l i c, sans avoir d’au tre vue que de procurer , parmon travai l ,
du pain à ma femme et à mes enfants .

Les gaze t tes étant dis trib u ées au pub l i c en français , un impri
meu r ou tou t au tre c i toyen n’

a—t- i l pas le droi t de les tradu ire en
flamand De tou t temps , et dans tou s les gouvernements , il y a

eu des feu illes pub l iques , et je dis plu s , i l y avai t des censeurs
pou r les censurer ; pou rqu o i n

’

en avons -nou s pas au ss i
Parce que les Français ont déclaré que la presse est l ibre .

C i toyen s i la presse es t l ibre pou r un gazettier qu i y met du
s ien, qu i extrai t des arti cles hors des lettres manu scr i tes ou hors
des feu i l les ét rangères

,
à plu s forte raison cet te l iberté exis te

t-e l le pou r un traducteu r d ’

un j ou rnal , qu i n’

y met pas du s ien,

qu i n
’

a aucune correspondance par let tres manu s cri tes , ou

au cune correspondance avec les gazet tes étrangères , qu i ne
tradu i t qu e les gazet tes françaises qu i arrivent par la pos te , et
qu ’

on y dis tr ibue l ibrement
Nous savons par une le ttre du ci toyen Chompré , subs t i tu t du

1 Belgiquejudiciaire, 1864 , p. , 316.
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commissaire près du tr ibunal c ivi l , du 27 janvier 1 796, adressée
à Bou tevi lle , que ce tte arres tat i on ava i t été ordonnée par Chom
pré La même let tre demandai t à Bou tevi l le des ins tru ct i ons
préc ises pou r pou rsu ivre Urban, qu i venai t de changer le t itre de
son j ou rnal , et pour s

’
assurer de sa personne le tou t

,
en

vertu d ’une le t tre de Merl in de Douai
,
minis tre de la Po l i ce

,

adressée le 25 janvier 1 796 (5 pluviôse an IV), à Chompré, lettre
trop cu rieuse pou r n

’

être pas ci tée 2.

Le nommé Urban
,
c i toyen

,
au teu r d ’

une feu i l le int i tu lée
Espr i t des Gazettes es t dénoncé dans le n° 65 du R épu i

cain du Nord pou r plu s ieu rs fai ts graves et qu i touchent de près
à l ’ordre pub l i c .
I l paraî t que ce fol l i cu laire ne s ’attache dans son j ournal qu ’

à

corrompre l ’opinion pub l iqu e et égarer les citoyens , qu
’

à semer
des inqu iétudes et des craintes parm i le peuple , qu

’

à sou lever
et exci ter les espri ts , qu

’

à fa i re c ircu ler des fau sses nouvel les et
des calomnies de tou t genre pou r entraver la marche du gou
v erment

, qu
’

à. intimer enfin aux c i toyens qu ’ i ls peuvent se sous
tra i re à l ’emprunt forcé et rendre nu l le cette mesu re sa lu tai re .

Ces moyens ont toujours été mis en œuvre dans tou tes les
conspi rat i ons , afi n d

’

al imenter la défiance , d ’entreteni r l ’ag ita
t i on et de je ter çà e t l à des ferments de discorde et de divis ion
pou r s 'opposer à l ’añ

‘

ermissement de la R épub l ique .

Prenez tou tes les mesu res nécessaires pou r vérifier les fai ts
dénoncés dans le n° 65 du R épubl icain du Nord

,
contre l ’au teu r

de l
’

Espr itdes Gazettes , et fa i tes -moi passer , dans le plus cou rt
délai , les renseignements que vou s au rez recue i l l is .

Salu t et fraterni té .

(s . ) MERLIN .

On se mi ta l ’œuvre , en vertu de ces ordres et, en février 1796 ,

le di recteur du ju ry de Bruxel les , le j uge d ' ins tru ct ion de l
'

époque ,
n

'

avai t ni plus ni moins que quatre pou rsu i tes à exercer contre
des jou rnal is tes pou r écri ts sédit ieux 3

1 Carton 6 Correspondance de Boutevi l le.

Carton 7 ; Correspondance de Boutevi lle.
8 R egistre de correspondance de l

‘

accusateurpubl ic à Bruxelles , au IV . Lettre du direc

teur du jury de Bruxelles du 6 ventôse an IV . Greffe de la Cour d
’

appel de Bruxelles .
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Enmars 1 796 ,
le minis tre de la Pol i ce consu l te Bou tevi l le sur le

point de savoi r s ’

i l n
’

y a pas moyen de faire tomber l ’Impartz
‘

al

européen, en expu lsant les rédacteu rs comme é trangers .

Le 18 mars (28 ventôse) Bou tevi l le lu i répond négat ivement
Mornew eck es t né à Permasen (Alsace) , ses col laborateu rs sont
l
’
un français , l 'au t re be lge ; il ajou te i l est une de leu rs feu i lles
qu i m

’

a donné une tel le indignation, qu e j
’

éprouvais la forte tenta
t ion de les fa i re arrê ter par mesu re de sûreté , et que je l ’eu sse
fai t , s i j

’

avais le pouvoi r de fai re emplo i de ces mesures
Dans les au tres départements , l

’

acharnement es t le même .

Le département de j emmapes prend le 6 mars 1 796 (16 ventôse
an IV) , un nouve l arrê té contre l ’Echo des feu il les politiques et

l ittéraires , et l
’

envoie à Bou tevi l le .

Le 13 mars (23 ventôse), ce lu i - ci se hâte de fél i c i ter le départe
ment de sa sol l i c i tude , et écri t au M inis tre de la Pol i ce à Pari s , en
le priant de fai re approuver la condu i te des adminis trateu rs par
le Directo i re
Par une véri tab le int rodu c tion à la cons cript ion,

le Gouverne
ment leva au débu t de l ’an IV (1796) trois mi lle charre t iers su r
nos provinces , et l

’

adminis tration du département des Forê ts ,
(Luxembourg) du t, en conséqu ence , lever su r s es adminis trés un
total de 334 hommes .

Un jou rnal de Mal ines le Courr ier de l
’

Es caut osa
,
le l

er

mai 1 796 (12 floréal an IV), dénoncer ce fai t , et at taquer ce t te
levée comme i l léga le , au nom de la Cons t i tu t i on.

Ce fu t assez pou r provoquer à son égard des co lères fou
droyantes .

Le 22 mai (3 prair ial an IV), l
’

adminis trat ion du Département

Correspondance de Boutev i lle, regi stre 178 (Archives générales du royaume) . Bou

tev i lle dit que l ’article visé par lu i annonçai t des préliminaires de paix et la restitu

tion de la Belgique à l ’Au triche. Il di t aussi qu
’

i l s ’est empressé d
’
insérer un

démenti dans le Républ icain du Nord, que l
’

Echo se complaît à défendre la fraction
des anciennes l imites , etc. etc .

2 Reg istre n° 178 , Correspondance de Boutevi l le, lettres n° S 274 et 275, Archiv es

générales du Royaume .

On l it dans la dernière, adressée au ministre

Il est impossi ble de douter que l 'intention du rédacteur ne soit mauvaise, et la

circu lati on de la feuil le extrêmement funeste . Je joindrai mes instances les plu s
v ives à celles du département de j emmapes , pour que le Gouvernement, saisi de

la question,
nous trace la conduite à tenir.
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en pleine nu i t , avec une part ie de la garnison de Louvain,

commandée par le général Jardon, et après avo i r cerné l
’

éta

b l issement, y pénétra à deux heures du mat in et le fou i lla de
fond en comb le C

’

éta i t agi r i l légalement , car, la i l sorta i t de
son canton encore une fois , et, de plu s , la lo i lu i défendai t d ’agir
la nu i t .
Et, pou r s

’

excuser, i l t rouva tou t natu re l d e di re Lors qu
’

il

s
’

ag itde s auver lapatr ie etde compr imer les conspirateurs ,zl convient

a
”
employ er quelquefois des moy ens que la loi n

’

apas prévus
2

A Namu r , une pauvre veuve ayant un procès , fa i t fai re un

mémoire j u s tifi cat if par son avocat Libert le mémoi re fut sais i
par l

’

accu sateur pub l i c français Balardelle . Lib ert ass igna celu i—ci
devant le juge de paix , et au j ou r fixé pou r les pla i do i r ies , i l fu t
arrê té au mi lieu du prétoi re , par ordre de son adversai re , et jeté
en pr is on.

I l fal lu t que Libert s ’adres sât au Tribunal crim ine l pou r ob teni r
son élargi s sement et la res t i tu t ion des exemplaires de son me

moire 3 sa capt ivi té dura deux mois .

Les pou rsu i tes pou r écri ts séd it ieux abondent Un nommé
Mac-Mahon, que nou s retrouverons en prison en l

’

an VI
, pass e

douze j ou rs au Treu renberg en 1796, sou s le prétexte qu
' i l a

détenu des écr its s éditieux
,
e tn

’

es t élargi qu e su r verdic t du Jury
‘

d ’accu sa t ion
A N ivel les , ces écri ts forment le grand obj e t des informat i ons

du Di recteu r du Jury , comme nous l’apprennent des lettres du
Commissai re du Tr ibunal correctionnel du 1

“novemb re 1 796 et

du 20 février 1797 5 .

Le 24 octob re 1 796, le tr ibunal crim ine l de la Dyle du t s ’occuper
d ’une pou rsu i te dirigée contre un imprimeur de Louvain, incu lpé
d

’

avoi r pub l ié des ecri ts contrai res au Gouvernement . Il annu la la
procédu re parce que les sais ies ava ient eu l ieu en ple ine nu i t ,

1 Lettre de Reniers, directeur du j ury de Louvain, à Boutev i l le, 20 thermidor an IV .

Loc. ci t.

Lettre de Godj rin à Boutevi lle, du 2; thermidor an IV , même source.

3 B ibl iographie namuroise, par Doyen, p. 783. Cartons 19 et 26, Correspondance de

Boutevi l le.

Registres d
’

écrou du Treurenberg , 15 vendémiaire an IV.Archives de la prison des

Petits Carmes.
5 Reg istres de correspondance, greffe du tribunal de Nivelles .
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comme i l semb le que le commissai re de Louvain avai t l ’hab i tude
de le fa i re
Ces pou rsu i tes basées s ur la s imple détent i on d

’

un écri t déplai
sant aux maî tres du moment , pouvaient avoir des conséquences
terrib les , témoin un hab i tant du Hainau t se trouvant à Bruxel les ,
e t que l

’

accu sateur pub l i c Mal larmé fi t arrêter et pou rsu iv i t
comme émigré (ce qu i entraînai t la mort sans jugement) pou r les
motifs su ivants

I l es t soupçonné d’

émigration, quand l ’on observe su rtou t
qu ’i l a eu l ’audace de conserver sur lu i un écri t insolent et
at tentato ire à la majori té , à la souveraineté du peuple et à la

cons t itu t ion qu ’ i l s ’es t donnée
Les jou rna l is tes rentrent en s cène en même temps en l

’

an V .

Un jou rna l de Par is avai t pub l ié un paral lè le entre l
’

ancien régime
et le nouveau

, paral lèle qu i déplu t s ingu l ièrement à tou s ceux qu i
bénéficiaient de ce dernier . Morneweck dans l

’

Impartial européen,
Braeckenier

‘

dans l
’

Impartial bruxellois , voyant que ce paral lèle
s
’

imprimait l ib rement à Paris , le reprodu i s irent .
Ce fu t as sez pou r qu e Chompré et Mal larmé en écrivissent a
Bou tevi l le

,
le 1 er s eptembre 1 796, pou r sol l i c i ter une entrevue et

décider des pours u i tes . Une conférence eu t l ieu
,
et on déci da pro

v isoirement de ne pas poursu ivre , parce que les pours u i tes don
neraient de la publ icité à cet ouvrag e incendiaire

3
. Néanmoins , Mal

larme en référa aMerl in de Douai
,
minis tre de la Ju s t ice , et le

30 s eptemb re , s ur l
’ordre de Mal larmé

,
De B raeckenier s e voyai t

arraché de sa b ou t ique , et jeté à la porte de Hal , dans un cachot
où on le lais sa langu ir plu s de trois mois I l en sort i t , le 2 janvier
1 797 , sur décis i on du jury d

’

accusat i on
,
de ce jou r .

I l y fu t res té plu s longtemps encore
,
s i le tr ibunal criminel

1 Registre du Tribunal Criminel du département de la Dyle, greffe du tribunal de 1re

Instance de Bruxelles .

2 Réquisitoi
‘

re de Mal larmé
,
du 29 thermidor an IV contre Mai sni l , p. 7 , cartons non

classés
,
i bid.

3 Carton 7 , Correspondance de Boutev i l le.

Lettre de Mal larmé à Boutevi l le, 27 fructidor an IV, carton 7, ibid
Lettre du même au même , 6 brumaire au V , carton 8 , ibid.

Registre d
’

écrou de la porte de Hal , 9 v endémiaire au V
,
13 nivôse au V

, archi ves

de la prison des Petits-Carmes . A W arzée. Recherches citées , p. 46 à 48 .
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n
’

ava i t fai t de pressantes démarches auprès de Bou tevi l le , pour que
le détenu fu t mis en jugement
Que lqu es jours après sa sort ie de prison,

i l étai t dénoncé de
nouveau ,

le 25 janvier 1 797 , par le département des deux Nèthes ,
pou r de soi -disant at taqu es contre le gouvernement 2, et au même
moment Morneweck , qu i avai t déplu par un art ic le de son Impar

tial européen, aux jacob ins bruxel l o is , fu t at taqué dans sa bou
t iqu e par une centaine de ceux-c i

, qu i le b lessèrent et saccagèrent
son magas in,

sans qu ’
au cune répress i on intervint 3.

Le pub l i c , cependant , s e révo l tai t contre de pare i ls excès
,
et

contre le gouvernement qu i les encou rageai t . Le printemps de
1 797 vi t acqu i tter de nouveau des incu lpés pou rsu iv is pour dél i t
d ’opinion le 20 mars , aux applaud iss ements de tou t Bruxe l les ,
le jury acqu i t ta i t les bou rgeois , les rel igieux et re l ig ieu ses de
Lou vain,

incu lpés de part ic ipat ion a la conspirat ion de Charles de
Loupoigne , et les procédés gros s iers de Godfrin, dont nous avons
parlé , ne furent sans dou te pas étrangers à ce verd ict
Le Directoi re y répondi t comme naguère v is —à-v is de Latteur

de Mons i l cassa , le 22 mars , le prés ident du tribunal cr im inel
Bonaventure 5

. Et celu i —c i as sociant sa cau se à ce l le de la l iberté ,
pu t dire au rédacteu r du jou rnal le plu s en v u e de B ruxelles

,
en

lu i écrivant au sujet de sa révocat ion
Demanderez-vou s encore

,
ci toyen

,
la cau se de ce t te s ingu la

ri té
,
demanderez-vou s son b u t Hé las ne le voyez-vou s pas

La caus e L
’

acqu ittement de La Sonde innocent , des rel i

g ieus es de Louvain innocentes , mes procédés envers des abs ents

1 Lettres du trzbunal criminel d Boutevi l le, du 6 nivôse , du 8 et du 9 nivô se au V .

Correspondance de Boutevi lle, carton 8 , ibid.

Cartons non classés du greffe du tribunal de 1re Instance . Bruxelles .

Qu ’

on juge de l
’

arbi traire des au tori tés par la lettre su ivante de Boutev i lle au

M ini stre de la Pol ice , du 4 brumaire au V (24 octobre relativ e à De Brace

ltenier O n tient pour certain que l ’auteur trouv erait grâce devant le jury . Une

détention de qu elqu e temps est la seu le répress ion poss ible L
’

instruction n
’

est

pas poussée av ec une grande céléri té pour que du moins cette peine soi t subie .

R egistre 18 1
,
corresp. Boutevzl le.

2 Verslag over den bestuurlyken toestand der provincieAntwerpen v oor her jaar 1883

p. 46.

3 Journal manuscri t du chanoine Nys, 1 797 , Archiv es communales de Bruxelles .

4 A . O rts . La guerre despaysans, p. 385.

5 L
’

écho desfeuil les pol i tiques et l ittéraires, 6 av ril 1797.
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après , et comme accu sateu r pub l i c W autelée qu i devai t acqu ér i r
un nom au ss i cé lèbre dans nos fas tes judi ciai res
On sai t que le même mou vement de réacti on contre les terro
r is tes s ’étant produ i t dans tou te la Belgique e t même dans pres
qu e tou te la France , amena au corps légis latif une majori té
modérée , qu i se trouva en confl i t immédiat avec les Jacob ins qu i
occupaient le Directoire et tou s les pos tes i mportants de l ’admi
nis tration générale , a ins i qu e la d i rect ion des armées .

Entre les nouveaux é lu s et les jacob ins qu i s e cramponnaient au
pouvo i r , la lu t te du ra cinq moi s , et abou t i t à la catas trophe du
4 s eptemb re 1 797 , appe lée le coup d

’

état du 18 fru ctidor au V .

Du rant ces quelqu es mois , les agents du Directoire , qu oique
contenu s par les nouveaux é lu s du peuple , presque tous modérés ,
qu i occupaient le corps légis lat if e t les hau tes fonct ions judiciaires
et adminis trat ives , cont inuèrent leurs tracasseries , comme pou r
se venger des é lections , fau te de n

’
avoi r pu les diriger à leu r

gu ise .

Les pré l i minaires de Leoben,
s ignés le 18 avri l 1 797, promet

taient une paix prochaine avec l ’empire d’

Al lemagne .

De Braeckenier et Mornew eck annonçant avec joie cet te pers
pective ,

osèrent répéter comme s imple on dit
, que le Brabant

sera i t cédé à l ’arch idu c Charles c ’é tai t le 4 mai 1 797 . Le 1 1 mai
,

un arrêté du Directo ire ordonna des pou rsu i tes crim ine l les contre
eux, avec inj onction de l e pub l ier à son de trompe et de l

’

afficher
partou t , par le motif qu

'

une perfldie aus s i coupable qu
’

azedaczeuse

appelle toute la s évér ité des lois 2. Un au tre j ou rnal is te , De Haes ,
pou rsu i vi pou r le même fa i t , séj ou rna à la prison d ite chamb re
des comptes , du 18 au 24 mai 1 797 et fut acqu i tté par le j ury 3

.

En même temps , le 19 mai , le Tribunal crim ine l de la Dyle
étai t sais i de nouve l les pou rsu i tes contre des écri ts séd i t ieux
le commissa ire du département des deux Nèthes y faisai t pou r
su ivre Le Courr ier de l ’Es caut, de Mal ines , pour un art ic le au

1 Lettre adressée à l ’Echo desfeu i l les pol itiques et l ittéraires , 17 av ril 1797.

3 La Belgiquej udiciaire, 1864 , p. 688 . Le républ icain du Nord
,
25 mai 1797.

3 Registre d
’

écrou de la chambre des Comptes, 18 mai 1797 . Archives de la pri son des

Peti ts—Carmes . L
’

Echodesfeu i l les pol itiques et l i ttéraires, 30 mai 1797 .

4 Registres du Tribunal criminel , du départementde la Dyle. Greffe du Tribunal cor
rectionnel de Bruxelles .
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suj e t de la déclarat i on de fidél i té tou t récemment exigée des
ecclés ias t iques
A Namu r , enmai 1797 , on arrête et on pou rsu i t crimine l lement
l ’avocat Libert , dont nous avons déjà parlé on lu i reproche d

’

a

voir rédigé une adresse du clergé au Conse i l des anciens
,
sup

pl iant le Corps légis latif de modifier la légis lat i on concernant le
serment des prê tres .

On sai t que le clergé sou tenai t que les l ois françaises , pub l iées
récemment en Belg ique par ordre du Directoire , n’

avaient pas
force ob l igatoire , le Directo ire n’

ayant pas le pouvoi r de pub l ier à
lu i seu l les lo is antérieu res à la réunion,

sans l’ intervent ion du
Corps légis lat if.
Libert fu t incu lpé , pou r ce fai t , d ’avoi r placardé scandaleuse
ment le pouvoir exécu t if 2

A Liège , en ju i l le t 1 797 , le jou rnal is te Del loye célèbre l
’

anni
v ersaire du 9 thermidor , et pub l ie les que lqu es vers su ivants , en
form e de dialogue , qu i pe ignent à merve i l le les sou ffrances de
l ’époqu e en Be lgique .

Enfer nu it mort sang race meurtrière

La républ ique est un grand cimetière

La France n’
a que la peau sur les os

Mais Thermidor survint, à propos

Vo is—tu lei -bas cette figu re antique

Lei -bas
,
au loin our c

’

est la républ iqu e !
J
’
en su is rav i , mai s … quoi je meurs de faim

Tai s—toi
,
maraud

,
et sois répub licain.»

Ces que lques l ignes lu i valu rent les honneu rs d ’une pou rsu i te
et la prison 3

Et en même temps , un au tre jou rnal l iégeo is , organe du part i
des sans cu lo t tes , céléb rant le même anniversaire pouvai t d ire en

tou te sécu ri té que la l iberté
, pour s e repos er Lièg e, avait bes oin

d
’

unmatelas de cadavres mais cet appe l au massacre n
’

éta i t l ’ob

1 Exposé de la situation administrative de laprov ince d
’

Anvers pour 1886, p. 39 .

2Echo des j èu i l lespol itiques et l i ttéraires , 15 mai 1797 .

3 R . Duboi s . Huy sous la Républ ique et l
’

Empire, p. 25.
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j et d
’

aucune pou rsu i te de la par t des fonct i onnai res du départe
ment
Te lle fu t la pér i ode la plu s enviab le de l ’his to i re de la presse

sou s la dominati on française . I l y avai t encore une omb re de

l iberté , malgré les pou rsu i tes , arres tat i ons , sais ies , révocat i ons de
magis trats , le moment al la i t venir où cette omb re même deva i t
s
’
effacer .

A s uivre .} PAUL VERHAEGEN .

Capitaine. Recherches citées, p. xxn, p. 145 à 149.
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rences , une longue bande d ’

étoffe rougeâtre , sur laquelle estpeinte
en vives cou leu rs une longue et très intéressante process i on .

Or, ce tab leau es t accompagné d’une inscript ion grecqu e identi
quement pare i lle à celle du Musée de Louvre . Ma is tandis que la
tab le de Paris ne présente que quelques offrandes s cu lptées dans
le grani t , la toi le du Mu sée de Bruxel les nous montre le ro i Pto
lémée portant process ionnel lement , et en grande pompe , ces

mêmes offrandes au grand dieu P lens en ou P etens en. Les cou leurs
rouges des chai res les cou leurs b lanches , bleues , amaranthes ,
vert—d ’eau et jaune d ’or des meub les , des tapis , des ornements ,
des cos tumes , se détachent encore avec fraicheur sur le fond b run
rougeâtre de la to i le .

A gau che s
‘

élève d ’

abord une colonne qu i figu re le péris tyle
du temple . Elle es t pe inte de diverses cou leu rs et est ornée de
figu res de div ini tés debou t .
V ient ensu i te la figu rat i on du temple lu i-même . C

’

es t ab so lu
ment celu i d ’

Appollonis Mag na (Edfou ) .
O r, c’es t préc isément à Edfou qu

’

a été retrouvé le monument
du Louvre , portant la même inscript i on que notre to i le , qu i
provient probab lement du même endro i t .
C

’
es t au -dessu s du temple vers leque l se d irige la process i on,

qu e se l i t l
’ ins cript i on dont nous nous occuperons tantôt .

Nou s voyons d ’abord apparaître qua tre prê tres , reconnais
sab les à leur tê te rasée et à leurs su rpl is b lancs retenus sur l ’épau le
gau che . Ce sont des fiabel l ifaires et des plumifères qu i portent
au bou t des hampes les chou iou , plumes d

’

au tru che te intes en vert ,
consacrées aux d ieux et aux rois

,
leu rs représentants su r la terre ,

et des behaiou , éventai ls aux ri ches cou leurs b lanc , b leu ches bet,

rouge et jaune . Ils port —

ent au hau t des b ras et aux poignets des
brace le ts émai l lés de ce beau b leu turqu oise

, que les égypt iens
nomma ient mafeh .

Tou s les personnages sans exception,
du res te , qu i figu rent

dans la process ion, y compris le Pharaon, portent des b racelets
s emb lab les . La cou leur mâfeh étai t regardée comme heureu se , et
de bon augure .

1 La couleur rouge était réservée aux hommes d
’É gypte, tandi s que la cou leur

anne indiquait les femmes et les étrangers .
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hab i t tels que portaient sur le théâtre ceux qu i représentaient des
tragéd ies , et i l portai t une u rne d’ab ondance d ’or

, et i l é tait
appe lé l

’

année .

Dans la pe intu re qu i nou s occupe , nous ne pou rri ons affirmer
quel est l’objet , espèce de rou leau b lanc , qu e por te le géant .
Serai t—cê une corne d ’abondance
Le cou du géant est orné d’

un col l ier b leu ches bet. Il porte des
b racelets émai l lés de b leu mâj eh au hau t des bras et aux poi

gnets . Une large ce intu re ce int ses reins une longue robe trans
parente recouvre sa tuni qu e cou rte . Ses sandales sont pointues et
l iées sur le coup de pied sa tête es t rasée comme ce l le des prê tres .

V ient ensu i te un prê tre hab i l lé différemment qu e les au tres i l es t
couver t d’

un espèce de manteau rayé de b leu
,
à large pè lerine ,

qu i recouvre sa tuniqu e b lanche i l es t chau ss é comme le géant .
I l se tou rne vers le t rône du Pharaon qu ’ i l encens e a l ’aide d ’

un

long s ehotepi , encensoir à la cassolet te enfl ammée .

Su ivent deux l ions ou l i onnes aux col iers d’or
, qu i précèdent

le roi .

Ce lu i—c i est ass is dans une pose hiérat ique , sur son trône , pe int
en rouge et ju ché su r des brancards portés par douze guerr iers
s ix devant

,
s ix derrière .

Le Pharaon es t co iffé du casque -cou ronne que les Égypt iens
appe la ient Chepers ch , orné de l

’

âra (urœus ) s erpent sacré, em
b lème des d ieux et des rois .

De la main droi te , le monarqu e tient le heh , bâton pas toral re
cou rbé

,
devenu le s ceptre des rois , pas teu rs des peuples .

L
’

hout s acré
,
disque so lai re jaune , aux a i les é tendues de s ca

rabée
,
vertes

,
b leu es et rouges , plane arr-dessus du souvera in.

Le nom de Pto lémée
, que nou s avons vu figuré tantôt en carac

teres h iéroglyphiques , es t écri t ic i en caractères démoti qu es . Il
es t écri t P tloumz

‘

s .

Les douze guerriers qu i portent le Pharaon,
ont sur la tê te le

casqu e ordinai re en fer , su rmonté d ’une plume rouge . Leurs

épau les sont ornées d’
un col l ier b leu

,
leurs b ras des mêmes bra

celets que les prêtres . Ils ont les cu isses revê tues de Fay a , espèce
de jupon en étoffe b leu e .

Une cohorte de soldats
,
vêtus comme les guerriers précédents ,

s u i t l e trône . Ils portent les uns des éventai ls
,
enseignes aux cou
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leu rs variées les au t res le s echem, bâton de forme spéciale , sym
b ole de la force et de la pu issance .

Le tab leau se termine par qu e lques marches et l ’entrée d’

un

port i que , qu i semb lent ind iquer que le Pharaon v ient de qu i tter
s on palais .

Il nou s res te à savoi r de quel Ptolémée i l s ’agi t et à quel dieu
celu i -c i al lai t a ins i en grande pompe offri r s es présents .

L
’ inscript ion grecque va, en partie du moins , nous éclairer à. ce

s uje t .
Cet te inscript ion la voler
LAEEHEI®HTENZHNEIOEQ IMEI

‘

IETQIHTOAEMAIOZ

OPPAMMATEÏ ZTQNETQHEPIEAE®ANTINHAYNAMEQN

Cet te ins cript i on es t disposée en deux lignes , sans qu ‘i l y ait

s éparat i on entre les mots .

El le se l i t
"
E (rouç) AF. ènercp Prevomær peyzarœ Prol epocroç , ôypa…uocrevç

rœv è(v) rm 115p1
’

Ellccpavr ivm duuoqu eœv.

Fau t- i l l ire en deux phrases
L

’

an 35 , au mois d
’

Epiph i , Ptolémée à Ptensen,
le dieu très

grand . Le greffier des troupes dans le (terr i to i re) d
’

Eléphantine .»

O u fau t- i l l ire en une seu le phrase
L

’

an 35 , au mois d’

Epiphi , à Ptensen,
le Dieu très grand

,
Pto

lémée , le grammate des t roupes dans le terri toi re d
’

Elephantine .

En un mot OFPAMMATEYZs ’

appli qu e
-ti l aPto lémée

,
ou s

’

agit- i l
d

’

un g rammaieus qu e lconque , qu i a fai t fa ire le tab leau et la tab le
du Lou vre
Le t i tre de g rammate pou rrai t s

’

appl iqu er certainement aux
deux premiers Ptolémées , pu isqu

’ i ls étaient grands amis des
le ttres , qu ’ i ls ont même fai t tradu ire en grec la Bib le d i te des
septante , et qu ’ i ls ont fondé la célèb re b ib l i othèqu e d ’

Alexandrie .

Mais ce n’

es t pasg rammate seu l , c’es t g rammate des troupes .

I l es t fâcheux que nous n
’

ayons pas i c i une inscript ion hiérog ly
phique qu i vienne nous éclairer sur le sens vrai de ce t te expres
s i on.

Il arrivai t souvent que les fils des Pharaons étaient gouver
neurs de nomes ou commandants en chefd’

un corps d
'

armée .

Souvent au ss i le nom du prince héri t ier présompt if étai t
honoré du cartouche royal , sans les préfixes ou les suffixes



royaux
,
réservés aux seu ls Pharaons . C

’

es t le cas qu i se présente
i c i

,
et nou s di rons plus loin la conséquence qu e nou s en t i rons .

Le res te de l’ inscript ion ne présente au cune difficu l té .

L est un s igle qu i s e présente pou r E ab réviat i on de
AE répond , comme chacun sa i t

,
à 35 , et, d

’

après la mode égyp
t ienne , ind ique la 35€ année du règne .

€Enaep en copte EHHH ,
est le mois Ep:phi, l

’

abot s cheman
, 3

e mois
d

’

été des Egyptiens , lequ e l correspond en partie a notre mois de
ju in,

en part ie à notre mois de ju i l let .
Quant au grand dieu P etens en

,
c

’

es t une d ivini té pu rement
égypt ienne , qu i a été plus tard ass im i lée par les Grecs a leu r d ieu
H ermès ou Mercu re , à cau se de certaines ressemb lances .

Pou r savoir à que l Pto lémée remonte notre toi le pe inte , nou s
devons , d ’

après l
’ inscript i on, en trouver un dont le règne ait du ré

au moins 35 ans .

O r, Pto lémée Soter , su ccesseu r d’

A lexandre le Grand , régna
38 ans et que l qu es mois Pto lémée Ph iladelphe , son fils , en régna
40 , en comptant les deux années qu

’ i l occupa le trône du v ivant
de son père qu i ava i t abdiqu é , en sa faveur, deux ans avant sa
mort , à l ’âge de 82 ans .

Notre toile remonte donc néces sairement à l ’un de ces deux
rois

,
le règne des au t res Lag ides ayant été beau coup plus court .

El le datera i t , par conséqu ent , de l ’année 288 ou 244 avant notre
ère , qu i répondent aux 35 années de règne de chacun de ces prin
ces . Mais comme le cartou che royal n’

es t pas accompagné de

t i tres royaux , i l es t probab le que ce tte to i le représente une fê te
re l igieu se donnée par Ptolémée Phi ladelphe , peu de temps avant
l
’

abdication de son père etaune époqu e où i l étai t , comme prince
roya l , gouverneu r mi l i ta i re du nôme d’

Eléphantis la date ind i
quee serai t donc ce l le du règne de son père .

Nou s n’

au ri ons même pas ce tte date , qu
’ i l nous faudrai t recon

naî tre que la pe inture qu i nou s occupe , remonte au commence
ment des Ptolémées , a une époque où le cu l te égypt ien étai t
encore complètement respecté par les conqu érants grecs , et quand
ceux—ci n’

avaient pas ass im i lé leurs d ivini tés propres à cel les du
pays conqu is et n

’

avaient r ien changé aux cérémonies du cu l te ,
aux idées , aux formes rel ig ieuses , res tées pu rement égypt iennes .

G . HAGEMANS .
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(g roef smet), passent un acte en qual i té de proviseurs de la
confrérie de Saint-Eloi , à

Le 4 février 1368 (11 . s t.) Henri vanAa, forgeron, GODEVAERT
VAN MOER SELE , orfèvre (g outsmet), GHEREM VAN DER NOET ,

fils de

feu Jean fans zone was van der Noet), pe intre (s childere) ,
agissent en qual i té de proviseu rs de la confrér ie de Saint—Eloi , à
Bruxelles , 2

Le 4 février 1368 (11 . El isabeth et Catherine
,
fi l les de

Henr i de Beckere
, pe intre (ts czl ders ), transportent à. l

’

égl ise
Sainte-Gudu le un cens de dix l ivres , s upra domis tadium cum

domibus s upras tantibus , s itamforis portamFrigide
”

Manti s , inB ru

xella, près des b iens de l ’hôpi tal Saint—Jean 3
.

Le 2 1 mars 1368 (11 . s t.) Franco Raetbode cède à GERELINUS
VAN DER Noor , pe intre (s cilder) , des parts cu ius dam loci s eu s tall i

s iti inmarcello bruxellens i et d
’

un domis tadium in v ico carniflcum

1370 , in dertien avonde dans un acte , passé devant les éche
vins de Leeuw -Sa int-Pierre , est c ité un terra in

,
dans ce vi l lage

appartenant à HENR I VAN BOLENBEKE, di t l
’

orfe
‘

vre (die men heet
de g oudsmet) (voyez c i -dessus l ’acte du 31 octobre 1364)

5
.

Le 12 mai 1377 ; le prêtre Everardus de Elten transpor te ,
devant les échevins de Bruxelles , à JEAN ZUETR IC , orfèvre (auri

1 Cartulaire de R ouge-C loître , provenant de la vente de Cheltenham, { 0 89

Archives générales du royaume .

2 Ibidem, { 0 89 VO . Les trois mêmes personnages figurent dans un acte du 6 sep
tembre 1368 (ibidem) .
3 Cartu laire de Sainte-Gudule

,
n° 422, ci té, f° 193.

4 Ibidem, { 0 150 v
°
.

5 Cartulaire de Rouge—C loître , f° 104 .



fabro) un domis tadium, avec maison, s ilum prope atr ium Sancti

Martini
,
in B ruxella

,
s uper locum dictum den B lindenberg (Mon

tagne -des -Aveugles )

Le 16 janvier 138 1 (11 . Lou is , Margueri te
, Marie

, Anne

Spyskens et Jean Oprincberch , époux de lad i te Margueri te
,

cons t i tuent ‘

a HENR I DE BOLENBEKE, orfèvre , pou r un anni versaire
de damoisel le Gudu le de Bol lenbeke (mère desdits frère et sœurs ) ,
e t de son mari

,
Jean Spyskens , une rente de 40 sols , su r un domi

s tadium avec ma ison anteportam de Wermoespoerte

Le 18 janvier 138 1 (11. s t . ) HENR ICUS DE BER GHE, pe intre (s czl
clerc) , fils de feu Jean, prome t , devant les échevins de Bruxel les ,
et W al ter van der Moelen, fils de feu j ohannes j acobi dioti van der

Maeten
,
au profi t du couvent de Saint-Pau l , dans la forê t de Soi

gnes (in Zonia), une redevance annuel le de 2 florins d
’

or
,
di ts

cheinsg u ldene , qu i es t hypothéquée sur une maison avec terrain
s ise in vico dicta de S leenwech 3

.

ANTO INE VAN WOUW ER INGEN , pe intre
N ICOLAS DE LANDMETER E , pe intre
GIELYS CLAES CR EEMER E, b ijou t ier (jouweellier ) , et sa femme

Catherine van Hoelwyke

JEAN CAPPUYN, le jeune , pe intre
JEAN VAN R oo, di t VAN AKEN , orfèvre (g outsmet) sa femme ,

non ci tée nominat ivement leu r fils , maître Daniel , et leu r fil le
Cather ine
JEAN COOLE , orfèvre (g outs leg here)
JEAN BOYENS , facteu r d

’

orgues

JASPAR VAN BAKEREN , orfèvre (g outsmet), et sa femme (non
nommée)
1 Cartulaire de R ouge—Cloitre, [0 76.

Cartulaire de Sainte—Gudule, m° 422, f° 32 v
° Archives de l'église .

3 Cartu laire de Rouge—C loi tre, f° 4 .



LAURENT VAN DER HEYDEN , pe intre , au Marché—aux-Poissons

Ju l ienne van Heespe , femme de N ICOLAS , LE BR ODEUR (Claes

borduerwerhers werdynne), figu rent sur la l is te des memb res de
la confrérie de Sainte-Barbe , lis te dressée en 1497 .

PETER OEMENS , orfèvre g outs lag ere)
Pe ter O emens , le jeune (fils du précédent?Son état n’

es t pas
indiqu é) , et sa femme , Catherine Pynbroeck , furent inscrits , un

peu plu s tard (commencement du XV
e s iècle) comme memb res de

cette confrérie .

En firent encore part ie
ADR IEN Bos , organis te , et sa femme (non nommée) (XVI° s .)
AUGUST IN DE GOUTSMET (orfèvre et sa femme (sans nom) ,
inscr i ts le 8 ju i l let 1532

16 janvier 1509 (11. st .) JEAN DE SMET , peintre (s childere) , fils
de feu Lau rent , cède , sous renonc iat i on de JEAN THONS , pe intre ,
l
’

u su fru it qu ’ i l a
,
du chef de feu sa femme Catherine van Evere ,

à un cens d’

un fl orin
,
qu ’ i l a reçu pou r Gi l les van Evere , fils de

feu Gi lles 2.

1 7 janvier 1509 (11 . s t. ) ledi t JEAN DE SMET , peintre , fonde un

anni versa i re pou r lu i-même , pou r sa femme , Catherine vanEvere ,

fi l le de feu Gil les
,
et Jean van den Honte , premier mar i de

celle-ci 3.

1530
-

31 . Payé à GEORGES DE MOL , pou r une imag e en bois
,

exécu tée en remplacement de l
’

imag e en cire de la femme de

Lau rent du B lyou l , audienc ier , imag e qu i fu t placée dans le
chœu r du Saint-Sacrement , au -dessu s du gri l lage (boven de

traille), 5 fl . du R h in
,
valant '

25 escalins de gros . Payé
,
à la même

1 Reg . n
° 106, portant sur le dos

'

la su scription Broederschap van 5 . Barbara

Archiv es de l ’égl ise Sainte—Gudu le .

2 Cartu laire de Sainte—Gudule, prov enant de la vente de Cheltenham,
f° 148

Archives générales du royaume .

3 Ibidem. Catherine v an Evere mourut le 15 décembre 1515 et fut enterrée en

l
’

Egl i se Sainte-Gudule .
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1539
-

40 payé à JEAN DR UW ET , orfèvre , pour réparer le co ll ier
en or , offert à la même chape l le par feu la femme du cheval ier
Henri Magnu s

,
et environ deux ing els chen d

’or
, employés à ce

trava i l , 16 escal ins , 10 der
i

iers de gros .

1 539
-

40 payé à maî tre LOU IS VAN BUEGHEM appelé au ss i B eu
g hem,

B odeg hem,
etc . , (célèbre architecte), pou r son v in (voer

zynen u nn) 5 escal ins de gros
, pour avoir inspec té le nouveau

chœu r (de ladi te chape l le) et donné déclarat i on qu
’ i l étai t conforme

au plan (de wec ee vercleerde dat al wel ende lof elych g hewrachtwas ,
nae vu vtwy s en van den patroone , enz .

1540
—

4 1 . FR ANÇO IS VAN K IXEM ,
ta i l leu r d ’ images (beldesnydere), et

s es ai des trava i l lent à la balu s trade de séparat ion (afs luy ttzäeg e) de
la chape l le et au l ong banc qu i se trouve sou s le portrai t du

' che
val ier Lau rent du B lyou l (ou b ien sou s le tab leau offert par
Ce lu i- ci

Le 20 octob re 154 1 , payé à JER ôME VAN OR LEY
,
fil s de maitre

BERNARD ,
le pe intre , d ivers croqu is en miniatu re (divers e/ze ordi

nantien betrochen int cleyne) concernant le vi trai l dans le chœu r du
Saint -Sacrement , 4 fl . valant 20 escal ins de gros .

24 janvier 1542 (11 . s t . ) payé aux héri t iers et aux orphel ins de
feu maître BER NAR D VAN OR LEY , le pe intre , qu i , par su i te d ’

un

accord , intervenu avec les margu i ll iers
,
deva ient recevoi r 1 8 fl .

pou r l es patrons du v i tra i l , exécu tés par ce lu i -ci , 4 l i vres 1 0 es ca
l ins de gros .

154 1
-

42 . Payé à maî tre JEAN CRYNON , pou r réparer les orgues ,
15 escalins de gros .

154 1
- 1 542 ,

le 4 avri l
,
le clerc de la fab rique se rend à Mal ines

et y paie à maître M ICHEL VAN COXYEN , pou r un vidimus du vi trai l ,
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donné par l ’empereu r, leque l v idimus devra ê tre fou rni vers l ’épo
que de la prochaine process ion du Sa int-Sacrement , 4 escal ins

de gros .

154 1
-1542 . Payé à COR NE ILLE SCHER NIER , peintre , pour la con

fection du patron de l
’

épitaphe (van der epz
‘

taphyen) de mess i re
de Merode , laqu el le épi taphe devra ê tre placée su r la tombe de
ce lu i-ci

,
dans le chœu r du Saint -Sacrement , 20 sols , valant 5 esca

l ins de gros .

A la même époque , aud i t SCHERN IER (van eenen s oepe dewelch

g eg even was te s childeren), 1 0 escal ins de gros .

A la même époqu e , payé au di t pour l ’exécu t i on des douze
diadèmes avec les cro ix (t diademen metten cruycen), aux pi l iers
dans le chœur du Sa int-Sacrement , à 6 sols la pièce , soi t 18 esca
l ins de gros .

1542
-

43. Payé aBAR THÉLEMY ,
le brodeur

, pou r avoir fai t la dra
perie (ommeloop) au tou r du dais (hemel), donné par Mons ieu r de
Tou rnay 1

,
et pou r y avoir placé , à l ’ intérieu r

,
tou t au tou r

,
des

cordons d ’or , 6 es cal ins , 9 deniers , de gros.

Pour 7 pipes (py en) d
’

or
, à ra ison de 15 sols

,
employées à

ladite bordu re , 26 escal ins , 3 deniers de gros .

Le même brodeu r es t ci té , fréquemment , avant et après la date
1ndiqu ée .

1542
-

43. Payé à HENR I BOSCH , orfèvre 2
, empêché de fourn1r

lu i-même à temps les méreaux (teeleenen) du Saint—Sacrement , pou r
la vente de la grande et de la pe t i te matrices afin de faire faire
ces méreaux par un au tre artis te , 20 escal ins de gros .

1542
-

43. Payé à PIER R E VAN AELST , pe intre , pour une esqu isse

1 Robert de Croy , év êque de Tournay . Les armoiries de ce prélat ornaient le dai s
dont i l avait doté la chapelle , pour serv ir dans la procession du Saint- Sacrement de
M iracle .

2 Voyez notre notice inti tulée Épisodes inédits de la chronique bruxel loise.
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(patr0en int cle_yne) qu ’i l a fa i te de la verrière , donnée par le roi de

Portugal , deux cou ronnes d’or , va lant 19 es calins de gros .

4 mai 1550 , payé à mai tre M ICHEL VAN CoxYEN , pe int re , pou r
le patron du vi trai l offert , par le prince d’

Espagne , pou r le chœu r
du Saint—Sacrement, 40 fl . du R hin, valant 1 0 l ivres de gros .

20 mai 1550, payé à JEAN HACK , verrier , pou r ce vi trai l , 298
pieds , à 9 so ls

,
soi t 134 il . du R hin

, 2 sols
,
valant 31 l i vres ,

6 deniers de gros .

Le même j ou r , payé à Franço is van der Huelst, forgeron, pou r
1 83 pieds de bagu et tes en fer (g elæ sg eerdehens ), à 1 plaquet te ,
s oi t 15 escal ins , 3 deniers , de gros .

Le même jour, payé à JeanMertens , pou r 36 pieds de baguet tes
en fer, à 1 plaque t te , soi t 3 escal ins de gros .

N . B . Le 1 0 mars 1550 (11 . le prince d’

Espagne (plus tard
Phi l ippe II) avai t fai t payer, pour ce vi trai l , à la chape lle du Saint
Sacrement de M iracle

,
la s omme de 227 il . du R hin, valant

56 l ivres , 15 escalins de gros 1
.

1587 , la chape l le vend à N ICOLAS CR OYSAERT (CR OISART ,

orfèvre de l’égl ise (der hercheng outsmet), diverses pièces d
'

argent
inconnues e t des méreaux du même métal , offer ts au Saint—Sacre
ment .
En la même année

,
CR OYSAER T fai t des réparat i ons à l’os ten

soi r . L’once d ’argent lu i jes t payée à raison de 54 sols .

En 1587 , l
’

égl ise achète à CR OISAR T , pour le mai tre-au tel de la
chapel le du Saint-Sacrement , un cal ice d ’argent , doré , pesant
27 onces et 5 ing hels chen, à 3 H. du R hin et 7 so ls l ’once , s oi t
9 1 il . du R hin

,
19 sols b lanc .

1 Très fréquemment, les donateurs d
’œuvres d’art payaient à l‘église les sommes

qu
’

i ls avaient résolu d
’

y consacrer
,
et cel le-ci chargeait, elle-même , les artistes de

l’exécution du travai l .
C

’
est ains i

, par exemple , que le 21 février 1547 (11 . le roi Ferdinand de
Bohème fit v erser à la fabrique , pour une verrière

, 300 il . Carolus , valant 75 livres
de gros , et que, le 17 septembre de la même année, la reine Marie de Bohême fit
don de la même somme , pour un autre v i trai l .
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Le 20 décemb re 1620
, payé à JER ôME DU QUESNOY, tai lleur

d ’ images
, pou r avoir fa i t u ne figu re du Saint -Sacrement de M ira

cle
,
eu albâtre et pierre de tou che (toets teen), qu i futplacée derrière

l ’au tel 12 fl . du R hin .

Le 15 ju i l let 162 1 , payé à JEAN VAN STEENSTR ATEN ,
brodeur,

pour avoi r réparé le grand dais du Sa int—Sacrement de M irac le ,
et pou r les draps d

’

or et d ’argent
,
ains i qu e la soie qu i y ava ient

été employés , 6 fl . du R hin 1

On a beaucoup dis cu té la date du décès de WENCESLAS COE

BERG (H )ER ,
célèbre pe intre d

’h is to ire , archi tecte , poète , ingénieur ,
économis te , ant iquaire et numismate . Même les indicat i ons
de MM . GACHAR D et PINCHART

,
invoquant l ’un et l ’au tre des

documents au thentiques
,
sont en contrad ic t ion . Le premi er d i t le

23 novembre 1634 , le s econd en novemb re 1635 . Pour plu s de
détai ls

,
on peu t voir les articles consacrés à l ’art is te par M . AD .

S IR ET ,
dans la B iog raphie nationale et par M . AUG . SCHOY ,

dans Les g rands architectes de la R enai s s ance aux P ay s
—B as

Ce dernier au teu r
,
tou t en préc isant le décès de Coeberg (h)er au

23 novembre 1634 , d
’

après M . GACHARD,
qu ’ i l ci te

,
ajou te que

c ’es t M . PINCHAR T qu i a découvert la véri tab le date
I l est bon de trancher ce t te qu es t i on .

D ’

après les comptes du Mont-de-Piété, Charles Coebergher, fils
de Wences las

,
rempl i t gratu i tement les fonct ions de directeu r , de

1630 ju squ ’
au 23 novembre 1634 , j ou r de la mor t de son père .

Voi là le renseignement fou rni par M . GACHARD, et i l est confirmé
par une inscript i on relat ive à l ’inhumation du personnage
L

’

éminent artis te fut enterré , le 25 novembre 1634 , à 4 heu res
de l

’

après
-midi

,
dans l ’égl is e des R éco l le ts . V ingt -quatre porteurs

de torches figu raient dans le cortège funèb re 3
. Les rues par les

1 Comptes de la chapelle du Saint—Sacrement de M iracle ; Archives de l'égli se
des 8 8 . M ichel et G udu le .

2Archiv es de l’église Sainte-G udu le, reg . n
°
484 .

3L
’

usage d’

enterrer av ec des torches était assez général autrefois , dans la haute
s ociété.



quelles il pas s ait étaient fauchés de pail le
1
. Les funéra i l les étaient

prés i dées par le col lège des R éco l lets , par le doyen et d’au t res
prêtres de Sainte—Gudu le . Le corps étai t porté par qua tre em

ployés du Mont -de-Piété. Le fils aîné du défunt condu isai t le deu il .

Les obsèques fu rent céléb rées le 6 décembre s u i vant
,
en pré

sence d ’une grande fou le . On exposa , lors de ce tte solenni té , les
armoiries de Coeberg(h)er entre 36 torches , placées en haie

,
et

on d is tribua aux orphe l ins des pains de deux sols
2 Novembr is 1634 . Wences laus Coeberg er s epu ltas , vesperz,

hora quarta, apud M inor itas cum 24 facibus ; s tramine in via . Offl
ciales quatuor de M onte P ietatis ferebant Colleg ium M inor itarum et

Sanctæ Gudilæ præeedebantDomini decanus M ol 2 canonicus Wois

lauws hi 3 pr imo loco; deinde duo al i i sacerdotes , tertio loco s enior

filius s ine comite, u ti et al i i rel iqu i .

6 Decembr is 1 634 Exequ iæ celebratæ apud M inor itas cum

blas on,
armis , 36 facibus , in s epe pos itis Orphanis pane duorum

s tuverorum datis Convocati et comparentes amici permu lti .

On a at tribué , longtemps , à Coeberg (h)er l
’

égl ise des Augus
t ins à Bruxel les . Enfin, en 1872 , M . l ’abbé K eelhoffprouv a, par
des extrai ts des manu scri ts la is sés par N . de Tombeu r , h is torio
graphe de l

’ordre des Augu s t ins , qu e cet éd ifice est l ’œuvre de
Jacques Francquaert. MM . S IR ET et SCHOY dans leu rs art ic les
préc i tés , re latent cet te découverte . Quo i qu i l en s o i t , les nom
breux artic les qu i ont été consacrés , en ces derniers temps , a la
qu es t i on s i pass i onnante du Temple des A ug us tins , c i tent tou s

1 Le Congrés archéologique et historique de Bruxel les ( 1891) s
’

est occupé de l
’

habitude

que l
’

on a
,
en Flandre, de j oncher de pai l le les égl ises lors des grands serv ices funèbres .

ABrnxel les , on jonchait de paille , jadis , toutes les rues par où passant le cortège funè
bre d

’

une personne de qualité. Cela fut fait
, par exemple , aux enterrements su i

v ants en 1633, de Françoi se Damhoedre , v euve de Jacques Paqu es ; de Jeanne
Schoofs , femme de Thomas de la R iva (5, respect. 1 1 en 1634 , de l a dame

Elv ire , v euv e Happart ; de la dame N . Laynes (2, respect. 4 février) , de Charles
Broomans ; du capitaine Mochel (2, respect. 6 mars) de N . de Paep, femme de
l’avocat v an der Heyden ; de Pierre Godin, maître de la Chambre des comptes

(27 mai
,
respect . 4 juin) , etc.

,
etc. Le nombre de torches lors de ces enterrements

v arie de 12 à 36.

2 Phil ibert de Mol
,
nommé doyen de Sainte-G udule en 1626, l e 8 octobre 1637 .

3 Jacques W oi slaw ski , genti lhomme polonai s , chanoine de Sainte-Gudule , depui s
le 4 mai 1632, fut trésorier de cette église et dev int prédicateur des archi ducs Léo

pold—Gu il laume et Jean d’

Autriche, gouverneurs des Pays—Bas .



Coeberg (h)er comme arch i tecte de ce monument . Il n’

es t donc pas
inu t i le de rappeler ic i les notes qu i démontrent la véri té s url ’au
teur de ce t te intéressante égl ise
Notreprovincial , Georg es Maig ret, cons entit, le 22 Févr ier 1620

,

à la recons truction de notre egl is e B ruxelles
,
aprés avoir préalable

ment approuvé leplan deM . j acques Francquaert, lepr incipal archi

tecte de la v ille etde la Cour ; cefut le même qu i bâtit quelques années
auparavant notre couvent et, en notre collèg e .

Cette egl is e nefut achevée que le j I octobre 1 64 1 .

Le 6j anvier 1 6; I futenterré dans notre égli s eM . Francquaert,

architecte de cette egl is e etde notre couvent.
Ces déclarat ions sont pos i t ives et méri tent foi , car, comme le d i t
très b ienM . l ’abbé Keelhoff

,
N . de Tombeu r n’

avai t aucun intérêt
à fau sser l ’his to ire 1

Le 16 novembre 1638 , S ieu r G ILLES DE R AEDT , orfèvre , donne
à titre de louazge à S ieur Joseph V i cq , cu is inier de Son A ltes s e 2,
une maison s i tuée à B ruxe l les ru e d

’

Isabel le , près de sa propre
maison, nommée Notre—Dame

Le 22 février 1 750 ,
décès du S ieur BAR A

,
archi tec te et contrô

leur des ouvrages de la vi l le de Bruxelles . Sa femme , M ademoi

s elle Le j eusne , fa i t part de cet te mort et invite à l ’enterrement
qu i au ra l ieu le 25 du même mois , dans l

’

égl ise des RR . PP
Carmes Chaussés

J .
-TH . DE RAADT .

1 Journal des Beaux-Arts et de la l ittérature, 1872, n
°
4 , pp. 27 et 28 .

2 Le gouverneur général , Ferdinand d’Autriche, dit l e Cardinal— infant, frère cadet

de Phi l ippe IV .

3 Notariat général du Brabant , n° 1368 ; acte passé devant le notaire Gheerts .

Archives générales du royaume .

Le faire-part est conservé aux Archi ves de l’égl ise Sainte-Gudu le qui ren
ferment plu sieurs plans signés par ce personnage.
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M . DE SCHRYVER . Série de 9 gravures et une l ettre manu scrite , ordre de

la mairie de Gos selics
,
datée du 19 j u in 1 8 1 5, portant le timbre de cette

commune .

É changes Mélu sine, 1 89 1 , n
°
2 , tab le et titre .

Caveau verv iétoi s .

Bu l let ino di archeo log ia e s toria dalmata
,
n° 10 du

1. XIV .

Bu l letin de la Soci é té de Géographie de Li lle, n°
'

10 du

t . XVI .

N om ination , par voie de tirage au s ort , de . la Comm i s s ion de

v érification de s compte s (art. 4 2 des statuts} . MM . Van der R i t,

Charles —Albert, Hagemans
,
Poi ls et Pottelet sont nommés membres effec

tifs de cette Commiss ion .

MM . P . Hankar, Név é , baron de Cuvelier, De Soignies et Pourbaix sont
nommés membres suppléants de lamême Commiss ion.

P rés entation de candidatu res à la prés idence en remplacement

de M . l e comte G ob let d ’
A lv ie l la, prés ident s ortant non reel l

g ib le { art. 1 7 des statuts} . M . Vi ctor Jamaer, archi tecte de la v i l le de
Bruxe lles et membre fondateur de notre compagnie, est proclamé candi

dat à la prés idence de la Société pour l ’année 1 892 . { Applaudissements .)

Vote définitif s u r la rev is ion de l ’art . 69 de s s tatu ts . { Commission

des foui lles .) Le nombre des membres de cette Commi ss ion est porté de

9 à 14 .

E lections . MM . Bertolotti , Bogdanof, Brediu s , Capellini , von Essen
wein

,
Gosse lin, Habets , Hamy, M unro

,
Muntz

,
Schaaffhausen et Schmidt

sont nommés membres correspondants .

Barbier, E. Dedeyn, E. Franken
,
P . Lefebvre , le baron de Lin

den et M . van Sonst de Borkenfeld, sont nommés membres effectifs .

Expos it ion . I . Fac-simi lé de la matrice en cu ivre du grand sceau de

Sig i smond
,
empereur d

’

Allemagne de 14 10 à 14 37 . (M . H . Mahy.)
11. Photographie de la statue de Grétry, jadi s à l

’

Opéra Comique de

Pari s . (M . S . De Schryver . )
I II . R éduction de l ’ég lise de Gol , dans le Hal lingdal (Norvège) , édifice

en boi s des XIIe et X I I I° s iècles , reconstrui te par ordre de O scar II dans le
parc du château d

’

O scarshall
,
environs de Chri stiania. (Baron A . de

IV. Photographies de monuments divers de Danemark
,
de Suède et de

Norvège . (Baron A. de Loë .)
V . Vases indou s à inscriptions . (M . Paris . )



Communications .

M . LE BARON A. DE L0E . Les âges de la pierre, du bronze et du fer scandi
naves . (Notes de voyage.)
Au retour d

’

une excurs ion qu
’

i l a faite dans le Nord
,
M . le baron de Loc

entretient ses co llègues des âges de la pierre, du bronze et du fer
, qu i y

sont si bien représentés .

Après avoir dit un mot des mu sées scandinaves en général
, qu i sont des

plu s remarquables , i l a exposé, ensu ite, les grandes divi s ions admi ses par

les archéologues danoi s et suédois , ainsi que les subdivi sions des troi s

âges
,
et a rappelé enfin quelqu es— unes des principales découvertes fai tes ,

durant
—

ces derniers temps , et concernant ces époques .

M . L. PAR IS . Deux vases rudous enbronze à inscriptions .

M . PAR IS soumet à l ’examen de l ’assemb lée deux vases hindou s en

bronze .

Celu i de ces vases qu i , par la s implici té du type et la sobneté de l ’ome

mentation
, parai t être le plu s ancien, a la forme d’

une sphère aplatie, d’

un

tiers env iron
,
sur son axe vertical déposé sur un plan horizontal i l res te en

parfai t équihbre et s
’i l v ient à être dérangé de cette posi tion, i l y rev ient

de lu i-même après quelques osci llations . I l est cou lé d’une pièce et porte

des traces évidentes de retouches faites au tour. Les doub les filets gravés
en creux qu i ornent la panse et le col ne peuvent avoir été obtenu s que par

ce procédé.

Le second est d
’
un travai l plu s recherché. La forme de la panse est ana

logue à celle décri te ci-dessu s . Dans son ensemb le , i l diffère du premier,
surtou t par deux points . Le corps du vase et le col

,
en forme de pav i l lon,

ont été d
’

abord gravés et ornés séparément, pu i s adaptés l
’
un à l ’au tre au

moyen d
’

une soudure intérieure . Au contraire du premier vase décri t,

celu i—ci est soutenu par un anneau soudé asa partie inférieure
,
ce qu i ne

l ’empêche pas d’

être légérement gauche, c’est- à-dire incliné sur le plan de sa
base .

Les ornements qu i le décorent mériteraient une étude spéciale et la

description détai l lée en serait longu e .

I l y a lieu d
’

attirer l ’attention sur l’image d’

un animal monstrueux, qu i
occupe la bande inférieure . La partie antérieure de son corps représente

un oiseau dont la tête est ornée d
’
une aigrette ; quant au reste

,
i l est diffi

ci le de di stinguer s ’i l se pro longe sous la forme d’

un serpent couvert de

grandes et larges plumes , di sposées deux à deux, ou s
’

i l fau t y voir la

représentation de la queue dudi t oi seau , peu t-ê tre rouant. Dans la bande

immédiatement supérieure, se dérou le un trait pointi llé, ondé, garni succes
s i vement

,
au —dessus et au—dessous , dans les espaces restés libres , des troi s
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boucles qu i symboli sent dans l ’art hindon l ’ idée de vie. Enfin
,
tou t au

dessu s, une couronne de plumes entoure la base de l’enco lure .

Les deux vases portent en ou tre des inscriptions gravées . L
’

examen

des caractères qu i les composent permet de conjecturer avec vrai sem

b lance qu ’
elles sont écrites dans lamême langue . Non seu lement

,
les mêmes

s ignes se rencontrent des deux côtés
,
mai s i ls s

’

y reprodu isent, du moins

en partie, dans le même ordre ; c
’

est- à-dire que le même mot existe dans
les deux inscriptions .

En attendant qu
’
un spéciali ste les déchiffre et les tradu ise , i l importe de

ne pas s
’

avancer davantage dans ces suppos itions . En effet
,
demême qu

’
en

Europe , presqne tou tes les langues s’écrivent en caractères latins ; de même
dans la vaste péninsu le de l ’H indonstan, qu i comprend env iron 120 princi

pau tés ou peti ts Etats , les langues et dialectes différents qu i s’y parlent ne
possèdent pas tou s une écri ture propre . Le prob lème est donc double
l ire d

’

abord, tradu ire ensu ite .

M . Pari s termine en priant ceux de ses confrères qu i pourraient expl i

quer les inscriptions qu
’

i ls v iennent de voir
, ou donner des détai ls plus

circonstanci és sur la fabrication de ces vases
,
sur l’usage auque l i ls ser

valent , ainsi que sur les ornements et symboles gravés et frappés qu i s
’

y

trouvent
,
de vou loir bien les communiquer en séance

,
afin que tou s les

membres de la Société pu issent en profiter.

MM . ARM . DE BEHAULT DE DORNON et P . COMBAZ . Le château de Horst à

Rhode—Saint-Pzerre.

M . SAINTENOY fai t remarquer qu
’

i l faut être prudent en ce qu i concerne

l ’attri bu tion d’un c aractère nettement défensif aux châteaux des xv1° et

xvu ° siècles . Les seigneurs , ob ligés d’abandonner leurs demeures fortifiées

par su i te du progrès de l’arti l lerie, ont vou lu , tou t au moins , conserver

l’apparence du système suranné. C
’

est ainsi qu
’
on voi t les hab itations sei

gnenriales munies de défenses hau tes , de tours et de fossés , alors que les
larges baies des courtines rendent tout cela i llusoire . L

’
oratenr cite en

terminant les châteaux de Chambord
,
d

’

Aza
’

y
- le-R ideau ,

la conception de
l’abbaye de Thélème

, par Rabelais , etc.

I l tient au ssi
,
dit- i l , à mettre en garde M . Combaz contre la date attri

buée à la tour nommée , peu t
- être improprement , donjon, à Horst . I l croi t

qu e les défenses hau tes ont beaucoup d
’

analogie avec cel les de Beersel qu i
datent de lafindu xv° s iècle et que , par conséquent, l’attribu tion au xrve sié

cle ne lu i paraî t pas prouvée .

M . COMBAZ . Le château de Horst n
’
est pas , dans son état actuel , et je

ne crois pas l ’avoir avancé, un château -fort proprement dit, c
’
est—à- dire un

châtean
’

du moyen âge destiné à rési ster à l ’attaque en règ le . R econstru i t à
lafin du xv1° ou au commencement du siècle

,
comme l’indique la date
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aubergi stes . C
’

est surtou t le cas pour la kermesse de Daesdonck . (Daes
donck compte de 8 à 1 0 débi ts de boi ssons . )
Voici ce qu i s

’

y pratique (année 1 89 1 et années antérieures depu i s

30 ans) . M i threm,
le dieu du solei l

,
est exposé à une petite fenêtre de man

sarde (c
’

est un bu ste d
’

homme peint en cou leurs naturel les ayant à la
bouche une pipe) . Toutes les personnes venant à la kermesse

, venant de

Sleydinge s urtou t (pu i sque la peti te fenêtre donne du côté de Sleydinge) ,
saluent le dieu de Ah ! daar is M i threm ! Pu is on s

’

éparpille dans les auber

ges et le reste de la soirée s e passe en beuveries
,
sinon en rixes

,
ce qu i bien

souvent est le cas au trefoi s
,
i l y a quelqu e 35 ans

,
on fai sai t le tour

(quelques notables de l ’endroi t) avec le bu ste (le v ieux bu ste) , on vou s le

cognait contre lafigure (on appelai t cela : être béni t de M ithrem gere

gend vanM ithrem) et on déposai t une certaine somme dans une bourse le

produ i t de cette col lecte étai t destiné à donner aboire aux béni s seurs . Le

v ieux bu ste exi ste encore
,
i l date

,
d’
après ce qu

’
on m’

a assuré, du

X I II° siècle . I l est conservé, ou plutôt jeté dans le grenier de l ’estaminet
principal de l ’endroi t, i l est tou t vermou lu et percé de grands clou s .

Il est en boi s de chêne . P lu sieurs archéologues , à ce qu '

onm’
assure, en

ont déjà offert beaucoup d’argent. Le bacs de l estaminet en question a

toujours refu sé de le v endre . I l y a quelque 20 ans
,
on a fai t un nouveau

bu ste (gross ièrement tai l lé) . I l est peint en cou leurs naturel les , avec grande
chevelure gri sâtre . C

’

est celu i qu i est le dieu actuel . La kermesse de
M ithrem amène beaucoup de monde au hameau . Tou t ce qu i se respecte et

encore plus ce qu i ne se respecte pas , soit de Sleydinge, soi t de W aer

schoot
,
commune limitrophe, s

’

y rend. Le tou t consiste, pour le s iècle
où nou s v ivons , à louvoyer d’un estaminet à l ’au tre et d’y boire plus que
de raison.

La séance est levée à 10 heures
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A s s emb lée généra le annu e l le du 1 1 j anv i er 1892.

Présidence de M . le comte GOBLET D
’ALVIELLA

, président
1

a séance est ouverte à 8 heures .

Q uarante membres sont présents

M . le Secrétaire-général donne lecture du procès -verbal de la dern1ere
séance . { Adopté }

Correspondance . MM . Jamaer
, de Raadt et De Schryver s

’

excusent

de ne pouvoir assister à la séance . M . Emi le de Munck donne sa démission
de secrétaire de la Société.

La Société des Sciences et Lettres de Loir et Cher demande de pouvoir échan

ger ses pub lications contre les nôtres .

M . E. de la Roche de Marchiennes annonce l ’envoi de deux notices

manu scri tes concernant ses dernières fou i l les .

MM . A. Bogdanow ,
le chevalierA. von Esscnwein, Bredius , A. Bertolotti

,

E. Muntz
,
le chanoine Jos . Habets

,
H . Schaaffhansen

,
H . Gosselin

,
Hamy,

Munro et le sénateur Capelllni remercient de leur nomination de membre

correspondant .

MM . le Baron A“. de Linden et F . Lefebvre remercient pour leur nomi
nation de membre effectif.

Dons e t env ois reçu s . MM . V . BOUTON et VAN BAsTELAER font

don de vo lumes et de brochures .

L
’Architecture, la Revue de l

’

Art chrétien, l
’Académie royale d

’

Histoire de Ma

drid, et l
’

Intermédr
‘

aire des chercheurs etdes curieux envoient leurs publi cations .

R apports annu e l s . M . P . SAINTENOY donne lecture du rapport de

1 Prennent en outre place au bureau : MM . J . Destrée, P . Combaz, P . Saintenoy ,

le baron de Loc , Pl i snier et Paris .

Ont s igné la li ste de présence : MM . Niffie—Anciaux, Puttaert, le baron Von

Berg , Titz, Arm. de Behaul t de Dornon
,
Hecq , De Beys , de Brabandère, P . R 0ps ,

de Munck
,
Lavalette , P . Verhaegen,

Poi ls , le comte v an der Straten-Ponthoz
,

Hauman
,
Deu s , Roh ner, Jefferys , Jordens , Maroy

,
B rion , l e v icomte Desmai sières ,

v an Snlper, G . Combaz, le comte de Nahuys , Préherbu , Venue, Bardenhew er,
Malfait

,
Hannay , Goffaerts , Bayet et Van Gele .



la Commi ssion admini strative sur la situation générale de la Société.
(Applaudissements .)
M . le comte VAN DER STRATEN-PONTHOZ adresse

,
au nom de l’Assemblée,

de v ives félicitations à M . le secrétaire général pour son beau rapport sur

la s ituation générale de la Société.

M. PLl SNIER fai t rapport sur l’exercice écou lé et communique ensu ite le
bi lan de l’exercice et le projet de budget pour 1 892. (Applaudüsementx)
M . Pon s , délégué par la Commission de vérification des comptes , donne

lecture du rapport de cel le—ci concluant à l ’approbation du bi lan de l ’année
écou lée .

M . LE P RÉSIDENT se faisant l ’interprète des sentiments de l ’assemblée
,

remercie chaleureusement M . Pl i snier du dévouement qu
’
i l n’

a cessé de

témoigner à la Société, et rend hommage à sa gestion prudente et habi le .

I l exprime ensu i te tous ses regrets de ce que M . de Munck ne peu t plu s
continuer à remplir ses fonctions de secrétaire . I l le remercie des nom

breux services qu
’i l a rendu s à la Société et l

’

assure de la reconnaissance

de celle-ci . (Applaudz
‘

ssements .

É lecti ons . M . Victor JAMAER , archi tecte de la vi lle de Bruxelles ,
est élu président pour l ’année 1 892, en remplacement de M . le comte

Gob let d’Alv iel la, président sortant non rééligib le (Art. 14 rev i sé des

statuts) . (Applaudfssements .)
DESTREE, P . SAINTENOY, TH . DE RAADT, P . PLISNIER et S. DE SCHRY

VER sont maintenus re3pectivement dans leurs fonctions de consei l ler
,
de

secrétaire-général
,
de secrétaire

,
de trésorier et de conservateur des col

lections .

M . N . Monnoyer est nommémembre correspondant .

MM . R . Brockman
,
A. C luysenaar, L. de Contini

,
G . de Bavay, le

baron Double, H . Lebon et C . V i llanueva sont nommés membres effectifs .

M . P . Verrue est nommé membre associé.

M . le comte DE NAHUYS
,
au nom des membres de notre Compagnie,

félicite M . le comte Goblet d’

Alviella pour le dévou ement, la sci ence
,
et

le tact parfait avec lesquels i l a présidé les séances et dirigé les travaux de
la Société durant l ’année qu i vient de s

’

écou ler
,
et i l l

’
assure de la recon

nai ssance de ses co l lègu es . Vi fs applaudissements .)
M . DESTRÊE

,
au nom de la Commission administrative, prononce les

paro les s uivantes

Je sui s heureux d etre l ’interprète de la Commission admini strative

et d
’

exprimer à M . le comte Goblet d’

Alviel la tou te sa grati tude pour

le d évouement avec lequel i l a présidé aux travaux de la Société. Je le

remercie surtou t de l ’activi té, de la science et du tact avec lesquels i l a
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S éance mens u e l l e du lu nd i 8 fév ri er 1 892.

Présidence de M . V . JAMAER , président

2 séance es t ouverte à 8 heures .

Trente-neufmembres sont présents

En ouvrant la séance M . JAMAER remercie ses co l lègues de l’honneur
qu

’
i ls lui ont fai t, en l appelant à.la prés idence de la Société pour l ’année

1 892 et les assure de tout son dévouement . (Applaudz
‘

ssementsJ
M . le baron DE LOË

,
secrétaire

, ,
faisant fonction de secrétaire-général

,

donne lecture du procés -verbal de la dernière séance . (Adopté )

Correspondance . M . Pau l Saintenoy fai t part du décès de son père ,

M . Gustave Saintenoy, architecte de S . A. R . Mgr le Comte de Flandre ,
membre fondateur de notre Soci été. Vives condoléances .)
MM . V . JAMABK et ACKER remercient la Soci été pour les féli citations

qu
’
el le leur a adressées à l ’occas ion de leur nomination respective de mem

bre effectif et de membre correspondant de la Commiss ion royale des

Monuments .

M . N .Monnoye
‘

r remercie pour sa nomination de membre correspondant .

M . C. Vi l lanueva remercie pour sa nomination de membre effectif.

L
’

Académie de Stanis las
,
de Nancy, accepte d

’

échanger ses pub lications
contre les nôtres .

Dons et envoi s reçu s . MM . le baron DOUBLE , le D]? HAMY
,
le

baron DE LINDEN ,
le comte M . DE NAHUYS

,
DE RAADT et ARM . DE BEHAULT

DE DORNON font don de volumes , de brochures et de journaux.

E lections . M . le capitaine G . Hecq est nommé secrétaire en rem

placement de M . E. de Munck , démiss ionnaire .

1 Prennent en outre place au bureau : MM . Cumont, P . Combaz, J . Destrée,
le baron de Loe , de Raadt, Hecq , Pl i snier, Paris et De Schryver.

2 Ont s igné la l i ste de présence : MM . Puttaert, Poils , Hagemans
,

.Arm. de

Behau l t de Dornon, Van Gele , Bardenhew er
,
L. Cav ens , Schweisthal , V . Dri on

,
de

Munck
,
Titz, le baron von Berg , Mahy ,

Joly , Bonner, Van Havermaet, Lavalette ,
Neve , Maroy , M ichaux, Dens , Ranschyn, E. de la Roche de Marchiennes , van

Snlper, De Soignies , le comte F . van der Straten—Ponthoz, de R idder, Van der
Linden et Aubry .
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MM . Jamaer, P . Saintenoy, Cumont, Ru tot, Schwei sthal , Dens , Poi ls ,
P . Combaz, Tihou , le comte de Looz-Corswarem,

Sibenaler
,
Cogels ,

Desart
,
Moens

,
Dedeyn et le baron de Loë , sont nommés membres de la

Commi ss ion des fou i lles pour l ’année 1 892.

MM . Jamaer, P . Saintenoy, Cumont, de Behau lt de Dornon, le baron de

Loë
,
- de Munck

,
le comte de Nahuys , de Raadt, Destrée, Hagemans ,

Rutot, le comte Goblet d’

Alviella
,
P . Combaz

,
Paris

,
Hymans , Hippert et

le comte van der Straten—Ponthoz, sont nommés membres de la Commiss ion
des publications pour l ’année 1 892 .

MM . le baron von B erg , Desart, Tou lonze et W allaert sont nommés

membres effectifs .

C ongrè s international d ’

Anthropolog ie et d
’

Arch éologie préh i s

toriqu es de M os cou . M . le baron Alfred de Loë est désigné pour
représenter la Société au Congrès international d’

Anthropologie et

d
’Archéologie préhistoriques qu i se tiendra à Moscou en août prochain.

Expos ition . l . Photograph ies de Reims Cathédrale , Porte de
Mars (baronA. de Loc)
Il . Photographies de scu lptures e t de peintures (Destrée)
III. R eproduction d’

une toi le peinte égyptienne de l ’époque ptolé

maique . Le Pharaon P to lémée porte des présents au dieu Petensen.

(Hagemans .)
Communications .

G . HACEMANS . I . M“° Lenormand enB elgfque. Lettre inédi te de la

célèbre s ibylle .

Il . Une toi lepeinte égyptienne de l
’

époqueptolémazque.

TH . DE RAADT . Mélanges héraldiques .

Baron A. DE LoE. Le M usée de Baye (époques préhi storiques et proto
historiques de la Champagne . )
Sou s ce ti tre, M . le baron de Loc communique quelques notes archéolo

giques pri ses au cours d
’

une excursion qu
’

i l a faite l ’au tomne dernier en

Champagne , la rég ion par excel lence des antiqu ités gau loi ses .

I l termine en engageant ses confrères de la Soci été
,
désireux d etudier

,

comme i l conv ient, les époques préhistoriques et pro tohi storiqnes de

la Champagne , d
’

aller à Reims , à Cernay et surtout à Baye, chez notre

co llègue ,
M . le baron de Baye, où l ’accuei l le plus charmant les attend.

E. DE LA ROCHE DE
'

MARCHIENNES . I . La vrlla belgo
- romar

‘

ne de Nouvelles

(su ite) . Foui l les de 189 1 .

I I . Le cimetièrefranc d’

Harveng£.

J . DESTRÈE . I . Note sur des sculpturesflamandes .

I I . Unpanneau attribué à van Eye/z.

La séance est levée à 10 heures .



S éance mensu e l le du l und i 7 mars 1 892.

Présidence de M . V . JAMAER , président
1

a séance est ouverte à 8 heures .

Q uarante- sept membres sont présents

M . le baron DE LOE
, secrétaire fai sant fonction de secrétaire-général,

donne lecture du procès-verbal de la dernière séance . (Adapté.)

Correspondance . MM . le comte de Nahuys et Cumont s
’

excusent

de ne pouvoir assister a la séance .

MM . Hippert et H . Hymans remercient pour leur nomination de mem
bres de la Commiss ion des publications pour l’année 1 892 .

MM . le comte de Looz—Corswarem,
Desart

,
Moens et le Docteur Tihon

remercient pour leurnomination de membres de la Commi ssion des fou i lles
pour l ’année 1 892.

M . Desart remercie pour sa nomination de membre effectif de la

Société.

M . Georges De Schodt fait part du décès de son père , M . Alphonse
De Schodt, anci en prés ident de la Société royale de Numismatique de
Belg ique et membre effectif de notre Compagnie .

Le Ministère de l ’agricu lture
,
de l’indu strie et des travaux pub lics de

Belg ique nou s fait parvenir le programme du concours pour le prix

Gu inard .

Dons et envois reçu s . MM . H IPPERT, TOULOUZE, H . MAU3
,

VERRUE, F . MOREAU et le baron VON BERG font don de vo lumes
,
de bro

chures et de planches .

Vingt -six sociétés et revu es envoient leurs publications .

1 Prennent en ou tre place au bureau MM . Al f. Bequet, P . Combaz, J . Des trée ,
le baron de Loë

,
de Raadt, Hecq , P l isnier et De Schryver.

2 Out s igné la liste de présence : MM. Poi ls , Serrure , Schw eisthal , Dens,
de Munck

, Puttaert , le comte F . v an der Straten-Ponthoz, Van Gele, Drion
, Arm.

de Behau lt de Dornon, Titz, Hippert, de Ghell inck d
’

Elseghem,
van Snlper, le

baron v on Berg, Lavalette, Michaux, Van der Linden, Verbueken ,
De Proft,

Allard
, Préherbu , le v icomte A. Desmaisières , Maroy , W allaert

,
Van Havermaet ,

De Soignie, Mul s , N
‘
éve, Hannay , Jordens , de l a Roche de Marchiennes

,

Buan
, A. Dil lens

,
P . Saintenoy , Beernaert, Aubry et l e chevalier Diericx de ten

Hamme.
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par l ’anneau destiné à enserrer le menton
,
en remplaçant ou renforçant la

gourmette .

Communications .

M . E. DE MUNCK . Découverte d
’
antz

‘

quités belgo
-romai

‘

nes à Mesvin (Hainau t) .
M . BEQUET nou s fai t remarquer, parmi les objets trouvés à Mèsvin

et que M . de Mnnck a dessinés au tableau
,
une amphore de forme

tou t à fai t ital ienne . Cette forme se rencontre rarement en Belg iqu e
où les amphores sont généralement moins allongées et plu s pansues .

J . VAN DER LINDEN . Note sur un coflret à bijoux du XVe szècle.

A propos de la devi se Ik dieu om loen (ou loon? dont v ient de

nou s parler M . Van der Linden
,
M . Hecq fait observer qu

’
au X I II"s iècle ,

les poètes françai s , loin d’

admettre l ’idée exprimée par cette phrase fl a

mande
,
se fai saient g loi re de rester inébranlablement fidèles à la dame de

leur choix, s i cruel le qu ’
el le se montrât .

Au xv
°
si ècle seu lement

,
i ls deviennent plu s pratiques ; et l

’

on voi t

alors O ctavien de Saint-Gelais ( 14 65) écrire ce rondeau

Je serv irai selon qu’
on me paira,

Et me mettrai du tout à mon devoir
Mai s s i ma dame refuse de me v oir

,

Incontinent la premi ère m’

aura

Et pu i s en parle que parler en saura.

Selon le bien que je pourrai av oir.
J e serv irai .

Maudi t soi t- i l qu i autrement fera ,
N i qui jamai s aura au tre vou loir
Car, quand de moi

,
à chacun fait sçavoir

Q ue tout ainsi que l
’

on me traitera,

J e serv irai .

O n retrouve, dans ce poème, la traduction presque littérale de «Ik dieu
om loen
M . P . COMBAZ . Documents relatifs à la construction d

’

une tour de l
’

enceinte de

N ivelles .

La communication de ce document découvert par MM . Bu i sseret et de

Prelle de la Nieppe amène un échange d’

ob servations entre MM. P .COMEAZ
,

JAMAER et P . SAINTENOY sur la signification de certains termes d’

architecture

contenus dans cette pi èce .

A propos de la vente à l’extinction de la chandel le dont i l est question
dans les mêmes documents , MM . le v icomte DESMAISIÈRES, DIER ICX DE TEN

HAMME, NEVE, DE MUNCK ,

‘DESTR ÈE et le comte VAN DER STRATe font remar

quer que cet usage exi ste encore dans différentes parties de la Belg ique .

M . DESTRÊE . Les accroissements du musée royal de 1 888

à 1 891 .
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M . le comte F . VAN DER STRATEN-PONTHOZ insiste à nouveau sur l’utilité
qu

’
i l y aurait à pouvoir déterminer d

’

une façon préci se qu el le est la véri

tab le droi te d
’
un objet quelconque . L

’

Académie française a tranché la

question d’

une façon complète en déclarant que la droi te et la gauche

d
’
un monument sont la droite et la gauche de l ’homme qu i s ’adosse au

monument .

M . le comte van der Straten—Ponthoz exprime le désir le plus v ifde

voir la Société d
’

Archéologie de Bruxelles montrer l’exemple, en adoptant,

une foi s pour tou tes , la définition si ju ste de l
’

Académie françai se .

M . HECQ appuie la proposition de M . le comte van der Straten

Ponthoz dans l ’ordre de batai lle, di t— i l, la droite reste la droi te du soldat .

M . le major COMBAZ se rallie également à la proposition de M . le comte

van der Straten-Ponthoz et estime que la so lu tion de cette question est

indispensable .

La proposition de M . le comte van der Straten—Ponthoz est adoptée .

M . DESTRÊE fai t observer qu
’

à l ’avenir i l serait u ti le de déclarer, en
tête d’un article où i l est question de droi te et de gauche , que l

’

on

indique cel les-ci obj ectivement rappelant ainsi au lecteur la décision prise par
la Société .

M . BEQUET nou s entretient des dernières fou i lles que la Société archéo

log ique de Namur a fai tes
,
aux environs de W alcourt

,
en un cimetière à

incinération datant des 11° et 1116 siècles . Cinqc ents tombes ont été étudiées

ju squ
’

ici ; ce sont vrai semblab lement les sépu ltures des esclaves de la
grande v i lla du Perwez sous Rognée . Toutes ces tombes offrent un

caractère d
’

uni formité. Dans chacune d
’
el les

, pour ainsi dire , on retro uve

un anneau en fer, indice de condi tion servi le, et des fibu les , charmantes

comme goût, en bronze avec émaux
, genre de b ijoux propre au midi

de la Belgique et dont le centre de fabrication était
,
croi t-ou

,
la v i lla

d
’

Anthée .

M . Bequet termine son attrayante communication en insi stant sur l
’
in

térêt que présenterait une étude approfondie des procédés de l
’

émai l lerie

en Belg ique au et 11° s iècles de l’ère chrétienne .

M . SERRUR E donne lecture d
’
une lettre au tographe de M… de Pom

padour à la duchesse d
’

Estrées , datée du château de Bellevue
, 9 mai 1749 .

M . A. DILLENS termine cette séance si bien remplie par l ’exhibi tion de
frottis de pierres tombales du commencement du XVI e si ècle

, pris dans les

ég lises de Solre- sur- Sambre et de Hantes -W ihéries .

La séance est levée à 10 heures



Addenda et Corrigenda.

Page 108, ligne 15. Au lieu de W inchester, Angleterre, x111° s . ; lisezW inches
ter, Angleterre , x11c s .

Page 153. Supprimez la note 2.

Page 153, note , 3. Supprimez en tous cas , il ne peut s
’

agir ici de johannes.
Page 153, note 3, li gne 5. Au lieu de Jehan le barbier, dit le G i llon, l isez Jehan

le CarLier, di t le G illon.

Page 156, l igne 24 . Au lieu de qu iconque v ient s
’

y pl onger, à coup sûr trouve

le salu t, lisez quiconque v ient s
’

y plonger, trouve , à coup sûr, le salut.
Page 249. Fig. 2, au lieu de «Lou is XVI l isez époque Loui s XV .

Page 250. Fig. 3, c
’

est la même barbe de dentelle que celle qui est représentée

fig. 2, mais ici el le est agrandie.

Page 251 , l igne 22. Au lieu de : xvne siècle , lisez xvu 1° siècle .

Page 252, li gne 24 . Au lieu de cette dentelle dite Point de Bruxelles est, lisez
Cette dentelle dite Point de Bruxelles qui est.

Page 253. Au lieu de planche XV , l isez planche XVII .
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Hi stoire des arts plastiques .

—TH. DE RAADT, Notes sur quelques “
anciens arti stes

_
bruxel lois , peintres,

<orfèvres , brodeurs , tailleu rs d’ images , facteurs d
’

orgues , organistes ,

archi tectes

Hi stoire des insti tutions belges .

PAUL VERHAEGEN . Essai sur la l iberté de la presse en Belgi que, durant la
domination française ( 1792— 18 14)

Su ite

Hi stoire de la l i ttérature françai se .

Capitaine GAËTAN HECQ. Le lai , le
$

v irelai et le rondeau

Hi stoire de la l i ttérature néerlandai se .

-TH . DE R AADT . Le Testament en vers de j acques Cammaert, cha

moine de l ’égli se Sainte-G udule
,
à Bruxelles , au Kv i e siècle, suiv i d’une

note sur Jean—François Cammaert. au teur dramatique du xv1u ° s iècle

Hi stoire de la mus ique.

S. DE SCHRYVER . Un autographe inédit de Gretry , ains i que quelques par
ticulari tés sur ce maître

Mélanges .

V . ADVIELLE. La Belgique au cab inet de Bonaparte

COMTE DE NAHUYS. A propos des blasons ornant le bahu t trouvé
(voir t. V, p. 229 de nos Annales)

Procès -verbaux des séances .

Séance mensuelle du 6 Jui llet 18gr.
7 Septembre 1891

5 O ctobre 1891

9 Nov embre 1891

7 Décembre 1891

1 1 j anv ier 1892
8 Févriér 1892

7 Mars 1892

Questions et réponses .

Question n° XIV .

Addenda et corrigenda
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Archennes (dessin de M . Buelehs) .
Fonts de Lu stin (dessin de M . P . Saintenoy)
Fonts d’

Humbeek (dess in de M . Stuckens) . Pl . XI .
Fonts de G osnes .

Fonts de Thynes .

Ponts de Bas togne (dessin de M . E. Puttaert)
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Édicu le du xvu e
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